
137

CHAPITRE 10

L'EMISSION DE PERMIS
POUR LES PECHES

COMMERCIALES LES
MOINS IMPORTANTES

. . . il existe d 1'heure actuelle une vaste gamme
de permis qui, sur le plan de 1'administration,
ne sont que des barrieres, qui d6fient lourde-
ment 1'etablissement des banques de donnJes
et la compEtence du personnel ext&ieur charge'
de 1'6mission des permis, de la mise en oeuvre
et 1'application des reglements et qui souvent,
non seulement embrouillent, mais cm4ent toute
sorte d'entraves aux participants des peches .

MINISTERE DES PE CHES ET DES OC$ANS '

J'ai trace, au chapitre 8, 1'ebauche detaillee d'une
politique globale des peches commerciales sur la cote du
Pacifique et, au chapitre 7, j'ai presente les deux peches
les plus importantes, celle du saumon et celle du hareng

rogue. Je traite ici des peches qui restent . Elles embras-
sent des ressources naturelles tres variees, et soutiennent
une importante activite economique, soit des debarque-
ments d'une valeur annuelle de $30,000,000 A
$35,000,000, bien que cela ne represente qu'environ le
quart de la valeur du saumon et du hareng rogue recoltes .

On pourra voir au tableau 10-1, 1'importance et la
valeur des poissons debarques dans ces peches secondai-
res, ainsi que leurs prix par espece . Les peches ont peu de
choses en commun . Certaines, comme celles de 1'ormeau
et de la rogue sur varech, produisent des rentrees fort
appreciables, d'autres sont marginales ou non rentables .
Les nouvelles peches, comme celle du geoduck, font con-
traste avec les peches traditionnelles et stables, comme
celle du fletan. Elles comprennent les poissons benthiques

et pelagiques, les mollusques et les crustaces . Et les
moyens technologiques utilises, les taux de productivite et
1'etat des stocks different aussi .

On a ete temoin A de graves probl8mes de gestion dans
la plupart de ces peches et, pour les plus importantes, ces
problemes sont devenus critiques . Ils sont imputables

non pas au manque de vigilance du ministere des Peches
et des Oceans, mais plut8t A 1'absence d'une politique

d'emission des permis coherente et efficace . L'etude de la

situation presentee dans les pages qui suivent rev8le que le
Ministere n'a pas fourni les cadres qui auraient permis A
1'industrie de fonctionner efficacement, de sorte qu'il est
devenu necessaire d'effectuer des changements importants
en vue de resoudre des problemes structuraux maintenant
aigus et assurer qu'ils ne reapparaitront pas :

Le Ministere a reagi aux changements rapides qui se
sont produits en innovant le regime d'emission des permis
au fur et A mesure que la necessite s'en affirmait . II y a
seulement 14 ans, quiconque voulait s'engager dans la

peche commerciale du Pacifique pouvait le faire . On a

instaure le tres controverse "plan Davis" afin de contro-
ler la flottille de peche du saumon en 1969, ainsi qu'u n

Tableau 10-1 Quantites et valeur au debarquement des
principales especes cornmerciales de la
Colombie-Britannique a

Saumon
Hareng (rogue)
Hareng (de consom-
mation et d'appat)

Fleta n
Morue charbonniere
Morue gris e
Morue lingue
ScorpBne
Sol e
Goberge
Turbot A aigrette et
pli e

Aiguillat
Thon
Autres especes pelagi-
ques et d'estuaire°

Crab e
Crevettes et crevettes

Debarquements Pri x
en 1981" approximatif

Quantite Valeur en 1981
(en tonnes (en millions (en dollars
metriques) de dollars) par livre)
74,476 154.3 $0.56 A $2 .20`
29,300 32.9 0.5 1

8,663 2.2
2,159 6.4
3,720 4.9
5,154 2.7
1,780 1 .6

9,029 3.0
4,282 2.2
1,106 0.2

1,149 0.2
755 0.1
200 0.4

0.12
1 .35
0.88
0.24
0 .41
0.15
0.23
0.1 1

0.09
0.08
0 .9 1

261 0.8 1.46
1,191 2.6 0.99

roses 839
Geoduck 2,620
Ormeaux 73
Clams et modioles 754
Oeufs de hareng sur
varec h

Merlu
Autres poissons et
produits du poisson'

2.6 1 .41
2.1 0.36
0.7 4.25
0.7 0.41

186 3.0 7.33
6,200 0.9 0.06

2,452 1.0 0.1 8

'Les donnees ci-dessus ne concordent pas avec tous les chiffres cites dans
ce chapitre, A cause de provenance de sources differentes .
bDonnees provisoires du Ministere des Peches et des Oceans .
`Le faible chiffre se rapporte au saumon rose ; le fort, au saumon quinnat .
dCes chiffres comprennent la raie, I'esturgeon, l'oulachon et 1'eperlan .
'Ces chiffres comprennent les poissons non comestibles, la pieuvre, les
oeufs de saumon et d'autres poissons .
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regime different pour celle du hareng rogue en 1974 .

Depuis lors, l'une apr8s 1'autre les peches se sont elargies
jusqu'd des limites excessives et, tardivement, on a
impose des restrictions aux nouveaux venus en les assujet-
tissant d un regime d'emission des permis . En conse-
quence de cette crise reglementaire, la participation A tou-
tes les grandes peches est limitee au nombre restreint de
detenteurs de permis inscrit au tableau 10-1 . Il existe
actuellement onze categories de permis restrictifs dans les
peches du Pacifique, dont plusieurs comprennent des
sous-categories, sans compter un eventail de permis
divers et d'autorisations speciales .

Les recommandations avancees dans ce chapitre dans
le but d'ameliorer les dispositions relatives A 1'emission

des permis de ces peches secondaires s'apparentent au
cadre de la politique d'emission des permis commerciaux
definie aux chapitres 7 et 8, ou j'ai fait ressortir la fai-
blesse inherente des permis d'acces limite et la superiorite
des permis de peche contingentee comme moyen de repartir
les droits de peche et favoriser 1'expansion bien ordonnee
de la flottille de peche. Je recommande, au chapitre 9 du
present rapport, qu'on ne se departisse pas tout de suite

des permis d acces limite des peches du saumon et du
hareng rogue etant donne que, compte tenu de leur aspect
special, ces deux grandes peches ne se pretent pas au con-
tingentement individuel . Dans les peches secondaires,

cependant, ces difficultes ne se presentent pas, ou du
moins, on peut les maitriser si elles se presentent, et c'est
pourquoi je propose qu'on les regisse dorenavant au
moyen d'un regime de permis de contingentement .

On ne saurait nier qu'un regime de permis de contin-
gentement bien conqu favorisera la rationalisation des
flottilles des peches secondaires, en rendra la gestion
meilleure et, une fois bien en place, apportera des avanta-
ges A ceux qui y sont engages . La tache la plus delicate
sera d'effectuer la transition A partir du regime actuel de

maniere equitable et sans desequilibrer les interets etablis .
Je me penche donc d'abord sur les dispositions adminis-

tratives generales qui permettront d'effectuer la transi-
tion vers les permis de peche contingentee dans toutes les

peches secondaires .

LA TRANSITION VERS LE REGIME DES PECHES
CONTINGENTEES

La plupart de ces peches sont actuellement sujettes aux

permis A acc8s limite et, dans bien des cas, on a autorise

une capacite de recolte excessive . Le regime de contingen-

tement constitue un moyen beaucoup mieux approprie A

la gestion et A la rationalisation des structures boiteuses

qui sont en place A 1'heure actuelle . Il s'ensuit que Fun
des themes fondamentaux de notre chapitre traite de la
transformation du regime de permis de peche A acces

limite et un regime qui permettra de repartir les prises
admissibles entre les detenteurs de permis de mani8re plus

directe .

Les premiers permis de peche contingentee

Pour passer du regime de permis de peche limitee A un

regime de peche contingentee, il faudra etablir des proce-
des administratifs qui permettront de relier 1'ancien et le
nouveau . J'ai conclu, au chapitre 8 du present rapport,
qu'on devrait accorder aux pecheurs qui peuvent prouver
leur dependance d'une peche donnee un "droit d'ainesse"
vis-A-vis du nouveau regime d'emission des permis . Le

moyen le plus equitable de repartir les prises admissibles
parmi les pecheurs participants, lors de 1'etablissement du
regime de peche contingentee, sera de les fonder sur leurs
quote-parts des prises qu'ils ont effectuees dans un passe
recent . Toutefois, le choix de cette base d'annees sur
laquelle on etablira le degre de participation anterieure A

la peche comptera pour beaucoup : les termes prolonges

tendent A amortir l'impact des recoltes annuelles qui se
sont averees ou trop elevees ou trop basses, mais elles

sont injustes A 1'egard des nouveaux venus et de ceux qui
ont commence depuis peu d'augmenter leur part de la

recolte . Par contre, un terme tres court, comme une seule
campagne, par exemple, peut aboutir A de graves defor-

mations de la realite . Mes recommandations visent donc

un equilibre acceptable entre les deux extremes .

1 . Lorsqu'un regime de permis de peche contingentee
remplace un regime etabli d'acces limite, tons les pro-
prietaires de bateaux detenant un permis, qui avalent
le droit de pecher les especes en cause et qui ont
declare des debarquements en 1981, doivent recevoir
on permis initial de peche contingentee de dix ans .

2. Le contingent autorise en vertu de chaque permis doit
We etabli en fonction des debarquements declares
par le detenteur de permis en 1981 et 1982 et en fonc-
tion du total des prises admissibles, soit de la faVon
suivante :

i) lorsque la moyenne des debarquements globaux
declares en 1980 et 1981 par tons les detenteurs
de permis admissibles est egale on superieure an
total des prises admissibles de la peche, le total
des prises admissibles doit We reparti parmi
tons les detenteurs admissibles proportionnelle-
ment il leur part des prises moyennes de 1980 et

1981 ;

ii) dans tons les autres cas (c'est-A-dire lorsque le
total des prises admissibles est plus eleve), le
contingent attribue en vertu du permis doit We
egal A la moyenne des debarquements declares
par le detenteur de permis en 1980 et 1981 .

Ces mesures permettront de repartir la recolte disponible
plus equitablement entre les pecheurs admissibles dans les
peches tres exploitees, mais dans les peches sous-

exploitees, 1'excedent serait mis A la disposition de tous .
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Je recommande, plus loin dans ce chapitre, que 1'attri-
bution des permis de contingentement se fasse en fonc-
tion des trois zones suivantes : nord, sud et ouest, telles
que definies au chapitre 8 ; ou encore, en fonction de
sous-zones a 1'interieur de ces trois zones . Je propose
donc, a titre de guide de 1'attribution initiale des permis
dans ces secteurs, les mesures qui suivent :

3 . Les detenteurs de permis de peche contingentee ini-
taux doivent etre appeles a choisir la zone ou celles ou
s'appliqueront leur permis .

i) tant que les contingents etablis de cette zone
sont inferieurs aux p rises admissibles pour une
zone donnee (moins une reserve pour les appels),
les permis de peche contingentee doivent We
emis sans rajustement ;

ii) si les contingents correspondant a une zone eta-
blie suivant cette methode depassent le total des
prises admissibles pour cette zone, tons les con-
tingents doivent etre reduits proportionnelle-
ment . Aux detenteurs de permis dont les contin-
gents ont ainsi ete reduits, on doit offrir un con-
tingent egal a la reduction dans toute autre zone
ou les prises admissibles n'ont pas toutes ete
attribuees .

11 faudra, dans le cas de nouvelles peches contingen-
tees, reserver une certaine quantite de permis pour repon-
dre aux besoins des appels . Tout contingent, qui restera
apres que tous les appels auront ete etudies, devra s'ajou-
ter proportionnellement aux attributions originales .

5. Toute partie de la reserve pour appel non att ribuee
lorsque les appels auront ete etudies, apres l'intro-
duction des nouveaux permis de peche contingentee,
doit We dist ribuee proportionnellement a tons les
detenteurs initiaux de permis de la peche contingen-
tee en question .

Le cas echeant, il faudra recourir a ces procedes pour
concilier les choix des zones que feront ceux qui auront
ete en appel et obtenu gain de cause .

Enfin, le Ministere ne devrait instaurer aucun nouveau
regime de contingentement sans avoir sollicite les conseils
et entendu les opinions des detenteurs de permis .

6 . Un comite des detenteurs de permis doit etre consti-
tue, sur nomination, afin de conseiller le Ministere
sur les mecanismes d'application de chaque regime de
contingentement et afin de recommander a I'Office
des permis de peche du Pacifique des lignes directri-
ces claires pour I'etude des appels relatifs aux contin-
gents initiaux .

Dans les cas plus compliques, il pourrait etre souhaitable
d'adopter des procedes administratifs complementaires,
permettant aux titulaires de permis d'enumerer leurs pre-
ferences et attribuer les contingents successivement, prio-
rite etant faite aux preferences indiquees .

Les dispositions d'appel

Les reglements proposes quant a 1'attribution de nou-
veaux permis durant le stade initial pourraient etre injus-
tes envers certains pecheurs . Par le passe, quand il s'est
agi d'introduire des permis d'acces limite, les circonstan-
ces speciales de certains pecheurs ont ete soumises indivi-

duellement a la consideration de comites d'appel speciaux
qui ont parfois recommande qu'on deroge aux criteres
d'admissibilite, ou encore qu'on les allege quelque peu,
pour empecher que ces pecheurs tombent dans 1'embar-
ras . Ces comites s'etant averes utiles, on devrait conti-
nuer d'y recourir .

4 . Lorsqu'un regime de permis de peche contingentee
remplace an regime d'acces limite, 1'Office des per-
mis de peche du Pacifique (recommande au chapitre
8) doit etudier, apr8s une breve periode d'avis, les
appels interjetes par les detenteurs de permis et les
autres pecheurs qui pretendent que la regle etablis-
sant 1'admissibilite initiale aux permis de peche con-
tingentee est injuste a leur egard .

L'attribution des nouveaux permis

Ces reglements auront effet sur 1'attribution des permis
de peche contingentee dans chaque peche . Je proposais,
au chapitre 8, un moyen de charpenter un regime perma-
nent de peche contingentee . Ce regime comporterait 1'at-
tribution de nouveaux permis de peche contingentee de
dix ans, par encheres publiques au rythme annuel appro-
ximatif d'un dixieme de la recolte admissible pour chaque
espece de poisson .

Pendant la periode de transition de dix ans suite a 1'ins-
tauration de chaque regime de peche contingentee, je pro-
pose qu'on donne effet aux mesures suivantes :

7 . Chaque annee, an cours d'une pe riode de transition
de dix ans suivant la mise en place d'un regime de
contingentement pour une peche particuliere, le
Ministere doit inviter les detenteurs de permis a sou-
missionner pour les nouveaux permis de peche con-
tingentee de d ix ans, autorisant an total d'un dixieme
des prises admissibles actuelles pour la peche en
question .

8 . An cours de cette periode, les detenteurs de permis
doivent etre admis a soumissionner pour un contin-
gent correspondant a celui qu'ils detiennent actuelle-
ment et devraient etre tenus d'abandonner one por-
tion correspondante au contingent qu'ils obtiennent
en acquerant un nouveau permis .
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11 se trouvera, dans certains cas, que ces modes d'attri-
bution des permis initaux aux pecheurs etablis n'abouti-
ront pas A la repartition complete de tous les contingents
autorises . Les prises admissibles restantes devraient alors
etre autorisees comme suit :

9 . Si, lorsque tous les detenteurs de permis initiaux ont
obtenu leur quote-part de cette faVon, il reste encore
des pries admissibles A attribuer pour une zone, ou
bien que les prises admissibles sont par la suite aug-
mentees, Vexcedent doit We offert sous forme de
permis supplementaires de peche contingentee de dix
ans, sans restriction quant ii 1'admissibilite des
demandes, soit de la fagon suivante :

i) si les demandes pour une annee quelconque
n'atteignent pas les prises admissibles non attri-
buees, les demandeurs devraient se voir attri-
buer des permis correspondants aux contingents

qu'ils demandent ;

ii) si les demandes sont superieures i 1'exedent des
prises admissibles, les nouveaux permis de peche
contingentee doivent We emis par encheres
publiques .

Ces dispositions devraient avoir effet A 1'egard de 1'ex-

cedent des prises admissibles qui, on peut le prevoir, pre-
vaudra pendant un certain temps . Quant aux surplus tem-
poraires qui resulteront des fluctuations cycliques de
1'abondance des stocks, on pourra en repartir 1'acces pri-

vilegie au moyen de permis temporaires .

Il faudra que, tel que je le recommande au chapitre 8,
le Ministere se reserve le droit de restreindre les attribu-
tions de contingents en prevision de la necessite de dimi-
nuer le total des prises admissibles et de repartir propor-
tionnellement toute diminution de cette sorte parmi les
detenteurs de permis .

De cette maniere, au terme de la periode de transition
les prises autorisees dans chaque peche contingentee
seront enchassees dans des permis d'une periode de vali-
dite allant d'un A dix ans . On pourra, par la suite, emettre

les permis regulierement au fur et A mesure qu'ils expire-

ront tout en recourant A 1'attribution de nouveaux permis

pour repartir les augmentations periodiques du nombre
de prises permissibles . Tel que recommande au chapitre

8, tout le monde pourrait etre admissible, apres cette
periode de transition, aux fins de presenter des soumis-

sions au regime d'encheres publiques .

Je recommande aussi, au chapitre 8, qu'on charge un
nouvel Office des permis de peche du Pacifique d'admi-
nistrer 1'emission des permis, mais il se peut que cet
Office ne soit pas encore en place au moment ou il faudra
instaurer les changements de politique d'emission des
permis que je recommande ici . Ainsi donc, quand je me

refere, dorenavant, au Ministere, on devrait comprendre
que je parle de cet Office, une fois qu'il sera bien en

place .

J'aborde ici chacune des peches que j'etudie en traqant
au depart une ebauche du regime de permis actuel et des
problemes qui s'y rattachent . Je fais suite en proposant
des moyens de reforme explicites . Mes recommandations
ont ete conques en fonction du mandat de la Commission
ainsi que de 1'etude des problemes de reglementation et
des objectifs souhaitables que j'ai presentes au chapitre 7 .

LA PECHE DU FLETAN

Au cours de ces dernieres annees, l'organisation de la
peche du fletan s'est degradee considerablement . Le nou-
veau regime d'emission des permis de cette peche tradi-
tionnelle a ete mal administre et a donne lieu A de tr8s
graves problemes . En depit du regime d'acces limite
conqu pour limiter la capacite des prises, cette derniere
s'est accrue de fagon alarmante, au rythme des permis
emis . Il s'est produit, en meme temps, une chute marquee
du niveau des stocks et des prix .

Les memoires presentes aux audiences publiques mon-
trent que 1'administration des permis a ete aussi defavo-

rable A ceux qui s'adonnaient A cette peche qu'A ceux qui

en etaient exclus .

Historique

La peche du fletan est une des plus anciennes peche s

pratiquees sur cette c8te et ses stocks se classent parmi
ceux qui ont le plus de valeur .Z La reglementation de cette

peche a connu une histoire mouvementee . Des le debut

des annees 1920, il etait devenu evident que les principaux
stocks de poisson, au large de la cote nord de la
Colombie-Britannique et de 1'Alaska, etaient exploites
d'une fagon non seulement excessive, mais alarmante .
Pour remedier A cette situation, le Canada et les Etats-
Unis ont signe conjointement, en 1923, la Convention
pour la protection de la peche du fletan, etant donne que
ce poisson frequente les eaux territoriales de nos deux

pays . '

C'est en vertu de cette Convention qu'a ete creee la
Commission internationale des pecheries dont la designa-
tion officielle est devenue, en 1953, "Commission inter-
nationale du fletan du Pacifique" . Cette Commission est
chargee de recommander, aux deux gouvernements, des
reglements conqus pour ameliorer la gestion biologique
des pecheries de fletan . Aux termes de cette Convention,
le Canada et les $tats-Unis ont signe une declaration pro-
clamant leur intention de se conformer aux r8glements
recommandes par la Commission qui, par elle-meme, n'a
pas le pouvoir d'en assurer 1'application dans l'un ou

1'autre pays .
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La toute premiere mesure de conservation imposee
sous les auspices de la Commission a ete une fermeture de
trois mois . Cette periode s'etant averee insuffisante, la
Commission a ete revetue, en 1930, de pouvoirs accrus
qui lui ont permis d'etablir des contingents pour chaque
zone de peche, de reglementer les engins de peche et d'in-
terdire 1'acces aux regions d'elevage . Depuis lors, la
Commission a fixe les prises totales admissibles pour cha-
cune des trois regions administratives du Pacifique nord .
Toutefois, comme la Commission ne possedait pas, par
elle-meme, le pouvoir de restreindre la participation a
cette peche,° la flottille a pris de 1'expansion sous ce
regime de libre acc8s . Il a fallu alors restreindre la saison
de peche graduellement a quelques semaines par annee .s
Neanmoins, pendant quelques annees, la politique de la
Commission a semble obtenir quelque succes dans le reta-
blissement des stocks .

L'evolution de la flottille de peche du fletan illustre, de
fagon typique, comment une peche a acces libre et exploi-
tant des stocks d'une valeur reconnue, est naturellement
portee a augmenter son potentiel de fagon excessive . Le
premier resultat a ete la decimation des stocks, soit le pro-
bleme meme que la Commission avait pour mission de
resoudre et ou elle avait d'ailleurs obtenu un certain suc-
ces . A mesure que les stocks se reconstituaient et que le
prix du fletan augmentait, la flottille prenait de 1'expan-
sion . En raison de la reduction progressive de la saison de
peche, cette flottille etait condamnee a demeurer inactive
durant la plus grande partie de 1'annee . Comme les eta-
blissements de la cote devaient traiter toute la prise en peu
de temps, cela a exige des installations plus vastes et a
entraine une majoration des couts et 1'instabilite des ope-
rations . Presque toute la prise devait etre congelee car le
marche du poisson frais, qui est plus remunerateur, ne
tardait pas a devenir sature . Il va sans dire qu'en raison
de cette capacite excessive et des couts eleves d'exploita-
tion, les revenus de cette precieuse ressource etaient
modiques .

Deux evenements recents ont soumis 1'industrie a de
nouvelles tensions . Vers la fin des annees 1960 et au
debut des annees 1970, il y a eu un declin inquietant des
prises et apparemment des stocks, attribuable en partie a
des modifications a 1'environnement, mais surtout aux
incursions des flottilles etrangeres de chalutiers de haute
mer . En raison de la longevite du fletan et du temps qu'il
met a atteindre 1'etat adulte, ces stocks prennent du
temps a se retablir et ne sont pas encore completement
retablis . Les stocks de fletan, au large de la cote nord de
la Colombie-Britannique, qui dependent pour leur subsis-
tance de la migration de jeunes poisons venant du Nord,
mettent tellement de temps a se reconstituer que 1'on
craint de plus en plus qu'ils ne soient evinces par des
populations plus importantes d'aiguillat .

D'autre part, il y a eu la proclamation, par le Canada
et les Etats-Unis, de la limite de peche de 200 milles, vers
la fin des annees 1970 . Au debut, on a reconnu recipro-
quement les privileges des pecheurs en eaux territoriales
du pays voisin, mais par suite de desaccords et de pres-
sions, il a fallu mettre fin a ces arrangements . Il en est
resulte que les pecheurs des $tats-Unis ont ete exclus des
eaux territoriales canadiennes en 1979 et les pecheurs
canadiens ont fini par etre evinces des peches de 1'Alaska

en 1980. L'impact sur les pecheurs des )rtats-Unis a ete
assez peu considerable mais, comme les deux tiers des pri-
ses canadiennes de fletan provenaient des eaux territoria-
les des );tats-Unis, au large de 1'Alaska, cela a porte un
rude coup aux pecheurs canadiens .

Le Gouvernement federal a adopte plusieurs mesures
groupees a 1'interieur du Plan de remplacement du fletan
de 1'Alaska afin d'amortir le choc provoque par l'inter-
diction de 1'acces des pecheurs canadiens aux peches du
fletan de 1'Alaska . On dedommagea les proprietaires de
palangriers qui ne purent pas se rendre admissibles aux
nouveaux permis d'acces limite a la peche du fletan (voir
ci-dessous) en leur offrant des indemnites pour leurs
engins de palangre . On encouragea ceux qui avaient sur-
tout peche au large de I'Alaska et qui detenaient des per-
mis les autorisant a exploiter d'autres peches a retirer
leurs permis de peche du fletan en echange d'un verse-
ment compensatoire pour leurs engins de peche du fletan
et d'une subvention de partage de bateau . D'un autre
cote, ces pecheurs devaient renoncer a leurs permis de

peche du fletan en echange d'une subvention de bateau et
de conversion d'engin leur permettant de s'engager dans
la peche de la morue charbonni8re . Sur les 54 bateaux qui
avaient ete exclus des peches de 1'Alaska et qui avaient
droit a cette sorte de subvention, 16 ont abandonne leurs
droits de peche du fletan, et les autres se sont vus
accorder des permis de peche du fletan .

Les permis restrictifs

Tant qu'il n'y avait pas d'entente entre le Canada et les
$tats-Unis sur la repartition des prises, aucune des deux
parties n'etait a meme de beneficier de mesures qu'elle
avait con~ues pour restreindre 1'expansion de sa flottille
de peche: toute restriction unilaterale aurait permis a
1'autre pays d'augmenter ses prises . Mais, en 1979, avec
1'adoption d'un mode de contingentement des stocks
internationaux, cet obstacle au controle de la flottille de
peche a ete enleve . On pourrait meme ajouter que, depuis
que les prises permissibles pour les Canadiens avaient ete
considerablement reduites, le besoin de controler et de
reduire notre flottille de peche etait devenu plus urgent
que jamais .

Par consequent, en 1979 le Gouvernement canadien a
decide de restreindre la peche du fletan en recourant a un
regime de permis . Les nouveaux permis pour la peche du
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fletan ("L") ont ete emis aux bateaux qui avaient rap-
porte des debarquements de fletan d'au moins 3,000
livres (nettoyes et etetes) pour 1'une ou 1'autre des deux
annees precedentes . Au debut, les debarquements contin-
gentes ne devaient comprendre que le fletan pris autre-
ment qu'a la traine; les peches de fletan utilisant tradi-
tionnellement la palangre, ce reglement visait a exclure
ceux qui pechent le saumon a la traine et prennent le f16-

tan occasionnellement . Le nombre de bateaux declares
admissibles en vertu de ce critere etait de 281 et une cin-
quantaine d'autres ont ete declares admissibles apres que
Pon eut decouvert des erreurs dans les donnees consi-
gnees aux bordereaux de vente . Environ 400 pecheurs qui
s'etaient livres a la peche du fletan, n'ayant pu repondre
aux exigences du permis, ont ete exclus de la peche . La

plupart d'entre eux s'adonnaient a cette peche a temps
partiel, a bord de petits bateaux, et leurs prises n'attei-
gnaient pas 20 pour cent de la prise totale . 6

Ces restrictions ont toutefois ete attenuees peu de
temps apres avoir ete imposees et on a multiplie les motifs
d'appel . Comme il est bien difficile de preciser le mode de
capture du fletan, il fut decide de laisser tomber, aux fins
des exigences d'admissibilite, la restriction sur le poisson
pris a la traine . De plus, le Ministre annonga qu'il enten-
drait les appels de ceux qui, n'ayant pas effectue les debar-
quements requis, pouvaient demontrer qu'ils "comptaient
fortement sur la peche du fletan pour leur subsistance" et
n'etaient pas en mesure de s'adonner a d'autres genres de
peche. Il fut decide egalement d'accorder une considera-
tion speciale aux proprietaires de bateaux qui etaient en
mesure de demontrer qu'ils avaient fait des "investisse-
ments financiers importants" dans cette Oche, y compris
ceux qui venaient de mettre des bateaux en service, juste
avant 1'adoption des nouvelles restrictions et qui, de ce
fait, n'avaient pas a leur credit les debarquements exiges .
La Commission des appels a ete inondee de reclamations
et une centaine de permis supplementaires ont ete ainsi
approuves .

L'abaissement des normes exigees pour les debarque-
ments et 1'accueil sympathique fait aux appels ont eu
comme resultat qu'en 1981 le nombre de bateaux faisant
partie de la flottille avait ete porte de 331 a 422, tandis
qu'un peu moins de cent bateaux avaient exploite princi-
palement cette pecherie du fletan avant 1'etablissement
d'une peche a acces limite; cette difference est accentuee
du fait que la flottille maintenant n'a acces qu'a une par-
tie des stocks precedemment disponibles . 11 y a, en outre,
10 permis speciaux pour la peche au hareng qui sont emis
annuellement a des Autochtones qui comptent sur cette
peche pour une partie importante de leurs revenus sans
toutefois We proprietaires des bateaux qu'ils utilisent .

Cette annee, en 1982, le contingent des pecheurs cana-
diens etait de 5 .4 millions de livres (par rapport a des pri-
ses de plus de 30,000,000 de livres, il y a 15 ans) et, en rai-

son de la reduction des stocks, les taux de prise ont ete
tres bas . De plus, le prix paye cette annee de $1 .25 la livre
pour les debarquements est le meme qu'il y a trois ans .
Aussi la situation de la peche s'est considerablement dete-
rioree et elle est maintenant critique . Les tendances recen-
tes apparaissent sur le tableau 10-1 ci-apr8s .

Figure 10-1 Debarquements et valeur au debarquement du
fletan depuis 1970
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Source : Fisheries Statistics ojBritish Columbia, ministere des P@ches et des
OcEans, Vancouver, diverses annees .

Les permis de peche du fletan sont emis aux bateaux qui
en detenaient 1'annee precedente et sont transferables
(exception faite des permis speciaux emis aux Autochtones) .
Ils permettent de pecher le fletan a 1'hame~on et a la ligne
(palangre et traine) et, durant la saison ouverte, moyen-
nant une redevance annuelle de $10 . Si le bateau est rem-
place, la longueur de celui qui le remplace ne doit pas
exceder la longueur du bateau remplace, de plus de 110
pour cent, ceci pour la premiere fois ; la deuxieme fois et
la troisieme fois, le remplacement doit se faire a des con-
ditions de longueurs identiques .

Les fletans p ris accidentellement a la train e

Le fletan pris accidentellement en pechant le saumon a
la traine est devenu un sujet de frustration . Ceux qui
pechent le saumon quinnat a la tralne dans certaines eaux
ne peuvent s'empecher de capturer du fletan accidentelle-

ment . Les pecheurs a la traYne qui ont pu justifier des pri-

ses de 3,000 livres de fletan ont pu We admissibles aux
permis de peche "L", lorsqu'ils ont ete emis initialement .
Neanmoins, depuis 1979, le Ministere interdit de retenir
le fletan pris a la traine afin d'augmenter ainsi les prises
de ceux qui pechent le fletan a la palangre, apres avoir ete
evinces des peches de 1'Alaska . Comme resultat, seuls les
permis de peche a la traine "L" peuvent capturer du fle-
tan et encore seulement durant la saison ouverte .
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De nombreux pecheurs a la traine non-detenteurs de
permis de fletan se sentent leses d'avoir perdu le privilege
de garder leurs prises accidentelles de fletan . En principe,
la remise a 1'eau de poissons vendables defie la logique
economique et provoque inevitablement la mortalite et le
gaspillage . Les dispositions actuelles aggravent les pertes
dues a la mortalite des poissons relaches a cause de la
manutention et les pecheurs a la traine du saumon,
s'etant vu interdire le droit de participer a la peche du fle-
tan, ne sont guere enclins a relacher soigneusement ces
poissons. J'ai du mal a contredire le principe voulant que
le poisson pris devrait etre debarque, a moins que des rai-
sons d'ordre biologique ne s'interposent . Dans le cas qui
nous interesse, la seule consideration en cause est 1'iden-
tite du pecheur en cause . Mais si on autorisait les
pecheurs a la traine a garder le fletan qu'ils prennent acci-
dentellement, on augmenterait considerablement la capa-
cite de recolte dans une peche deja par trop exploitee .
Certains ont prone le retour a une limite expresse du
nombre de prises admissibles, mais cela complique Fad-
ministration de la peche et, de toute maniere, n'empeche-
rait pas les pecheurs a la traine de prendre deliberement
du fletan jusqu'a la limite autorisee . Donc, aucune de ces
solutions ne s'av8re satisfaisante . Mes recommandations,
ci-apr8s, aideront a resoudre ce probleme .

Les changements propose s

En depit des bonnes intentions, 1'emission des permis
pour la peche du fletan a ete mal administree au cours de
ces derni8res annees et a donne lieu, d'une part, a une
flottille de bateaux de peche detenteurs de permis et d'une
capacite de prises absolument disproportionnee et, d'au-
tre part, a des stocks fort decimes . II faut de toute
urgence agir fermement pour que notre flottille de peche
soit mieux proportionnee aux stocks disponibles . $tant
donne les pressions que 1'on exerce actuellement sur les
peches, ce ne sera pas chose facile mais, plus on attendra
pour corriger cette situation, plus cela va causer des
perturbations .

Heureusement, les particularites de cette peche se pre-
tent bien au systeme simple du contingentement s'appli-
quant a chaque pecheur . La prise admissible ne varie pas
tellement : elle peut etre (et est de fait) prevue pour chaque
saison. Au meilleur de ma connaissance, le contingente-
ment est la seule formule qui semble capable de restrein-
dre 1'exploitation excessive et alarmante qui afflige cette
peche et, pourvu qu'elle soit soigneusement mise au
point, c'est celle qui semble apporter la solution la plus
equitable .

Nous recommandons les changements suivants :

10 . Des permis initiaux de dix ans de peche contingentee
du fletan doivent We emis en 1983 aux proprietaires
de bateaux detenant un permis de peche du fletan et

ayant declare des debarquements de fletan en 1980 ou
1981. Les contingents autorises en vertu de chaque
permis doivent correspondre aux debarquements
declares par le detenteur du permis an cours de ces
annees .

11 . Le total des p rises admissibles doit We calcule pour
les zones nord et ouest et une reserve de 10 pour cent
doit We prevue pour les appels .

12. Les detenteurs de permis initaux doivent We appeles
a choisir la zone a laquelle leur contingent s'applique
et les permis devraient We emis en consequence .

13. On doit etudier les appels interjetes par les p~cheurs
du saumon a la traine auto rises a pecher le saumon a
1'exte rieur du detroit de Georgie, mais ne detenant
pas de permis de pkhe du fletan, et qui peuvent faire
la preuve que les permis de peche du fletan a acces
limite reduisent leurs revenus, ainsi que par les deten-
teurs de permis de peche du fletan pouvant faire la
preuve qu'ils sont traites injustement par les contin-
gents initiaux .

14. Le total des prises etant predetermine et restreint par
les contingents autorises, la saison de peche doit We
prolongee a la limite permise par les contraintes bio-
logiques . Les detenteurs de permis doivent avoir la
liberte de pecher leurs contingents a la ligne et a 1'ha-
megon . La longue interdiction pesant sur le chalutage
doit We perpetuee a cause du tort cause aux jeunes
poissons .

Ces mesures comportent des innovations qui s'ecartent
sensiblement de la faqon traditionnelle de reglementer
cette peche perturbee . Une fois en place, elles ne manque-
raient pas d'augmenter considerablement la rentabilite de
la peche, de rationaliser la flottille et d'en simplifier la
gestion et 1'administration .

$tant base sur les prises des annees recentes, le regime
que nous proposons pour etablir les contingents des deten-
teurs de permis respecte les droits acquis par le "droit
d'ainesse" . Ce moyen semble etre la fagon la plus equita-
ble de faire la distinction qui s'impose entre ceux qui for-
ment le gros de la flottille de peche au fletan et ceux qui
reclament un permis en vertu de prises accidentelles . Ce
systeme accorde, aux uns comme aux autres, une place
equitable et le transfert des contingents offre un moyen
de se retirer volontairement de la peche, sans subir de
perte ni d'intervention arbitraire .

Ces dispositions apportent une solution au probleme
agaqant des fletans captures accidentellement par les
pecheurs du saumon a la traine . Les pecheurs a la traine
pourront, a leur guise, faire ajouter des unites a leur con-
tingent, soit en les achetant d'autres pecheurs, soit en
soumissionnant pour les obtenir .



144 EMISSION DE PERMIS POUR LES PPECHES COMMERCIALES LES MOINS IMPORTANTE S

Un avantage important des dispositions proposees sera
de pouvoir prolonger la saison de peche . Cela permettra
d'obtenir des prix plus avantageux pour les prises dont
une plus forte proportion pourra etre acheminee vers les
marches de poisson frais oil les prix sont de 50 pour cent
plus eleves que sur le marche du poisson congele .

Comme on 1'a constate dans d'autres peches, pour une
raison ou une autre, les pecheurs n'atteignent pas tou-
jours leurs contingents . Le Canada devrait donc conclure
des ententes, par l'entremise de la Commission interna-
tionale du fletan du Pacifique, A 1'effet que tout contin-
gent canadien non recolte soit reporte au contingent
canadien de 1'annee suivante .

J'avais avance ces recommandations dans mon Rapport
preliminaire . Elles se sont meritees 1'appui enthousiaste
des pecheurs de fletan et, par la suite, le Ministre a rendu
publique son intention d'en adopter les elements essen-
tiels . Meme les pecheurs de fletan des Etats-Unis ont
exerce des pressions sur leur gouvernement en ce sens, et
l'on etudie dejA 1A-bas les moyens de le faire . Au Canada,
un Comite consultatif de pecheurs de fletan, etabli par le

Ministre en vue de collaborer A la mise en vigueur des

propositions relatives A la peche du fletan, a fait preuve
d'une efficacite remarquable en completant son rapport
au Ministre en settlement quelques semaines . Bien qu'au-

cune decision officielle n'ait ete prise quant aux details au
moment de la preparation du present rapport, on s'attend

A ce que le nouveau regime de peche contingentee soit en
place d'ici la saison de 1983 .

Selon les redevances proposees sur la peche du fletan
au chapitre 8 du present rapport, le total de prises admis-
sibles de 1981 aurait rapporte des recettes de $540,000, et
cette somme, soit dit en passant, equivaut A peu pres A la

contribution du Canada A la Commission internationale
de la peche du fletan . La Corporation des proprietaires
de bateaux de peche de la cote du Pacifique (Pacific
Coast Fishing Vessel Owners Guild), qui represente les
proprietaires de bateaux de peche de saumon, ne s'est pas
opposee en principe aux redevances proposees, meme
compte tenu des exigences quant A leurs taux et des fins
auxquelles elles seraient destinees . Pourtant, le Ministre
ne les a pas incluses dans sa declaration d'intention,
comme il n'a pas inclus les redevances proposees pour
toute autre espece A 1'exclusion du saumon . Je considere
que ce regime de redevances constitue un complement
essentiel des reformes du regime d'emission des permis

servant A controler, entre autres, la hausse de la valeur
des permis (phenomene que le Ministre a lui aussi qualifie
d'inquietant) . Je presse donc le Gouvernement d'imposer
des redevances sur les contingents sans plus tarder .

LA MORUE CHARBONNIERE

La peche de la morue charbonniere (becheau noir)
s'apparente par plusieurs de ses aspects A celle du fletan,
bien qu'elle soit moins importante et meme si elle a pris
une ampleur importante depuis quelques annees . La morue
charbonniere frequente le fond de la mer ; elle est exploi-
tee conjointement par les pecheurs canadiens et ameri-
cains, qui la pechent expressement avec des engins spe-

ciaux. En outre, la flottille qui la peche est de beaucoup
trop importante .

Suite A 1'extension des limites canadiennes A 200 milles

en 1977, et sous l'impulsion d'une augmentation subite
du prix du poisson au Japon, les debarquements de
morue charbonniere au Canada quadruplerent en seule-
ment deux ans, pour atteindre en 1981, 4,000 tonnes
d'une valeur au debarquement de presque $5,000,000 .
Aujourd'hui cependant, cette peche survit dans le
marasme, et le principal obstacle A son epanouissement
est que la flottille de peche depasse de plusieurs fois le
potentiel de recolte des stocks concernes .

Comme on peut le constater au tableau 10-2, la peche
de la morue charbonniere se fait au moyen de plusieurs
types d'engins, principalement avec des casiers et, au
cours des dernieres annees, les trois bateaux de peche aux
casiers qui ont le mieux reussi ont pris A eux seuls presque
la moitie des poissons recoltes . Un nombre relativement

faible de palangriers detient des permis de peche de
morue charbonniere et prend une petite partie du contin-
gent autorise . Les palangriers non-detenteurs de permis
de peche de la morue charbonniere sont autorises A
garder la morue charbonniere qu'ils prennent accidentel-

Tableau 10-2 Bateaux ayant participe A la peche de la
morue charbonni8re en 1981 .

Bateaux Quote-part
Bateaux ayant enre- du debar-

avec permis gistre des quement
de peche de debarque- total de
de la morue ments de morue
charbon- morue char- charbon-
niere bonniere niere

Bateaux A casiers
Bateaux de peche de l a
morue charbonniere A
la palangr e
Bateaux de peche du
fleta n

Chalutiers de poisson de
fond

(nombre) (nombre) (pourcen-
tage)

27 15 86

20

0

Source : Ministere des Peches
* non disponible

et

0

des Oceans
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lement pendant la campagne de peche du fletan . Les cha-
lutiers de poisson de fond peuvent aussi garder la morue
charbonniere qu'ils capturent jusqu' .A ce qu'ils atteignent
le total des prises admissibles et que la peche de la morue
charbonniere soit fermee . Les prises de poisson au chalut
ont decline ces dernieres annees cependant, atteignant
une moyenne de 244 tonnes depuis 1978 .

Les prises de morue charbonniere se vendent dans trois
grands marches, dont le plus important est de loin le mar-
che japonais du poisson surgele . Le poisson ecoule sur ce
marche doit etre uniformement de haute qualite, prepare
selon les normes japonaises et surgele en mer . On ecoule A
des prix moindres, dans les marches locaux, une petite
quantite de morue charbonniere fraiche, dont une partie
est fumee par la suite . Les prix varient grandement selon
la qualite et la taille des poissons .

Jusqu'A la fin de la decennie 1970, les pecheurs cana-
diens ne prenaient que des quantites modestes de morue
charbonniere . Une peche palangriere japonaise prit
forme vers la fin des annees 1960 et, dix ans plus tard,
prenait 3,000 A 4,000 tonnes de morue charbonniere au
large de la Colombie-Britannique . Les flottilles sovieti-
ques, coreennes et americaines, aussi bien que les cana-
diennes, en ont pris egalement des quantites moindres .

Avant que le Canada n'etende A 200 milles ses limites,
en 1977, plus de 100 palangriers, chalutiers et bateaux de
peche aux casiers debarquaient de la morue charbon-
niere, mais il n'y avait qu'un seul pecheur A casiers qui
s'adonnait A cette peche A plein temps. Ceci avait prouve
qu'il etait possible d'etablir une peche domestique de
morue charbonniere, mais que cela necessitait de gros
investissements et comportait des risques importants . 11
etait clair que cette peche se pretait A 1'expansion : les
bateaux canadiens qui y participaient etaient incapables
de prendre les 3,500 tonnes admissibles et, conformement
A la Loi de la mer, ce qui n'etait pas pris devait etre mis .A
la disposition des flottilles etrangeres . Selon le MinistPre,
les stocks disponibles pouvaient tenir occupes de 10 A 15
bateaux specialises .

Cette possibilite prit du re lief quand on se rendit
compte que les pecheurs canadiens pouvaient etre exclus
de la peche du fletan de 1'Alaska. A 1'epoque, la peche
canadienne du saumon etait dej A trop exploitee, mais cer-
tains bateaux de peche du fletan qui avaient peche au
large de 1'Alaska pouvaient facilement s'adapter A la
peche de la morue charbonni8re . Le Minist8re offrit donc
son aide aux pecheurs interesses A effectuer la conversion
de leurs bateaux A la peche de la morue charbonniere en
facilitant les investissements requis .

On songea A limiter le nombre de permis de peche en
1978 afin d'assurer que la peche ne s'elargisse pas outre
mesure mais, comme cela s'etait souvent produit, on agit
trop tard . Un an plus tard, le marche japonais de la

morue charbonniere etait en pleine floraison, puis ce fut
la debandade . 11 est devenu evident que la flottille s'elar-

gissait demesurement . En outre, les attentes de ceux qui

avaient dej ;k investi de fortes sommes dans cette peche
s'assombrissaient et la plupart d'entre eux ne pouvaient

acceder A aucune autre peche A acc8s limite . Le Ministre
des Peches et des Oceans a fini bien par interdire tout
nouvel acces en octobre 1979 mais, A ce moment, et meme
en insistant sur des crit8res d'admissibilite tr8s rigoureux
lies aux debarquements anterieurs et aux investissements
en engins de peche A la morue charbonniere, il fallut
admettre 47 bateaux se prevalant du "droit d'ainesse" .

Les permis annuels de peche de la morue charbonniere

(K) sont attribues, contre un paiement de $10, aux
bateaux qui detenaient un permis 1'annee precedente . On
peut transferer le permis en meme temps que le bateau
mais, quand le bateau est remplace, la regle du "pied
pour pied" entre en jeu .

La peche de la morue charbonni8re etant exploitee par
trois ou quatre fois le nombre de bateaux qu'elle peut
supporter, elle se trouve dans une situation tres grave . En
1981, elle a pu supporter seulement la moitie des bateaux
autorises A la pratiquer et 1'on a dfi 1'ecourter parce
qu'elle s'avera rapidement epuisee . II faut s'attendre A ce
que toute amelioration de 1'etat des marches encourage
les titulaires inactifs A s'engager dans la peche, de sorte
que 1'augmentation des revenus s'en trouve neutralisee et
qu'il faudra ecourter les saisons .

Les changements proposes

Cette conjoncture est comparable A celle de la peche du
fletan sous plusieurs rapports et se prete aussi bien qu'elle
.A la rationalisation par voie de contingents particuliers .
La peche de la morue charbonni8re est dejA geree A partir
d'un contingent de rassemblement de toutes les prises
autorisees, soit de 3,500 tonnes A 1'heure actuelle et ce
regime s'avere tr8s stable . La peche au casier et la peche A
la palangre se font toutes deux A un rythme relativement
lent et s'av8rent assez faciles A contr8ler, ce qui aidera les
pecheurs A atteindre avec exactitude les prises qu'ils
visent prendre . La plus grande partie de la recolte se fait
par un petit nombre de bateaux, ce qui rend plus faciles la
surveillance et 1'application des reglements .

J'ai dejA propose des moyens de repartir les contin-
gents initiaux en fonction des debarquements de 1980 et
1981 . A cette fin, on devrait enregistrer les debarque-
ments sans egard aux types d'engins ou de permis en
cause. Il faut apporter une leg8re modification concer-
nant les prises traditionnelles des chalutiers, c'est-,A-dire
que, afin de contourner les difficultes qui surgiraient si
on attribuait un contingent particulier ;k chaque pecheur,
je propose qu'on reserve une petite part du total des pri-
ses admissibles au profit collectif de la flottille de chalu-
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tiers, fondee sur les prises traditionnelles de ce secteur . Le

gros de la recolte autorisee devrait etre reparti entre les
titulaires de permis de peche aux casiers et a la palangre
de la morue charbonniere, ainsi qu'aux palangriers du fle-
tan qui ont pris de la morue charbonniere accidentellement .

Je recommande que, afin d'effectuer ces changements,
on adopte les moyens suivants :

15 . Le total des prises admissibles de la morue charbon-
niere doit etre etabli pour chaque zone et attribue de
la fagon suivante :

i) un total global de 250 tonnes metriques doit We
attribue a la flottille de chalutiers, reparti entre
les trois zones suivant les prises traditionnelles
de chaque zone - cette allocation ne devrait pas
We integree aux permis individuels ;

ii) cinq pour cent du reste du total des prises admis-
sibles de chaque zone doit etre maintenu tempo-
rairement comme reserve d'appels ;

iii) aux proprietaires de bateaux autres que les cha-
lutiers ayant debarque des morues charbonnie-
res en 1980 ou 1981, on doit emettre de nou-
veaux permis de dix ans de peche contingentee
correspondant a leurs debarquements declares
au cours de ces annees sans egard a 1'engin uti-
lise - ils doivent choisir la zone on les zones aux-
quelles s'appliqueront leur permis et le reste des
prises admissibles doit leur gtre attribue en
consequence.

LE HARENG DE CONSOMMATION ET LE
HARENG D'APPAT

Au fil des ans, le hareng a soutenu plusieurs peches
plus ou moins distinctes . Jusqu'au milieu de la decennie
1960, les stocks alimentaient une peche importante, qui
vivait de la reduction du hareng en farine et en huile . Ils
alimentent depuis moins longtemps l'importante indus-
trie de hareng rogue dont il a ete question au chapitre pre-
cedent . Et le hareng de consommation, le hareng d'appat
et celui qui est destine a d'autres usages ont tous attire des
peches se distinguant les unes des autres par leurs engins,
leurs saisons et leurs produits . Je me penche ici sur la
peche du hareng de consommation et de celle, moindre,
du hareng d'appat, qui sont intimement liees et qui se
font plus ou moins conjointement . Dans le cadre des
peches du hareng en general, ces deux peches ne le cedent
en importance qu'a celle du hareng rogue : en 1981, on a
debarque presque 9,000 tonnes metriques de poisson
d'une valeur estimative de $2,200,000 .

L'importante p8che de hareng de consommation qui a
pris une expansion vers le milieu des annees 1970 a pla-
fonne depuis . Les espoirs de penetrer le marche europeen
ou les prix sont tres eleves ne se sont pas realises pour un
ensemble de raisons dont l'une est la difficulte eprouvLe
par les producteurs de la Colombie-Britannique de con-
currencer le prix et la qualite des produits provenant
d'ailleurs et en particulier des Provinces atlantiques . En
ces derniers temps, le marche principal a ete le Japon ou
le hareng seche se vend sous le nom de migaki. Cette
annee, le marche du hareng de consommation a ete plutot
faible .

16 . La saison de peche de la morue charbonniere doit
etre prolongee a la limite permise par les contraintes
biologiques .

L'industrie de la morue charbonniere devrait beneficier
largement de ces changements . En plus de ses avantages
previsibles, le regime de peche contingentee aidera a atte-
nuer certains problemes particuliers de la morue charbon-
niere . L'un d'eux est la saison trop courte ; si les contin-
gents equivalent au total des prises admissibles, il ne
devrait plus etre necessaire d'ecourter cette saison . Un
autre probleme survient de la discrimination pratiquee
jusqu'ici envers les nombreux types de bateaux engages
dans la peche, surtout en ce qui touche les bateaux non-
detenteurs de permis de peche de morue charbonni8re et
les divergences des saisons qui s'appliquent . Un troisi8me
probleme se rattache au vieux grief des pecheurs du fletan
a 1'effet qu'on leur interdit de garder leurs prises de
morue charbonniere quand cette saison de peche bat son
plein et que celle du fletan est fermee, ce qui va a 1'encon-
tre d'un privilege traditionnel . On n'aura plus besoin de
tels reglements, et, de toute fagon, suite a 1'adoption des
changements proposes dans la peche du fletan, ils seront
inoperants .

Neanmoins, cette peche offre un debouche fort interes-
sant . Le hareng est a point vers la fin de 1'automne, lors-
que les grandes peches sont closes. Cette peche peut alors
facilement engager des bateaux et des equipages et four-
nir du travail aux etablissements cotiers et a leurs
employes qui, autrement, seraient inactifs . Le marche du
hareng d'alimentation est tres exigeant pour ce qui est de
la qualite du produit, mais grace aux methodes amelio-
rees pour la manipulation et le traitement du poisson, cer-
tains experts au moins sont d'avis que cette peche a de
bonnes chances de penetrer les marches .

Une petite partie des debarquements de cette peche sert
a 1'appat d'autres peches, ajoutant aux approvisionne-
ments deja obtenus par 1'entremise de permis (decrits ci-
dessous) de peche du hareng . Le fletan, la morue char-
bonniere, les crevettes et le crabe sont pris a 1'aide d'ap-
pats faits de hareng .

Cette peche se pratique surtout au moyen de senneurs,
dans le detroit de Georgie qui, au printemps, fournit une
prise beaucoup plus considerable de hareng rogue . On en
prend aussi de petites quantites dans les eaux du nord . Il
est possible de fixer d'avance la quantite globale de prises
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admissibles, car elles ne constituent qu'une fraction de la
recolte annuelle globale et, en outre, le poisson est pris au
tout debut de la saison du frai . Le total des prises admis-
sibles autorise en 1981 etait de 10,000 tonnes metriques,
mais compte tenu d'un marche faible, les prises n'attein-
dront probablement pas ce palier en 1982 .

Cette peche est reglementee au moyen de permis spe-
ciaux, emis annuellement par le Ministre, sans qu'il y ait
de droits a payer, mais chaque permis designe le bateau
servant a la peche. Les permis sont octroyes aux deten-
teurs de permis d'especes residuelles (les permis de cate-
gorie C, dont il est question plus loin) ou d'autres permis
d'acces limite accordes aux bateaux capables de frigori-
fier le poisson et equipes d'engins de peche du hareng .
Cela revient a dire qu'a toutes fins utiles tous les bateaux
sont admissibles, puisqu'on peut qualifier meme une
"glaciere" de chambre frigorifique . Avec un si grand
nombre de bateaux juges admissibles, la flottille a pris
des proportions incontrolees .

Cette peche est devenue completement desorganisee
depuis quelques annees . Chaque annee, une flottille dotee
d'un pouvoir de capture tout a fait disproportionne a
converge sur les stocks disponibles . Dans le detroit de
Georgie, les agents de peche locaux tentent de limiter les
prises quotidiennes au pouvoir de traitement des usines,
estime a 1,500 tonnes metriques, en ecourtant la saison de
peche mais, comme ils sont aux prises avec une flottille a
peu pres 20 fois trop grande pour la peche en cause, cette
tache s'est averee presque impossible . Les agents des peches
du chenal Stuart, par exemple, ont vainement tente de
limiter une flottille de 100 senneurs a une prise de 1,500
tonnes dans un grand banc de hareng qui se trouvait dans
le detroit . En seulement 27 minutes, les pecheurs prirent
4,000 tonnes . En consequence, les debarquements ont
excede largement les capacites de traitement des usines de
transformation . 11 a fallu deroger a la regle de livraison
de 18 heures (citee ci-apres); une grande partie de la
recolte s'est gatee et on n'a pas pu la transformer en pro-
duits comestibles . Cette situation de confusion, d'ineptie
et de gaspillage caracterise cette peche depuis longtemps .

La plupart des r8glements qui s'appliquent a la peche
du hareng de consommation visent a sauvegarder la qua-
lite du poisson debarque . Chaque bateau, en plus d'etre
capable de frigorifier le poisson, doit debarquer lui-meme
ses prises : les debarquements sont limites a 25 tonnes et le
poisson doit etre livre dans un delai de moins de 18
heures .

Dans la plupart des cas, ces reglements n'ont rien fait
pour assurer la qualite souhaitee parce que 1'acces a la
peche est pratiquement illimite et que la flottille de peche
est maintenant si disproportionnee qu'il n'y a aucun
moyen de controle lors des ouvertures aussi breves que
frenetiques . 11 arrive souvent qu'un senneur prenne bien

au-deli de 25 tonnes dans un seul coup de filet, de sorte
que si sa livraison est limitee a cette quantite, il doit se
debarrasser du poisson pris en trop . D'autre part, un
bateau qui prend du poisson en exces peut cooperer avec
d'autres bateaux qui font des livraisons frequentes aux
usines de transformation pour contourner la regle exi-
geant que chaque bateau livre lui-meme le poisson qu'il a
pris . On n'a pas fait respecter les reglements regissant les
installations de refrigeration et certains bateaux s'en sont
passes ou bien ont mal utilise celles qu'ils avaient . Pour
finir, la politique visant a controler la recolte en abre-
geant graduellement le temps d'ouverture sans qu'on
controle la taille de la flottille est irrealisable et provoque
le gaspillage . En 1980, 1'annee la plus recente sur laquelle
on dispose de cette sorte d'information, la campagne de
peche du hareng de consommation et d'appat n'a dure,
en tout, que quatre heures . Dans une telle conjoncture, il
est impossible de reglementer les prises convenablement,
les quantites debordent les usines de transformation et de
grandes quantites de poisson se gatent .

Le mode d'administration actuel comporte certains
autres aspects inquietants . Effectivement, il a elimine les
pecheurs au filet maillant et les chalutiers de la peche,
non pas parce que ces modes de peche se preterit moins
que d'autres a 1'exploitation du hareng de consommation
et d'appat, mais bien parce que le temps d'ouverture est si
court qu'ils ne peuvent pas prendre le poisson en quantite
rentable . A bien y penser, la capacite de ces bateaux a ne
prendre que les poissons les plus gros, qui se preterit le
mieux a la consommation humaine et a les refrigerer rapi-
dement leur confererait un avantage si les circonstances
etaient autres . Parallelement, quelques-uns des transfor-
mateurs de moindre importance, qui preparent les pro-
duits destines aux marches de consommation de produits
de bonne qualite, ne peuvent plus participer a cette peche
parce qu'ils ne sont plus surs de pouvoir obtenir assez de
poisson de bonne qualite . Enfin, le Ministere a laisse la
porte ouverte aux nouveaux venus en declarant qu'a
1'avenir, on pourra acceder a cette peche, qu'on y ait deja
participe ou non .

En plus des dispositions precitees par rapport a la
peche du poisson de consommation et d'appat, on accorde
des permis speciaux de plusieurs sortes lies a diverses uti-
lisations du hareng, dont d'appat pour la peche sportive
et commerciale, de pature destinee aux zoos et aux aqua-
riums, de consommation privee ou institutionnelle . Ces
permis sont accordes a des personnes qu'on autorise a
prendre un contingent exact de poisson . Les requerants
doivent repondre aux exigences du Minist8re que le
hareng qu'ils prendront sera utilise aux fins que precise
1'une ou 1'autre de ces categories .

Le regime de reglementation actuel est manifestement
inapte et on ne doit plus tolerer le gaspillage et 1'ineffica-
cite qui caracterisent la peche du hareng d'alimentation .
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Heureusement cette peche, en raison de ses particularites,
se prete tr8s bien au genre de reforme qui transformerait

le regime d'emission des permis en un simple regime de
peche contingentee, ce qui ameliorerait sensiblement son

rendement . Je recommande que, dans ce but, on adopte

les mesures suivantes :

17 . Le regime actuel de permis ministeriels auto risant la

peche du hareng pour I'alimentation, pour en faire

des appfits et pour d'autres fins, doit We remplace en

1983 par un regime des permis de peche contingentee
auquel s'ajoutent des contingents temporaires .

18. On doit fixer un total des prises admissibles pour
cette peche dans toute zone on elle sera autorisee .

Le Ministere devrait respecter 1'engagment qu'il a pris
de ne plus exiger une participation anterieure A la peche

comme condition d'obtention d'un permis dans cette peche,
mais cet engagement infirme 1'attribution de contingents
de depart en fonction des prises recentes, mesure que j'ai
recommandee A 1'egard d'autres peches . J'ai propose
dans mon Rapport preliminaire qu'on attribue des con-

tingents de meme taille A tous les aspirants admissibles A
la peche, mais on m'a convaincu depuis qu'il serait trop
difficile d'administrer un tel regime et qu'il faut trouver
d'autres moyens de concilier les attributions de permis
avec la politique d'emission globale que j'ai dej A decrite .

Je recommande donc qu'on adopte les dispositions
speciales qui suivent en ce qui a trait A la repartition des

prises admissibles dans les peches en question :

19 . Un dixieme du total des prises admissibles etablies
pour 1983 doit We attribue sous forme de nouveaux
permis de peche contingentee de dix ans ; le reste doit
etre attribue en vertu de permis d'un an . Dans les

deux cas, les allocations doivent etre faites suivant le
procede des soumissions scellees . Seuls les pecheurs
ayant declare des debarquements pour ces peches, en
1980 ou en 1981, doivent etre admis A presenter des

soumissions pour les permis de dix ans ; aucune res-
triction ne doit We imposee pour les permis d'un an .
Les contingents autorises en vertu des permis de
peche contingentee de dix ans doivent tenir compte
des exigences diverses des differentes exploitations .

20. A chacune des annees suivantes, un dixieme supple-
mentaire du total des prises admissibles actuelles doit
We attribue en vertu des permis de peche contingen-
tee de dix ans, le reste etant attribue en vertu de per-
mis d'un an, jusqu'i ce que 1'ensemble des prises
admissibles soit attribue . Aucune restriction ne doit
etre imposee pour ce qui est de 1'admissibilite A pre-

senter une soumission pour toutes ces allocations
subsequentes .

21 . La majeure partie de In structure actuelle concernant

cette peche doit We abolie, en particulier 1'exigence
de la livraison par le pecheur, la regle de la livraison
en 18 heures, la limite de 25 tonnes par livraison et le s
periodes d'ouverture restreinte . Les neuf sortes
tinctes de permis pour le hareng servant A des

particulieres doivent etre eliminees .

dis-
fin s

Ces mesures supposent une transition plus abrupte vers
le mode competitif d'emission de privileges de peche que
celui que je recommande A 1'egard des autres peches, mais

le nombre de pecheurs qui dependent A un haut point de

cette peche est comparativement faible . Dans la grande
majorite des cas, cette peche en complemente d'autres, et
elle ne necessite pas d'importants investissements dans
quelque equipement special que ce soit . Les dispositions
que je recommande en ce qui concerne la periode de tran-

sition permettront 21 tous ceux A qui on a permis de parti-

ciper A cette peche l'occasion de le faire . Elles permet-
tront par ailleurs d'aborder prudemment et graduelle-
ment la question de 1'attribution des permis A long terme,

ce qui s'avere important A la lumiere des incertitudes
economiques qui entourent les peches en cause . Les rede-

vances de depart que je propose au tableau 8-1 sont les
memes que celles que je recommande A 1'egard du hareng

rogue, vu que ces deux peches s'approvisionnent A la

meme source . Le Ministere devrait, au titre de sa politi-
que d'ensemble, repartir les quantites disponibles de

hareng dans ces peches de maniere A en maximiser la

valeur economique .

Abstraction faite des modifications precitees, j'ai pre-
sente ces recommandations dans mon Rapport prelimi-
naire . Le Ministre a depuis affirme son intention d'y
dormer suite et nomme un Comite qui doit le conseiller
quant A leur mise en vigueur mais, quand il s'est pronon-
ce sur le sujet, il a omis toute mention des redevances que
je propose . Il faut considerer ce genre de redevance, dans
cette peche comme dans toutes les autres, comme 1'instru-
ment propre A controler 1'augmentation de la valeur
marchande des permis et rendre au public une part de la

richesse exploitee. J'insiste donc encore une fois sur le
fait qu'il sera important de prevoir une redevance sur les
contingents, des que sera mis en place le nouveau regime
d'emission des permis .

On peut s'attendre A ce que la delimitation du total des

prises admissibles et le relachement des restrictions relati-
ves A la duree de la saison de peche aboutissent A une
manutention beaucoup plus soignee, ainsi qu'A une meil-
leure utilisation de la capacite des bateaux et des usines de

transformation . Les transformateurs aussi bien que les
pecheurs trouveront probablement avantage A her leurs

contrats A des periodes precises afin de dormer un bon

rythme A leurs operations et tirer le meilleur profit possi-
ble de la qualite de leur produit . $voluant dans une peche
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mieux ordonnee, ils devraient pouvoir ameliorer sensible-
ment la qualite du poisson qu'ils debarqueront et se mon-
trer disposes a le faire . Les surveillants et inspecteurs,
liberes de leur ancien devoir par rapport a ce genre de
reglement, pourront se concentrer sur leur tache d'enre-
gistrer soigneusement les debarquements .

II est certain que la flottille engagee dans cette peche se
verra diminuee a une taille plus modeste et mieux assortie
a la ressource disponible que celle qui 1'exploite depuis
quelques annees . L'avPnement d'une flottille moins nom-
breuse et des debarquements moins nombreux, mais plus
abondants, devraient faciliter la gestion et 1'inspection .

II est a souhaiter qu'un certain nombre de detenteurs
de permis decideront de pecher le hareng d'alimentation
au filet maillant ou au chalut . Disposant d'un delai de
p8che plus long et d'occasions certaines de prendre du
poisson, ils seront mieux en mesure de juger par eux-
memes la superiorite de ces agres comme moyen de faire
leurs frais ainsi que d'assurer une meilleure gestion des
stocks et un produit de qualite superieure . Les transfor-
mations de moindre importance et les producteurs de
produits speciaux devraient se trouver avantages du fait
qu'ils pourront garantir a leurs clients les quantites et la
qualite qu'ils recherchent, en meme temps que du fait
qu'ils pourront s'approvisionner directement aupres des
pecheurs detenteurs de permis .

Le Ministere, epaule par le Comite consultatif propose,
devrait considerer de prendre certaines mesures supple-
mentaires quant a 1'avenir, entre autres, 1'instauration

d'un mode de classement systematique du produit apte a
rassurer les acheteurs etrangers sur la qualite du poisson
qu'on leur offre et 1'attribution de contingents explicites
par sous-zone, au lieu de repartir les prises par la manipu-
lation des ouvertures et des fermetures de la peche .

LE POISSON DE FON D

J'exclus des commentaires qui suivent toute considera-
tion du hareng et de la morue charbonniere, deja exposes .
Nous parlerons ici maintenant de la p8che au chalut d'au-
tres especes de poisson de fond, surtout la morue du Paci-
fique, mais aussi le scorpene, la sole et divers autres pois-
sons de fond. La p8che du poisson de fond du Pacifique,
tout comme celle de la morue charbonniere, a pris beau-
coup d'ampleur depuis quelques annees . Au Canada,
comme on peut le constater au tableau 10-2, de 1971 a
1979, les debarquements ont augmente a un rythme assez
regulier, et ils avaient double au terme de cette periode .
En 1980, les chalutiers ont debarque environ 32,000
tonnes de poisson evalue a quelque $12,000,000 .

Figure 10-2 Debarquements et valeur au debarquement du
poisson autre que le fletan depuis 197 0

Sources : Statistiques des peches de la Colombie-Britannique, ministere des
Peches et des Oc6ans, Vancouver, diverses ann@es .
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La peche au chalut du poisson de fond se compare aussi
a celle du fletan et de la morue charbonniere en ce qu'elle
est dans le marasme et mal structuree, car on a laisse la

flottille sans permis depasser de loin la taille qui lui aurait
permis d'exploiter avantageusement les ressources
disponibles .

Histo rique

La p8che au chalut du poisson de fond se fait depui s

,plus de 40 ans au Canada . A l'origine, c'etait essentielle-
ment une p8che a 1'aiguillat, car il existait alors une forte
demande pour cette source tres riche de vitamine A . La
demande s'est attenuee au fil des annees, mais la demande
pour les especes comestibles s'est intensifiee progressive-
ment jusqu'au milieu de la decennie 1960. Environ 80

chalutiers canadiens faisaient la peche a cette epoque,
mais seulement la moitie d'entre eux pechaient le poisson
de fond a plein temps . Il s'agissait surtout de bateaux de

faible tonnage, dont une dizaine avaient une capacite de
chargement depassant 100 tonnes brutes et pres des deux
tiers de leurs prises etaient faites de morue du Pacifique .
Une flottille de chalutiers americains croisant dans les
memes eaux de la cote canadienne prenait presque la moi-
tie des prises de poisson de fond . Les bateaux de la flot-
tille americaine exploitaient de preference les zones plus
profondes et recherchaient surtout le scorpene, notam-
ment le sebaste du Pacifique .

La situation s'est transformee radicalement a partir de
1965 . On a vu arriver cette annee-la une flottille de 60 a
80 chalutiers sovietiques qui, au cours des dix annees sui-
vantes, a pris a elle seule presque autant de poisson que
les flottilles combinees des Etats-Unis et du Canada . Au
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d6but, elle pechait surtout le scorp~ne (se concentrant sur
le s6baste du Pacifique), mais a partir de 1968, elle s'est
interess6e davantage au merlu. Un an ou deux plus tard,

c'6tait au tour de la flottille japonaise qui est venue
pecher le scorp6ne avec des chalutiers et la morue noire
avec des palangriers . Elle en est arriv6e vite a prendre plus

de poisson que les pecheurs canadiens .

En 1975, des chalutiers polonais sont entres en sc~ne,

cherchant le merlu et le scorp6ne .' Depuis que le Canada
a repouss6 ses limites de peche a 200 milles en 1977, les
bateaux 6trangers se sont faits beaucoup plus rares et,
aujourd'hui, ils s'int6ressent principalement au merlu .

C'est de cette peche qu'il va maintenant etre question .

Au fur et a mesure que se mod6rait la participation des
pecheurs 6trangers, la peche canadienne du poisson de
fond, stimulee par des subventions aussi prodigues qu'in-
justifi6es, prit une grande ampleur . Les subventions pour

la construction et 1'am6lioration des bateaux dont il est
question au chapitre 13, de pair avec les incitations fisca-
les a la construction de nouveaux bateaux, a stimuM au
cours des annees 1970 la construction de grands bateaux

capables de s'engager dans cette peche . De surcroit, le
Ministre a decr6t6 une subvention de soutien au prix du

poisson de fond, en 1975 . Et, tant soit peu contradictoire,
l'entr6e de nouveaux venus dans la peche aW limit6e,
cette ann6e-la, par le recours a des restrictions touchant

1'6mission des permis .

Comme toujours, les restrictions ont &6 impos6es trop

tard . On avait permis aux bateaux canadiens autorises
d'augmenter d'au moins deux fois leur capacit6 pour
exploiter le total des prises admissibles . Au total, 146

bateaux ayant satisfait les exigences relatives aux desbar-
quements ant6rieurs se sont m6rites des permis de peche
et ont 6t6 autorises a pecher au titre de leur "droit
d'ainesse" . Cons6quence plus grave encore, la taille
moyenne des bateaux engag6s dans cette peche a d6pass6
le double de ce qu'elle avait ete en 1965, tandis qu'au
cours de cette meme p6riode le tonnage brut de la flottille

active triplait .

Aujourd'hui, on octroie les permis de peche au chalut
du poisson de fond (categorie C) annuellement, au prix
de $10, aux bateaux qui avaient, 1'annee pr6c6dente, un

tel permis . Ces permis sont transmissibles et les bateaux
en cause peuvent etre remplac6s conform6ment a la r~gle

du pied pour pied .

Cette peche se voit aujourd'hui sous le coup d'un far-

deau absolument accablant . Les march6s du poisson de

fond se sont affaiss6s . Les chalutiers consomment 6nor-
m6ment de carburant, ce qui fait que cette flottille a souf-
fert exceptionnellement de la mont6e en Mche des prix

des carburants . L'octroi de subventions a d6tourn6 la
construction de nouveaux bateaux dans le sens du fort

tonnage et la consommation excessive de carburant n'a
fait qu'exacerber la situation . Facteur bien 616mentaire

s'il en est un, les stocks existants ne peuvent plus suppor-
ter cette flottille beaucoup trop grande .

Au dire du Minist~re, il y a une soixantaine de bateaux
qui pechent le poisson de fond pendant au moins six mois
par ann6e . Les rentr6es 6tant insuffisantes, de nombreux
bateaux, detenteurs de permis, s'abstiennent de pecher,
certaines ann6es et, typiquement, ces bateaux sont autori-
sess a exploiter aussi d'autres esp6ces . Leur abstention
aide probablement les choses, mais il n'en reste pas moins
que cette capacites de peche autoris6e mais inutilisee
constitue une menace pour 1'avenir et une entrave inqui6-
tante a 1'am6lioration eventuelle de la conjoncture 6cono-

mique de cette peche . Comme 1'affirme 1'Association des
chalutiers :

Ces permis dormants constituent une grande
menace pour les pecheurs qui d6pendent au-
thentiquement de la peche au chalut pour
assurer leur subsistance parce que, au fur et a
mesure des difficultes 6prouvees dans les
autres secteurs, le dtstenteur d'un permis dor-
mant de peche au chalut s'am~ne a son gr6
dans cette pecherie, exagtsrant ainsi le pro-
b18me de croissance qu'elle 6prouve d 6ja .
Nous devons nous int6resser maintenant a

cette 6ventuelle situation s6rieuse . . . 8

Les Wormes a apporter

Il est indubitable que les politiques d'attribution de pri-
viftes de peche du poisson de fond doivent etre r6no-
vees, sauf que ce faisant, on devra tenir compte du carac-
t&e distinctif de cette peche . Il faudra que, en plus de

reconnaitre ses particularit6s desja not6es, la r6forme a
venir se fasse en fonction d'autres facteurs sp6ciaux .
D'abord, certaines des esp&es de poisson grandement
recherch6es dans cette peche sont captur6es avec plus

d'un type d'engin . Les bateaux d6tenteurs de permis de
peche de poissons r6siduels de cat6gorie C, dont il est
question ci-apr8s, prennent un gros tier de la morue lin-
gue et une part importante du scorp&ne et de la morue
grise avec des lignes garnies . Si on veut assurer une meil-
leure gestion de cette ressource, il faudra instituer une
r6glementation qui, de pr6f6rence, touchera tous ceux qui
exploitent les stocks en cause .

Deuxi6mement, cette peche s'alimente a meme plu-

sieurs esp&es de poissons . Inevitablement, on embarque
des prises mixtes, de sorte qu'il serait logique d'adminis-
trer une telle peche a 1'enseigne d'une seule et meme r6gle-

mentation . D'autre part, certaines especes importantes de
poisson, comme le scorp~ne, 1'aiguillat, la roussette et le
merlu, sont exploit6es s6par6ment dans un effort de
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peche qui les vise chacun en particulier . $tant donne que
chaque espece de poisson en cause se distingue par sa
capacite particuliere A soutenir un effort de peche et par
d'autres considerations, chacune demande sa reglementa-
tion separee .

Troisiemement, ces peches donnent aujourd'hui un
rendement marginal et, compte tenu des prix et des couts
actuels, elles ne s'avereraient pas tres profitables, meme
si on les rationalisait completement . Cela indique, entre
autres choses, qu'il serait inopportun d'assujettir cette

peche A une quelconque serie de nouveaux reglements
compliques et couteux.

Ces considerations me portent A conclure qu'il y a lieu

de renover les politiques de gestion de la peche du poisson
de fond, mais aussi qu'il faudra le faire graduellement .
Le changement le plus important qui s'impose est d'insti-
tuer un regime d'emission des permis en rapport avec
chaque espece de poisson distincte qui fait l'objet d'une
peche precise et exige une gestion separee . Comme il faut

s'attendre A ce que les pecheurs touches se plaignent que
I'avalanche de permis qui suivra sera plutot emcom-
brante, il faudra simplifier le nouveau regime d'emission
des permis autant que possible, en s'en tenant aussi fide-
lement qu'on le pourra aux recommandations qui sui-
vent . Les especes les plus notoires de la categoric de per-
mis en question sont le scorpene, 1'aiguillat, le merlu et la
goberge .

Le scorpene Le scorp8ne, et principalement le sebaste
du Pacifique, alimente une peche abondante d'un produit
de peu de valeur . Ces poissons sont aujourd'hui la cible
principale de la plus importante peche de poisson de
fond, leur recolte s'etant intensifiee depuis quelques
annees, consequence de la stabilisation progressive des

marches americains .

Les flottilles etrangeres ayant serieusement demuni ce
stocks au cours des decennies 1960 et 1970, on a limite les
recoltes admissibles en vue de rehabiliter les stocks, etant
donne qu'elles tombent sous le contr8le des autorites
canadiennes . En raison des prises peu elevees et des
dimensions exagerees de la flottille, il a fallu ecourter la
saison de p8che, et les transformateurs se sont vus obliges

de traiter de grandes quantites de poisson dans des delais
abreges et d'emmagasiner des inventaires considerables .

Cette peche se prete fort bien A une reglementation

contingentee . Le scorpene est exploite independamment
des autres poissons de fond, de sorte qu'on peut en faire
l'objet d'une reglementation speciale, comme on peut le
faire pour la morue charbonniere et le fletan . Le total des

prises admissibles etant relativement stable, et donc previ-
sible, on peut 1'etablir A 1'avance . Le poisson etant relati-
vement sedentaire, les prises accidentelles d'autres especes,

quand on le peche, sont minimes . De plus, 1'instauration
d'un regime de peche contingentee permettrait aux

pecheurs et aux transformateurs de s'en tenir A un rythme
de production regulier tout au long de 1'annee . Je recom-

mande en consequence que :

22. Des permis distincts de dix ans de peche contingentee

du scorpene doivent We emis en 1983 aux prop rietai-

res de bateaux detenant des permis de chalutage du
poisson de fond et ayant declare des debarquements
de scorpene en 1980 ou 1981 . Le contingent auquel

chaque detenteur de permis est admissible doit We

fonction de ses debarquements declares pour ces
annees .

23. Le total des prises admissibles doit We calcule pour
chaque zone ou la peche du scorpene doit etre autorl-
see et une petite reserve doit etre prevue pour les

appels .

24 . Les detenteurs de permis initiaux doivent We appeles
A choisir la ou les zones auxquelles leurs permis s'ap-
pliquent, et les prises admissibles doivent We repar-

ties parmi eux en consequence .

25 . La saison de peche doit We prolongee A la limite
permise par les contraintes biologiques .

Le merlu du Pacifiqu e

Ce poisson, autrefois considere comme poisson de
camelote, alimente aujourd'hui une peche au chalut gran-

dissante . Les biologistes croient que le scorpene s'etend
dans un banc gigantesque longeant la cote A partir de la
Californie jusqu'A la Colombie-Britannique et qu'un
stock moindre se cantonne dans le detroit de Georgie . Ces
stocks alimentent plusieurs peches distinctes, mais toutes
assujetties A 1'emission des permis de chalutage .

La peche domestique se fait tard 1'hiver dans le detroit
de Georgie . La plus grande partie des prises est capturee
et transformee en mer par des bateaux-usines, mais d'au-
tres bateaux livrent le Poisson A des usines de transforma-
tion A terre et, depuis quelques annees, d'autres en ven-
dent de petites quantites, frais, directement au consom-
mateur . Les transformateurs cotiers du Canada Wont pas
pu soutenir la concurrence sur le vaste marche internatio-

nal du merlu . Jusqu'A present, les debarquements n'ont
pas encore approche le total des prises admissibles de
10,000 tonnes, bien que la recolte ait quadruple depuis
deux ans (elle atteignait 2,400 tonnes en 1981) . On prevoit

que les recoltes continueront d'augmenter .

On autorise actuellement un total de prises admissibles
de 35,000 tonnes, mais le merlu est victime plus que les
autres d'un parasite qui provoque la degenerescence de la
chair si on ne la traite pas rapidement, et cette particula-
rite a retarde 1'expansion de sa peche domestique . Nean-

moins, les debarquements en provenance des stocks hau-
turiers ont augmente rapidement depuis deux ans : en

1981, ils totalisaient 3,800 tonnes, c'est-A-dire qu'ils ont
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exc6& les rescoltes du d6troit de G6orgie . Avant que le
Canada ait inclus ces stocks hauturiers dans sa limite de
200 milles, ils 6taient exploit6s intens6ment par les flottil-
les 6trang&es, notamment celle de 1'Union sovi6tique .
Aujourd'hui le Canada, en vertu du nouveau r6gime, doit
permettre aux bateaux 6trangers d'exploiter toute portion
de la recolte autoris6e excddant ses besoins domestiques
et il se trouve que la seule esp~ce qui soit encore accessible
aux pecheurs 6trangers en vertu de ces accords est le
merlu . En 1981, et conform6ment aux accords en ques-
tion, les flottilles polonaise, sov6tique et japonaise ont
pris 3,500 tonnes de scorp~ne, la r6colte la plus impor-
tante etant celle des bateaux polonais .

Pour conclure, les stocks hauturiers sont exploites en
vertu d'un accord exceptionnel commun6ment appel6 le
consortium du merlu, organisme A but non lucratif form6
de transformateurs de poisson de fond canadiens qui ont
orient6 la peche du scorpene vers la vente directe A des
bateaux 6trangers, notamment ceux de 1'Union sovietique,
de la Pologne et de la Gr&e . Cette activit6 a commenc6
en 1978 avec deux bateaux . En 1981, elle en occupait 14,
qui ont d6barqu6 18,000 tonnes 6valu6es A $2,500,000 .
C'est 1 A une peche qui s'av8re de plus en plus prometteuse
et plusieurs bateaux qui aspirent A s'y engager sont sur la

liste d'attente . Toutefois, cette participation n'a d'autre
entrave que la capacite de traitement des bateaux

etrangers .

Le consortium n6gocie les prix aupr~s des acheteurs
6trangers et il organise la peche et les livraisons d'une
faeon ordonnee, A chaque jour . Les bateaux canadiens
participants doivent etre detenteurs d'un permis de peche
du poisson de fond au chalut .

Dans 1'ensemble, la peche du merlu s'annonce rentable
et il est A prevoir qu'elle poursuivra son rapide essor . On
m'a inform6 qu'une entente possible avec le Japon pour-
rait la stimuler appr6ciablement . Elle m6rite manifeste-
ment qu'on lui Porte une attention toute particuRre afin
d'assurer qu'elle 6voluera dans 1'ordre . Elle m6rite aussi
de faire 1'objet d'un permis particulier, 6tant donn6
qu'elle est exploit6e et g6r6e d'une faeon distincte . On
ferait bien d'encourager tout particuRrement la peche
domestique du merlu .

Je recommande consequemment qu'on adopte la poli-

tique suivante :

26. Des permis distincts de 10 ans de peche contingent 6e
du merlu doivent We introduits en 1983 .

27. Le total des prises admissibles doit We ktab li pour
chaque zone ot;t la peche du merlu doit etre autoris 6e .

28. Jusqu'* ce que le total des prises admissibles du
merlu ait W entiirement attribuk dans une zone, des

permis de 10 ans de peche contingent6e doivent We

kmis sans restriction 6 quiconque en fait la demande
et paie les redevances et frais de validation annuels .

29 . Lorsque le total des prises admissibles aura W attri-
buk, des permis de peche contingent6e de remplace-
ment doivent etre kmis selon on prockdb de soumis-

sions concurrentielles .

Le consortium du merlu a fait 1'objet de t6moignages
discordants aux audiences publiques de la Commission et
il a souleve plusieurs questions . La question fondamen-
tale est qu'il faut se demander si les ventes directes aux
acheteurs 6trangers sont dans 1'int6ret public . Il faut y

r6pondre dans 1'affirmative, mais seulement sous certai-
nes r6serves . Les ventes directes sont avantageuses quand
leur objet Porte sur du poisson qui ne serait utilis6 d'au-
cune autre mani&e et dont 1'utilisation ne rapporterait
qu'un avantage moindre aux Canadiens . Ce march6 par-
ticulier offre aux chalutiers canadiens et A leurs equipages
une source de revenu prometteuse dont ils ont grand

besoin ; elle constitue aussi un bon moyen pour les Cana-
diens d'en apprendre plus long sur les stocks de merlu et
les divers moyens mis en oeuvre pour le r6colter . D'autre
part, il ne faudrait pas laisser les pratiques accepteses
empecher 1'expansion 6ventuelle de l'industrie de trans-
formation domestique .

La deuxieme question qui se pose est A savoir si le con-
sortium du merlu est le moyen le plus apte d'effectuer
cette sorte de vente et il faut, encore une fois, r6pondre,

"oui, mais" . L'organisme en place semble avoir les apti-

tudes n6cessaires A la n6gociation de contrats avantageux
avec les 6trangers ainsi qu'A 1'orchestration d'une peche
bien ordonn6e qui alimente les acheteurs de mani8re

soutenue .

Etant donn6 sa composition, le consortium est vraisem-
blablement int6ress6 A assurer que ses activit6s n'infir-

ment pas celles des usines de transformation domestiques
et ne porteront tort ni aux transformateurs, ni aux tra-

vailleurs A terre. De plus, les proprietaires de bateaux par-
ticipants sont repr6sent6s aupr~s des comites qui nego-
cient les prix avec les acheteurs 6trangers . Donc, A moins
qu'il existe des raisons d'apporter des changements, et je
n'en connais aucune, on devrait laisser le consortium
g6rer sa peche et sa mise en marchts du merlu tant et aussi
longtemps qu'il ne violera pas la legislation contre les
coalitions .

Mais il ne faudrait pas pr6sumer que ce groupe a droit

A quelque privil~ge particulier . Si d'autres organismes

parviennent A negocier des contrats int6ressants avec des
acheteurs 6trangers et A s'entendre avec eux quant aux

modalites de leurs accords, on devrait les encourager A le

faire tant que 1'espisce en cause n'est pas utilis6e de quel-
que autre mani&e. La structure d'6mission des permis
que j'ai recommand6e pr6c6demment devrait pourvoir A

cette situation de mani&e ad6quate .
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11 reste a consid6rer les dispositions relatives a la peche
par les bateaux 6trangers du merlu que le Canada n'utilise
pas. Comme cette question se rapporte aux ententes entre
le Canada et divers pays etrangers, elle echappe a mon
mandat et je n'y attache aucune recommandation .

L'aiguillat et la goberge L'aiguillat et la goberge sont
les deux autres esp&es de poisson qui tombent sous le
r6gime de permis g6neraux de chalutage du poisson de
fond et m6ritent d'etre assujettis a un regime de permis
individuels . A l'instar du merlu, ces deux esp8ces sont
exploit6es et g6r6es a titre particulier ; elles sont sujettes
6galement au total de prises admissibles determin6s par
les r6gions et sont sous-exploitees . En 1981, les prises de
la goberge atteignaient 1,106 tonnes et celles de 1'aiguil-
lat, 755 tonnes, equivalant a moins de 10 pour cent du
total de prises admissibles presvues presalablement pour les
deux especes . Pourtant, ces deux peches sont en voie
d'expansion .

L'aiguillat se vend surtout sous forme de filets surgel6s
(sous d'autres noms plus attirants) en Europe . 11 faut
transformer le poisson promptement apr~s sa capture
afin d'6viter qu'il ne s'avarie . La demande mondiale d'ai-
guillat est a la hausse, et il appert qu'on pourrait fonder
une nouvelle peche sur la vente directe a des acheteurs de
pays etrangers . 11 faudrait essayer d'dlargir ces nouveaux
marches et, si cela arrive, on pourra r6gir cette peche dans
le sens que je recommande a 1'6gard du merlu .

La goberge se recolte en grandes quantitess au large de
1'Alaska ou les $tats-Unis et des chalutiers etrangers en
pechent 5,000,000 de tonnes . Les principaux marches de
cette esp&e sont le Japon, l'Union sovi6tique et la Cor6e
du Sud .

On devrait dor6navant r6gir chacune de ces deux
peches au moyen de permis distincts . Je recommande
donc que :

30. Des permis distincts de peche contingentke pour la
goberge ainsi que pour 1'aiguillat doivent We intro-
duits, selon les memes disposi tions que j'ai proposkes
plus t8t pour le merlu .

Plusieurs raisons militent en faveur d'une nouvelle
peche de 1'aiguillat . L'aiguillat existe en tres grandes
quantitds et on croit que, depuis quelques ann6es, sa
population a augment6 consid6rablement . L'aiguillat
consomme des quantites importantes de hareng, de cre-
vettes, de saumon et d'autres poissons de fond, sans
compter qu'il semble etre en voie de desloger le fl6tan dans
certaines zones .' Son comportement pr6dateur a incites
certains a recommander qu'on en subventionne la peche,
mais je ne veux pas me prononcer en faveur d'une telle
initiative tant que la tendance actuelle vers 1'expansion ne
se sera pas r6sorbee et que les pronostics optimistes quant
a son expansion previsible ne se seront pas mod6r6s .

La goberge, comme tous les membres de la famille de
la morue, est triis susceptible a 1'alt6ration de son envi-
ronnement, de sorte que sa population accuse d'impor-
tantes fluctuations .

31. Les permis initiaux de dix ans de peche contingent6e
de la goberge doivent etre kmis avec prudence, des
p rises additionnelles btant auto ri s kes les annk es
d'abondance sous forme de permis d'un an .

Les redevances de d6part que je propose au tableau 8-1
a 1'egard du merlu, de la goberge et de 1'aiguillat sont
relativement modestes, car il faut assurer que ces pois-
sons se multiplient . Mais tant qu'on n'aura pas r6coM le
total des prises admissibles, et dans les limites propos6es
en 6gard des permis 6mis a des entreprises particuRres,
les contingents seront sans limite, de sorte que les rede-
vances d6courageront ceux qui pourraient songer a solli-
citer des contingents d6passant leurs prises pr6vues .

Les autres poissons de fond Les autres poissons de
fond se pretent moins bien a la gestion par permis indivi-
duel . Forc6ment, on en prend quelques-uns accidentelle-
ment ; 1'importante ressource qu'est la morue du Pacifi-
que est sujette a de telles fluctuations de sa population
qu'il est impossible, dans la conjoncture actuelle, de pr6-
voir a quelle sorte de contingent on pourrait 1'assujettir
et, de mani&e gesnesrale, le peu de valeur de ces stocks ne
justifie pas qu'on modifie les dispositions actuelles des
permis .

Mais, en consid6ration de 1'expansion des flottilles de
peche ainsi que du danger qu'elles ne s'agrandissent
encore plus si la peche s'av6re plus prometteuse, on aurait
avantage a instaurer un r6gime de peche contingent6e . Ce
r6gime devrait s'adresser tout de suite au proWme de la
surcapacit6 de recolte de la flottille aussi bien que de la
capacite utilis6e, favoriser sa rationalisation ult6rieure et
faciliter la gestion des stocks exploit6s . Je propose donc
que :

32. On doit kmettre des permis de dix ans de peche con-
tingentee du poisson de fond en 1983 aux propriktai-
res de chalutiers d6tenant un permis de peche du pois-
son de fond et ayant dkclark des d6barquements en
1980 on 1981 de poissons de fond autres que les esp&
ces pour lesquelles des permis distincts sont proposks
ci-dessus . Le contingent auquel chaque Menteur de
permis initial est admissible doit etre fonction des

debarquements d6clar6s en ces annkes .

33 . Le total des prises admissibles de ces autres esp&es
de poisson de fond doit We ktabli avec prudence
pour chaque zone, et une petite riserve doit We prk-
vue pour les appels .

34 . Chaque Menteur d'un permis initial doit choisir la
on les zones ou son contingent s'appliquera et les per-
mis doivent We 6mis en conskquence .
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35. L'exploitation d'un stock temporaire abondant doit
We regie par des permis d'un an .

36. La saison de peche doit etre prolongee A la limite per-
mise par les contraintes biologiques .

Certains bateaux vadrouillent tout le littoral ; ils exploi-
tent diverses especes de poisson dans des zones differen-
tes et A des moments differents de la saison de peche . Bon
nombre d'entre eux sont des bateaux d'une grande capa-
cite d'entreposage qui se verront attribuer de plus gros
contingents aux termes de mes recommandations . Mais
cette necessite pour les pecheurs Waller d'une zone A 1'au-
tre au cours d'une meme saison decoule de la surcapacite

de la flottille . Aujourd'hui, par exemple, comme il y a
trop de bateaux qui exploitent les stocks disponibles de
scorpene, on atteint rapidement le total des prises admis-
sibles; la peche est ainsi fermee tres tot et les pecheurs
doivent s'aventurer ailleurs . Ce probleme s'evanouira
une fois que les flottilles de peche auront ete rationalisees
et que la peche se fera de maniere mieux ordonnee,
comme on peut s'y attendre une fois que les mesures que
j'avance seront adoptees . De toute maniere, les deten-
teurs de permis initiaux de peche contingentee auront
alors le loisir de decider de quelle maniere ils veulent
poursuivre leur effort de peche.

LA CREVETTE

L'ampleur de la recolte des crevettes n'a pas change
ces dernieres annees, mais leur valeur de marche a aug-
mente sensiblement . Les debarquements recents ont rap-
porte un prix moyen allant A $0.93 la livre en 1980, annee
plus lucrative que la moyenne . La crevette se peche gene-
ralement au chalut et se vend A I'etat frais . La plupart des
pecheurs qui 1'exploitent le font A titre de peche acces-
soire . Les bateaux ayant debarque exclusivement des cre-
vettes en 1980 n'avaient pris que le quart de la recolte
globale .

Comme c'est le cas pour la plupart des mollusques et
crustaces, on est plutot mal renseigne quant A I'abon-
dance et au potentiel de recolte des stocks de crevettes .
Les raisons en sont que leurs populations s'entremelent,
qu'elles disparaissent souvent sans cause apparente, et
qu'en plus elles sont sujettes A des fluctuations considera-
bles . Les stocks A l'ouest de 1'ile Vancouver se sont signa-
1es tout particulierement sous ce rapport : de 12,000,000

de livres qu'ils etaient en 1977, ils ont degringole A

600,000 livres en seulement trois ans .

La recolte en cours pourrait atteindre la limite admissi-

ble maximale, mais n'est pas si abondante d'un endroit A

1'autre ; dans certains secteurs, le detroit de Georgie, par
exemple, on soupgonne que les stocks sont surexploites ;
tandis qu'ailleurs, notamment le long de la cote nord et
dans le detroit de Barkley, on croit au contraire qu'ils

sont sous-exploites .

En 1977, annee ou les debarquements hauturiers de
crevettes ont pris une ampleur spectaculaire et oil la flot-
tille en cause a fait de meme, le Minist8re a impose un

permis A acc8s limite A la peche au chalut de la crevette .
Tous les chalutiers souhaitant obtenir un permis de cate-
gorie "S" ont du prouver que, au cours des deux annees
precedentes, ils avaient, ou bien debarque des crevettes,
ou bien achete de nouveaux agres de chalut . Le nombre

de bateaux detenteurs de permis se situe aujourd'hui A

240. En outre, des permis de peche ministeriels speciaux

de la crevette dans les eaux du secteur nord, otl on croi t

que les stocks de crevettes
emis .

sont sous-exploites, ont ete

Ces permis sont dispenses au col3t de $10 aux bateaux

dej A detenteurs de permis 1'annee precedente . Il est per-
mis de remplacer ces bateaux conformement A la regle du
pied pour pied .

La raison principale qui a pousse les autorites A limiter
le nombre admissible de permis a ete 1'inquietude qu'avait
suscite 1'augmentation demesuree du nombre de bateaux
de grande capacite d'emmagasinage A Fouest de File
Vancouver, mais la restriction eut effet tout le long du lit-
toral . Quant A la generosite avec laquelle on a reparti les
permis, elle s'explique du fait qu'on a adouci les crit8res
d'acces afin de faire place aux nombreux bateaux de
moindre tonnage qui avaient peche la crevette dans les
eaux cotieres, notamment dans le detroit de Georgie .

Cette maniere de reglementer la peche a fige sur place
une flotte trop puissante par rapport aux stocks disponi-

bles . D'abord, cette peche est exploitee par un trop grand
nombre de bateaux pour etre rentable . Chaque annee, il y
en a presque la moitie qui n'effectuent aucun debarque-
ment mais, comme c'est le cas pour la peche du poisson
de fond, la capacite de recolte est si large qu'elle menace
d'entraver la saine expansion des stocks futurs .

Deuxiemement, et en depit de leur nombre excessif, les
bateaux negligent d'exploiter les secteurs sous-utilises,
comme celui de la cote nord . Plusieurs des bateaux deten-
teurs de permis sont trop petits pour s'aventurer au nord
et les reglements de remplacement en vigueur interdisent
que leurs permis soient transferes A des bateaux d'une
plus grande capacite .

Troisiemement, seulement 17 de ces bateaux avec per-
mis de peche de la crevette ont aussi un permis d'acces A
d'autres peches ; la plupart des bateaux ont un permis de
peche du saumon, mais certains detiennent des permis de
peche du fletan, du hareng et du poisson de fond . Comme
le Ministere ne permet pas qu'on fasse le partage des per-
mis de cette sorte (on n'a pas le droit de transferer les per-
mis separement sans transferer en meme temps le
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bateau), il est difficile pour quiconque veut exploiter une
zone sous-exploitee d'obtenir le permis de p8che de la cre-
vette pour le faire .

C'est en instaurant un regime de peche contingentee
qu'on resoudra tous ces problemes . Cette p8che se prete
bien au contingentement, comme elle se prete A 1'octroi
de permis de zone dans 1'une ou 1'autre des trois grandes
zones dejA proposees et, de fait, A 1'allocation de permis
de sous-secteur au sein de ces memes zones . Je recom-
mande donc que :

37. Des permis initiaux de dix ans de peche contingentee
de la crevette doivent We emis en 1983 aux proprie-
taires de bateaux detenant des permis de peche de la
crevette et ayant declare des debarquements de cre-
vette en 1980 on 1981 . Le contingent auquel chaque
detenteur de permis est admissible doit etre fonction
de ses debarquements declares en ces annees .

38 . On doit calculer un total des prises admissibles provi-
soires pour chaque zone, une sous-zone distincte
etant etablie pour le secteur hauturier de la zone
ouest et une reserve etant prevue pour les appels .

39. Chaque detenteur de permis doit etre tenu de choisir
une des trois grandes zones on sous-zones hauturieres
de l'ouest on il pechera ses prises auto risees .

40 . Jusqu' A ce que les contingents att ribues dans la zone
nord absorbent le total des prises admissibles de la
zone, de nouveaux contingents doivent etre offerts
sur demande comme je 1'ai recommande pour le
merlu, I'aiguillat et les autres peches en voie de
developpement .

Il faudrait moderer 1'etablissement du total des prises
admissibles initial afin que les detenteurs de permis puis-
sent se sentir raisonnablement certains de pouvoir pren-
dre tout le poisson qu'on leur aura permis de prendre . Le
Comite consultatif special de la peche de la crevette
devrait aussi etudier les possibilites d'accorder des baux
de culture en milieu marin de la crevette et faire part de
ses conclusions au Ministere et, A cette fin, il pourrait
solliciter la cooperation de conseillers verses dans la
peche de la crevette rose .

De telles initiatives pourraient aboutir A une ameliora-
tion sensible de la conjoncture et des perspectives de
succ8s de la peche de la crevette . Leur adoption suppri-
merait sans doute le pouvoir de prise excedentaire auto-
rise qui debilite cette p8che et les efforts pour la retablir .

Elle ferait disparaitre les restrictions et les contr8les
imposes aux bateaux qui y participent, aussi bien que les
entraves actuelles A la reattribution avantageuse des
autres permis affectes aujourd'hui A cette peche . Elle
offre en outre un moyen de mieux accorder 1'effort de
p8che avec le potentiel de recolte .

LA CREVETTE ROSE

La p8che de la crevette rose est moins importante que
celle de la crevette commune mais, depuis quelques annees,
elle s'est accrue de maniere dramatique suite A la multipli-
cation des prix par trois depuis 1976 . Marne si les donnees
de base disponibles sur cette p8che sont pour le moins pie-
tres, selon les evaluations actuelles environ 300 bateaux
ont debarque quelque 800,000 livres de crevette rose
d'une valeur estimee A $2,000,000 . On prend la crevette
rose au casier et on la vend surtout A 1'etat frais .

On ne sait guere 1'ampleur des stocks et leur potentiel
de recolte . Les biologistes croient qu'on a atteint le total
des prises admissibles et que, A ce qui parait, les stocks les
plus accessibles, comme ceux du detroit de Howe, ont ete
surexploites .

L'orientation actuelle de la gestion de cette p8che se
fait sans qu'il soit question d'un total de prise admissible
prealable, mais plut8t d'un taux d'echappement minimal
des reproducteurs . A 1'instar de la crevette commune, la
crevette rose se transforme de male en femelle en vieillis-
sant . Au fur et A mesure que la saison de p8che s'avance,
on preleve des echantillons des prises et, quand la propor-
tion des femelles portant leurs oeufs (ravees) tombe plus
bas qu'au niveau prescrit, la p8che est fermee jusqu'd ce
que le frai atteigne son terme . Toutefois jusqu'ici, la sur-
veillance requise s'est averee lache et inconsistente .

A 1'encontre de la p8che au chalut de la crevette com-
mune, 1'acc8s A celle de la crevette rose n'a pas ete limite .
Tout vaisseau detenteur d'un permis de p8che des especes
residuelles (permis de categorie C) peut s'y engager, de
sorte qu'il est difficile de determiner le nombre de
bateaux qui y participent . Enfin, les donnees dont on dis-
pose quant aux debarquements sont insatisfaisantes . On
sait que quelques bateaux qui la pechent A plein temps
sont responsables d'une grande part du total des prises
admissibles, mais on sait aussi que de nombreux bateaux,
pour la plupart detenteurs de permis de p8che du sau-
mon, la pechent avec un petit nombre de casiers . Une
forte proportion de la recolte est vendue en petites quan-
tites A 1'etat frais et il est probable que les bordereaux de
vente expedies au Ministere refletent tout au plus la
moitie des prises reelles .

Si elles tiennent A leur pratique habituelle, les autorites
remettront toute mesure de controle de la flottille jusqu'A
ce que le danger de surexploitation et de pouvoir de
recolte excessif leur saute aux yeux. La peche de la cre-
vette rose semble avoir tout juste atteint ce stade, et c'est
des maintenant qu'il faut 1'assujettir A un nouveu regime
d'emission des permis . Mais le manque de donnees utiles
quant aux stocks, aux pecheurs et aux debarquements
milite contre 1'introduction immediate d'un regime de
peche contingentee, je propose qu'on adopte A titre pro-
visoire une methode plus sommaire de neutraliser toute
expansion ulterieure de la flottille, A savoir :
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41. On doit emettre des nouveaux permis temporaires de
peche de la crevette rose en 1983 aux proprietaires de
bateaux ayant declare des debarquements de crevette

rose en 1980 on 1981, les auto risant a pecher la cre-

vette rose en 1983 et 1984 sans preciser les prises
auto risees .

42. Les detenteurs de ces permis doivent We appeles a
choisir les zones auxquelles s'appliqueront leur

permis .

43 . Au cours des saisons 1983 et 1984, la peche de la cre-

vette rose doit etre geree suivant la methode actuelle

des secteurs fermes, afin de respecter les criteres de
reproduction .

44. La surveillance des prises doit We intensifiee et tous

les detenteurs de permis doivent We tenus de declarer

leurs p rises dans des journaux de bord fournis par le

Minist8re .

45. D'ici la saison 1985, le total des prises admissibles
doit etre calcule pour les sous-zones appropriees qui
seraient d6limitees au sein de chacune des trois zones .

46. En 1985, des permis de dix ans de peche contingentee
doivent etre emis a tons les detenteurs de permis tem-
poraires de peche de la crevette rose, et le contingent
attribue a chaque detenteur de permis doit etre fonc-
tion de ses debarquements d6clares en 1980 et 1981 .

47. Chaque detenteur de permis de peche de la crevette

rose doit We appele a choisir pour son permis one

des sous-zones delimitees pour sa peche.

48 . Le reste des contingents pour une sous-zone donnee
apres les allocations initiales doit We offe rt sous

forme de nouveau permis de peche contingentee
selon un processus de soumissions concurrentielles .

Ces dispositions permettront d'effectuer la transition
vers le regime de peche contingentee sans heurts ou

accrocs, meme si on tarde quelque peu a le faire . Entre-

temps, le contingentement futur se fera en fonction des
debarquements deja enregistres, ainsi on pourra prevenir
toute expansion de la capacite de recolte qui autrement,
parce que les prix iraient en augmentant, pourrait amener
la tentative par certains pecheurs d'obtenir des alloca-
tions plus importantes .

LE CRABE

La peche du gros crabe de Dungeness est comparable a
celle de la crevette rose sous plusieurs rapports . Elle est
aussi une peche importante non sujette a des permis de

peche a acces limite . Tout bateau detenant un permis de
peche d'esp8ces residuelles de poisson, de categorie "C",
peut acceder a la peche commerciale du crabe. La plus

grande partie des prises est recoltee par un petit nombre

de bateaux qui le pechent a plein temps ; les nombreux
pecheurs a temps partiel qui partagent le reste sont pour
la plupart des pecheurs de saumon, qui s'y engagent hors-

saison. Les pecheurs sportifs prennent aussi des quantites

appreciables de crabes . Le prix du crabe a augmente rapi-

dement, ces dernieres annees : en 1981, il se vendait envi-

ron un dollar la livre, soit deux fois son prix de 1977 .

Au total, 358 bateaux ont pris 1,191 tonnes de crabe

d'une valeur de $2,600,000 en 1981 . Exception faite de la

petite quantite qui est prise accidentellement par les cha-
lutiers, la peche commerciale du crabe se fait au moyen
de casiers appates de calmar importe de la Californie ou

de clams (couteau) locaux .

Cette peche, a l'instar de celle de la crevette rose, n'est
pas geree en fonction d'un total determine de prises

admissibles : ici, les stocks sont proteges au moyen d'une
interdiction de prendre tout crabe dont la carapace
mesure moins de six pouces et demi de large . Comme les

femelles n'atteignent jamais cette taille et que les males ne
1'atteignent qu'apres s'etre reproduits, ce reglement
assure la viabilite biologique des stocks .

Le crabe est relativement sedentaire, et on le prend sur-
tout dans trois zones : le Fraser, la cate ouest de 1'Yle Van-
couver, et 1'aire d'acc8s de 1'Entree Dixon du detroit

d'Hecate . La peche est fermee en ete, alors que le crabe
porte sa carapace molle et que sa valeur de marche est

minimale . C'est ce qui fait que la peche du crabe comple-
mente celle du saumon . Bien qu'on soit a court de don-

nees certaines a cet egard, on croit que les prises sont
maintenant egales a la recolte que peuvent supporter les
stocks .

La peche du crabe est beaucoup trop exploitee depuis
quelques annees . Attires par les forts prix offerts pour le
crabe et sujets a des restrictions de plus en plus nombreu-
ses dans les autres peches, les bateaux se sont equipes de
casiers a crabe en nombre toujours croissant . La conse-

quence de la surcapacite de cette peche est typique: alors

que le nombre de bateaux augmentait de 150 pour cent au
cours des cinq annees se terminant en 1980, la recolte
moyenne diminuait d'un tiers pendant cette meme periode .

Les pecheurs du crabe reconnaissent le probleme :

. . .la peche du crabe ne se distingue pas telle-

ment des autres peches . . Il semble y avoir trop

de bateaux pour trop peu de crabes . . .10

Il est evident que, si on veut que cette peche realise son

enorme potentiel, il faudra la soumettre a une reglemen-
tation plus adequate .

Cette peche se prete bien a un regime de peche contin-

gentee par zone . S'il est instaure comme il se doit, un tel
regime raffermira la position des pecheurs en place a
1'egard de tout empietement futur par les nouveaux venus
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et facilitera la rationalisation de cette flottille dej A trop

grande . Il faut confronter deux problemes, dont le pre-
mier est celui de donnees statistiques plutot minces des
debarquements . Toutefois, compte tenu du fait qu'une
grande par-tic des prises est recoltes par un petit nombre
de bateaux sur lesquels on dispose de donnees relative-
ment completes, ce probleme semble facile A regler . L'au-

tre probleme provient du peu d'informations disponibles
actuellement et qui rend difficile toute evaluation des

prises admissibles ; vraisemblablement, il va falloir atten-
dre quelques annees encore avant qu'une meilleure infor-
mation permette des evaluations plus certaines . D'ici 1 A , il

faudra maintenir les contingents au meme niveau que
celui des prises des annees passees, sinon A un niveau

inferieur . 11 s'adonne qu'en protegeant les stocks au
moyen de reglements sur la taille du poisson, on elimine
le risque qu'ils soient exploites au-delA de la limite soute-
nable . Je propose donc les recommandations suivantes :

49 .

50 .

51 .

52 .

Des permis distincts de dix ans de peche contingentee
doivent We emis en 1983 aux proprietaires de
bateaux ayant declare des debarquements en 1980 on
1981 .

Le contingent autorise en vertu de chaque permis doit
We egal A la moyenne des debarquements declares
par le detenteur de permis en 1980 et en 1981 .

Les detenteurs initiaux de permis de peche contingen-
tee du crabe doivent We appeles A choisir les zones
auxquelles s'appliqueront leurs contingents .

Le Ministere doit ameliorer sa base de donnees bio-
logiques servantA etablir les prises admissibles du
crabe et doit reglementer ses nouveaux contingents en
consequence .

Ces changements permettraient de dormer A la peche
du crabe une structure reglementaire beaucoup plus effi-
cace et de la rationaliser en fonction de la recolte disponi-
ble . Cela comporterait aussi quelques autres avantages
accessoires pour cette peche . Dans la conjoncture
actuelle, les principaux pecheurs du crabe sont soumis A
des pressions qui les poussent A pecher continuellement,
sauf quand la peche du crabe est interdite parce que sa
carapace est molle, meme en hiver, alors que le mauvais
temps occasionne des lourdes pertes d'engins et que la
production de crabe aux $tats-Unis provoque 1'affaisse-

ment des prix . Sous un regime de peche individuelle con-
tingentee, on n'aurait pas besoin de controler la duree de
la saison de peche et les pecheurs pourraient pecher le
crabe aux moments les plus propices .

LA ROGUE DE HARENG SUR VAREC H

Une peche recente, celle de la rogue de hareng sur
varech, s'av8re extremement lucrative et offre d'excellen-

tes possibilites d'expansion . Sous ces deux rapports, elle

s'apparente A celle de 1'ormeau, dont il sera question plus

loin dans ce chapitre . Ce n'est pas pure coincidence que
ces deux petites peches, qui rapportent constamment de
gros profits, constituent les deux exemples les plus mar-
quants de peches gerees dans le cadre d'un regime de con-
tingents individuels . Si on n'avait pas reparti la recolte
admissible au moyen de contingents aux detenteurs de
permis A titre individuel, ces dernieres annees, ces peches
auraient sans doute connu la meme surexpansion du pou-
voir de recolte et le meme effritement des profits qu'on a
pu noter dans les autres peches .

Historiquement, les Autochtones des Iles Reine-
Charlotte pechent les oeufs de hareng attaches au varech
qui poussent aux abords de la laisse de basse mer . Mais ce

n'est qu'au debut de la decennie 1960 que le Japon a com-
mence A importer ce produit de 1'Alaska . Les pecheurs
canadiens se montrerent progressivement interesses et en

1975, suite A un essai reussi 1'annee precedente, le

Ministere se mit A emettre des permis . A 1'encontre de la
peche de 1'Alaska, qui met sur le marche de la rogue
recueillie en mer, les permis canadiens autorisent les
pecheurs A retenir le hareng rogue dans des enclos munis
de frondaisons de varech attachees A des lignes . Cette

methode amene un produit de qualite superieure, ce qui,
sur le marche japonais, ou la qualite superieure, rapporte
des prix beaucoup plus eleves .

Depuis 1979, les permis de peche de rogue sur varech
de categorie "J" ont ete 1'apanage de 28 pecheurs, dont

18 Autochtones . Les permis sont octroyes A des particu-
liers, qu'ils autorisent A recolter une quantite donnee du
produit ; en 1982, tous les permis autorisent les detenteurs
A produire huit tonnes de rogue chacun . La rogue doit
etre produite dans des enclos, et son emplacement, les
endroits ou il est permis de recolter le varech, ainsi que les
autres exigences quant A cette peche, sont stipulees dans
le permis . Les permis sont renouveles, chaque annee, gra-

tuitement A seule condition que le pecheur debarque une
quantite minimale de rogue. Les detenteurs de permis ne
sont pas tenus d'exploiter eux-memes le bateau qui fait la
recolte, mais en principe les permis ne sont pas transmis-
sibles . Cette peche est surveillee de pr8s et les detenteurs
de permis doivent obtenir 1'autorisation de 1'agent des
peches local avant de s'engager dans chaque etape de la
production .

Bien que le regime d'emission de ces permis ait reussi A
maintenir cette peche plus rentable que la plupart des
autres, il presente un exemple frappant du genre d'effort
que fait le Ministere en vue d'atteindre des buts sociaux
vaguement definis . En premier lieu, on a choisi les aspi-
rants aux permis en fonction d'echelles de points com-
plexes qui liaient des credits variables selon qu'ils demeu-
raient dans telle ou telle zone c8ti8re, participaient A
d'autres sortes de peche du hareng, et avaient anterieure-
ment declare qu'ils s'interessaient A cette peche . On a
accorde la priorite aux demandes des Autochtones .
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Deuxiemement, le succes que connait cette peche sem-
ble avoir nourri 1'inquietude que certains detenteurs de
permis, notamment ceux qui detenaient aussi des permis
de peche du hareng rogue A la senne, en retireraient des
profits exorbitants . Ils ont donc ete enjoints de choisir
entre les deux peches et l'on a interdit aux detenteurs de
permis de peche de la rogue de hareng sur varech (et
meme A leurs equipages) de pecher le hareng rogue . Plus
tard, vraisemblablement pour traiter ces pecheurs de
maniere equitable, on a revise les limites des contingents
de peche de la rogue sur varech en vue d'egaliser les
revenus nets des deux peches .

Ces reglements sont superflus et inefficaces . L'interdic-
tion imposee aux pecheurs de rogue de hareng sur varech
de s'engager dans la peche du hareng rogue suscite une
vive irritation, surtout du fait qu'il West pas interdit de
faire le contraire : les detenteurs de permis de peche du
hareng rogue et leurs equipages ont le droit de prendre
des oeufs de hareng sur varech et, effectivement, ils se
prevalent de ce droit . Quoi qu'il en soit, dans une peche
comme dans 1'autre les detenteurs de permis peuvent s'en-
gager A loisir dans n'importe quelle autre peche A acces
limite pourvu qu'ils obtiennent les permis necessaires .

La politique voulant que les contingents accordes aux
detenteurs de permis dans une peche quelconque soient
lies aux revenus qu'ils en retirent est inappropriee . A
mesure que les prix et les couts fluctuent d'une annee A
1'autre, 1'equivalence des profits entre les deux peches
doit forcement fluctuer, de sorte que toute tentative
d'egaliser les profits A long terme sera vouee A 1'echec .
Aujourd'hui, par exemple, les profits nets moyens des
detenteurs de permis de peche de rogue de hareng sur
varech sont au moins le double de ceux des detenteurs de
permis de peche du hareng rogue. Un autre indice de la
futilite de cette politique est la valeur reconnue des permis
de peche de rogue sur varech, qui meme s'ils sont en prin-

cipe et A 1'instar des permis de peche du hareng rogue,
non transmissibles, depasse de loin celle des permis de
peche du hareng rogue. La politique devrait plutot viser A
attribuer des permis d'une portee qui permette d'obtenir
les meilleurs revenus possibles dans toutes les peches . Les
rentrees en surplus de tout profit raisonnable devraient
etre recuperees par 1'imposition de droits sur le privilege
de peche .

53 .

54 .

55 .

Les permis d'exploitation de la rogue sur varech doi-
vent We remplacFs en 1983 par des concessions de

culture en milieu marin precisant des secteurs d'ex-
ploitation et adoptant les autres particularites propo-
sees (aux chapitres 8 et 11) pour cette forme de privi-

lege de peche . Le plan de gestion approuve en vertu
de la concession doit preciser, entre autres choses, la
quantite de produit A recolter .

Les concessions pour de nouvelles exploitations doi-
vent We attribuees selon un processus de soumis-
sions concurrentielles, aucun avantage special n'etant
accorde aux detenteurs de permis actuels on * d'au-
tres groupes, sauf lorsque le demandeur contr8le la
laisse de mer ou d'autres raisons rendant la concur-
rence impraticable .

Les restrictions speciales actuelles sur le transfert des
permis et sur la participation des detenteurs de per-
mis A d'autres pgches doivent We abolies .

Cette industrie est genee par le nombre de permis et,
bien qu'une production tres importante soit technique-
ment possible, le Minist8re a eu des craintes quant A la

possibilite d'inonder le petit marche japonais . Cepen-
dant, il est A croire que 1'on pourrait accroitre les ventes
quelque peu sans diminuer les prix .

En vue de tirer profit de ces possibilites et d'ameliorer
le mode de reglementation de cette peche, je propose
qu'on effectue les changements suivants .

La necessite d'introduire les redevances, tel que recom-
mande au chapitre 8, s'av8re particulierement urgente,
afin qu'on puisse recuperer dans 1'interet public une part
de la haute valeur de cette peche et moderer 1'escalade de

la valeur des permis . On n'a jamais impose de droits sur
les permis, apparemment parce que le Minist8re hesite A
frapper les Autochtones de cotisations additionnelles .
Mais ce sont 1 A des privileges tres precieux ; il en collte
cher de les regir et de les surveiller et, si on ne les frappe
pas de redevances, ceux qui les detiennent realiseront des
avantages fortuits injustifiables .

L'ORMEAU

La peche de 1'ormeau est de dimension modeste, mais
elle est lucrative, et elle offre des perspectives prometteu-
ses de mise en valeur si on en ameliore la production .
Relativement saine, elle depend probablement de son
mode evolue de reglementation, laquelle a passe rapide-
ment d'une peche non contr8lee A un regime de peche
A acces limite, pour aboutir A un regime de peche contin-

gentee qui la caracterise aujourd'hui .

L'ormeau est un mollusque tres recherche, qu'on trouve
distribue tout le long de la c8te du Pacifique en Amerique
du Nord aussi bien qu'en Amerique du Sud . Il est recolte
surtout par des plongeurs qui le prennent A partir de

bateaux .

Le permis de peche de 1'ormeau ("E") a ete etabli en

1977 en vue de restreindre 1'acces A cette peche qui, ayant

pris une expansion soudaine, etait encombree et epuisait
la ressource . Des permis ont ete emis moyennant $200
aux operateurs de bateaux qui avaient A leur credit des
debarquements d'ormeau d'une valeur superieure A
$2,000 et qui avaient touche plus de la moitie de leur
revenu de cette p8che au cours de l'une ou 1'autre des
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deux annees precedentes . Suite aux appels, 26 pecheurs
ont obtenu leur permis .

Au debut, la prise de chaque detenteur de permis n'etait
pas precisee et le resultat previsible fut que cette peche de
valeur croissante n'etait regie que par un droit de peche
illimite . Au cours des deux premieres annees, la prise
totale a depasse 1,000,000 de livres, soit beaucoup plus
que le rendement admissible . Les debarquements de cer-
taines entreprises importantes depassaient, pour chacune,
les 100,000 livres. Les stocks d'origine commenqant A
s'epuiser, il a fallu reduire les prises de fagon substan-
tielle . En 1979, pour 1'ensemble des eaux c8ti8res, la prise
admissible a ete reduite A 500,000 livres . L'annee sui-
vante, elle a ete reduite de moitie (250,000 livres) . Ce
niveau semble etre celui qui sera retenu comme le plus
convenable .

En raison de 1'expansion desordonnee de la flottille de
peche, il a fallu recourir A de nouvelles mesures pour
reduire les prises . En 1979, la moitie de 1'allocation de
500,000 livres a fait 1'objet d'une exploitation concurren-
tielle au cours de la premi8re partie de 1'annee ; le reste a
alors ete reparti egalement en assignant un contingent A
chaque detenteur de permis . Depuis 1980, la prise globale
d'ormeaux a ete repartie de cette fagon entre les 26 deten-
teurs de permis de fagon A leur accorder un contingent
egal de 10,0001ivres chacun en 1980 et de 8,8001ivres cha-
cun en 1981 .

Ce permis est emis A des personnes plut8t qu'A des
bateaux, mais le detenteur doit designer le bateau qu'il va
utiliser et dont il doit etre le proprietaire principal . Un
seul permis avait ete emis A chacun des p8cheurs admissi-
bles, de sorte que chaque contingent devait etre capture
par un bateau different . Le principe du regime de permis
de peche des ormeaux est excellent . Le permis etant emis
A des personnes et conferant le droit de faire une prise
donnee, son mecanisme reglemente automatiquement la
prise totale admissible . La peche peut se repartir sur toute
1'annee et il y a un minimum de restrictions imposees sur
les bateaux et sur les engins de peche . De plus, sans abolir
la competition entre les proprietaires, ce regime a sup-
prime toute incitation qui les poussait A augmenter leur
capacite de prises, au-delA du niveau requis pour attein-
dre leur contingent efficacement .

Neanmoins, le regime d'emission des permis pourrait
etre sensiblement ameliore . On pourrait effectuer certai-
nes ameliorations simplement en liberant les detenteurs
de permis de certaines restrictions inutiles . Si on faisait

respecter rigoureusement 1'exigence que chaque detenteur
de permis soit proprietaire d'un bateau et qu'il se serve de
ce bateau pour atteindre son contingent, on forcerait 26
bateaux A exploiter cette peche chaque annee . Cela ne

repond A aucun but de conservation et equivaut du point
de vue economique A du gaspillage, surtout que les con-

tingents sont tr8s modestes . Qui plus est, je suis d'avis
que toute politique exigeant que les p8cheurs soient pro-
prietaires des bateaux avec lesquels ils font la peche est
injustifiable .

A mesure que les contingents ont ete diminues, certai-
nes entreprises de peche se sont vues reduites A des dimen-
sions trop restreintes pour pouvoir fonctionner economi-
quement . Cela a trop demande aux pecheurs, et on a
trouve des moyens legaux de se soustraire A 1'exigence que
chaque contingent soit exploite par un seul bateau . En
vue de resoudre ce grave probleme, j'ai recommande
dans mon Rapport preliminaire, entre autres choses,
qu'on rende ces contingents transmissibles et que les
detenteurs soient autorises A les partager et A se les combi-
ner . En outre, j'ai propose qu'on revoque le reglement
exigeant que ceux qui pechent 1'ormeau soient proprietai-
res des bateaux avec lesquels ils le pechent . Depuis, le
Ministre a laisse savoir qu'il avait 1'intention de lever les
restrictions touchant les transferts de contingents . Toute-
fois, au moment de la preparation du present rapport on
n'avait encore effectue aucun changement en ce sens .

11 faudra apporter des changements d'ordre plus fon-
damental afin de permettre ;k cette peche de s'agrandir .
L'enorme potentiel de production de 1'ormeau peut etre
realise au sein d'un systeme de gestion et d'utilisation
fonde sur les baux de culture de 1'ormeau en milieu
marin . Les stocks sont sedentaires et se pretent bien A la
mise en valeur au moyen de methodes bien etablies,
comme je 1'explique au chapitre suivant . L'adoption d'un
regime de baux constituerait une progression naturelle,
par rapport A la maniere dont la gestion de cette peche a
evolue, vers une production fondee A la fois sur les stocks
naturels et sur les stocks d'elevage .

Les baux de culture de 1'ormeau en milieu marin encou-
rageraient les initiatives privees en vue de valoriser les
possibilites d'exploitation d'une peche plus ample de 1'or-
meau; ils la repartiraient mieux sur le plan geographique ;
ils permettraient aux detenteurs de ces baux d'exploiter
leurs prises admissibles sans intervenir les uns contre les
autres et sans risquer que leur competitivite provoque
1'epuisement des stocks en certains endroits ; et ils feraient
passer les responsabilites reglementaires et administrati-
ves du Ministere aux entreprises de peche .

On compte actuellement deux douzaines de pecheurs
de 1'ormeau detenteurs de permis qui ont tous une bonne
experience de cette peche et qui sont presque tous mem-
bres de la West Coast Abalone Harvesters Association,
nouvellement fondee . Ces pecheurs ont vecu pendant
quatre ans 1'experience de la peche contingentee et ils
apprecient qu'elle ait elimine la tendance vers la capacite
exageree de peche . A vrai dire, derni8rement cette peche a
montre une tendance originale vers la consolidation et la
reduction de sa flottille par le truchement d'activites de
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march6 et de transactions volontaires, et ce, en d6pit des
obstacles pos6s par le Gouvernement .

Afin de surmonter les probl6mes de cette peche et favo-
riser 1'expansion d'une peche de 1'ormeau plus impor-
tante, je recommande qu'on apporte les changements
suivants :

56 . On doit livrer des permis de dix ans de pE che con tin-

gentke de l'ormeau en 1983 aux Menteurs actuels de

permis de p ache contingentke de l'ormeau. Les con-
tingents autoris6s en vertu de ces nouveaux permis
doivent etre 6gaux aux contingents actuellement
autorisks .

57 . Le total des prises admissibles d'ormeau doit etre ita-
bli pour chaque zone et les d6tenteurs de permis de
peche contingent6e doivent etre appel6s A choisir les

zones ou Hs pecheront leurs contingents .

58. Les restrictions actuelles sur le transfert des permis,

la division et la rkunion des contingents, ainsi que sur
les bateaux que doivent utiliser les d k tenteurs de per-

mis doivent etre abolies .

59. Le Ministire doit etre autorise A octroyer des conces-

sions de culture de l'ormeau en milieu marin .

60. Avec 1'aide du Comit6 sp 6 cial des d6tenteurs de per-

mis nomm k pour la peche de 1'ormeau, le Minist&e

doit d 6limiter des secteurs appropri6s ou seront attri-
bu6es des concessions de culture de 1'ormeau en
milieu marin devant remplacer les permis actuels de
peche contingent6e .

11 faudrait d6limiter ces secteurs en fonction de leur con-
venance en tant qu'unit6s de gestion naturelles . Il n'est
pas n6cessaire qu'elles soient de rendement actuel ou
potentiel de valeur comparable, ni que leur nombre cor-

responde A celui des detenteurs de permis actuels . Elles
devraient plut8t etre structur6es de mani6re A ce que cha-
que d6tenteur puisse se voir accorder un bail ou plusieurs
baux dont le taux de production possible soit A peu pr6s

6ga1 A son contingent actuel . A cette exception pr~s, les

baux additionnels devraient etre attribu6s selon un pro-
cessus de soumissions concurrentielles . _

En plus de ces changements A apporter au r6gime
d'esmission des permis, il faudrait en consid6rer d'autres
en ce qui a trait A la politique de gestion de la peche de

1'ormeau. D'abord, il faudrait remettre A 1'6tude les

moyens choisis en vue de protesger les groupes d'usagers
les uns contre les autres . A 1'heure actuelle, la peche com-
merciale de 1'ormeau est limit6e principalement A la zone

nord propos6e . Soixante-dix pour cent du littoral, y com-
pris toutes les eaux au sud du Cap Caution, est ferm6 A la
peche afin de r6server 1'ormeau pour les Autochtones
qui, de tradition, pechent ce mollusque pour leur subsis-
tance, ainsi que pour les pecheurs sportifs . C'est 1 A un

moyen par trop grossier et prodigue de r6partir 1'acc~s
aux stocks parmi les usagers de cette peche . Les Auto-

chtones qui pechent 1'ormeau A des fins de subsistance,
ainsi que les pecheurs sportifs, le "cueillent" dans la zone
intertidale, tandis que les pecheurs commerciaux, pour la
plupart, le r6coltent A la plonge dans les eaux plus pro-

fondes au-dessous de la laisse de basse mer . Le Minist &e

devrait donc considerer d'interdire la r6colte commerciale

de l'ormeau en-decA de la laisse de b asse mer afin de

rese rver ces aires de peche A l'usage des Autochtones et
des pecheurs sportifs tout le long de la cote. Ainsi, les

op6rations commerciales 6tant limit6es A la zone hautu-

ri&e, on pourrait autoriser 1'exploitation des stocks dis-
ponibles d ans ce rtains secteurs de la c8te qui sont actuel-
lement ferm 6s A la peche .

Deuxi~mement, pour venir A bout du grave prob Mme
du braconnage de 1'ormeau par des plongeurs commer-

ciaux non detenteurs de permis, le Minist &e devrait s'ef-

forcer tout particuli 6rement de faire respecter la resgle-

mentation touchant les permis . A cet 6gard, je me trouve

rassur6 par 1'imposition de fortes amendes, ces derniers

temps, A ceux qui sont trouv6s coupables d'avoir bra-

conn6 de l'ormeau .

GEODUCK

La toute jeune peche commerciale du geoduck a conn u

un d6part fort heureux . Elle a d6but6 en 1976, et elle des-
sert exclusivement les march6s lucratifs du Japon, qui

avaient d6j A inspir6 une peche de g6oduck dans 1'$tat voi-
sin de Washington. Ms 1981, la r6colte canadienne

d6passait 6,000,000 de livres . Les prix ont atteint plus de

$0 .401a livre cette ann6e, mais il s'est pr6sent6 des probl&
mes de qualit6 qui en ont assombri les perspectives du

marches .

Le g6oduck est une esp&e de gros clam . Il est pech6 par

des plongeurs A partir de bateaux qui le livrent A 1'6tat

frais A des installations A ter-re, d'ou il est achemin6 vers
un petit nombre d'usines de transformation ou on 1'ap-
prete pour le march6 japonais d'exportation .

Les donnees sur les stocks de g6oduck sont minces,
mais le stock en place est sans doute imposant : on estime

qu'il d6passe 200,000,000 de livres . Le taux de remplace-
ment naturel du g6oduck est tr~s faible, cependant ; le

g6oduck grandit A un rythme tr~s lent, et on croit qu'il
peut vivre jusqu'A une centaine d'ann6es . Cela signifie

que la r6colte soutenable ne repr6sente qu'une petite frac-
tion du stock .

En 1980, face A la mont6e en Mche des prises du geso-
duck, au nombre toujours croissant de bateaux qui le
pechaient, et au peu de connaissances de son potentiel de
r6colte, on 1'assujettit A 1'6mission de permis d'acc6s
limit6 . En 1981, le nombre de permis actifs de peche de
g6oduck de cat6gorie "G" se situait il 45 . Les permis sont
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attribues chaque annee moyennant un droit de $10 aux
bateaux qui en detenaient deja un 1'annee precedente . Les
permis sont transmissibles et on peut remplacer tout
bateau par un autre ne le depassant pas en longueur .

A 1'encontre des permis de la peche de l'ormeau, les
permis de peche de geoduck ne stipulent aucun contin-
gent et les detenteurs ont le droit de prendre tout le geo-
duck qu'ils peuvent . Le Minist8re a donc cherche d'autres
moyens de contr8ler les pressions exercees sur les stocks .
Nonobstant l'insuffisance de donnees biologiques utiles,
on a etabli le total des prises admissibles pour toute la
cote a 6,000,000 de livres . La limite est de 4,000,000 de
livres pour la cote nord et 2,000,000 de livres pour la cote
sud. Quand le total des prises autorisees est atteint, on
ferme tout simplement la zone de peche .

Bien que certains s'inquietent de ce que la recolte
depasse le niveau soutenable dans certaines regions, il
s'adonne que certaines particularites de cette peche prot8-
gent les stocks contre 1'extinction . Quand la densite de
population d'un stock donne s'affaiblit sensiblement, la
peche cesse d'etre rentable et, de toute maniere, il se
trouve d'enormes quantites de geoducks a des profon-
deurs ou il ne serait pas rentable Waller le chercher .
Toutefois, il est fort possible qu'une exploitation trop
intensive depeuple les stocks pour longtemps en certains
endroits .

Il y a donc lieu de s'inquieter quant a la repartition de
la recolte . Le Ministere a tente de redistribuer les pres-
sions exercees sur les stocks en jouant avec les dates d'ou-
verture et de fermeture de la saison de peche et en fixant
des limites separees pour la cote nord et la cote sud .
L'exploitation a ete plus intensive dans le sud, mais plu-
sieurs bateaux qui y pechent sont trop petits pour la peche
au nord et les restrictions actuelles ne permettent pas
qu'on les remplace par des bateaux plus longs .

Cette peche se prete a la progression allant du regime
actuel d'acces limite vers un regime de contingents indivi-
duels et eventuellement, peut-etre, a un regime de baux de
culture en milieu marin . A cet egard, elle est semblable a
la peche de 1'ormeau, bien qu'il y ait entre les deux certai-
nes differences importantes : la structure de gestion de la
peche du geoduck n'est pas encore aussi evoluee que celle
de la peche de 1'ormeau ; et le geoduck, qui atteint un age
beaucoup plus avance, se prete moins facilement a la mise
en valeur .

On aurait grand avantage a imposer immediatement un
regime des permis de peche contingentee a cette peche,
surtout en ce qui a trait a la rationalisation de la flottille
et a 1'amelioration du mode de distribution de la recolte .
Je propose par consequent qu'on adopte des maintenant
les mesures suivantes :

61 . Des permis initiaux de d ix ans de peche contingentee
de geoduck doivent etre emis en 1983 aux proprietai-

62 .

63.

64 .

res de bateaux detenant des permis de peche de geo-
duck et ayant declare des debarquements de geoduck
en 1980 ou 1981 . Le contingent auquel chaque deten-
teur de permis est admissible doit We fonction de ses
debarquements declares en ces annees .

Un total des prises admissibles doit We calcule pour
chacune des zones et une reserve doit i :tre prevue pour
les appels .

Les detenteurs doivent choisir les zones ou s'appli-
queront leurs contingents et les nouveaux permis
doivent We delivres en consequence .

La pratique de gestion consistant a fermer des sec-
teurs doit etre abandonnee ; en outre, sous reserve des
exigences de la conservation, les detenteurs de permis
doivent pouvoir pecher leurs prises autorisees an
moment qui leur convient le mieux .

Aux fins de mise en valeur a plus long terme de cette
peche, le Ministere, en consultation avec les detenteurs de

permis de peche du geoduck de chaque zone, devrait
commencer a determiner des secteurs de gestion appro-
pries de peche du geoduck ainsi que leur rendement sou-
tenu dans le but d'etablir des secteurs de concession de
culture en milieu marin correspondant aux contingents a
venir des detenteurs de permis .

La transition vers un regime de p8che contingentee of-
frira plusieurs avantages . Elle eliminera les incitations a
la surexpansion de la capacite de peche, facilitera la ges-
tion et la reglementation par secteur de la recolte et don-
nera plus de securite aux detenteurs de permis . La recolte du

geoduck est faite par des plongeurs selon un procede lent
et facile a controler et cela, compte tenu de 1'ampleur des
stocks par rapport a la recolte annuelle, permettra aux
detenteurs de permis d'atteindre exactement les recoltes
qu'ils visent .

Les detenteurs de permis pourront etablir leur rythme
d'exploitation avantageusement, car on n'aura plus a
s'inquieter de la competition trop hative qui a jusqu'ici
necessite qu'on joue avec les dates d'ouverture et de fer-
meture pour s'en tenir aux recoltes cibles et qui a aussi
favorise la surexploitation dans certains secteurs ou la
surveillance s'avere difficile . La revocation des restric-
tions se rapportant a la longueur des bateaux donnerait
leurs coudees franches a ceux qui se voient enfermes dans
la zone sud en raison de la petite taille de leurs bateaux et
leur permettrait d'obtenir les contingents et les bateaux
qui leur donnerait acc8s aux stocks moins lourdement
exploites de la zone nord .

Toutefois, le contingentement de cette peche pose des
problPmes speciaux . D'abord le geoduck (a 1'encontre de
1'ormeau) est debarque a 1'etat frais et livre presque tous
les jours a des installations eparpillees le long de la c8te :
cela, il va de soi, complique la surveillance des debarque-
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ments . Cependant le geoduck est virtuellement exporte
par moins d'une douzaine de transformateurs, ce qui

facilite la surveillance des prises .

Il y a en deuxieme lieu le probl8me de la peau noire .

Certains stocks du geoduck ont la peau externe foncee et,

meme si cela n'affecte pas le goflt du produit, cela gene la
mise en marche . On a tente de resoudre le probleme en

brossant vigoureusement la peau A la main et en y appli-

quant des jets d'eau, mais on n'a obtenu qu'un succ8s

limite . Les transformateurs ont parfois refuse d'acheter
le geoduck noir et les pecheurs ont ete obliges de les

rejeter . Les pecheurs essaient d'eviter les gisements A for-

tes proportions de geoduck noir mais, quand ils n'y reus-
sissent pas, la plupart du temps ils rejettent ces prises et
rares sont les geoducks qui survivent A cette situation .

11 est evident que, si on fixe les contingents en fonction
de 1'ensemble des stocks et des detenteurs de permis qui
prennent la pleine limite de leurs contingents, mais deles-
tent tout le geoduck noir, 1'exploitation dans son ensem-

ble ne suffira pas . C'est 1 A un probl8me dont la solution

ne saute pas aux yeux, mais qui n'est pas unique dans le
contexte general de la peche contingentee . Si on ne peut
pas ecouler le geoduck noir sur le marche, il faudra
reduire d'autant 1'estimation des stocks et le totale des

prises admissibles .

LE THO N

Le germon albacore erre loin dans le nord de 1'Oce an

Pacifique et, en ete, il se montre par- RA A 1'extremite nord

de son aire de migration en eaux canadiennes . On le trouve

en-dei; ;k de la limite canadienne de 200 milles ainsi que
dans les eaux internationales, plus loin en mer .

Le coflts eleves et l'instabilite des prix ont decourage les

pecheurs canadiens d'exploiter energiquement cette espece .

Les debarquements ont diminue au cours des cinq dernie-
res annees, bien qu'il y ait certains indices que les proprie-
taires de bateaux de peche du saumon, qui eprouvent des

difficultes, s'interesseraient peut-etre au thon A 1'avenir .

En 1981, 46 pecheurs A la traine on debarque 200 tonnes
de thon d'une valeur moyenne de $2,0001a tonne (soit 91

cents la livre) .

Bien que les donnees biologiques A 1'appui soient rares,
on estime qu'il serait possible d'etablir un total de prises

admissibles entre 100,000 et 240,000 tonnes de germon
dans le nord de 1'Oce an Pacifique . On evalue A seulement

75,000 tonnes les prises annuelles globales des flottilles

canadienne, americaine, japonaise et coreenne, de sorte
que les stocks disponibles sont largement sous-exploites .

On n'a pas impose de limite efficace au nombre de
bateaux canadiens qui peuvent pecher le thon : tout bateau

detenteur d'un permis de peche d'especes residuelles de

categorie "C", ou de tout autre permis de peche ;k acces

limite, est libre de le faire, mais dans la pratique, les
pecheurs de saumon A la traine sont les seuls qui dispo-
sent de la grandeur de bateau, des engins, et de la mobi-

lite necessaires . Toutefois, suite A une entente speciale

avec le Ministere, cinq gros bateaux se proposent de
pecher le germon cette annee avec un nouveau genre de

filet maillant . Cette experience permettra d'etablir la con-
venance des filets maillants comme moyen de pecher le
thon et jettera la lumiere sur les inquietudes exprimees A
1'effet que des prises accidentelles de saumon pourraient
compliquer la gestion si on permettait A cette peche de

prendre de 1'ampleur .

Le Canada et les $tats-Unis ont signe un traite de peche
du thon en 1980 (suite A certaines frictions entre les deux
pays qui avaient culmine en crise 1'annee precedente) .

Aux termes de ce traite, chaque pays se departit de sa
limite de peche exclusive de 200 milles A 1'egard de cette

espece ; les bateaux de chaque pays peuvent pecher le thon

A partir de 12 milles des cotes de 1'autre . De plus, le traite

stipule des droits mutuels d'utilisation des ports et de
dtsbarquement du thon, ainsi que d'enregistrement et
d'echange de donnees sur les journaux de bord . Par con-

traste avec les ententes canado-americaines de longue
date sur le fletan, le total des prises admissibles du thon
n'est pas reparti entre les flottilles des deux pays . Par

consequent, tant au Canada que sur le plan international,
les politiques visant A gerer effectivement cette peche en

sont encore ;k 1'etat d'embryon . Dans les deux cas, c'est la

loi de la capture qui a effet .

En une telle occurrence, l'imposition de contingents
aux pecheurs canadiens ne serait d'aucune utilite . Toute

initiative en ce sens entraverait la mise en valeur even-
tuelle de la peche du thon par les Canadiens en ne leur
offrant aucun avantage compensatoire . Toutefois, la

peche du thon presente des possibilites interessantes d'ab-
sorber une partie de la capacite excedentaire de certaines

autres peches . Par consequent, je recommande que :

65 . Jusqu'6 ce qu'un traite international soit signe pour
la repartition des prises de germon, le Ministere doit

emettre des permis il court terme pour cette espece,

sans rest riction du nombre de permis ou des prises

totales .

Ces permis devraient sauvegarder les interets du
Canada d'ici A ce qu'on dispose de meilleures donnees
quant aux stocks et que les accords internationaux tou-

chant la gestion soient affines .

LES HUITRES

La culture ostreicole constitue 1'exemple le plus mar-
quant du succ8s de la culture en milieu marin sur la cote
du Pacifique. Au fait, jusqu'A 1'introduction recente de

certaines innovations dans la peche de la rogue de hareng
sur varech, elle en etait le seul exemple .
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On a introduit diverses varietes d'huitres japonaises en
1912 A Ladysmith Harbour et A Fanny Bay, dans 1'31e
Vancouver. Les jeunes larves etant charriees A des centai-
nes de milles par les courants marins, ces huitres sont
maintenant reparties tout le long du littoral, et elles ont
presque completement deloge les especes canadiennes .

L'ostreiculture est regie, depuis 1912, par la Colombie-
Britannique aux termes d'une entente federale-provin-
ciale. L'interet particulier que porte le Gouvernement
provincial A cette exploitation provient du fait qu'il est
propri8taire de la zone intertidale (situee entre les laisses
de haute et de basse mer, ou les huitres se cantonnent) . Le
Gouvernement federal a delegue sa competence adminis-
trative sur cette espece (en tant qu'element de sa compe-
tence sur les peches en general) A la province . Les accords
pertinents ont subi tres peu de modifications depuis leur
entree en vigueur, de sorte que le ministere federal des
Peches et des Oceans n'a pas soumis cette peche au
regime d'emission des permis, contrairement A ce qu'il a
fait A 1'egard des autres peches, dont il est question dans
le present chapitre .

Le Gouvernement provincial regit la production
d'huitres par le biais de la direction des Ressources Mari-
nes de son minist8re de 1'Environnement . Son pro-
gramme ostr8icole se fonde sur un regime de baux et de
permis se rapportant A la laisse de maree (dont la juridic-
tion provinciale est proprietaire) et prevoit la transmis-
sion de droits exclusifs de recolte des huitres .

Les baux constituent la plus securitaire des deux sortes
de privilege: ils prevoient 1'exploitation d'aires precises de
culture des coquillages dans la laisse de maree ; ces aires
d'exploitation sont arpentees A titre officiel ; les baux ont
une duree allant jusqu'A 20 ans et prevoient des possibili-
tes de construction et d'autres formes d'amelioration
dans les aires d'exploitation . Les permis, eux, ont des ter-
mes allant juaqu'A dix ans et, regle generale, ils se rappor-
tent A des aires eloignees ou repondent A quelques besoins
temporaires des detenteurs ; ils ne permettent aucune
forme d'amelioration . II arrive qu'un bail ou un permis
autorise son detenteur A exploiter d'autres mollusques,
comme les moules et les clams, en plus des huitres .

On trouve actuellement 271 baux et permis actifs lies A
1,200 hectares de laisse de maree . Les redevances pour les
baux comme pour les permis peuvent coi3ter aux deten-
teurs jusqu'A $75 par annee, selon la superficie et la pro-
ductivite de la concession visee . Les recoltes ne sont pas
contingentees et les debarquements sont libres de
redevances .

au chapitre 13), et ils doivent soit detenir un bail ostrei-
cole, soit vendre leurs recoltes A un concessionnaire
autorise .

Qu'elle soit autorisee par bail ou permis, la culture des
huitres se fait de deux manieres . Historiquement, la cul-
ture dans les laisses de maree exige qu'on recolte des
"naissains" dans quelque aire d'elevage, ou encore qu'on
en importe du Japon et qu'on les implante dans la laisse
de maree, ou ils sont generalement recoltes au bout de
trois ans . La culture en suspension, introduite derni8re-
ment, comporte 1'elevage des huitres dans des bacs sub-
merges suspendus A des radeaux ancres en mer . Cette der-
niere methode donne un produit de haute qualite en deux
ans .

La production d'huitres a augmente regulierement au
cours de la decennie 1960, mais les recoltes se sont averees
inegales et, depuis quelques annees, elles ont decline . Les
60,000 gallons produits en 1981, d'une valeur d'environ
$1,200,000, se situent A un niveau sensiblement inferieur ;k
la moyenne de 88,000 gallons qu'on a connue pendant la
decennie 1970, en partie parce que la semence utilisee
s'est averee sterile . Les huitres se vendent dans les mar-
ches regionaux, soit .1 1'etat frais, soit glace .

De maniere generale, le mode d'administration de 1'in-
dustrie ostreicole apparalt adequat . Les baux et les per-
mis transmettent A titre exclusif des droits de recolte A
long terme, ce qui favorise les investissements dans la ges-
tion et la mise en valeur des stocks, qui soutiennent dej A
une industrie de culture en milieu marin bien etablie . 11
suffirait de modifier quelques petits details pour accorder
les dispositions courantes avec celles que je propose A

1'egard des baux de culture des hultres en milieu marin .

Les problemes les plus graves auxquels cette peche fait
face se rapportent aux relations legales entre les conces-
sionnaires et les proprietaires des hautes terres adjacen-
tes, A la disponibilite des naissains et A 1'expansion des
aires d'elevage, jusqu'ici sous-exploitees . II s'agit 1A de
probl8mes d'ordre technique dont peuvent s'occuper les
autorites provinciales et qui, en eux-memes, n'affectent
pas la structure reglementaire . 11 semble que 1'idee de
deleguer la responsabilite federale de cette peche aux
autorites provinciales s'est averee heureuse et qu'elle a
donne lieu au regime d'emission des permis le plus evolue
de toutes les peches en Colombie-Britannique. Plus loin,
soit au chapitre 18, je propose qu'on perpetue ces modali-
tes dans 1'ensemble d'un accord general sur les p8ches
entre les deux ordres de gouvernement .

On peut obtenir, moyennant un droit de $10, un permis
de pe3che des huitres naturelles . Les recoltes sont actuelle-
ment sujettes A une redevance de cinq dollars la tonne .
Les exploitants sont tenus de detenir des permis de peche
commerci ale individuels (dont les modalites sont decrites

LES CLAM S

Comme c'est le cas pour les huitres, on trouve quatre
especes de clams ou coques qui habitent le littoral cana-
dien du Pacifique - les jaunes, les amandes de mer, les
couteaux et les manilles - dans les laisses de maree . Elles
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alimentent diverses peches commerciales soutenues dans
certaines parties isolees du littoral, ainsi qu'une p8che

periodique tout le long de la cote hors-saison . On estime
que les pecheurs sportifs en prennent de grandes quantites,
surtout pr8s des grandes concentrations de population .

A partir des connaissances sommaires dont on dispose,
la recolte maximale admisssible pour toutes especes de
clam pourrait s'elever au plus A environ 3,100 tonnes

metriques, tel qu'indique au tableau 10-3 . Le total de pri-
ses annuelles admissibles atteint aujourd'hui environ le
quart de ce volume, mais la repartition par zones geogra-
phiques ainsi que par especes est disparate . Considerant
la cate dans son ensemble, seul le manille est exploite plei-
nement, et il se trouve de nombreux stocks decimes sur les
plages accessibles du detroit de Georgie . En vue de pre-

server les stocks, le Ministere interdit la p8che commer-
ciale de tout stock surexploite . Il tente aussi de restreindre
les prises sportives en imposant une limite quotidienne

maximale de 75 clams par sac et, au sud du Cap Caution,
le sac ne doit pas contenir plus que 25 clams jaunes .

Les clams rapportent des prix instables en raison des
fluctuations de 1'effort de peche et de ses repercussions
sur le marche, et aussi parce que certains stocks sont frap-
pes d'intoxication paralytique.

Tableau 10-3 Debarquements et estimations des recoltes
soutenables de clams

Especes

Debarquements' Recolte soutenabl e

Cote Cote Cote CSte
nord sud nord sud

(en tonnes metriques )
jaune 400 400 1,300 1,000
manille 225 225
amande de mer (350 pour les deux cotes) 225 225
couteau 80 de 100 A 12 5

'Estimation approximative pour 1980 .

Source : 9valuation des stocks d'rnvert66Ms de la cote Ouest du
Canada . Ministere des Peches et des Oceans, rapport techni-
que no 1074, Vancouver, 1981, pages 11-22 .

Le seul document exige pour la cueillette manuelle des
clams est un permis de p8che commerciale personnel, qui
est emis libre de toute restriction contre une somme mini-

male . L'acces A cette p8che est donc illimite . Les baux
ostreicoles du Gouvernement provincial autorisent les
concessionnaires A prendre des clams accidentellement
dans leurs exploitations, mais les dispositions A cet effet

ne sont pas fondees sur une legalite absolue. (Je propose

que la cueillette mecanique fasse 1'objet d'un permis spe-
cial mais, effectivement, aucune limite ne sera imposee
aux detenteurs admissibles . Le Minist8re n'a pas prevu de

mesures speciales quant A 1'elevage des clams .

La p8che des clams profiterait grandement d'une regie
mieux ordonnee fondee sur des baux de culture en milieu

marin . La politique actuelle d'emission de permis du
Ministere n'encourage aucunement 1'elevage des clams,
ni meme la gestion des stocks naturels par des entrepre-
neurs prives, ce qui entrave ind"ument la croissance et

1'expansion de 1'industrie . Je recommande donc que :

66. Des concessions de culture en milieu marin doiven t

etre attribuees pour I'exploitation des clams afin de
permettre la gestion et I'elevage prives des stocks
naturels .

Etant donne que la laisse de maree est propriete de la
Couronne provinciale, le Gouvernement federal se trouve
mal place pour encourager la culture des clams en milieu
marin . Je propose au chapitre 18 que, dans le cas des
peches de laisse de maree, comme celles des huitres et des
clams qui relevent de la competence provinciale sur les
laisses de mer, le gouvernement provincial regisse 1'ap-

provisionnement en eau douce et 1'amenagement des ter-
res interieures aux termes d'une entente formelle . Si cela
se fait, le Ministere devra se desister de 1'emission des per-
mis de cueillette commerciale aussi bien que de la regle-
mentation de la p8che sportive des clams .

LES ESP lkCES RtSIDUELLES

Au cours des 15 dernieres annees, 1'une apr8s 1'autre, les
esp8ces commerciales se sont vues assujetties A la p8che

contingentee, comme on le verra plus loin dans le present
chapitre . Neanmoins, il subsiste une tres grande variete

de peches auxquelles 1'acces est sans limite . On trouvera

le repertoire au tableau 10-4 . La plupart de ces peches
supportent une exploitation commerciale quelconque .

Ces esp8ces ont peu de choses en commun. Le Minis-
t8re les denomme collectivement "les especes en voie de
developpement", mais ce vocable ne les decrit pas toutes

adequatement . Certaines d'entre elles - comme le crabe,
la crevette et le poisson de fond - sont exploitees pleine-
ment; d'autres, le bigorneau, par exemple, ne montrent
aucun indice qu'on s'interesse A les valoriser . Dans le

passe, toutefois, A mesure que les peches en prenant de
1'ampleur menagaient la capacite de soutien de stocks, la
politique adoptee a ete de les soustraire A ce groupe et
d'en faire 1'objet de permis de peche d'acces limite

separes .

Tout bateau detenteur d'un permis de peche d'especes

residuelles de categoric "C" est autorise A pecher n'im-

porte laquelle de ces esp8ces . Ce permis est un fourre-
tout: il embrasse toutes les peches qui ne sont pas contr8-
lees au moyen de permis de p8che d'acces limite . L'ori-

gine de ce permis remonte A 1968, alors que les permis de
peche de saumon (permis de categories "A" et "B") ont
ete introduits, indiquant les bateaux autorises A pecher

d'autres especes de poisson que le saumon .
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Tableau 10-4 Esp&es r6siduelles exploit&es en vertu de
permis de peche illimite e

Peche autorisee par les permis de pech e
d'especes secondaires de categoric "C" Engins autorises

Crabe (de Dungeness, rouge, de roche, de casier
varech, araignee) ; crevettes, crevettes roses,
pieuvr e

Scorpene, aiguillat, roussette, raie, pile et ligne et hamegon
sole, lingue, morue du Pacifique, perche ,
turbot, thon, esturgeon

)✓perlan, oulachon

Peche autorisee par les permis de pech e
d'especes specifiees de categorie "Z", avec
bateau

filet maillan t

Clams (couteau, jaune, amande de mer, turlutte ou dra-
manille), myes, moules gueur mecanique

Oursins plongee

Calmar senne ou ligne et
hameFo n

Euphausciaces, copepodes chalut pelagique

Anchois senne

Peche autorisee par les permis de peche
d'especes indiquees de categoric "Z"", sans
bateau

Moules, buccins, bigorneaux, escargots cueillette A la
geants, patelles, pouce-pied, bernacles, main et plongee
pieuvr e

)rperlan, oulachon filet maillant

Scorpene, lingue ligne et hameqon

ou harpon, 'a
partir du rivag e

eProposee en 1982 .

Source : Ministere des Peches et des Oceans, piece accessoire #143 .

Les permis de peche des esp8ces r6siduelles sont emis
annuellement aux bateaux qui d6tenaient un permis 1'an-
n6e pr6c6dente, contre des frais de $10 et A condition que
le bateau en cause ait declare au cours des deux ann6es
pr6c6dentes des prises d'une valeur d'au moins $500 d'es-
p8ces ne faisant pas 1'objet d'autres permis . Les permis
sont transmissibles et on peut remplacer le bateau imma-
triculrs par un autre qui n'en dtspasse pas la longueur .
Cette p8che a fait 1'objet d'un moratorium sur les nou-
veaux permis en 1976.

Il existe actuellement 1,054 permis actifs . Toutefois, le
nombre de bateaux autorisess A pecher ces esp8ces secon-
daires d8passe de loin ce chiffre, 6tant donn6 que tous les
bateaux dtstenteurs de permis A acc~s limit6, pour des esp8-
ces particuli8res, A 1'exception des bateaux titulaires de per-
mis de hareng rogu6 et de rogue de hareng sur varech, ont
le droit d'exploiter ces esp&es r6siduelles . Le MinistPre
calcule que, en tout et partout, 5,000 bateaux sont autori-
ses A pecher ces esp&es en vertu des politiques actuelles .

Ces dispositions sont manifestement inadrsquates .
Effectivement, elles autorisent 1'acc6s non reprim6 A
n'importe quelle esp&e residuelle, provoquant ainsi la
surexploitation et la capacite exagertse de rtscolte, comme
il est arriv6 si souvent dans le passts . A coups repWs
(comme cela a ete le cas pour le hareng, la morue char-
bonni&e, la morue du Pacifique, les crevettes, 1'ormeau
et le gtsoduck), une occasion soudaine s'est pr6sentee sur
le march6 qui a attire une flottille trop grande et, au
moment oil le Minist&e reagissait en introduisant quel-
ques nouveaux permis, 1'appel au "droit d'ainesse" avait
ouvert la voie A un pouvoir de p8che qui d6passait de loin
la capacit6 de rrscolte soutenable des stocks .

Le permis de peche d'esp8ces residuelles (cat6gorie
"C") constitue donc un moyen inad6quat de contr8ler
1'expansion de peches particuli8res et il ne permet pas de

g6rer convenablement les esp&es ressiduelles auxquelles il
s'adresse . L'effort de peche qui est consacr6 A ces esp6ces
tend A fluctuer inopintsment en reaction aux avatars de la
peche du saumon: il augmente de fa~on spectaculaire, les
anntses ou la peche du saumon flanche . La plupart des
stocks en cause sont de faibles dimensions, de sorte
qu'une augmentation meme relativement minime de la
flottille autorisee A les exploiter peut avoir de graves con-
sequences, comme peut en avoir meme une 16g6re modifi-
cation de la population de 1'esp&e visese . La politique
d'6mission des permis actuelle ne permet pas de contr8ler
cette sorte d'eventualit6 .

Cherchant une nouvelle mani8re de faire, le Minist&e
se propose d'introduire cette annee un permis d'esp&es
particuli8res de catrsgorie "Z" . Ce permis ressemblera
presque en tous points aux permis de peche des esp8ces
r6siduelles (cat6gorie "C"), sauf qu'il exigera que le
detenteur nomme d'avance 1'esp8ce de poisson qu'il
pechera . Ceci permettra au Minist&e d'identifier et de
surveiller ceux qui participeront A toute peche donnee
d'esp6ces r6siduelles . Mais ces permis n'offrent cepen-
dant aucun moyen. de r6gler le proWme du contr8le de
1'acc8s d la peche, 6tant donn6 que tous les bateaux de
peche commerciale y seront admissibles . Les permis auto-
risant la peche sans stipuler le bateau, dont il est question
au tableau 10-4, seront mis A la disposition de tous ceux
qui detiennent des permis de peche commerciale indi-
viduels, dont le nombre n'est sujet A aucune sorte de
restriction .

Manifestement, le besoin s'affirme d'un meilleur mode
de r6glementation dans le cas de la peche des esp8ces rrssi-
duelles . J'ai dej A proposes de nouveaux regimes d'emission
des permis qui excluront de cette cat6gorie tous les cra-
bes, crevettes, crevettes roses et poissons de fond . Cela
dispose des esp&es principales . Les autres esp8ces r6per-
tori6es au tableau 10-4 supportent de tr~s petites peches .
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En ce qui les concerne, je propose qu'on adopte les mesu-
res suivantes :

67. Toutes les autres p8ches des espf`ces rksiduelles et non
restreintes doivent 8tre administrkes 6 1'avenir en
vertu de permis 6 court terme de p@che contingentke
identifiant 1'espke particuUre on le groupe d'esp&
ces que le d6tenteur de permis est autorisrs 6 pecher .
Ces permis doivent :

i) dksigner la zone nord, ouest, on sud choisie par
le dktenteur (tant que les stocks sont sous-
exploitks) . Pour les mollusques et crustac6s
moins mobiles, des sous-zones particuRres doi-
vent 8tre d6signkes . Lorsqu'il y a une raison bio-
logique de le faire, 1'engin 6 utiliser doit kgale-
ment atre pr6cisk ;

ii) pr6ciser la quantitrs de poissons que sont dktenteur
est autorisk 6 pecher ; pour les esp~ces dont il

n'est pas justiM de restreindre 1'exploitation, les

d6 tenteurs de permis doivent etre fibres de disi-

gner la quantitk A autoriser en deVA des seules

limites g6n 6 rales de prises individuelles (prop o-
s6es au chapitre 8).

68. Le permis de catkgorie "C" pour les espkes qui res-
tent doit etre aboli puisqu'il n'est plus utile .

Plusieurs des esp8ces en cause sont des mollusques et
d'autres ressources qui se pr8tent bien A des baux de cul-
ture en milieu marin, mais il n'y en a pas beaucoup dont
la valeur m6rite qu'on les assujettisse A quelque r6gime
complexe d'6mission des permis. Manmoins, 1A ou quel-

que motif d'ordre 6conomique pourrait le jusfitier, 1'in-
troduction de baux de culture en milieu marin devrait etre
consid6r6e 6galement par rapport A ces petites peches .
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CHAPITRE 11

LA CULTURE DU POISSON
EN LULU MARIN

ET OCEANIQUE

II y a, dans 1'industrie des peches, un besoin
de recourir a une autre m6thode visant a per-
mettre une L4volution graduelle vers ce systeme
que nous appelons ici le "concept de la culture
a bail du poisson en milieu marin ", selon
lequel les pecheurs gerent, mettent en valeur et
rdcoltent le saumon et les autres ressources
marines. Ceci reprdsente un changement d'im-
portance, une transition de la stratdgie et de la
philosophie de "chasse" qui caractdrise prd-
sentement la peche, a une stratdgie et une phi-
losophie d'dlevage .

D .W . ELLIS
I

Tout au long des audiences publiques de cette Commis-
sion, nombre de participants ont manifeste un vif interet
dans la culture du poisson en milieu marin et les possibili-
tes offertes par 1'etablissement de fermes en milieu ocea-
nique . 11 est certain que le littoral canadien du Pacifique,
avec ses nombreuses anses et baies interieures et ses cours
d'eau relativement non pollues, presente des conditions
Wales pour de telles activites . L'interet pour ce sujet
s'est d'ailleurs accru parce qu'on cherche une solution de
rechange aux methodes inefficaces utilisees actuellement
dans 1'exploitation des ressources par les peches commer-
ciales, et aussi en raison des changements recents surve-
nus dans la technologie de 1'elevage du poisson .

Pour 1'instant, la culture du poisson en milieu marin
n'a pas encore ete mise en valeur dans la region du Pacifi-
que, et en consequence cette industrie offre un contraste
plein de promesses par rapport aux problemes difficiles
que presentent les peches commerciales existantes . De
plus, les previsions en mati8re de culture du poisson en
milieu marin et d'etablissement de fermes en milieu ocea-
nique paraissent prometteuses . Contrairement A la plu-
part des peches commerciales en cours, la culture du pois-
son en milieu marin et 1'exploitation de fermes en milieu
oceanique offrent une marge considerable de nouvel
emploi, stable et moins saisonnier . En raison de leurs

besoins de main-d'oeuvre, elles laissent entrevoir la possi-
bilite d'un essor economique plus sOr pour les commu-
nautes du littoral . Sans compter qu'une grande part de la
technologie requise a dej A ete mise A 1'epreuve et qu'elle
progresse rapidement .

A longue echeance, la culture du poisson en milieu
marin et 1'exploitation de fermes en milieu oceanique
pourraient bien devenir des secteurs prosperes de la pro-
duction alimentaire et faire vivre bon nombre de commu-
nautes, autochtones et autres, mieux que ne le fait la
peche traditionnelle . Et si ces activites sont bien organi-
sees, elles deviendraient le complement naturel des peches
existantes . Le defi consiste A cieer un ensemble de politi-
ques reglementaires qui favorisera l'avenement de ces
entreprises . Dans ce chapitre, je passe en revue les pro-
gres recents et les possibilites naissantes dans ce domaine
et je recommande des politiques qui sauront accommoder
les projets nouveaux sans nuire aux stocks naturels de
poisson et A ceux qui en dependent .

Bien qu'il faille encourager la mise en valeur de 1'e1e-
vage du poisson, je souligne fortement que les politiques
gouvernementales doivent etre conques pour assurer une
mise en valeur ordonnee, une croissance contr8lee dans
ce domaine qui evite la mise en valeur chaotique dont tel-
lement d'autres peches commerciales ont ete victimes . La
culture du poisson en milieu marin et 1'exploitation des
fermes en milieu oceanique en sont A leurs debuts ; elles
presentent toutes deux des probl8mes de technique et
d'organisation et toutes deux exigent une planification
prudente et coordonnee .

J'ai cril bon d'utiliser le terme aquiculture en parlant
de la culture de plantes et d'animaux dans n'importe quel
environnement aquatique, et le terme mariculture pour
designer d'une maniere plus precise la culture en eau de
mer . L'exploitation de fermes de poisson signifie la pro-
duction du poisson enti8rement dans des enceintes d'eau
douce ou d'eau salee . L'exploitation de fermes en milieu
oceanique designe la culture du poisson qui est ensuite
relache pour atteindre la mer et capture A son retour pour
frayer .

LA MARICULTURE

L'aquiculture est dej A pratiquee depuis longtemps dans
bien d'autres pays, notamment d'Asie et d'Europe .
Recemment, de nouvelles industries basees sur 1'elevage
du poisson sont apparues au Japon, en Norvege et en
d'autres pays d'Europe .Z Sur le littoral canadien du Paci-
fique la culture commerciale du poisson a ete limitee prin-
cipalement A la production des huitres . Mais 1'environne-
ment particulierement propice A la mariculture dans cette
region et le fait qu'une grande variete d'especes se pretent
A la culture artificielle, ont suscite recemment un vif inte-
ret pour la question . Les paragraphes qui suivent veulent
etre un resume des perspectives qui s'offrent dans ce
domaine .
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La culture des mollusques

L'interet pour la culture des mollusques s'etend A une
grande variete d'especes, mais jusqu'ici 1'experience s'est
limitee aux huitres et A la mise en chantier de projets et
d'etudes sur d'autres esp8ces . Au mieux, nous savons
seulement qu'elles peuvent etre cultivees ; les aspects eco-

nomiques de la production et les problemes de mise en
marche sont encore des elements incertains . Les especes

les plus prometteuses sont 1'huitre, 1'ormeau, les clams,
les moules et les petoncles .

Les huPtres La culture des huitres, decrite au chapitre
10, est une petite industrie mais bien etablie . Les marches

locaux peuvent probablement absorber plus que la pro-
duction courante et les possibilites existent meme
d'accroitre les ventes d'exportation . Le systeme actuel

d'un bail octroye par le gouvernement provincial consti-
tue une structure administrative generalement satisfai-

sante . La technologie de production est egalement bien
etablie, et il est possible que de nouvelles methodes de
culture sur plate-forme puissent permettre aux produc-
teurs d'accroitre de fa~on importante la recolte, peut-etre
meme 50 fois plus que son niveau actuel .' Donc, si les
marches sont suffisants, 1'ostreiculture peut devenir une
importante industrie de la cote .

Les ormeaux La culture de 1'ormeau est bien implantee
au Japon, mais en Colombie-Britannique cependant, seul
un projet pilote du secteur prive est en voie de developpe-
ment depuis plusieurs annees . Il comprend la recherche,

que pourvoit le Ministere, dans d'autres techniques de
production. Le projet a demontre la possibilite biologi-

que de cultiver les ormeaux dans cette region, mais meme
si cette culture parait prometteuse sur le plan economi-
que, la preuve n'en est pas encore faite .

L'interet pour la culture de 1'ormeau grandit rapide-

ment. Les marches sont apparemment solides,,puisqu'ils
ont absorbe une production de plus d'un million de livres
tiree de stocks A 1'etat naturel de cette region, et celi
avant que la prise permise soit reduite, tel qu'il est expli-
que au chapitre precedent . La culture permet, non seule-

ment de produire une denree vendable sur le marche ali-
mentaire, mais aussi de jeunes ormeaux pour ajouter aux

gisements naturels . Si la culture de 1'ormeau s'avPre eco-
nomiquement rentable, on pourrait envisager la produc-
tion annuelle de plusieurs millions de livres .

A 1'heure actuelle, il se fait enormement de
gaspillage, en ce sens que nous faisons une
sous-utilisation de 1'ormeau sur une grande
partie du littoral . Mais ce qui est plus serieux
encore, c'est que nous n'exploitons pas le
vaste potentiel de la culture en milieu marin de
1' ormeau . . . . °

Afin de permettre A cette industrie de prendre un essor,
je recommande, au chapitre 10, 1'emission de baux de

culture A bail de 1'ormeau en milieu mar-in afin de favori-
ser la gestion systematique et la recolte de 1'ormeau A
1'etat naturel ou cultive .

Les autres mollusques La culture des clams, comme celle
de 1'ormeau, offre la possibilite de completer la produc-

tion par la peche des stocks A 1'etat naturel . Les perspecti-
ves touchant la culture des manilles sont particulierement

encourageantes .

Les moules sont cultivees en Europe depuis nombre
d'annees. Sur la cote du Pacifique, la demande de cette
esp8ce est limitee et il semble que la recolte commerciale
ne constitue pas une menace aux stocks A 1'etat naturel .

Toutefois, 1'experience europeenne laisse entrevoir que
des moules de meilleure qualite produites artificiellement
pourraient accroitre considerablement la demande .

Le petoncle est un produit naturel sur la cote du Pacifi-
que, mais les stocks se pretent mal A 1'exploitation com-

merciale . La culture de cette espece en milieu marin pre-
sente une perspective plus prometteuse pour la production
de petoncle, en quantite suffisante en tout cas, pour

repondre A la demande locale, laquelle est presentement
desservie par les producteurs de la region Atlantique .

11 y a deux ans, on a mis sur pied avec 1'aide du Conseil
des sciences de la Colombie-Britannique, un projet pilote

pour mettre A 1'epreuve les possibilites de techniques nou-
velles dans la culture des petoncles . La Direction des res-
sources de la mer, de la province, a collabore etroitement
A ce projet, notamment par la recherche relative fi . toute

une gamme de problemes concernant la culture des
petoncles .

Les mollusques ci-haut mentionnes sont ceux auxquels
les specialistes des cultures en milieu marin portent le plus
grand interet, mais d'autres especes peuvent egalement se
preter A la culture . La plupart de ces mollusques peuvent
facilement etre cultives dans les memes pares ou conjoin-
tement . Ainsi par exemple, les huitres, les clams et les

moules sont cultives ensemble dans d'autres pays, et cette
technique est mise A 1'epreuve ici-meme .

Les fermes de saumon

L'elevage du saumon en enclos a suscite un vif interet
en Colombie-Britannique, et plusieurs entreprises de ce
genre sont presentement en operation . La Direction de la

recherche du Ministere, a joue un role important dans la
mise au point de techniques d'elevage.

Quant A la performance financi8re de ces operations
d'elevage du saumon, elle s'est averee variable. Au
moment ou cc rapport a ete redige, la plus importante de
ces entreprises etait en faillite . Cependant, d'autres
demeurent dans la course avec optimisme et estiment que
la culture du saumon deviendra une industrie importante .

11 est evident que l'industrie de l'elevage du
saumon est dej A en voie de developpement en



Colombie-Britannique . Mais, les risques et les
coilts de d6marrage sont extremement elev6s,
le temps entre le frai et la mise en march6 est
long et le role joue par le Gouvernement est
limite, voire meme obstructionniste A certains
egards. Malgre tout, 1'int6ret croit rapidement
tant de la part du grand public que de ceux qui
d6sirent y participer directement . Une technolo-
gie nouvelle, des m6thodes avancees de culture,
la connaissance de la nutrition et du controle
des maladies, un littoral riche en potentiel,
toutes ces donn6es sont autant de perspectives
positives par rapport A 1'auto-suffisance d'une
nouvelle industrie . s

Les exigences reglementaires des gouvernements fede-
ral et provincial, lesquelles sont complexes et se chevau-
chent, constituent un obstacle principal A 1'expansion de
cette industrie d'elevage de poisson . J'y reviendrai plus
loin .

Les autres possibilitks

Il est possible que des methodes de culture d'autres
esp&es soient 6labor6es dans 1'avenir . DejA, des exp6rien-
ces sont en cours concernant 1'6levage en enclos de la
morue charbonni8re et de 1'interet a&6 manifeste pour la
culture d'autres esp8ces, telles les clams, les crevettes et
crevettes roses, les crabes et les algues marines .

Susciter 1'int6re t

Depuis quelques annees, les laboratoires du Minist&e
ont effectue des travaux de recherche de base et de recher-
che appliqu6e sur la culture du poisson . R6cemment, le
minist&e des Affaires indiennes et du Nord Canadien a
etabli un groupe de travail sur les possibilit6s de la culture
de certaines esp&es en milieu marin par les Autochtones,

r6pondant ainsi ;k leur int6ret vis- ;I-vis les perspectives
6conomiques de cette entreprise . L'objectif vise est de
concevoir un programme qui faciliterait la participation
des Autochtones dans la mise sur pied des entreprises de
culture en milieu marin et de peches touchant des esp&es
residuelles . On a tenu plus tot cette ann6e un atelier
auquel prenaient part des representants autochtones, des
specialistes en culture du poisson en milieu marin et des
sp6cialistes des gouvernements f6d6ral et provincial, dans
le but d'explorer ces possibilit6s .

Le minist&e de 1'Expansion 6conomique r6gionale a
etabli r6cemment un Comitd directeur de 1'expansion de
1'industrie des ressources marines . Des repr6sentants de
six autres minist&es f6d6raux, dont le minist6re des
Affaires indiennes et du Nord canadien et le minist8re des
Peches et des Oc6ans, font partie de ce comite . Un docu-

ment de travail prepares par ce comites estudie les perspecti-
ves d'expansion pour la culture du poisson en milieu
marin et approfondit surtout la question d'une structure
r6glementaire de cette industrie .
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Tel qu'indiqu6 au chapitre pr6cedent, le gouvernement

de la Colombie-Britannique, par le biais de la Direction
des ressources marines, du minist&e de l'Environnement,

administre depuis plusieurs ann 6es dej A la culture des

huitres . Le meme arrangement sert A mener la recherche

sur les possibilit6s de culture de la crevette, de la crevette

rose, des p 6toncles et autres mollusques ou crustac6s en

milieu marin . La Direction 6tudie presentement des terri-

toires propices A la mariculture, avec l'objectif de les pro-

teger contre toute activit6 incompatible .

Pour sa part, le minist~re du D 6veloppement de 1'in-
dustrie et de la petite entreprise, selon un arr angement

conclu avec le minist &e f6 d 6ral de 1'Expansion 6conomi-

que resgionale, s'occupe de promouvoir la maritulcure
dans le cadre d'un programme pour encourager les petites
entreprises de transformation et de fabrication . L'ann6e

dernWe, on a organise en vertu de ce programme une

s6rie d'ateliers sur les diverses cultures en milieu marin
auxquels participaient les gouvernements, les universitess
et les representants de 1'industrie de la mariculture .

L' ann6e derni6re toujours, la province a fourni un appui
plus tangible A ces entreprises en les rendant admissibles A
des garanties de prets jusqu' A concurrence de $300,000,
aux termes de la Loi du cr6dit agricole .

Quant au secteur priv 6 , un interet croissant vis- A-vis la

mariculture a amene r6cemment la formation de la Mari-

culture Association of British Columbia qui a pour objec-
tif de veiller aux int6rets de ses membres et d'entretenir

des communications avec les autori tess gouvernementales .

La British Columbia Oyster Grower's Association, fon-

dee ant 6rieurement, est membre associ 6 de la nouvelle

association .

L'administration des politique s

Les mesures r6glementaires actuelles concernant la
mariculture sont administrees par deux paliers gouverne-
mentaux, le f6d6ral et le provincial et, dans ce contexte,
par l'intermediaire d'un bon nombre de minist&es et de
1'expansion industrielle, de la planification du territoire,
des ressources aquatiques, des Autochtones, des pro-
grammes regionaux, de la protection de 1'environnement
et des ressources halieutiques . Les arrangements r6gle-
mentaires actuels sont compliqu6s, se chevauchent .et les

deux gouvernements ont reconnu que cette absence de
coordination dans les programmes et les politiques est un
obstacle A 1'expansion de la mariculture . Au chapitre 18,
j'ai recommande que leur role respectif en mati&e de cul-
ture en milieu marin soit d6fini par une entente g6n6rale
f6d6rale-provinciale touchant les peches du Pacifique .
Aux termes de cette entente, on pourrait confier officiel-
lement A la Province le soin d'administrer 1'6mission des
permis de mariculture, au deld de sa responsabilites
actuelle du programme d'6tablissement de baux pour
l' ostr6iculture .
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Toutefois, il est bien certain que le Gouvernement
federal doit conserver sa responsabilite vis-A-vis plusieurs
especes de poissons reliees A la culture en milieu marin,
notamment celles qui ne dependent pas, en grande partie,
du territoire ou de ressources appartenant A la province .
De cette fagon, le ministere des Peches et des Oceans con-
tinuera de jouer un role dans la realisation de projets se
rapportant A la culture en milieu marin . En consequence,
je recommande que :

1 . Le Ministere doit encourager Is mise en valeur de Is
culture du poisson en milieu marin sur la cote du
Pacifique en offrant une aide technologique et en eta-
blissant un systeme de culture du poisson A bail en
milieu marin .

Nous traitons plus loin dans ce chapitre des particulari-
tes des baux qui seront requis .

L'EXPLOITATION DE FERMES EN MILIEU
OCEANIQUE

L'amenagement de fermes en milieu oceanique consiste
en la liberation de jeunes saumons vers la mer pour les
capturer lorsqu'ils reviennent comme adultes . C'est cette
dependance de la haute mer qui distingue les fermes en
milieu oceanique de la mariculture ou de 1'elevage en
enclos oil le saumon est confine jusqu'A sa mise en mar-
che. Bien que le concept de fermes pour le saumon ait
suscite un interet accril sur la c8te du Pacifique ces der-
nieres, il existe une bonne controverse sur les resultats
d'experiences faites ailleurs et les perspectives qu'elles
offrent ici .

L'expe rience ailleurs

L'experience des exploitations de fermes en milieu
oceanique, au Canada, est limitee . Le Programme de
mise en valeur des salmonides, decrit au chapitre 5, pro-
duit de grandes quantites de jeunes poissons . La plus
grande partie de la recolte est faite par le moyen de la
peche commerciale traditionnelle, de la peche sportive ou
de la peche des Autochtones, mais dans quelques cas une
partie de Is recolte est capturee sur place A la station de
pisciculture servant A la mise en valeur . 11 n'existe pas jus-
qu',A maintenant au Canada d'entreprise privee ou com-
merciale en ce sens, qui vaille d'etre mentionnee .

Le Japon possede une longue experience dans les fer-
mes, ce qui lui vaut une industrie florissante fondee prin-
cipalement sur la propagation artificille du saumon keta
par des organisations locales de pecheurs qui recoltent le
poisson A son retour. Aux Etats-Unis les fermes ont ete
mises sur pied comme des prolongements d'entreprises

d'elevage en enclos. Les principales experiences ont ete
faites dans 1'Oregon, ou les fermes sont autorisees depuis
le debut des annees 1970 . Douze exploitations de fermes
en milieu oceanique y sont actuellement en exploitation .

Ces fermes sont pour la plupart tres vastes et elles liberent
des millions de poissons, esperant qu'une petite fraction
reviendra, ce qui suffira A assurer un profit raisonnable .
Les exploitations de fermes en milieu oceanique n'ont pas
les droits exclusifs sur la recolte des stocks qu'elles pro-
duisent, lesquels sont sujets A exploitation par les peches
sportive et commerciale . Une part de 1'experience des fer-
mes en Oregon s'est averee decourageante . Les opera-
teurs de fermes ont connu une gamme de problPmes,
aucun n'a pu jusqu'ici atteindre son objectif de rende-
ment et quelques-uns seulement ont realise des profits .' A
1'heure actuelle, une exploitation de fermes en milieu
oceanique est en cours en Californie et ne reussit pas
mieux que celles de 1'Oregon .

Par contre, la fagon de concevoir les exploitations de
fermes en milieu oceanique de 1'Alaska est assez diffe-
rente . En effet, depuis 1974, on y autorise 1'exploitation
de station de pisciculture par des entreprises privees A but
non lucratif et dans le but principal de produire du sau-
mon A 1'intention des peches commerciales existantes .
Ces installations doivent etre situees dans des endroits ou
le saumon qui revient peut etre raisonnablement separe
de stocks naturels . Les poissons sont recoltes par la flot-
tille commerciale et des zones speciales de peche sont
designees A cette fin, ;k proximite des installations . Les
recoltes dans ces zones sont contr8lees par les operateurs
des stations, auxquels on permet de faire des prises suffi-
santes pour couvrir leurs debourses . S'il reste des stocks
supplementaires apres 1'amortissement de ces couts, la
zone est alors ouverte A Is flottille commerciale .
Jusqu'ici, six entreprises de cette nature ont ete crees,
dont deux settlement ont reussi A produire des quantites
importantes de poisson . Le gouvernement de 1'Etat a
fourni une aide financi8re, et dans au moins un cas, les
revenus de la vente du poisson ont ete augmentes par une
redevance volontaire payee par les pecheurs et une
somme equivalente contribuee par 1'industrie de
transformation .

L'Etat de Washington, comme le Canada, n'a pas
encore autorise 1'exploitation des fermes en milieu ocea-
nique par le secteur prive . Mais le saumon en provenance
de cette region sert dejA A des projets de fermes dans des
regions aussi eloignees que le Chili .' Apres avoir passe en
revue les tentatives existantes d'exploitation de fermes de
saumon, il me reste plusieurs inquietudes sur le sujet .
L'une d'entre elles, c'est 1'incertitude quant A la possibi-
lite de prises suffisantes pour rendre 1'entreprise
rentable! Une autre inquietude a trait A des questions
d'ordre biologique, telles que le choix des stocks pour la
reproduction, les effets genetiques sur les stocks A 1'etat
sauvage et la propagation des maladies . Ces inquietudes
s'apparentent A celles dej A exprimees, au chapitre 5, con-
cernant le Programme de mise en valeur des salmonides
et, parce que 1'experience est tellement restreinte, il est
difficile de porter un jugement . Une autre inquietude



encore, c'est de savoir si de vastes populations de poisson
produit artificiellement peuvent etre r6colt6es sans effet

contraire A 1'endroit de stocks naturels qui y sont mel6s .

Les orientations n6cessaires A 1'elaboration de poli tiques

A mon avis, les approches adopt6es aux Etats-Unis n e
peuvent servir de mod6es ad6quats A 1'dlaboration de

politiques canadiennes. Tant en Alaska qu'en Or6gon, les
op6rations sont handicap6es parce qu'elles ne jouissent
d'aucuns privRges speciaux sur le poisson qu'elles pro-
duisent . Les objections portant sur les droits exclusifs de
rescolte A proximit6 des installations tels que r6clam6s par
les entreprises en Or6gon, expliqueraient apparemment
1'h6sitation de Washington A approuver jusqu'ici les
exploitations de fermes en milieu oc6anique . Et en
Alaska, la r6colte effectu6e par les op&rateurs des stations
est limitese au niveau requis pour couvrir les couts .

Ces politiques viennent aggraver deux probl8mes :

d'une part, elles amoindrissent les revenus et augmentent
les risques de 1'exploitation de ces fermes, et d'autre part
elles imposent une peche plus importante de ces stocks
mixtes . Afin de minimiser cette ing6rence dans les stocks
naturels de saumon, il faudrait r6colter aux stations
memes la plus grande par-tie possible des stocks ainsi mis

en valeur . Selon moi, deux autres particularit6s de la con-
ception am6ricaine devraient etre 6vit6es ici : 1'une est 1'in-
sistance qu'on met A creer des op6rations de grande
envergure (ce qui aggrave les probl8mes biologiques et
halieutiques), et 1'autre est le fait qu'on s'int6resse exclu-
sivement A la production artificielle .

Je prete une oreille sympathique aux propositions sur
les exploitations de fermes en milieu oc6anique qui ont
et6 faites par les participants aux audiences publiques de
la Commission parce que, g6n6ralement, elles tenaient
compte des inqui6tudes pr6cit6es, en plus de comporter
d'autres 6l6ments souhaitables .9 Premi6rement, la majo-
rit6 des propositions portent sur des op6rations de petite
envergure et sur des sites choisis avec pr6caution d'apriss
les crit6res etablis par le Minist8re .

. . .1'approche sugg6r6e ici suppose que le MPO
aura encore 1'autorit6 pour le contr8le biologi-

que des . . .projets et que cette responsabilit6 ne
sera pas laiss6e aux soins du secteur priv6 .10

Deuxi~mement, les propositions entendues r6clamaien t

pour le secteur prive non seulement la possibilit6 d'6tablir
des stations de piscifacture, mais aussi celle de participer
.A la gestion de 1'habitat et de la mise en valeur :

. . .en y ajoutant une importante particularit6 A
savoir que les adultes seraient le produit de
syst~mes naturels de mise en valeur, dont la
gestion de 1'habitat et des stocks serait faite en
tout temps, selon les normes et les objectifs du
Programme de mise en valeur des salmonid6s ."
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11 d6coule donc logiquement, que si 1'on pro-

c~de A 1'6tablissement de fermes de saumon en

milieu oc6anique, il faudra assurer la mise en

valeur des cours d'eau et voir A ce que les sites

individuels soient d'une 6tendue limit6e .1 2

Troisi~mement, les propositions avanc6es pr6voient
qu'une certaine quantit6 des poissons mis en valeur sera
captur6e selon le principe de peche traditionnel de la pro-
pri&6 commune, de sorte que les flottilles commerciales
existantes profiteraient de ces op6rations .

Il est probable qu'un grand nombre de pois-
sons . . . seraient captur6s A 1'ext6rieur dans des
peches en propri6t6 commune ailleurs . . . pour

etre attrayantes A 1'investisseur priv6, il est
seulement necessaire qu'une quantit6 suffi-
sante de poissons reviennent, qu'ils soient
captur6s dans ladite pecherie et qu'ils rappor-
tent un profit acceptable sur 1'investissement ."

Et finalement, les propositions reques permettraient de
r6colter le poisson de la mani&e la plus 6conomique pos-
sible du fait qu'elles pr6conisent des arrangements de per-
mis qui autoriseraient 1'op6rateur A contr8ler les prises A
leur point de retour .

. . .il y aurait une motivation 6vidente A r6colter
le poisson le plus 6conomiquement possible,
ce que le d6tenteur de permis s'efforcerait de
faire, sachant que le poisson de ladite p8cherie
n'appartient qu'A lui seul . Bref, la pr6occupa-
tion premi8re du d6tenteur de permis serait
d'avoir le droit pr6cis de peche suffisante pour
effectuer la prise autoris6e, au coOt le plus bas
possible . . .1 4

. . .les d6tenteurs de permis pourront realiser
les revenus les plus 6lev6s et possiblement
accroitre 1'embauche de la main-d'oeuvre
locale A la poursuite d'autres m6thodes possi-
bles de r6colte . . .1 5

Je trouve ces 616ments de proposition concernant les
exploitations de fermes en milieu oc6anique tr~s
attrayants, notamment la possibilit6 d'utiliser l'initative
et 1'esprit inventif du secteur priv6 dans la production du
poisson et d'6tablir un lien entre ceux qui assument les

cofits directs et ceux qui en b6n6ficient . Les politiques
devraient encourager prudemment 1'expansion de telles
fermes d'apr~s ces donneses et permettre aux initiatives de
se poursuivre dans ce nouveau domaine .

En cons6quence, je recommande que :

2 . Le programme ministkriel de culture du poisson il
bail en milieu marin doit comprendre des exploita-
tions de fermes reposant sur In mise en valeur de

stocks provenant de milieux naturels et de mi lieux

artificiels .
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Pour 1'avenir immediat, je suggere qu'on donne le feu
vert A seulement quelques modestes projets de ce genre,
afin de pouvoir mettre A 1'essai leur faisabilite et le
syst8me reglementaire qui les gouvernera . Ainsi, je
recommande que :

3. Pour le moment et jusqu' A ce que la faisabilite de ces
entrep rises ait ete demontree et qu'une methode
reglementaire ait ete mise an point, le Ministere doit
n'approuver que quelques projets de culture du pois-
son A bail en milieu marin, comprenant des exploita-
tions de fermes dans I'ocean A titre de projets pilotes .

Les projets pilotes devraient etre conqus pour demon-
trer que ces entreprises peuvent beneficier plut8t que
nuire aux peches commerciales existantes . Ils devraient
egalement se preter A la surveillance etroite et au contr8le
du Minist8re .

Chacune des entreprises devrait faire l'objet d'un pro-
jet de culture A bail dans une baie ou anse de petite taille,
et le bail devrait contenir les elements prescrits plus loin
dans ce chapitre . Les detenteurs de baux auraient les
droits exclusifs sur la recolte de poisson dans la region
designee et 1'obligation de mener les taches de mise en
valeur, de gestion et de protection telles que definies par
le plan de gestion du Ministere. La mise en valeur com-
porterait la mise en valeur de stocks naturels dans les
cours d'eau qui rejoignent la mer sur le territoire du bail,
de meme que la production artificielle de poisson selon
les techniques approuvees . Les installations devraient etre
conques et situees de mani8re A minimiser 1'interference
avec les peches commerciales existantes, et meme de pre-
ference aider A les accroitre .

LES BAUX DE CULTURE EN MILIEU MARI N

Au chapitre 18, j'etablis le chevauchement des interets
des gouvernements federal et provincial en matiere de
culture de certaines espPces en milieu marin et je recom-
mande que leurs roles respectifs soient clarifies par une
entente federale-provinciale . Dans le cas des especes qui
seront administrees par la province, la conception des
baux devrait etre laissee aux autorites provinciales . Mais
pour celles qui sont sous contr8le federal, le Ministere
doit mettre au point des arrangements de location qui
inciteront les detenteurs A s'interesser A la gestion tout en
laissant au Ministere les controles de supervision
necessaires .

On doit concevoir des baux pour la culture en milieu
marin et pour 1'exploitation de fermes en milieu oceani-
que . Et dans chacune de ces deux categories, les baux doi-
vent comporter des mesures precises concernant les especes
en cause et leurs besoins de gestion en meme temps qu'ils
doivent tenir compte des variations entre ces especes .
Toutefois, ces baux doivent avoir aussi des points parti-
culiers en commun .

J'ai souligne, au chapitre 7, que la particularite essen-
tielle des baux pour la culture en milieu marin, c'est qu'ils
doivent accorder des droits sur un territoire geographique

precis . J'ai propose, au chapitre 8, que les baux aient cer-
taines particularites generales : qu'ils soient octroyes par
le truchement d'ench8res publiques concurrentielles (sauf
si un projet envisage est realisable seulement par un parti-
cipant en particulier) ; qu'ils soient accordes pour une
periode de temps determinee, qu'ils precisent les quanti-
tes de poisson qui peuvent etre recoltes ; qu'ils imposent le
paiement de redevances sur la recolte autorisee ; et qu'ils
soient transferables sur approbation ministerielle . Ces
elements de base s'accordent avec d'autres recommanda-
tions de ce rapport touchant 1'acc8s limite et les permis de
contingents . Pour accommoder les changements qui
surviennent en matiere de culture en milieu marin et
d'exploitation de fermes en milieu oceanique, le Minis-
t8re devrait incorporer ces points particuliers dans les
baux .

Ainsi, je recommande que :

4 . Les exploitations de fermes de culture du poisson
doivent recevoir de la part du Ministere une autorisa-
tion de culture du poisson * bail en milieu marin .
Chacun de ces baux doit delimiter une zone particu-
liere dans laquelle le detenteur a le droit exclusif de
recolter et de gerer une espece particuliere de poisson .

Le lieu d'exploitation des fermes de culture du poisson
en milieu oceanique pourrait comprendre une petite baie
ou une petite anse adjacente A 1'installation d'elevage, oil
son detenteur serait en mesure de recolter ses prises
efficacement et sans souci d'etre derange par d'autres .

Les prerogatives du Ministere par rapport A ces baux
consisteront A approuver la gestion, la mise en valeur et
les plans de recolte de ces concessions, A s'assurer que le
tout reponde aux exigences biologiques et techniques et A
assigner des responsabilites aux detenteurs . Le systeme de
location doit faire preuve de flexibilite A cet egard, de
faqon que les arrangements puissent etre modifies afin de
profiter des perspectives nouvelles et pour resoudre les
probl8mes tels qu'ils se presenteront au cours du bail .
Ainsi, les baux devraient etre sujets A une revision regu-
liere des plans autorises de gestion et de recolte . En conse-
quence, je recommande que :

5. Les baux de culture du poisson * bail en milieu marin
doivent exiger de leurs detenteurs qu'ils soumettent
periodiquement leurs plans pour approbation minis-
te rielle visant la gestion, la mise en valeur et la recolte
du poisson qu'ils exploitent. La duree de ces plans et
la frequence de 1'obtention des approbations doit We
determinee en chaque cas selon les circonstances par-
ticulieres . Les plans de gestion approuves doivent
etre incorpores dans les baux.



CONCLUSION

11 est clair que le temps est venu d'etablir une structure
appropriee de reglementation pour repondre A ces nou-
veaux progr8s dans la culture en milieu marin et 1'exploi-
tation des fermes en milieu oceanique . Pour y parvenir,
les gouvernements doivent demeler leurs responsabilites
administratives et prevoir des dispositions convenables
pour 1'emission des permis . Ce besoin est reconnu par
tous les interesses, y compris les operateurs prives, si bien
que le processus de determiner les fonctions propres A
chaque gouvernement devrait etre accelere .

Le Ministere a des responsabilites particulieres, qui
sont celles de s'assurer que des dispositions sont disponi-
bles pour 1'emission des permis, de pourvoir A la recherche
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necessaire et A 1'assistance technique, et de coordonner
ses activites dans ce domaine avec celles des autres agences
gouvernementales, federales et provinciales . Je souligne
ceci, parce que dans la promotion des projets de culture
en milieu marin et d'exploitations de fermes en milieu
oceanique, le principal objectif doit We 1'expansion
economique et sociale . J'estime que d'autres agences fede-
rales et provinciales sont mieux en mesure d'assumer le
role principal dans la poursuite de ces objectifs . Pour

quelque temps du moins, la mise au point d'une politique
de culture en milieu marin exigera une liaison etroite
entre les nombreuses agences gouvernementales concer-

nees . Il faudrait egalement maintenir une consultation
etroite avec le Comite consultatif sur la mariculture, qui
fait 1'objet d'une recommandation au chapitre 17 .

8 . Voir Carmel Finley, Poor Returns, Egg Shortages Hinder Salmon
Ranching . National Fishermen . Juillet 1982, page 38 .
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14 . Pike accessoire n° 163, page 5 .
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CHAPITRE 12

LES AUTOCHTONES ET LES~
PECHES CONIlVIERCIALES

"La peche est notre apanage. C'est Id que rdri-
dent notre savoir-faire et nos espoirs pour un
avenir mei!leur. "

LE CONSEIL DE LA TRIBU NUU-CHAH-NULTH I

Conform6ment au mandat de la Commission, il m'in-
combe de faire des recommandations pour que les peches
"contribuent le plus possible au developpement 6conomi-
que et social de la population canadienne . . ." Pour ce qui
est des peches commerciales, ces pr6occupations socio-
6conomiques nous poussent a accorder une attention
toute particuUre a notre population autochtone .

Lors de 1'etablissement de la peche commerciale
moderne, au si8cle dernier, les Autochtones se sont adap-
t6s a la nouvelle technologie de la peche et de la mise en
conserve du poisson plus facilement et avec plus de succ~s
qu'aux autres industries . La peche, en effet, leur fournis-
sait l'occasion de participer a la nouvelle sociW indus-
trielle et, pour plusieurs d'entre eux, c'etait meme une
occasion unique . Les Autochtones ont ainsi W appel6s a
jouer un role particuHrement important dans les peches
du Pacifique et, en 6laborant notre politique des peches,
on a tacM, tant bien que mal, de tenir compte de leurs
besoins particuliers .

La Commission a requ une quantit6 imposante de rap-
ports et de recommandations, de la part d'organismes
autochtones et de particuliers d'origine indienne . Huit
conseils de tribu et huit bandes, la Fraternit6 des Autoch-
tones de la Colombie-Britannique, 1'Association des
chefs indiens de la C .-B., les coop6ratives autochtones et
des Autochtones a titre particulier ont pr6sente des
m6moires . De plus, plusieurs autres participants ont fait
des commentaires sur les probMmes particuliers des
Autochtones . Pour sa part, la Commission a tenu huit de
ses r6unions communautaires, soit dans des r6serves ou
dans des communaut6s a population majoritairement
autochtone .

Pour ce qui est de la place que les Autochtones occu-
pent dans la peche commerciale, tous les t6moignages
concordaient sur le point suivant : la participation des

Autochtones diminue constamment et, parce que la peche
constitue pour eux un d6boucM exceptionnel, il importe
de renverser cette tendance . Tel est le probl8me trait6
dans le pr6sent chapitre qui comporte un bref aper~u his-
torique de la participation des Autochtones ainsi que des
politiques mises en oeuvre pour la favoriser, et certaines
mesures qui s'imposent pour remedier a la situation
actuelle .

LA PARTICIPATION DES AUTOCHTONES A LA
PECHE COM111ERCIALE

Avant 1'arriv6e des Europesens, la population des com-
munaut6s autochtones, 6tablies le long de la cote et du

r6seau fluvial de 1'int6rieur etait beaucoup plus consid6-
rable qu'elle ne Pest aujourd'hui . La r6partition de ces
communautes etait conditionn6e, dans une large mesure,
par 1'accessibilite aux produits de la peche et en particu-
lier au saumon . Le poisson etait he fondement de 1'6cono-
mie de ces diverses communaut6s et inspirait d'ailleurs
plusieurs de leurs c6r6monies, de leurs mythes et une
bonne partie de leur folklore et de leurs oeuvres d'art .
Leur vocation de pecheurs a W le filon conducteur qui
leur a permis de conserver leur identit6 et leur dignites, en
depit des dechirements et des difficult6s qu'ils ont eu a
surmonter pour s'adapter a la civilisation des "blancs" .
Ce th8me a W repris a plusieurs reprises dans les m6moi-
res pr6sent6s a la Commission . Voici, par exemple, en
quels termes un groupe a expose le probl8me :

Grace a l'industrie de la peche, nous avons pu
continuer a demeurer au bord de la mer, avec
les notres . Ce genre de travail, plus que tout
autre, parmi les pr6occupations 6conomiques
de 1'homme blanc, 6tait compatible avec notre
genre de vie . Faute de mieux, c'6tait en tout
cas un moindre mal du fait qu'il n'exigeait pas
de nous que l'on renonce enti8rement a nos
communaut6s et a notre culture . 2

Comme on 1'a d6ja expos6 au chapitre 2 de ce prdsent
rapport, la peche du saumon s'est developp6e tout
d'abord dans des centres fort dispers6s, le long de la cote .
Les conserveries etaient g6n6ralement situ6es dans les
localites a proximit6 des bras de mer et des estuaires oil se
trouvaient d dja des communautes autochtones . C'est
dans ces communautes que l'on recrutait surtout les 6qui-
pages des flottilles de peche de meme que des milliers de
femmes et d'adolescents comme main-d'oeuvre pour les
conserveries . En 1919, il y avait 97 conserveries le long de
la c8te, de 1'embouchure du Fraser a la rivi&e Nass, sur
1'ile Vancouver et sur les Iles de la Reine-Charlotte . On y
employait plus de 9,000 personnes, pour la plupart d'ori-
gine autochtone . Les Autochtones repr6sentaient d'ail-
leurs plus du tiers de tous les pecheurs de saumon .' Les
Autochtones se sont fort bien adapt6s a cette industrie,
meme aux changements technologiques qui ont entraM
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1'adoption generalisee des bateaux de peche motorises et
la mecanisation des conserveries .

Au cours des annees 1920 et 1930, les pecheurs autoch-
tones ont ete relativement declasses par 1'adoption de
bateaux de peche plus imposants et plus couteux et d'un
outillage plus perfectionne pour les conserveries . De plus,

la tendance A la centralisation des conserveries a prive
plusieurs Autochtones de leur gagne-pain . Pendant quel-

ques annees on a reussi A combattre cette tendance en
transportant les pecheurs autochtones et leurs familles,
des regions plus au sud, aux conserveries du centre de la

c8te. Durant la Seconde Grande guerre, la situation de
1'emploi pour les Autochtones s'est amelioree en raison
de la forte demande de poisson et, par suite de 1'expulsion
des Japonais des regions c8ti8res, plusieurs Autochtones
ont pu faire 1'acquisition de bateaux de peche 6. des prix
avantageux.° Apres la guerre, cependant, le pourcentage
d'Autochtones vivant de la peche a connu une forte
diminution .

Cette derniere diminution a ete causee par une centrali-
sation encore plus poussee de l'industrie de mise en con-
serve du poisson, dans des etablissements moins nom-
breux mais plus considerables, et par 1'adoption de
bateaux de peche plus gros, d'une plus grande autonomie
et mieux equipes . En 1970, il n'y avait plus que 15 conser-
veries en exploitation et, sauf trois, elles etaient toutes
concentrees dans les regions du Fraser et de la Skeena .
Elles n'employaient plus que 3,700 personnes dont seule-
ment 1,500 Autochtones repartis dans les 11 etablisse-
ments du secteur central et du secteur nord de la c6te . 5

Plusieurs pecheurs autochtones s'en tenaient aux
peches des eaux cotieres, A proximite des conserveries, A
bord de bateaux plus petits et plus anciens qu'ils louaient
des societes de transformation . A mesure que les conser-
veries fermaient leurs portes, leur nombre a considerable-
ment diminue, surtout dans le secteur central et dans le
secteur nord de la c8te . Les comptoirs de la cote ouest de

1'Ile Vancouver sur lesquels les Autochtones qui
pechaient A la traine comptaient pour ecouler leurs prises
durent, eux aussi, fermer leurs portes . De plus, les Autoch-
tones n'etaient pas en mesure de soutenir la concurrence,
etant incapables de realiser les capitaux requis pour se
procurer des bateaux de peche plus gros, plus puissants,
mieux equipes et plus autonomes .

Dans la flottille de peche au saumon, le nombre de

bateaux appartenant A des Autochtones a diminue de 60
pour cent en 1'espace de vingt ans et a atteint 599, en
1971, comme l'indique la figure 12-1 . Entre 1964 et 1971,

le nombre de bateaux de peche A filet maillant a connu

une reduction de 400 et a atteint 345 . Des bateaux de

peche appartenant A des Autochtones, les bateaux de

peche A la traine sont passes de 388 A 197 et les chalutiers,

de 135 A 57 . Les bateaux appartenant A des Autochtones

Figure 12-1 Tendances d'apr~s-guerre de la participation
des Autochtones A la peche du saumon' .
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Toronto Press, 1958 ; M . Friedlander, Economic Status of Native Indians in
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et affectes A d'autres peches que celle du saumon, qui for-
maient 12 pour cent de la flottille totale en 1963, en repre-

sentaient moins de I pour cent en 1971 . Au debut des
annees 1970, la peche et la transformation du poisson
employaient moins de la moitie des Autochtones qui y
travaillaient deux decennies plus t8t . Depuis la mise en
application de restrictions sur les permis pour la peche au
saumon, il y a douze ans, le nombre de permis delivres ;k
des Autochtones a diminue considerablement .

Le tableau 12-1 indique le nombre d'Autochtones qui
detenaient des permis en 1980 . Les Autochtones exploi-
tent en outre 60 pour cent environ des bateaux affretes
par les societes de transformation . Des 260 bateaux dete-
nant des permis et affretes par des Autochtones en 1979,
il y avait 55 chalutiers et les autres etaient des bateaux A

filet maillant .

La diminution importante du nombre de bateaux
d'Autochtones en service dans les peches commerciales
au cours du siecle ne donne pas d'ailleurs une We exacte
de la reduction des emplois remuneres . La reduction des
emplois dans l'industrie halieutique et autres occupations
connexes a eu des effets catastrophiques sur des douzai-
nes de communautes autochtones qui, en plus de se trou-
ver privees de toute autre source d'emplois, etaient dej A

affligees de ch8mage chronique .

Notre vie economique est basee uniquement
sur la peche . Nous avons reussi, jusqu'ici, A
vivre de 1'exploitation de cette ressource,
comme pecheurs commerciaux mais, d'annee
en annee, 1'etendue de notre participation a
diminue . . .En 1'espace d'un siecle, nous avons
ete prives des moyens de subvenir nous-memes
A nos besoins .b
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Tableau 12-1 Nombre de permis pour peches restreintes,
detenus ou utilises par des Autochtones en
1980a

Nombre de Pourcen-
permis Bateaux de tage de
detenus societes 1'ensembl e

Peches exigeant par des affretes par des de la
un permis Autochtones Autochtones flottill e

saumonb

a filet maillant 252
au chalutier 72
a la traine 128

saumon: total 452

hareng rogue

au filet maillant 402
au chalutier 62

fletan 10

rogue sur varec h

bandes d'Autoch- 5
tones, a titre
personnel 13

205 20
55 25
- 7

260 15

1

31
30

2

64

'Les donnees utilisees pour le tableau ci-dessus sont approximatives .
bLes donnees relatives a la peche du saumon sont celles de 1979
et comprennent les permis ordinaires, les permis temporaires et
les permis emis a des Autochtones .

Source : Ministere des Peches et des Oceans

L'exclusion des Autochtones du domaine de la peche a
cause de graves probl8mes sociaux et economiques, en
plus de ceux que 1'on attribue normalement au chomage .
Its ont ete prives, entre autres choses, des bateaux sur les-
quels ils comptaient, non seulement pour assurer leur
subsistance, mais aussi pour communiquer avec d'autres
communautes . '

DES POLITIQUES PROPRES A FAVORISER LA
PARTICIPATION DES AUTOCHTONE S

L'etendue de cette exclusion et la gravite des probl8mes
que cela a entraine ont pousse le ministere des Affaires
indiennes et du Nord canadien et le ministere des Peches

et des Oceans a adopter des mesures propres a proteger
et, si possible, a augmenter la participation des Autochto-

nes A la peche commerciale . I1 est interessant de passer
bri8vement en revue ces diverses tentatives avant d'elabo-
rer des politiques pour 1'avenir .

Dispositions particulieres A 1'intention des Autochtones,
dans le cadre du regime de permis restrictifs.

Le regime de permis restrictifs, adopte pour les peches
du Pacifique et expose dans les chapitres precedents,
comporte un certain nombre de dispositions particulieres
applicables aux Autochtones .

Les permis de peche au saumon . L'ensemble des dispo-
sitions regissant la peche au saumon, adoptees en 1969, a
eu pour effet tout d'abord d'accelerer le long declin de la
participation des Autochtones a cette peche, comme on le
craignait depuis le debut . Pour enrayer cette tendance, on
a eu recours A diverses mesures :

a) En 1970, le ministere des Affaires indiennes et du
Nord canadien a affecte des fonds pour acheter des
bateaux de peche inutilises de la flotte existante, afin
de creer une flottille de reserve, administree en vertu
du Programme d'aide aux pecheurs autochtones
(expose ci-dessous) . Les pecheurs autochtones qui
desiraient mettre des bateaux en service pour la peche
au saumon pouvaient obtenir, a meme cette flottille
de reserve, des permis pour des bateaux du tonnage
desire .

b) En 1969 et en 1970, chaque fois qu'un Autochtone
demandait un permis temporaire ("B") plutot qu'un
permis ordinaire ("A"), le ministere des Affaires
indiennes et du Nord en etait prevenu et, dans la plu-
part des cas, parvenait a conclure une entente avec ce
pecheur et comblait la difference pour qu'il puisse
obtenir le permis ordinaire, plus couteux .

c) En 1971, on a cree un permis pour Autochtones ("A
I") et tout Autochtone pouvait echanger son permis
ordinaire pour un permis de cette nouvelle categorie
qui ne cofltait que $10 . Les bateaux munis de ces per-
mis autochtones ne pouvaient etre achetes aux termes
du programme de rachat, mais ils pouvaient etre
transferes a d'autres Autochtones (ou meme ;I des
non-Autochtones, en echangeant ce permis special
pour un permis ordinaire et en acquittant la diffe-
rence des contributions accumulees entre ces deux
classes de permis) . Certains bateaux rachetes par le
ministere des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, apr8s avoir ete transferes avec leur permis ;k la
flottille de reserve, en vertu du Programme d'aide
aux pecheurs autochtones, ont ete mis ;k la disposi-

tion d'Autochtones qui avaient besoin d'aide
financi8re .

d) En 1972, tous les permis temporaires ( "B") Menus
par des Autochtones furent transformes en permis
("A I") pour Autochtones . Soixante-trois permis ont
ete ainsi transferes aux termes de cette clause, mais il
s'agissait surtout de petits bateaux et, 1'annee sui-
vante, seulement 52 d'entre eux ont ete mis en service
avec un permis pour Autochtones .

e) Apres 1979, on retira aux detenteurs de permis autoch-
tones le privilege de convertir ces permis en permis
ordinaires, afin de les vendre a des non-Autochtones .
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En depit de ces dispositions particuli8res, le nombre
d'Autochtones participant a la peche au saumon a conti-
nue a diminuer au cours des premieres annees du regime
des permis restrictifs . Au cours des deux premieres
annees seulement, le nombre de bateaux de peche autoch-
tones a filet maillant a diminue de 29 pour cent . Cette

diminution a ete partiellement contrebalancee, probable-
ment grace au Programme d'aide aux pecheurs autochto-
nes, par 1'augmentation de chalutiers et de bateaux de
peche a la traine appartenant a des Autochtones (voir ci-

dessous) . Le nombre de proprietaires de bateaux et
d'hommes d'equipage d'origine autochtone avait nean-
moins diminue de 8 pour cent . 8

Ce declin s'explique en partie du fait que plusieurs
Autochtones proprietaires de bateaux de peche, lors de
leurs premiers debarquements, n'ont pas reussi a satis-
faire aux conditions exigees d'obtention d'un permis pour

la peche au saumon . On peut alleguer, comme seconde
raison, la vente de bateaux autochtones dotes de permis
ordinaires, en vertu du programme de rachat . Une troi-

si8me raison reside dans le fait que certains de ces bateaux
n'etaient plus en etat de repondre aux normes qualitati-
ves, exigees pour 1'inspection, qui sont entrees en vigueur

en 1973 . Neanmoins, quelques annees apres 1972, grace
au Programme d'aide aux pecheurs indiens, ces derniers
ont reussi a maintenir et meme a ameliorer leur position

dans la peche au saumon.

Les permis de peche du hareng rogug . L'emission des

permis de peche du hareng rogue comportait deux dispo-
sitions importantes pour encourager les Autochtones a y
participer : les pecheurs autochtones etaient exempts de
toute restriction jusqu'en 1977, alors que le nombre de
permis pour les non-Autochtones avait ete limite trois ans

plut t8t . Les pecheurs autochtones pouvaient, en outre,
se procurer ce permis moyennant une contribution
annuelle de $10, alors que les non-Autochtones devaient
payer $200 pour la peche au filet maillant et $2,000 pour
pecher au chalutier .

En 1980, de tous les permis pour la peche au hareng
rogue, 62 avaient ete emis a des Autochtones pour la
peche au chalutier et 426 pour la peche au filet maillant .
Les reglements en vigueur exigent que les permis emis a
des Autochtones ne puissent etre transmis a des non-

Autochtones. (Bien que certaines personnes aient pre-
tendu que cela se produit encore assez frequemment, cela
n'a jamais ete prouve de fagon incontestable) Il semble-
rait, cependant, que certaines societes de transformation
du poisson aient engage des capitaux dans certains chalu-
tiers utilises pour la peche au hareng et appartenant a des
Autochtones .

Les permis pour d'autres peches . Pour la peche au f16-
tan, on emet chaque annee des permis speciaux aux
Autochtones qui retirent une partie appreciable de leur

revenu de cette peche sans toutefois etre admissibles aux
permis exclusifs de peche du fletan, entres en vigueur en

1979 . Il n'y a actuellement que dix de ces permis en

vigueur . De plus, le Minist8re a adopte comme politique
generale d'accorder la priorite aux pecheurs autochtones
a titre particulier et aux conseils de bandes d'Indiens qui

desirent obtenir de nouveaux permis pour la recolte de
rogue sur varech . Les Autochtones detiennent actuelle-
ment 18 des 28 permis pour cette peche .

Le programme d'aide aux pecheurs indien s

En 1968, le Programme d'aide aux pecheurs indiens a
ete inaugure pour augmenter la participation des Autoch-

tones aux peches du Pacifique . Ce programme etait finan-
ce par le ministere des Affaires indiennes et du Nord
canadien et administre par le minist8re des Peches et des
Oceans par 1'entremise de la Commission de la formation
des pecheurs indiens ou siegeaient des Autochtones ainsi
que les deux representants des ministeres federaux . Lors-
que l'on a mis fin a ce programme, en 1979, quelque
$16 .3 millions avaient ete depenses, environ la moitie en
subventions et la moitie en prets . Jusqu'a la fin de 1978,

les diverses avances consenties sous forme de prets
avaient ete recuperees, au taux remarquable de 91 pour

cent; depuis lors, ce taux a diminue par suite de la dimi-
nution des revenus de la peche .

Ce programme avait trois objectifs principaux :

a) freiner la diminution du nombre de bateaux autoch-
tones et, si possible, renverser cette tendance ;

b) augmenter les revenus des bateaux de peche des
Autochtones pour leur permettre d'atteindre la

moyenne du reste de la flottille de peche ;

c) augmenter la versatilite et 1'autonomie de la flottille
de peche des Autochtones jusqu'au niveau du reste

de la flottille .

Parmi les objectifs secondaires, on peut signaler les sui-

vants: encourager les Autochtones qui exploitaient des
bateaux de peche affretes a en devenir proprietaires ; inci-

ter les jeunes Autochtones a entreprendre une carriere de
pecheur ; maintenir une flottille de reserve d'un certain
tonnage pour aider les Autochtones a obtenir des permis
de peche ; ameliorer la formation des pecheurs et les tech-
niques de peche et favoriser la construction d'etablisse-
ments pour bateaux de peche, le long de la c8te, sur le

territoire des reserves .

Ce programme, qui comportait des dispositions parti-
culi8res pour 1'emission de permis de p e''che aux Autoch-
tones, a connu un succ8s appreciable dans la poursuite

de ses principaux objectifs . Tout d'abord, alors que la



LES AUTOCHTONES ET LES P@CHES COMMERCIALES 17 9

proportion de la flottille de peche au saumon appartenant
a des Autochtones ou louee par eux n'etait plus que de 15
pour cent en 1969, elle avait augmente legerement et attei-
gnait 16 pour cent en 1977 . Cette augmentation etait
enti8rement attribuable a 1'augmentation de chalutiers
appartenant a des Autochtones : ils s'etaient en effet
accrus de pres de 60 pour cent et representaient mainte-
nant 27 pour cent du nombre total de chalutiers . Quant
aux bateaux de peche a filet maillant et a la traine appar-
tenant a des Autochtones, ils avaient diminue dans la
meme proportion que les bateaux de peche des non-
Autochtones .

En second lieu, les revenus bruts moyens des bateaux
de peche autochtones, qui ne representaient que 61 pour
cent de la moyenne de 1'ensemble de la flottille de peche
au saumon, en 1967, avaient augmente de 109 pour cent
en 1973, et se sont maintenus a une moyenne de 84 pour
cent durant les cinq dernieres annees du Programme. Les
revenus bruts moyens des bateaux de peche qui avaient
beneficie de 1'aide du Programme etaient maintenant de
50 pour cent plus eleves que les revenus moyens de tous
les bateaux de peche autochtones, pour la duree du Pro-
grammes . La valeur des debarquements des bateaux au-
tochtones, pour ce qui est des esp8ces autres que le sau-
mon (surtout le hareng), est passee de moins de deux pour
cent en 1969 a plus de neuf pour cent en 1977 .

Troisiemement, "la versatilite et 1'autonomie" des
bateaux autochtones se sont ameliorees . Le tonnage glo-
bal des bateaux de peche autochtones s'est accru de 33
pour cent (taux de croissance plus de deux fois superieur
a celui de 1'ensemble de la flottille) et la valeur moyenne
de ces bateaux est passee de 67 a 87 pour cent de la
moyenne pour 1'ensemble de la flottille de peche . La
valeur des bateaux de peche qui avaient beneficie d'aide
en vertu du Programme etait de 31 pour cent superieure a
la valeur moyenne de tous les bateaux de peche . 9

Enfin, 59 Autochtones ont beneficie d'aide pour 1'ac-
quisition des bateaux qu'ils affretaient et 52 pecheurs
exploitant des bateaux affretes ont beneficie d'aide pour
se procurer des engins et de 1'equipement de peche . 11 y a
eu 85 subventions accordees pour permettre de renover
certains bateaux de peche afin qu'ils puissent repondre
aux normes minimales exigees pour 1'emission du permis .

Le Programme n'a pas eu autant de succes pour ce qui
est d'encourager les jeunes Autochtones a faire carriere
comme pecheurs ; plusieurs en ont ete empeches du fait
que 1'on exigeait une mise de fonds d'au moins 12 .5 pour
cent (contre 20 pour cent avant 1974) pour 1'achat d'un

bateau. De meme, les efforts consentis pour favoriser la

construction d'etablissements c8tiers, dans les commu-
nautes autochtones, afin d'augmenter le rendement de la
peche, n'a guere connu de succes .

Ce que l'on a surtout reproche au Programme d'aide
aux pecheurs indiens c'est d'avoir favorise surtout les
Autochtones deja bien etablis et ayant deja fait leurs
preuves comme pecheurs . Il a probablement contribue,
en outre, a accroitre la disparite des revenus au sein de la
flottille de peche des Autochtones . De plus, par 1'aide
financiere qu'il a consentie, il a contribue a augmenter la
surcapitalisation et la capacite excedentaire de prises de la
flottille de peche, notamment pour ce qui est des chalu-
tiers . Neanmoins, dans le contexte du regime de permis
restrictifs dont il a ete question au chapitre 9, il est permis
de considerer cela comme une consequence a peu pres
inevitable puisqu'il s'agissait, avant tout, de rendre la
flottille de peche autochtone plus concurrentielle .

Le programme de secours d'urgence aux pecheurs
autochtones

En depit de 1'aide importante accordee en vertu du
Programme d'aide aux pecheurs autochtones et des con-
ditions speciales consenties aux Autochtones pour l'ob-
tention de leurs permis, la flottille autochtone pour la
peche au saumon a commence a diminuer rapidement
apr8s 1977 . Entre 1977 et 1980, la flottille de peche autoch-
tone a perdu une centaine d'unites .10 Ces unites se
repartissaient en deux groupes: d'une part, certains
bateaux en bon etat (y compris plusieurs qui avaient
beneficie du Programme d'aide aux pecheurs indiens) qui
ont ete vendus a des non-Autochtones pour recolter les
gains de capitaux provenant de la valeur inflationniste
des permis durant les annees d'abondance qu'ont ete
1977 et 1978 ; d'autre part, des bateaux en-dega des nor-
mes qui, apres avoir survecu aux annees de prosperite, se
sont averes non rentables au cours des annees d'austerite
qui ont suivi .

Les Autochtones, de meme que le ministere des Affai-
res indiennes et du Nord canadien, ont craint que 1'annee
1980, qui fut manifestement une mauvaise annee, ainsi
que les previsions peu encourageantes pour 1'annee 1981
n'accelerent la diminution du nombre des p@cheurs autoch-
tones. C'est pourquoi, vers la fin des annees 1980, on a
lance le Programme de secours d'urgence aux pecheurs
autochtones. Ce Programme avait pour objet de venir en
aide aux Autochtones menaces de faillite, pour leur aider
a acquitter les coOts de reparation, d'achat d'equipement

et de demarrage ." Ce Programme, finance par le minis-
tere des Affaires indiennes et du Nord canadien, est
administre par deux conseils contr8les par des Autochto-
nes : le premier est contr81e par la Fraternite des Autoch-
tones de la Colombie-Britannique et 1'autre, par les 13
bandes du Conseil de la tribu Nuu-Chah-Nulth. Ce Pro-
gramme disposait de $2,000,000 en subventions, d'une
autre somme de $2,000,000 pour garantir des emprunts et
de $200,000 en prets directs .
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Ce Programme comporte deux importantes lacunes .
Tout d'abord, il ne fournit guere d'assistance sous forme

de garanties de pret . Etant donne 1'etat de recession ou se
trouve l'industrie halieutique, les banques hesitent A con-

sentir des prets aux pecheurs, meme garantis . En second

lieu, en raison du reglement interdisant 1'utilisation de
fonds federaux pour rembourser des sommes dues au
Gouvernement federal, il ne pourrait servir au rembour-
sement d'emprunts en vertu du Programme d'aide aux
pecheurs indiens . Cela est important car, pour plusieurs
Autochtones, proprietaires de bateaux de peche, ces prets
constituent souvent la dette la plus considerable .

Neanmoins, ces fonds d'urgence applicables au radoub,

A 1'acquisition d'equipement essentiel et aux couts de
demarrage ont aide A plusieurs pecheurs autochtones A

participer A la saison de peche de 1981 ; sans cette aide, ils

en auraient ete incapables . Cette derniere saison de peche
ayant ete plutot favorable, ces pecheurs ont ainsi reussi A

ameliorer leur situation financiere .

L'acquisition d'une flottille de peche au filet maillant

En 1982, la B.C . Packers Ltd . a vendu 243 navire s

qu'elle affretait, ainsi que 252 permis et la presque tota-
lite de sa flottille du nord, flottille de peche au filet mail-
lant, A la Corporation des pecheurs autochtones du Nord
(Northern Native Fishing Corporation), une organisaion
formee de trois conseils de tribus . L'achat s'est conclu
par 1'intermediaire du ministere des Affaires indiennes et
du Nord canadien et celui des Peches et Oceans, et com-
prenait une subvention de $11,700,000, desquels
$3,000,000 ont servi au perfectionnement des navires et
pour faire face aux couts d'exploitation; le reste en guise

de paiements A la societe vendeuse . La Corporation a 1'in-

tention de conserver et de louer ces permis et de vendre les
bateaux aux pecheurs autochtones qui jusqu'ici avaient
loue ces bateaux de la compagnie B .C . Packers Ltd .

Le Programme de mise en valeur des salmonides

L'ambitieux Programme de mise en valeur des salmo-
nides est expose, d'une fa~on assez detaillee, au chapitre

5 . 11 en est question ici, parce que l'un de ses objectifs
declares est d'ameliorer la condition des Autochtones, ce
qui sous-entend une augmentation des revenus et une
amelioration de la situation des Autochtones qui gagnent
leur vie comme pecheurs ou employes de conserverie .

Ce Programme a ete l'objet de diverses critiques pour
ce qui est de la participation des Autochtones . On a sur-

tout critique sa concentration geographique : les etablisse-

ments se trouvent concentres dans le secteur sud de la
cote et, en particulier, dans la region du detroit de John-
stone on il existe dejA une prosperite relative, tant chez les
pecheurs autochtones qu'au sein de leurs communautes .'Z

Plusieurs groupes d'Autochtones reprochent A ce Pro-

gramme d'avoir mise trop fortement sur de vastes etablis-
sements de pisciculture et ils soutiennent que les Autoch-
tones et leurs communautes auraient profite davantage
d'un programme qui aurait comporte plus de travaux
d'amenagement effectues le long des petits cours d'eau .

C'est en partie pour repondre A de telles critiques, que

l'on a mis en oeuvre officiellement, en 1979, un Pro-
gramme de developpement communautaire, dans le cadre
du Programme de mise en valeur des salmonides, pour
venir en aide tout particulierement aux communautes

autochtones . Son budget actuel prevoit chaque annee

$3,000,000 pour 15 projets de developpement commu-
nautaire, dont neuf engagent des communautes autochto-

nes . Au cours des cinq prochaines annees, le Ministere se

propose d'etendre ce programme A 62 projets, A un cout

supplementaire de $45,000,000 .

Ces projets de developpement communautaire sont ela-
bores en collaboration avec des bandes indiennes et d'au-
tres groupes qui assument la responsabilite de certains
travaux tels que le fonctionnement de petits etablisse-
ments de pisciculture, la rehabilitation de cours d'eau et
des inventaires de ressources naturelles . Le Ministere

fournit 1'aide technique aux groupes contractants et un
programme d'instruction A l'intention de ceux qui sont

engages dans le projet . La plupart des projets ont donne

lieu A divers genres de problemes mais, d'une faqon gene-
rale, ce Programme a ete couronne de succes (voir chapi-

tre 5) . Les Autochtones ont participe A ce programme

avec enthousiasme ; quelque 150 communautes autoch-

tones ont manifeste le desir d'entreprendre de tels pro-

jets . C'est precisement en raison de 1'interet manifeste
que ce Programme prend plus d'ampleur .1 3

La principale critique formulee par les Autochtones A

1'endroit du Programme, c'est que le Ministere ne laisse
pas assez d'initiative aux bandes contractantes dans la

conduite des projets . 11 faut evidemment, en evaluant

cette critique, tenir compte du caractere experimental de
plusieurs projets de remise en valeur et des risques qu'ils

comportent . D'autres Autochtones sont d'avis que les
fonds ne sont pas suffisants ou se font attendre trop long-
temps et que les Autochtones n'exercent pas assez d'in-
fluence dans 1'elaboration du Programme .

Les Autochtones et la culture en milieu mari n

Le ministere des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, en collaboration avec le Service des ressources mari-
nes du ministere de 1'Environnement de la Colombie-
Britannique et le ministere de 1'Expansion economique
regionale, tente actuellement de mettre au point un
programme destine d interesser les Autochtones A la
culture en milieu marin . Ce programme reconnait le vif

interet que les bandes d'Autochtones de la c8te portent A
la culture en milieu marin, 1'emplacement strategique des
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ressources pour ce genre de culture et les efforts deployes
par le gouvernement provincial pour encourager les

Autochtones A y participer .1 4

Recemment, le ministere des Affaires indiennes et du
Nord canadien a cree un groupe de travail sur le sujet de
la culture en milieu marin par les Autochtones . Ce groupe
de travail est compose de representants des divers conseils
de tribus, et sa tache est de mettre sur pied un Programme
de culture en milieu marin pour les Autochtones . Le
groupe opere de faeon autonome et le Ministere se con-
tente d'un role de coordinateur .

Cette approche prudente pour interesser les Autochto-
nes aux phases initiales d'un programme est sans doute
justifiee en raison des risques que comporte une entre-
prise commerciale de ce genre, mais le potentiel est si con-
siderable que ce Programme merite Waller de Favant . II
faudra, toutefois, preciser les roles respectifs des deux
ordres de gouvernement car, si le Gouvernement federal
est responsable des peches et du developpement economi-
que des reserves autochtones, la culture en milieu marin
releve du gouvernement provincial .

Les mesures que je propose au chapitre 18 aideront d
definir le role respectif des deux gouvernements et facili-
teront la mise en oeuvre du Programme .

Remarques sur I'experience acquise

L'experience dejA acquise nous permet de tirer certai-
nes conclusions generales, propres A orienter les politi-
ques futures .

Tout d'abord, exception faite de breves periodes et en
depit des efforts deployes A 1'effet contraire, il faut
constater que les Autochtones, en grand nombre, ont
abandonne l'industrie de la peche commerciale au cours
des dernieres decennies .

En second lieu, comme plusieurs etudes et plusieurs
memoires presentes A la Commission Font confirme, ce
declin a provoque de graves perturbations socio-econo-
miques chez les communautes autochtones dont plusieurs
ne disposent d'aucune autre source d'emploi . En raison
de leur immobilisme relatif, les Autochtones Wont gu&e
d'autres sources de revenus que les prestations de
1'assurance-ch6mage et du bien-etre social . Cela, tout en
etant couteux pour 1'ensemble des contribuables, exerce
des effets desastreux chez les Autochtones : oisivete, senti-
ment de dependance, demoralisation et effondrement des
structures sociales et du sentiment de dignite personnelle .

Troisiemement, il est evident que les Autochtones peu-
vent s'adapter et dormer un bon rendement dans les peche-
ries commerciales . Etant depuis longtemps familiers avec
les secrets de la peche et autres activites connexes, les
Autochtones de la cote sont mieux motives, plus experi-
mentes et plus habiles dans ce genre d'occupation que

dans la plupart des autres secteurs . Ils n'ont guere eu de
succes, par contre, dans les programmes de formation qui
leur ont ete offerts dans le domaine du commerce, du
tourisme et autres champs connexes qui sont plutot etran-

gers A leur culture et A leurs traditions . Bref, la peche
commerciale semble, et de beaucoup, le moyen le mieux
indique d'amener les Autochtones de la cote A s'engager
dans une activite economique productive . C'est meme
une activite ou plusieurs d'entre eux revendiquent un
droit acquis . II convient donc de considerer la peche
comme le fondement naturel des politiques conques
pour ameliorer la situation socio-economique des Au-
tochtones .

L'experience nous demontre par ailleurs qu'il West pas
realiste de s'attendre A ce que des programmes de forma-
tion parviennent A s'autofinancer completement, dans un
domaine comme celui de la peche commerciale ou tout
change A un rythme accelere . De tels programmes devront
vraisemblablement etre bien encadres et etre subvention-
nes pour une periode assez considerable . Apres avoir ete
maintenus durant des decennies dans une situation de
dependance et A 1'ecart de la vie economique, les Autoch-

tones en sont venus A eprouver une profonde apathie

ainsi qu'un sentiment de resistance passive, et meme par-
fois active, A 1'endroit de 1'autorite civile . Leur culture et
leurs moyens traditionnels de subvenir A leurs besoins ont
ete A peu pres completement depasses par la societe de
1'homme blanc, par sa technologie en constante evolution
et par ses organismes complexes .

Leur developpement normal a meme ete retarde du fait
que le Gouvernement charge de les administrer a ete porte
A adopter A leur endroit, jusqu'a tout recemment, une
attitude autoritaire et paternaliste .

De plus, les Autochtones ont eu de la difficulte A obte-
nir de 1'aide financi8re, au meme titre que leurs concur-
rents non-Autochtones :

(Les Autochtones) n'ont pas acces aux capi-
taux dont ils ont besoin pour se procurer de
nouveaux bateaux ou des engins cofiteux . En
general, ils peuvent difficilement obtenir un
pret des institutions financieres traditionnel-
les, du fait que leurs revenus sont peu Neves et
que les terrains qu'ils occupent dans leur
reserve ne peuvent servir A garantir un pret .15

Toute politique destinee A augmenter la participation
des Autochtones dans les peches doit tenir compte de ces
divers problemes .

LES POLITIQUES PROPOSEES

Pour plusieurs communautes autochtones de la cote,
nos politiques se trouvent maintenant en face de Falter-
native suivante : ou bien augmenter leurs prestations de
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bien-etre social, ainsi que le personnel requis pour
repondre a leurs problemes croissants engendres par le
chomage (sentiment de dependance et demoralisation),
ou bien subventionner des programmes pour permettre
aux peches de leur fournir des emplois productifs qui
contribueront a relever le moral des individus et de la

communaute. Je ne doute aucunement que cette derniere
solution soit la plus constructive, non seulement pour les
Autochtones, mais pour 1'ensemble de la population
canadienne . Cette solution est d'ailleurs celle que les
Autochtones eux-memes preconisent :

11 vaut mieux accroitre 1'aptitude des Autoch-
tones a subvenir par eux-memes a leurs besoins
en s'adonnant a l'industrie de la peche, qu'en
depensant des fonds federaux de plus en plus
importants, sous forme de prestations d'assis-
tance sociale .1 6

Mais, pour reussir a amener les Autochtones a s'enga-
ger davantage dans la peche commerciale et a accroitre
ainsi, a long terme, leur sentiment d'autosuffisance, il va
falloir elaborer des programmes complexes et couteux .

Plusieurs des objectifs recherches se mesurent difficile-
ment en termes economiques parce qu'ils comportent aussi
une amelioration de leurs conditions sur le plan social,
psychologique et culturel, conditions imponderables ou
du moins plus difficilement quantifiables que les conside-
rations d'ordre economique, mais non moins importantes .

En abordant les recommandations qui ont ete faites
pour accroitre la participation des Autochtones a la peche
commerciale, il importe de prendre en consideration cer-
tains problemes d'ordre general qui ont ete portes a 1'at-
tention de la Commission. L'un deux est le role joue par
le minist8re des Peches et des Oceans . Comme je 1'ai sug-
gere au chapitre 4, le Ministere doit modifier et adapter
ses politiques et ses fagons de proceder afin de les rendre
compatibles avec les objectifs sociaux de ces memes poli-
tiques pour ce qui est des peches, et consentir le savoir-
faire technique pour que ces objectifs soient atteints . Le
Ministere lui-meme n'est pas cependant l'organisme le
mieux qualifie pour elaborer et financer les programmes
sociaux qui s'imposent . Dans le passe, de 1'avis de certai-
nes personnes, le Ministere s'est trop profondement et
trop directement engage dans diverses solutions mises de
1'avant pour resoudre les problemes des Autochtones ; il a
ainsi ete per~u comme 1'organisme responsable de ces
problemes et il a ete 1'objet de critiques . C'est ainsi que
plusieurs groupes d'Autochtones qui ont comparu devant
la Commission ont donne libre cours a leurs sentiments
de frustration et meme d'hostilite devant 1'apparente
insensibilite du Minist8re a leurs probl8mes .

Le ministere des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien etant directement responsable des Affaires indiennes
est mieux place pour formuler et financer des programmes

conqus pour favoriser le developpement socio-economique
des Autochtones . Le ministere des Peches et des Oceans
doit adopter ses politiques de fagon a les rendre compati-
bles avec ses autres programmes en evitant de porter
atteinte aux objectifs poursuivis par les Affaires indien-
nes ou les Autochtones eux-memes . Bien entendu,

lorsqu'il s'agit d'elaborer des programmes ayant quelque
incidence sur les peches, le ministere des Peches et des
Oceans devrait etre consulte afin de se prononcer sur les
questions techniques et administratives .

Pour les raisons enoncees ci-dessus, je considere donc
essentiel que le Gouvernement mette en oeuvre un pro-
gramme bien defini pour maintenir et augmenter la parti-
cipation des Autochtones a la peche commerciale, tout en
profitant de 1'experience considerable acquise avec les
programmes anterieurs d'assistance . Un tel programme
devrait avoir des objectifs a long terme et ne pas etre tout
simplement un programme de secours d'urgence, bien
que son objectif ultime devrait etre d'aspirer au jour ou il
n'aurait plus sa raison d'etre. Il ne devrait donc pas se
limiter a aider les Autochtones, proprietaires de bateaux
de peche, a augmenter leur productivite et a amener de
jeunes Autochtones a s'adonner a la peche: il devrait, en
plus, leur assurer la formation qui leur permettra de
reussir .

Dans la situation presente des peches du Pacifique,
tout programme destine a attirer des Autochtones doit
etre compatible avec le besoin reconnu de reduire les flot-
tilles de peche deja trop considerables et de mettre un peu
d'ordre . Cela comporte des difficultes evidentes et exige
des programmes con~us avec soin . Il faut tout d'abord
que tout permis de peche mis a la disposition des Autoch-
tones provienne du nombre de permis deja autorises,

plutot que d'y etre surajoute . En second lieu, il faut pren-
dre les mesures voulues pour voir a ce que les permis emis
a des Autochtones demeurent entre les mains d'Au-
tochtones et ne puissent etre transferes a des non-

Autochtones . Troisi8mement, il faut prendre les disposi-
tions voulues pour que les Autochtones soient assures
d'avoir acces au credit et a 1'aide financiere de fagon a
pouvoir fonctionner et ameliorer leur sort . Enfin, il y

aurait lieu d'assurer une forte representation autochtone
dans 1'administration du programme .

Un programme de developpement economique pour les
pecheurs autochtones

Le programme de developpement economique des
pecheurs autochtones, propose par la Fraternite des
Autochtones, repond dans une large mesure a ces diverses

conditions. Apres avoir fait 1'objet de longues consulta-
tions avec les pecheurs autochtones, le programme a ete
soumis, au cours des deux dernieres annees, a une etude
minutieuse par un groupe de travail forme de represen-
tants de la Fraternite, du minist8re des Affaires indiennes
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et du Nord canadien, du ministere des Peches et des
Oceans et du ministere de 1'Emploi et de 1'Immigration .

Les objectifs essentiels du programme sont de fournir
aux jeunes Autochtones 1'aide financi8re qui leur permet-
trait d'obtenir des bateaux de peche et de s'adonner a la
peche commerciale, de leur donner la formation voulue
dans les techniques de peche et la gestion des affaires, de
constituer une reserve permanente de permis pour les
pecheurs autochtones et d'aider aux Autochtones, pro-
prietaires de bateaux non conformes aux normes, a y
apporter les ameliorations requises .

Le programme propose a fait l'objet d'un memoire qui
a ete presente a la Commission pour approbation ."
L'ayant examine, je fais les recommandations suivantes :

1 . Le Gouvernement federal doit proceder rapidement a
1'implantation du Programme de developpement eco-
nomique des pecheurs autochtones .

J'appuie les grandes lignes de ce programme, mais
etant donne que les negociations se poursuivent, je
m'abstiendrai de faire des recommandations precises sur
ce sujet .

L'organigramme que nous proposons a ete conqu de
faqon a attenuer quelques-uns des problemes auxquels
s'etaient bute 1'ancien Programme d'aide aux pecheurs
indiens . La gestion du Programme serait confiee a un
organisme dit la Corporation pour le perfectionnement
des pecheurs autochtones, a but non lucratif et contr8le
par les Autochtones eux-memes . Les membres de son
conseil d'administration seraient elus par des groupes
regionaux d'Autochtones traditionnellement engages
dans la peche commerciale, pour les representer convena-
blement et leur assurer un traitement equitable . On s'at-
tend a ce que la Corporation pour le perfectionnement
des pecheurs autochtones s'affilie avec la Corporation de
la peche des Autochtone du Nord, deja etablie .

La presente proposition exige un budget de l'ordre de
$20,000,000, sur une periode de cinq ans, pour permettre
de faire 1'acquisition de bateaux de peche avec permis,
d'ameliorer les bateaux de peche actuellement en service,
les cours de formation et les service administratifs . 11 a ete
propose que le financement soit une subvention du Gou-
vernement, provenant d'un poste distinct du budget du
ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien, du
Fonds pour le developpement de 1'Ouest et (ou) d'autres
sources .

Une question qui n'apparait pas dans la presente pro-
position fait etat d'une aide a 1'exploitation sous forme
de subventions accordees aux pecheurs autochtones dont
le besoin se fait continuellement pressant . La plupart des
exploitations des pecheurs autochtones sont marginales et
les objectifs du Programme laissent supposer qu'elles
auront besoin d'assistance financiere . Qui plus est,

1'experience passee laisse entrevoir que le succes de ces
programmes repose sur 1'encouragement qui depasse 1'aide
apportee au depart ; de ce fait, je recommande :

2 . Le ministere des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien doit pourvoir le personnel et les ressources, du
moins A titre temporaire, afin de surveiller le rende-
ment financier des operations de peche des Autochto-
nes, dans le cadre du Programme .

Pour assurer la representation des Autochtones dans
les peches, la Corporation pourrait acheter chez des non-
Autochtones des bateaux de peche dotes de permis, les
vendre ou en disposer de toute autre faqon, et accorder
des permis aux candidats autochtones qualifies qui pour-
raient acheter ou construire leurs propres bateaux confor-
mement aux normes exigees pour l'obtention du permis,
en vertu des reglements pour le remplacement des
bateaux de peche . Compte tenu de leurs moyens finan-
ciers, les detenteurs de permis pourraient beneficier
d'aide supplementaire de la Corporation .

En interessant la Corporation a 1'obtention des permis
on reussirait a revaloriser les privil8ges de peche (les per-
mis "A I") qui sont emis exclusivement aux Autochtones .

Apres discussion avec le Ministere, il a ete suggere que
1'on cree une nouvelle categoric de permis aux Autochto-
nes avec le but bien precis d'interdire leur transfert aux
non-Autochtones et permettre de la sorte que Ia Corpora-
tion des peches des Autochtones du Nord conserve la pro-
priete des permis, soit en les cedant a bail aux particuliers
autochtones . Je recommande ce qui suit :

3 . Les permis detenus par les societes de peche des
Autochtones ne doivent pas etre transferables a des
pecheurs non-Autochtones et des politiques d'emis-
sion des permis doivent etre elaborees afin de permet-
tre que de tels permis soient cedes A bail A des particu-
liers autochtones .

Ces conditions assureraient que les permis ne quittent pas
la communaute autochtone et feraient avancer les objec-
tifs de perfectionnement des societes .

La Corporation proposee de perfectionnement des
pecheurs autochtones devrait etre en mesure d'organiser
1'expansion de la flottille de peche commerciale, comme
je 1'ai recommande aux chapitres precedents . Par exem-
ple, elle pourrait rassembler un petit nombre de deten-
teurs de permis qui pecheraient en milieu restreint, etablir
de nouveaux contrats avec les acheteurs etrangers et orga-
niser des cooperatives de peche . Plus precisement, la Cor-
poration devrait trouver les occasions de s'interesser a
long terme a la culture en milieu marin et en milieu ocea-
nique . A court terme, les interets que la Corporation se
propose d'avoir dans des activites economiques basees
sur le poisson vont dans le meme sens d'un des objectifs
du Programme de mise en valeur des salmonides, et en est
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la composante, qui est de dormer un essor au Programme
de developpement communautaire .

Finalement, mes propositions dans les chapitres pr&&
dents, touchant la rationalisation de la flottille et la
r6forme du r6gime d'emission des permis, exigent des
mesures sp6ciales pour assurer aux Autochtones la possi-
bilit6 de demeurer dans 1'industrie et d'y am6liorer leur
position, ce qui est la troisi~me condition n6cessaire au
succ~s d'une politique des peches autochtones, telle
qu'6nonc6e prtscedemment . En cons6quence, je recom-
mande que :

4 . Le minist&e des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien doit fournir aux Autochtones et aux socikt6s

autochtones I'aide financi&e requise pour leur per-

mettre de soumissionner avec succ & lors de la rkk mis-

sion p kriodique des permis par voie d'ench&es .
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CHAPITRE 13

LES AUTRES POLITIQUES
DE DEVELOPPEMENT

INDUSTRIEL

. . .nous mettons tout notre espoir en . . . un
avenir stable et certain, issu d'une industrie
prospere .

SYNDICAT DES P@CHEURS UNIS ET TRAVAILLEURS

ASSIMIL&

Les six chapitres precedents ont traite des politiques
gouvernementales pour emettre des permis dormant acces
aux ressources et pour reglementer les flottilles de peche
commerciale . Dans ce chapitre, j'entends considerer
d'autres secteurs de 1'intervention gouvernementale qui
influencent le developpement de l'industrie de la peche .
Ces secteurs comprennent les contr8les supplementaires
touchant la peche commerciale, 1'aide A la construction
des bateaux, la reglementation de 1'industrie de la trans-
formation et les contr8les de mise en marche .

AUTRES ARRANGEMENTS POUR LES PERMIS DE
PECHE COMMERCIALE

Le principal outil de reglementation de la peche com-
merciale, c'est le permis qui donne acc8s aux ressources .
Mais en plus de ce permis, dont il est question dans les
chapitres anterieurs, le Ministere emet aussi d'autres
genres de permis qui demandent A We revises . Les plus
importants parmi ceux-1,A sont le permis personnel exige
pour tout pecheur pratiquant la peche commerciale et le
permis necessaire aux bateaux qui transportent le

poisson .

Le permis personnel de peche commercial e

L'un des elements permanents du systeme reglementaire
de la peche commerciale, c'est le permis requis pour toute
personne qui peche A bord des bateaux de la flottille com-
merciale . La Loi sur les pecheries precise que pour etre
eligible A ce permis il faut etre citoyen canadien, ou A
defaut avoir servi dans les Forces armees canadiennes, ou
encore avoir reside en permanence au Canada depuis au
moins trois ans . Le nombre de ces permis est illimite .

Dans mon Rapport preliminaire, j'ai etudie le regime
d'emission de ces permis et j'ai suggere qu'on pourrait

serieusement en considerer 1'abolition ; je me suis toute-
fois abstenu d'une recommandation ferme, jusqu'au pre-

sent rapport . Les commentaires que j'ai requ depuis lors A
ce sujet sont venus confirmer ma conclusion que ces
permis ne servent aucune fonction valable .

11 faut dire tout d'abord, que ces permis ont ete insti-
tues il y a plusieurs decennies, dans des circonstances bien
differentes de celles qui prevalent aujourd'hui . Ils avaient
apparemment ete con~us dans le but d'exclure des peches
certains groupes ethniques, qui se voyaient refuser la
citoyennete . Aujourd'hui, cet objectif initial n'existe
plus . Les reglements pour controler I'emploi des non-

citoyens sont prevus aux termes de la Loi sur 1'immigra-
tion et les reglements speciaux en ce sens dans 1'industrie
de la peche font double usage .

Deuxiemement, les permis ne sont plus necessaires A

1'application des r8glements . En effet, parce

qu'aujourd'hui toute peche est effectuee A partir de droits
particuliers obtenus sous forme de permis et d'autorisa-
tion, la responsabilite pour une quelconque infraction
devient imputable aux detenteurs de ces droits et non A
ceux qui travaillent pour leur compte. C'est d'ailleurs la
pratique courante dans les autres industries qui utilisent
les ressources de la Couronne .

Troisiemement, ces permis individuels ne constituent
pas un moyen approprie de lever des revenus sur les

peches . On a recemment double de $5 A $101e coGt de ces
permis en se basant sur le fait que I'ancien prix (qui avait
apporte un revenu d'environ $95,000) etait insuffisant
pour en defrayer le cout d'administration . Ces frais Wad-
ministration sont probablement aujourd'hui plus consi-
derables . Le revenu pourrait etre perqu A un cofit bien

moindre, par une legere augmentation d'autres droits et
de frais proposes dans ce rapport . Sans compter que la
main-d'oeuvre et le budget presentement affectes A l'ad-
ministration de ces permis pourraient etre utilises A meil-

leur escient .

Et enfin, les temoignages entendus lors des audiences
publiques et des consultations demontrent que le permis
personnel de peche commerciale est la source de nom-
breux ennuis, principalement pour les pecheurs vivant
dans des communautes on il n'y a pas d'agent permanent
charge d'emettre des permis . Les pecheurs doivent sou-
vent franchir de grandes distances jusqu',A un bureau du
Ministere, et une fois rendus 1d , si un agent n'est pas dis-
ponible ou si le pecheur n'a pas avec lui la preuve evi-
dente de sa citoyennete canadienne, le deplacement a ete
parfaitement inutile . Plus encore, il arrive frequemment
que le pecheur soit incapable de montrer son permis sur
demande, parce qu'il 1'a temporairement egare ou qu'il
s'abstient deliberement de 1'apporter en mer par temps
maussade . Ce qui a pour effet de produire des contraven-
tions et tres souvent des frictions avec les autorites .
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Bref, ces permis n'ont plus leur raison d'etre et
devraient etre abolis, car ils sont un anachronisme de la

politique des peches . En consequence, je recommande

que :

1 . Les permis de peche commerciale personnels doivent
etre abolis .

Jecrois comprendre qu'on a emis 1'annee derniere quel-
ques permis pour des periodes de cinq ans . Les detenteurs
de ces permis devraient se voir rembourser la partie

inutilisee .

La reglementation des bateaux collecteur s

Les bateaux collecteurs sont les bateaux qui transpor-
tent le poisson depuis les territoires de peche ou les instal-
lations de peche jusqu'aux usines de transformation . Ces
transporteurs et chalands occupent une place historique
dans 1'industrie du saumon, comme dans celle du hareng
rogue .

A 1'heure actuelle tout bateau qui detient un permis de
peche peut etre utilise comme collecteur, sans besoin d'un

autre permis . D'autres bateaux peuvent se faire emettre
un permis special (categorie "D"), qui les autorise A faire
la collecte s'ils repondent aux exigences concernant leur
construction et leur capacite de traitement du poisson .

Ces permis sont emis annuellement au cout de $10 et leur
nombre est illimite . En 1980-1981, 192 permis de bateaux
collecteurs ont ete emis .

Au cours des annees, on a de moins en moins dependu
des collecteurs, pour plusieurs raisons .Z L'une de ces rai-
sons, c'est qu'on a accru les dimensions et la navigabilite
des bateaux de peche, les rendant ainsi capables de livrer
eux-memes leur poisson . Une autre raison, c'est le fait
qu'on ait progressivement ecourte le temps des semaines
de peche (A cause de 1'expansion des flottilles) ce qui
permet aux pecheurs de faire leurs debarquements entre
les periodes oiu la peche est permise . Une autre raison
encore, c'est la proportion decroissante des flottilles
contr8lees par les usines de transformation, qui fait
qu'un plus grand nombre de pecheurs livrent leur poisson
1A ou its peuvent obtenir le plus haut prix . Et enfin,
derniere raison, c'est que la mise au point d'autres
moyens de transport du poisson a grandement reduit
l'utilisation des collecteurs, le transport par camion et
meme par avion etant parfois plus rapide et plus
economique .

Ces tendances ne sont pas sans creer quelques inquietu-
des par rapport A 1'avenir des collecteurs et de leurs
equipages . Mais il ne serait pas dans 1'interet public que le
Minist8re intervienne directement pour freiner cette evo-

lution graduelle de 1'industrie . Celui-ci doit se limiter A
maintenir les normes des bateaux qui font la manutention
des prises, afin de proteger la qualite du poisson en mer,
comme il le fait presentement par le biais des permis aux

transporteurs . En consequence, je propose seulement une
modification dans le prix du permis, afin de 1'ajuster A
mes autres recommandations touchant les permis, et je

recommande que :

2 . Le Ministere doit continuer A emettre des permis aux
representants de l'industrie de la conservation du
poisson qui n'ont pas autrement le droit de transpor-
ter le poisson, du moment qu'ils rencontrent les nor-
mes etablies de contr8le de In qualite . Le tarif d'un

permis de collecte doit We majore A $50.

La rationalisation des flottilles que j'ai propose dans
les chapitres precedents pourrait avoir pour effet de
reduire, sinon de renverser, le declin recent dans la
demande pour les services de transport du poisson .

LES SUBVENTIONS A. LA CONSTRUCTION DE

BATEAUX

Afin d'instaurer quelque coherence entre la politique
des peches et les autres programmes du Gouvernement, ii

faut proceder A une reforme imperieuse, celle d'abolir les

subventions A la construction et A la remise A neuf des

bateaux de peche . Il est incongru de la part du Gouverne-
ment de fournir une incitation financiere A la construc-

tion de nouveaux bateaux quand le probleme general est
precisement celui des flottilles trop considerables . Sans

compter que l'industrie de la peche desapprouve les sub-
ventions de mani8re pour ainsi dire unanime, du moins

sur la c8te du Pacifique . En 1980, le Gouvernement a ete
avise (et non pour la premi8re fois) qu'il devrait eliminer
les "subventions perverses" versees A ceux qui construi-

sent des nouveaux bateaux de peche .3 La presque totalite

des opinions entendues A 1'occasion des audiences publi-

ques s'accordaient avec cette faqon de penser, et mon
Rapport preliminaire de 1'an passe comprenait de fortes
recommandations pour qu'on cesse immediatement de
verser des subventions directes ou indirectes d la cons-

truction de bateaux . Depuis lors, le Ministre a fait savoir
qu'il endossait ces recommandations, mais aucune action

concrete n'a ete prise . '

Le Ministere a donc comme nouvelle politique generate
de ne verser aucune subvention A la construction de

bateaux devant servir aux peches dans le Pacifique . C'est

evidemment 1 A un progr8s considerable sur la politique

anterieure qui favorisait grandement les subventions A la
construction, mais helas, cette nouvelle attitude est en
contradiction avec les politiques d'autres minist8res du

Gouvernement .

Les plus importantes de ces subventions directes ou
indirectes sont les suivantes :

i) Le ministere de l'Industrie et du Commerce fournit
aux chantiers maritimes canadiens une subvention de
neuf pour cent du prix autorise de la construction ou
de la conservation des bateaux mesurant plus de 75



pieds de long . Ces subventions aux chantiers mariti-
mes sont ordinairement transmises A ceux qui entre-
prennent la construction de nouveaux bateaux .

Le minist&e de l'Industrie et du Commerce m'a
informes qu'au cours des trois derni8res ann6es finan-
cWes (qui ont W pauvres par rapport A la construc-
tion de bateaux de peche) des subventions ont &6
accord6es pour 32 bateaux construits pour la peche
sur la c8te du Pacifique et que ces subventions se
chiffraient A $5,700,000 . 3

ii) La Loi de 1'imp8t sur le revenu permet aux propries-
taires de deduire du cout des nouveaux investisse-
ments une fraction variable du montant qu'ils
devraient autrement payer en imp8t pour 1'annee
d'acquisition . Un credit d'impot de 10 pour cent est
accord6 sur le coflt d'engins d6sign6s A bord des nou-
veaux bateaux de peche.b C'est un d6gr6ement et
non pas une d6duction du revenu imposable, ce qui
est, pour le contribuable beaucoup plus avantageux .

iii) En g6n6ral, la Loi de 1'imp6t sur le revenu permet

une d6preciation de 15 pour cent sur les bateaux de
peche, mais celle-ci s'e18ve A 331 /3 pour cent dans le
cas des nouveaux bateaux . Le proprirstaire peut se
presvaloir de ce taux selon la mesthode d'amortisse-
ment lineaire, de sorte qu'il peut d6duire cette frac-
tion compl&e du cout initial, chaque annee . 11 sous-
trait ainsi au fisc un montant de revenu egal au prix
complet d'un bateau neuf, et cela, en trois ans seule-
ment, alors qu'il lui faudrait normalement 7 ans .

Ces arrangements constituent un encouragement aux
pecheurs, surtout ceux dont le revenu est le plus
e1ev6, A investir dans des nouveaux bateaux, afin de
diminuer ainsi leur impot redevable .

iv) Le minist8re des Peches et des Oceans garantit les
prets aux termes de la Loi aidant aux op6rations de
peche, jusqu'A concurrence de $150,000, consentis
par les banques aux pecheurs qui veulent acheter,
construire ou radouber leurs bateaux . L'eslesment sub-
vention de ces prets consiste principalement en un
taux d'int&et favorable de un pour cent au-dessus du
taux pr6f6rentiel .

Au cours de 1'ann&e financi&e 1980-1981, 415 prets
ont W accord6s, en vertu de ce programme, aux pro-
pri6taires de bateaux de la c8te du Pacifique, dont
238, s'6Ievant A un total de $11,800,000, estaient des-
tin6s A 1'acquisition ou A la construction de bateaux .
A la fin du mois de mars de cette ann6e, quelque
$68,000,000 en prets garantis apparaissaient aux
livres, dont environ 80 pour cent estaient au nom de
propri6taires de bateaux de la c8te du Pacifique . '

Si les pecheurs ne rencontrent pas les paiements sur
les prets, le Minist~re peut etre appel6 A honorer sa
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garantie . Au cours des derni&es anneses, ces r6cla-
mations de paiement ont vari6 entre $200,000 et
$400,000 annuellement et le pourcentage de recouvre-
ment aW bas . Le nombre des prets en defaut s'est
accrfi consid6rablement au cours des derniers mois A
cause du taux esleve des interets et de la situation
6conomique difficile . On peut s'attendre A ce que les
r6clamations Mes A la garantie du Minist8re augmen-
tent en cons6quence .

v) La Banque federale de d6veloppement offre un pro-
gramme de prets aux pecheurs qui ont besoin de
fonds pour acheter un bateau et des engins . En juil-
let, cette annee, on avait consenti A 1'industrie de la
peche sur la c8te du Pacifique 116 prets atteignant un
montant de $4,000,000, dont $450,000, au cours de la
derni&e ann6e financi&e .8 Dans la mesure oil les
emprunteurs se voient accorder du credit qu'ils ne
pourraient obtenir autrement et que les taux d'int&
rets sont plus bas que ceux qu'ils auraient normale-
ment A payer, ce programme de prets sert A encoura-
ger 1'investissement dans la peche .

vi) Le Programme d'obligations pour le developpement
de la petite entreprise, 6largi en novembre dernier
pour inclure les entreprises qui ne sont pas incorpo-
reses, fournit son aide A celles qui sont en difficult6
financi6re . Selon ce programme, les banques peuvent
convertir entre $10,000 et $500,000 de la dette d'un
pe3cheur en des obligations pour le d6veloppement de
la petite entreprise . L'interet per~u sur cette transac-
tion est seulement de 2 A 4 pour cent au dessus de la
moiti6 du taux pr6f6rentiel de la banque . L'int6ret
pay6 par les detenteurs de ces obligations West pas
d6ductible pour fins d'impot . Environ 500 pecheurs
de la c8te du Pacifique sont pr6sentement inclus dans
ce programme et d6tiennent des obligations pour une
valeur d'environ $70,000,000.' Parce que 1'admissibi-
lit6 est restreinte A ceux qui ont de s6rieuses difficul-
t6s financi&es, ces obligations n'encouragent pas de
nouveaux arrivants dans l'industrie de la peche, mais
elles aident A s'y maintenir bon nombre qui ne pour-
raient continuer autrement .

A ces programmes, il faut ajouter les programmes
d'aide aux Autochtones (decrits au chapitre 12) et une
vaste gamme d'autres programmes de soutien f6d6ral et
provincial orient6s vers la formation de la main-d'oeuvre,
la transformation, le perfectionnement technique et les
assurances. Comme plusieurs d'entre eux ont une fin
sociale bien d6finie et justifiable, ils despassent la port6e
de mon propos lequel consiste A 6tudier les programmes
qui stimulent 1'expansion g6n6rale des flottilles d 6j A trop
considerables .

II n'est pas possible d'6valuer 1'impact de toutes ces

subventions : quelques-unes font partie de programmes
nationaux et de ce fait n'affectent pas strictement les
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bateaux de peche du littoral du Pacifique et plusieurs

autres par contre ont des effets indirects . Ce qui est clair

cependant, c'est leur resultat par rapport aux peches .

Elles stimulent la construction de bateaux et 1'expansio n

de la capacite de peche, aggravant du meme coup les pro-
bl8mes complexes du contr8le des flottilles . Elles consti-

tuent une sorte de gaspillage des deniers publics, tandis
que cet argent est urgemment requis pour resoudre d'au-
tres probl8mes de la gestion des peches qui sont decrits
dans ce rapport . Elles devraient donc etre abolies sans

plus tarder . En consequence, je recommande que :

3. Des subventions generales sous forme de credits fis-
caux, d'allocations de depr6ciation accelerbe, de sub-
ventions aux constructeurs de bateaux et de prets
garantis doivent cesser immediatement en autant
qu'elles s'appliquent aux bateaux de peche utilises
sur la c8te du Pacifique .

Au chapitre 9, j'ai recommande qu'on n'emette pour
1'instant, aucun autre permis de peche commerciale pour

les bateaux nouvellement construits ; ceci devrait ralentir

l'impact de ces subventions . Toutefois, certaines subven-
tions s'appliquent aussi au radoub alors que d'autres ser-
vent A 1'acquisition de bateaux d'occasion. Le moment

serait opportun, alors que peu de nouveaux bateaux sont
construits, pour abolir ces arrangements de subventions
qui menacent d'effacer les profits eventuels qui pour-
raient resulter de la rationalisation et de conditions eco-
nomiques ameliorees .

L'ASSURANCE-CHOMAGE

Bien que les pecheurs ne soient pas des employes au

sens propre du mot et qu'ils ne regoivent pas normale-
ment un salaire, its sont neanmoins admissibles aux pres-
tations de 1'assurance-ch8mage . Cette admissibilite est

d"ue A un amendement special A la Loi sur 1'assurance-

ch8mage, en 1956 .

. . .qui apporte une extension de la Loi aux per-
sonnes engagees dans les peches, bien qu'elles
ne soient pas u 1'emploi d'autres personnes, et
qui comprend, comme employeur du pecheur
toute personne avec laquelle ce pecheur entre
en relation de contrat ou de commerce . . .10

(Traduction)

Ainsi, pour les fins de 1'assurance-ch6mage, le pecheur
est considere comme 1'employe de quiconque achete son
poisson et 1'acheteur doit payer la prime de 1'employeur
au fonds de 1'assurance-ch8mage .

Les dispositions de 1'assurance-ch8mage pour les
pecheurs sont compliquees, portent A controverse et ont

suscite beaucoup de critiques A l'occasion des audiences
publiques de la Commission . Mais ce regime d'assurance

est national et it souleve des questions fondamentales par

rapport A la politique sociale qui depassent la portee de la

presente enquete . It ne conviendrait pas que je recom-
mande des changements dans son application seulement
pour les pecheurs de la region du Pacifique . Aussi, je

limiterai mes commentaires A des problemes qui ont ete

portes A mon attention, sans pour autant proposer des

modifications precises au programme .

PremiBrement, certains acheteurs de poisson se plai-
gnent des complications et des couts relatifs A 1'adminis-

tration des primes . Le fardeau administratif est lourd, car

les montants varient avec chaque pecheur et le pecheur
lui-meme traite souvent avec plus d'un acheteur .

DeuxiBmement, on fait valoir frequemment qu'etant
donne que la saison de peche est breve pour la plupart des

pecheurs, les prestations qu'ils touchent depassent de
beaucoup le montant de leurs primes . Durant la plus
recente periode couverte par les prestations saisonnieres,
les pecheurs du Pacifique ont re~u $13,300,000; d'autre

part, les primes payees par les pecheurs se chiffrent A

moins de 5 pour cent des prestations touchees ." 11 en

resulte une saignee du fonds de 1'assurance-ch8mage qui
est souvent consideree comme une subvention A 1'indus-

trie de la peche et un encouragement A la participation

dans un metier ou it y a dej A trop de monde .

Troisiemement, les prestations sont payees sans consi-
deration du revenu total du pecheur . Certains tirent un

haut revenu de la peche, tandis que d'autres touchent des
revenus d'autres occupations . De sorte que les prestations

ne sont pas seulement payees A ceux qui en ont un besoin

veritable .

Quatriemement, les criteres d'admissibilite aux presta-
tions saisonnieres obligent le Ministere A modifier le
calendrier des peches afin de permettre aux pecheurs
d'obtenir le nombre de timbres requis . Afin d'etre admis-

sibles aux prestations entrele 1 novembre et le 15 mai (la
periode creuse pour les pecheurs), un individu doit avoir
accumule un minimum de 10 A 14 semaines d'emploi

assurable durant une periode precedente designee . Ceci a

pour effet, que les pecheurs pressent le Ministere de leur
fournir 1'occasion d'accumuler les semaines requises . On

en est venu A appeler ce comportement "la peche aux

timbres" .

C'est ce quatrieme aspect du systeme d'assurance-cho-
mage qui influence le plus directement la politique des

peches . Comme je 1'ai explique au chapitre 4, le Ministere
a la lourde responsabilite de concevoir les plans de peche
et d'etablir le calendrier des saisons de peche pour repon-
dre aux besoins de la gestion des ressources et de la con-

servation . 11 n'est pas normal qu'il soit gene dans cette
tache par les dispositions du programme d'assurance-
ch3mage .



Ce sont 1A des problemes compliques qui doivent etre
envisages dans le contexte general du regime d'assurance-
chomage au Canada . En consequence, je recommande
que :

4. La Commission d'assurance-ch8mage doit reviser les
dispositions de 1'assurance-ch8mage s'appliquant
aux pecheurs, prenant pleine consideration des cir-
constances dans lesquelles se font les peches commer-
ciales sur la c8te du Pacifique et de leurs conditions
de gestion .

Lors des audiences publiques de la Commission quel-
ques participants ont souleve une question connexe A
savoir si 1'assurance-recolte etait une bonne chose pour
les pecheurs?12 Un tel arrangement est bien implante dans
d'autres pays et ici-meme le Ministere a donne son appui
A 1'assurance-recolte pour certaines peches de la c8te de
1'Atlantique. Des conseillers du Ministre lui ont suggere
en 1973 de considerer 1'instauration de telles mesures
pour la peche du saumon du Pacifique, mais jusqu'A
maintenant, on n'a pas donne suite A cette suggestion."
Et pourtant, les peches importantes du Pacifique, dont le
rendement financier est si fragile, semblent particuliere-
ment designees pour cette assurance-recolte . En conse-

quence, je recommande que :

5. Le Ministere, en consultation avec le Conseil des
peches du Pacifique, doit faire enquete sur le besoin
et l'utilite d'une assurance-recolte pour les pecheurs
engages dans les peches du Pacifique .

L'INDUSTRIE DE LA TRANSFORMATION ET SA
REGLEMENTATION

Le poisson de la cote du Pacifique est transforme en
une variete de produits et mis en vente sur un vaste mar-
che. L'industrie de la transformation qui consiste princi-
palement en la mise en conserve, la congelation et le trai-

tement du poisson, est intimement He A la peche elle-
meme par le biais des marches du poisson et de la pro-
priete des bateaux . Dans les paragraphes qui suivent, je
decris les particularites principales de cette industrie et sa
reglementation .

L'ampleur de 1'industrie de transformatio n

Les acheteurs et les transformateurs du poisson doivent
obtenir un permis du Gouvernement de la Colombie-
Britannique, en vertu de la Loi sur les peches de cette pro-
vince et le nombre des permis emis en 1980 dans les deux
categories est indique au tableau 13 .1 . Le nombre des
entreprises de transformation est moindre que le nombre
de permis emis parce que certaines entreprises operent
plus d'une usine et qu'un permis distinct est requis pour
chacune . En 1980, on comptait 77 entreprises de transfor-
mation, dont 41 traitaient le saumon frais, 42 le saumon
congele et 13 le saumon en conserve, tandis que 17 autres
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traitaient le hareng rogue (mais meme ces entreprises

dans chacune de ces catego ries ne s'excluent pas

mutuellement) .1 5

Tableau 13-1 Permis servant A 1'achat et ;k la transforma-
tion du Poisson 6m is en

nombre de

permis 6mis °

mise en conserve du saumon 18
refrig6ration de poisson 92
transformation de poisson 179
achat de poisson 672
autres 175

total 1,136

'Ces chiffres se rapportent aux permis emis durant 1'annee
financi&e se terminant le 31 mars .

Source : Direction des ressources marines, ministere provincial de
I'Environnement de la Colombie-Britannique .

Le nombre des permis pour toutes les categories, sauf
les conserveries, a augmente au cours des dernieres
annees . Le nombre des acheteurs de poisson a particuli8-

rement augmente d'une facon rapide, ce qui est dfl en
partie A 1'accroissement, A la fin des annees 70, de ceux
qu'on appelle les acheteurs au comptant (souvent associes

,A des interets etrangers) qui achetent et paient le poisson
sur le lieu meme du territoire de peche . Ils ne sont pas
habituellement interesses dans la mise en conserve et, en
consequence, ils recherchent souvent le poisson de meil-
leure qualite pour en faire la congelation . Cependant, la
plus grande partie du poisson est achetee par des compa-
gnies de transformation bien connues ou leurs agents .
Entre 1973 et 1977, ces transformateurs, qui s'occupent
de mise en conserve ainsi que de la vente du poisson frais
ou congele, ont achete 95 pour cent du saumon brut .1 6

La transformation double presque la valeur des prises
au debarquement . En 1980, la valeur au marche des pro-
duits transformes depassait $400,000,000 tel qu'indique

au tableau 13-2 . De cette somme, $290,000,000, soit plus
de 70 pour cent du total, etaient attribues aux produits du
saumon. Ceci comprend une certaine quantite de poisson
importe des $tats-Unis pour transformation au Canada .
La production du hareng rogue represente 10 pour cent
de ce total mais, en 1980, cette production se situait A la
moitie de celle des annees precedentes en raison d'une
greve prolongee .

Au cours des derni8res annees le nombre des entrepri-
ses qui traitent le poisson frais a augmente de facon

importante ; d'autre part, le volume de saumon trans-
forme en produits frais et congeles s'est accru, tandis que
le volume mis en conserve a quelque peu diminue . Le
nombre de transformateurs du hareng rogue a connu suc-
cessivement une hausse et une baisse spectaculaires, pas-
sant de 21 en 1975 A 42 en 1979, pour retomber A 17 en
1980 .
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Tableau 13-2 Valeur des produits du poisson traites sur

la c8te du Pacifiqu e

valeur de gros en 1980
(millions olo du total)

de dollars )
saumon
en conserve 146.8

frais - 10 .4

congeM 109.3

rogue 13.2

autre 9.3

total

hareng rogu6e

289.1 7 1

rogue 33.1

rogue sur varech 2.4

congele pour la rogue 1 . 1

total 36.6 9

hareng de consommation et
d'appat
congele pour consommation 7 .2

1 .6appa t
d6riv~s du hareng 2 . 8

total 11.6 3

fl6tan° 11.7 3
autres poissons de fond 34.9 9
mollusques et invertebr6s 14.9 4
autres esp&es 5 .1 1

TOTAL, tous produits $403.9 100

'La valeur de la production du hareng rogu 6 en 1980 a 6t@ faible

A cause d'une greve . La moyenne des huit annees pr 6cedentes @tait

de $70,000,000 .
bComprend le fl @tan dd barqu 6 par les pecheurs canadiens dans des
ports americains .

Source : Statistiques des peches de la Colombie-Britannique, 1980,
Service de 1'economie et de la statistique, Gestion des
peches, ministere des Peches et des Oc 6ans, Vancouver,

1981 .

Si le nombre de transformateurs du saumon et du
hareng rogue a varie, c'est surtout A cause de 1'evolution

du marche japonais . La plupart des nouvelles entreprises

qui se sont lancees dans ce secteur et de celles qui ont
abandonne sont de petites entreprises et ces changements
ont eu des repercussions tres faibles sur 1'ensemble de
1'industrie de la transformation .

La concentration de I'industrie Les transformateurs
representent toute une serie d'entreprises qui vont des
petites entreprises specialistses aux grandes usines inte-
grees qui produisent la plus grande partie des denrees A

base de poisson. La plus grande partie de la production
est cependant assuree par un petit nombre de societes ;
d'apres une etude recente, les trois societes les plus
importantes (sans tenir compte de cooperatives) ont

achete plus de la moitie des prises de saumon ." Par con-
tre, une partie importante des prises n'atteint jamais le

marche; dans la peche du saumon et du hareng, les debar-
quements des bateaux appartenant A des entreprises de
transformation, A des membres de cooperatives de

pecheurs et A d'autres personnes ou entreprises qui ont

pris des engagements A 1'egard des acheteurs ne font pas
1'objet de transactions purement commerciales .

A ses dttbuts, 1'industrie consistait en un grand nombre
de conserveries echelonnees tout au long de la c8te pr8s
des principaux territoires de peche, mais aujourd'hui elle
est consolidee en quelques vastes usines de transforma-
tion situees pres des grandes villes et quelques rares eta-
blissements existent encore en certains coins de la c6te .18
A mesure que s'est opertse cette relocalisation, la pro-
priete de l'industrie devenait concentree entre les mains
de quelques transformateurs possedant de vastes opera-
tions integrees .

Le niveau de concentration corporative dans 1'industrie
de la transformation est demontre au tableau 13-3, lequel
indique la production de saumon et de hareng rogue des
principales compagnies . L'industrie est surtout concen-
tree dans le secteur de la mise en conserve du saumon, ou
les quatre principales compagnies sont responsables de 82
pour cent de la production totale . La concentration est
beaucoup plus faible dans la preparation de saumon frais
et elle diminue depuis quelques annees, car ce secteur
prend de 1'expansion . Les quatre entreprises les plus
importantes n'ont transforme que 40 pour cent de la pro-
duction en 1980, ce qui represente une diminution de 57
pour cent en cinq ans . En ce qui concerne la production
de rogue de hareng, la concentration est presque aussi
forte que dans les conserveries du saumon, bien que les

chiffres en 1980 accentuent cette tendance A cause de la
greve qui a interrompu les approvisionnements de bien
des entreprises cette annee-1A .

Tableau 13-3 Proportion des produits et sous-produits
du saumon et du hareng des entreprises les
plus importantes en 1980

hareng
saumon rogud

en tous
frais congeW conserve produits

les deux plus
importantes
entreprises 23 54 68 49 70

les quatre
entreprises les plus
importantes 39 63 82 62 84

Source: Donn&-s non publlees du ministere des Peches et des
Ocesans .

En 1980, le transformateur le plus important, la British
Columbia Packers Ltd ., a accru sa part de capacite de
transformation du saumon de 33 A 42 pour cent par
1'achat des biens de la societe Canadian Fishing Company

Ltd.19 Ces biens comprenaient les navires, les installations
d'entretien des navires et les installations de transforma-
tion . Par ailleurs, il y a eu un certain nombre de faillites
et de reprises dans les petites entreprises ces dernieres
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annees . C'est A cause de ces faillites et de ces fusionne-
ments, et non pas A cause de la croissance des societes
importantes, que la concentration s'est- accentuee dans
l'industrie de la transformation .

De toute evidence, 1'industrie de la mise en conserve du
saumon est grandement concentree . Toutefois, rien n'in-
dique que cette structure actuelle constitue un obstacle au
bon fonctionnement de l'industrie . Aussi, A la lumiere de
la position peu avantageuse de notre pays en matiere de
concurrence, je ne saurais preconiser des controles res-
trictifs pour l'industrie de la peche seulement . Le degre
actuel de concentration dans le secteur de la mise en con-
serve pourrait s'averer plus inquietant si l'on tentait

d'eloigner les nouveaux transformateurs dans 1'emission
des permis ou encore par le contr8le de 1'acc8s aux res-
sources . Mais, comme je 1'explique plus loin, les princi-
pales conserveries n'exercent qu'un contr8le modeste et
declinant sur les approvisionnements de poisson et 1'emis-
sion par le Gouvernement provincial de permis de trans-
formation n'exclu pas les nouveaux arrivants .

L'intigration verticale Depuis les debuts de l'industrie
de la peche sur ce littoral, les compagnies de transforma-
tion ont possede leurs propres flottilles, louant ou noli-
sant les bateaux aux pecheurs, dont plusieurs sont des
Autochtones . Au chapitre 9, j'ai decrit 1'entente survenue
entre le Ministere et la Fisheries Association of B.C.,
dont les membres ont consenti A ne pas accroitre leur part
de la flottille de peche du saumon des 1'entree en vigueur,
en 1969, du Plan de limitation des permis . Depuis lors, les
transformateurs ont affiche une tendance continuelle A se
departir de leurs interets dans les flottilles et il se pourrait
bien que cette tendance se poursuive .

Nous voulons abandonner entierement la
peche elle-meme, pour nous concentrer sur la
transformation . Les capitaines qui possedent
leurs propres bateaux peuvent reussir mieux
que nous dans 1'entreprise de la recolte et le
contr8le des couts .20 (Traduction)

D'une mani8re generale, les societes de transformation
semblent dependre davantage de la concurrence sur les
marches pour leurs approvisionnements et elles semblent
compter moins qu'auparavant sur leurs propres flottilles .
C'est 1A une heureuse tendance qui devrait accroitre la
vigueur de l'industrie et la rendre plus competitive .

De plus, dans mes recommandations, au chapitre 8,
j'ai preconise qu'on limite la detention de permis afin de
prevenir tout renversement de cette tendance qui pourrait
mener A une concentration dangereuse des privileges de
peche . Les restrictions preconisees empecheront les socie-
tes de transformation d'accroitre leurs privileges de peche
au delA de ceux qu'elles possedent dej A . Elles permettront
cependant d'emettre un permis A une nouvelle compagnie,
A une cooperative ou autre entreprise aussi longtemps que

les restrictions prescrites seront respectees . Afin de
maintenir une structure industrielle vigoureuse et concur-
rentielle, le Ministere devrait surveiller attentivement les
detenteurs des permis pour s'assurer que les limites ne
seront pas depassees .

Les prix du poisson et les marches

J'ai juge utile de completer cette description de l'indus-
trie de transformation sur la c8te du Pacifique par les

brefs commentaires qui suivent sur la determination du
prix du poisson et sur les marches des produits .

Ditermination du prix du poisson Les prix offerts pour
les deux esp8ces les plus importantes, c'est-d-dire pour le
saumon et le hareng rogue, sont fort influences par les
negociations qui ont eu lieu avant la saison de peche entre
les representants des pecheurs et ceux des transforma-
teurs . Les pecheurs sont surtout representes par le Syndi-
cat des pecheurs unis et travailleurs assimiles et par ]a
Fraternite des Autochtones de la Colombie-Britannique
et les transformateurs par 1'Association des peches de la
Colombie-Britannique . Les prix minimaux sont negocies
pour le saumon pris au filet, bien que depuis quelques
annees, les prix offerts ont depasse ces minima en raison
d'une augmentation de la demande et de 1'influence des
acheteurs au comptant . Les prix offerts pour le saumon
capture A la traine ne sont pas negocies et ils sont genera-
lement plus eleves que le prix du saumon capture au filet,
selon 1'espece et la qualite .

Les prix au debarquement offerts pour le saumon sont
inferieurs au prix total en raison des bonis de ristourne
apres la campagne aux proprietaires de bateaux . Depuis
quelques annees, les bonis ont pris de l'importance dans
la formule de paiement du poisson . Ils servent A renforcer
les liens qui existent entre les pecheurs et les acheteurs ;
comme les primes ne doivent pas necessairement We
repartis entre le proprietaire du bateau et les membres de
1'equipage et le capitaine, ils ont tendance A faire aug-
menter considerablement les revenus de proprietaires de
bateaux . (Pour les bateaux senneurs, les revenus sont
generalement repartis comme suit : 7/11 pour 1'equipage,
et le reste pour le capitaine et le proprietaire du bateau) .
On a donne des primes aux proprietaires de bateaux pour
la peche au filet maillant et aux proprietaires de bateaux
senneurs et depuis peu, on en donne A certains proprietai-
res de bateaux pour la peche A la traine .

L'industrie de la peche du hareng rogue est relative-
ment jeune et elle a connu bien des hauts et des bas ; par
consequent, il est difficile de parler d'une methode nor-
male de fixation de prix . A la fin des annees 1970, les
acheteurs au comptant ont fait monter le prix du hareng
rogue nettement au delA du prix sur lequel on s'etait
entendu avant la saison . Le Syndicat des pecheurs unis et
travailleurs assimiles et la Fraternite des Autochtones
negocient un montant A We paye aux equipages (non le
plein prix de debarquement) .
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Pour d'autres especes, les prix sont determines d'une

facon plus souple, selon 1'offre et la demande . Le prix du

fletan est en grande partie determine par des "bourses"

etablies depuis longtemps A Prince Rupert et A Vancou-

ver ; les acheteurs font des offres et les vendeurs negocient
les ventes bien souvent avant que le poisson ne soit debar-

que . Le prix des autres especes fluctue egalement selon les
lois du marche entre les saisons de peche et durant celles-

ci .

En plus des prix et des primes, certains transformateurs

offrent des services aux pecheurs A un prix inferieur au

cout . Ces services comprennent la collecte du poisson et
1'empaquetage, 1'entreposage des bateaux et des engins,
le financement du credit et des capitaux et 1'engagement
d'acheter tout le poisson livre . Cette habitude tend A se

perdre depuis quelques annees, car les pecheurs devien-
nent plus independants et les prix ont pris une plus grande
importance dans la repartition du poisson .

Les marchis deproduits Les transformateurs de la c8te
du Pacifique ont peu d'influence sur les prix qu'ils regoi-
vent pour leurs produits . Ils ne produisent que 13 pour
cent des prises mondiales de saumon du Pacifique en se
basant sur le poids, et environ 70 pour cent de ces prises
sont exportees. Environ 44 pour cent du poisson exporte
est du saumon congele vendu au Japon, mais ces exporta-
tions ne representent que 11 pour cent des importations
japonaises de saumon et une proportion encore bien plus
faible de la consommation totale du Japon . En Grande-
Bretagne et dans les autres pays d'Europe, les produc-
teurs canadiens detiennent egalement une petite partie du

marche seulement . Par consequent :

Le Canada (la Colombie-Britannique) ne se
trouve pas dans une position de force au
niveau de l'offre et du marche et il doit subir
le contrecoup des fluctuations d'approvision-
nements et de la situation economique crees
par les recoltes des autres pays .Z '

Sur le marche interieur, les ventes dependent beaucoup
des prix de detail . Le saumon et la plupart des autres
poissons pris sur la cote du Pacifique sont des denrees ali-
mentaires de luxe qui ne jouent pas un r81e capital dans
1'alimentation de la plupart des Canadiens : si les prix
augmentent, les consommateurs auront tendance A ache-
ter plut8t de la viande, de la volaille et d'autres denrees .

Par consequent, les producteurs ne peuvent pas exercer
une forte influence sur le prix qu'ils obtiennent pour leurs
produits . Par ailleurs, ils sont tres tributaires des influen-
ces economiques exterieures et notamment des approvi-
sionnements venant d'ailleurs, des fluctuations du taux
de change et de la situation economique mondiale .

Pour les produits autres que le saumon, les debouches
sont moins nombreux . La rogue de hareng se vend pres-
que exclusivement au Japon, ou les fluctuations du mar-

che sont la source d'une tres grande instabilite de l'indus-
trie canadienne de la peche au hareng rogue . Les fournis-

seurs canadiens n'ont pas beaucoup d'influence non plus
sur le prix de la rogue de hareng .

Les poissons de fond, autres que le fletan, ont beau-
coup moins de valeur et ils ne sont par consequent pas
vendus A des pays eloignes . De 60 u 70 pour cent de la
production du poisson de fond de la cate du Pacifique est

vendue au Canada et le reste est exporte presque entiere-
ment aux $tats-Unis . Les produits secondaires servent ;k
approvisionner differents marches specialises . Le geo-
duck se vend presque exclusivement au Japon, de meme

que 1'ormeau; les moules sont vendues surtout en Europe
et la crevette, la crevette rose, le crabe et les autres mol-
lusques sont surtout vendus-au Canada .

Quelques participants aux audiences publiques de la
Commission ont exprime leur inquietude quant A une
intervention possible du Gouvernement dans la mise en
marche des produits du poisson, inquietude qui leur sem-
blait inspiree par les controles gouvernementaux excerces

sur la cote de 1'Atlantique . Pour ma part, je ne vois
aucune utilite dans une intervention directe du Gouverne-
ment dans la commercialisation du poisson sur ce littoral,
et A la lumiere de 1'inquietude exprimee, je recommande
specifiquement que :

6. Le Gouvernement ne doit pas s'engager directement
dans la commercialisa tion du produit du poisson traite

sur la c8te du Pacifique .

La reglementation de 1'achat du poisson et de sa

transformation

Aux termes de la Constitution canadienne, le Gouver-
nement federal peut emettre des permis touchant 1'achat
ou la transformation du poisson, seulement si ces opera-

tions se font en mer . Le permis que le Ministere emet A
cette fin porte la lettre "P" (pour "processor") ; un seul
permis a ete emis A ce jour .

Les acheteurs et transformateurs qui operent sur la
terre ferme regoivent leur permis du gouvernement de la
Colombie-Britannique, en vertu de sa Loi sur les peches .
Les permis sont emis annuellement et leurs prix varient

selon le genre et la taille de 1'entreprise . Un permis dis-

tinct est requis pour chaque installation .

La Province ne fixe aucune limite au nombre d'ache-
teurs et de transformateurs qui detiennent un permis :

Un systeme "ouvert" d'emission de permis
servira A stimuler la concurrence pour la cap-
ture du produit brut ; la presence de nouveaux
arrivants dans 1'industrie peut reduire la
concentration corporative et, generalement
parlant, ajouter A 1'efficacite economique qui

permettent u 1'industrie A repondre aux
demandes changeantes du marche .22
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Toutefois, certains participants aux audiences publiques
ont insist6 pour qu'on adopte une attitude restrictive A
1'endroit des acheteurs et des transformateurs . Certains
ont fait valoir que 1'augmentation du nombre des ache-
teurs A la fin des ann&es 1970, particuRrement des ache-
teurs au comptant, a desorganis€ les march6s du poisson
en creant une surencUre des prix au debarquement . Un
participant a meme exhorte le Gouvernement A :

. . .enqueter sur les avantages qu'il y aurait A
her les permis des acheteurs commerciaux A
ceux des transformateurs, etant donn6 que
cela 6liminerait les "revendeurs de poisson",
qui n'apportent aucun avantage A 1'industrie
de la peche .23

Ce qui revient A dire, que seuls les transformateurs
auraient droit d'acheter le poisson . On a aussi laiss6
entendre qu'en ne restreignant pas 1'acc~s au secteur de la
transformation on ouvrait la porte A une capacites exces-
sive de transformation .

Au chapitre 7, j'ai expliqu6 le besoin d'une politique
gouvernementale pour r6glementer I'acc~s aux territoires
de peche en commun afin que les avantages de la peche ne
soient pas dissip6s dans une expansion inutile des flottil-
les . Mais il n'existe pas de besoin correspondant de limi-
ter 1'acc8s A 1'achat ou A l'industrie de transformation,
car il n'y a pas dans ces cas de probl8me de propriet6
commune; dans les deux cas, les op6rateurs manutention-
nent et traitent le poisson apr8s le desbarquement, c'est-A-
dire apr6 qu'il soit devenu la propri6t6 des pecheurs . A
cet 6gard, ces secteurs ne diff&ent aucunement des autres
secteurs de 1'industrie manufacturi&e, et le Gouverne-
ment n'a pas besoin de les traiter differemment. La con-
currence A 1'int6rieur de 1'industrie et la possibilit6 d'y
entrer pour quiconque estime qu'il pourrait y reussir,
sont des gages d'efficacit6 6conomique dans 1'utilisation
des ressources disponibles .

De plus, les acheteurs ind6pendants peuvent rendre des
services estimables A 1'industrie en faisant en sorte que les
produits bruts disponibles soient ceux dont les transfor-
mateurs ont besoin . De cette fagon, le produit brut est
achemin6 vers ceux qui peuvent 1'utiliser le plus efficace-
ment et en consequence paieront le meilleur prix . Cette
sorte d'environnement concurrentiel assure aux pecheurs
de meilleurs prix .

La meme fagon de voir s'applique A 1'industrie de la
transformation . A certains moments, dans certains sec-
teurs, il peut se produire une situation de capacit6 exces-
sive, alors que de nouvelles entreprises entrent en op6ration,
ou qu'en r6ponse A une tendance du march6, un secteur
connait une expansion (tel celui de la cong6lation) aux
despens d'un autre secteur (tel la mise en conserve) . Des
situations parallMes semblables peuvent se produire dans
n'importe quelle industrie manufacturi&e .

Pour cette raison, je souscris A la politique provinciale
d'acces non-restrictif pour les acheteurs de poisson et
pour les transformateurs . Mais en meme temps, on ne
doit pas restreindre 1'acc8s d'une mani6re artificielle aux
nouveaux arrivants; je ne vois aucune raison non plus
pourquoi on les subventionnerait . L'industrie parait
capable de s'ajuster, aux approvisionnements disponibles
de poisson, comme aussi de s'en accommoder ; si bien,
que tout stimulant artificiel pour accroitre la capacite ne
ferait que compromettre la position competitive des com-
pagnies establies .

Certains transformateurs 6tablis de longue date ont
exprim6 une inqui6tude connexe, A savoir que les op6ra-
teurs moins importants auraient tendance d'apr~s eux, A
"suresvaluer" leurs r6coltes ; c'est-A-dire qu'ils n'achkent
et ne transforment que les esp&es et les cat6gories de
poisson les plus profitables :

11 est A pr6voir que 1'existence de ces op6ra-
teurs "super-exigeants" obligera le transfor-
mateur traditionnel A repenser son role, qui
est celui d'etre ouvert A tous les poissons de
tous les pecheurs . Les normes ne sauraient
etre on6reuses au point d'exclure en r6alit6 les
nouveaux arrivants, mais elles doivent tout de
meme etre minimales, exiger un investisse-
ment serieux dans les installations de transfor-
mation et un engagement A fournir un marche
complet, toute 1'ann&e, pour une classe recon-
nue de pecheurs .'A

Toutefois, la politique gouvernementale ne doit pas
menacer 1'existence des transformateurs specialis6s . Si on
devait exiger de chaque conditionneur qu'il soit ouvert A
tous les poissons de tous les pecheurs, le potentiel de 1'in-
dustrie au niveau de la specialisation serait destruit . Les
conditionneurs doivent etre libres de participer dans
n'importe quel secteur de 1'industrie et de se sp6cialiser
dans n'importe quel produit . Cette concurrence aide A
garantir 1'exploitation la plus efficace des ressources et
elle g6n6rera les revenus nets les plus importants .

Manmoins, pour 1'instant, les arrangements pour la
d6termination du prix du poisson aggravent la difficultes
qu'6prouvent les principaux transformateurs dans leur
concurrence avec les soi-disant ind6pendants . Les prix
n6goci6s pour les esp6ces ayant he plus de valeur sont par-
fois inf6rieurs A leur valeur vesritable, afin de contrebalan-
cer les prix plus 6lev6s offerts pour des esp&es de
moindre valeur . Et comme je 1'ai expliqu6 pr6c6dem-
ment, les prix n6goci6s avant la saison de peche pour le
saumon captures au filet ne font pas de distinction entre
les diverses cat6gories et les principaux acheteurs (lesquels
sont traditionnellement engag6s vis-A-vis leurs meilleurs
pecheurs A ne refuser aucun poisson) se voient parfois
obligess d'accepter A perte du poisson de moindre qualitrs .
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Ce qui desmontre le besoin de plus de discernement dans

la nesgociation des prix et d'un syst~me de classification

du poisson au desbarquement, tel que pr 6conise ci-

dessous .

LA REGLEMENTATION DE LA QUALIA DU
PRODUIT

Le Service d'inspection de la Direction des services
ext6rieurs est le premier responsable du maintien des nor-
mes de qualites dans les produits de la peche . Son role con-

siste A s'assurer que les produits de la peche soient con-
formes aux normes sanitaires et aux exigences relatives au

classement et A 1'6tiquetage, de meme qu'A promouvoir
1'am6lioration des pratiques en cours dans 1'industrie .Zs

L'autorites lesgale du Minist8re dans 1'accomplissement
d'une large part de ce travail lui vient de la Loi sur 1'ins-
pection du poisson,26 laquelle ordonne 1'inspection des
produits de la peche qui sont vendus au niveau interpro-
vincial et international . Mais le Minist8re s'occupe aussi
d'administrer d'autres legislations fesdesrales connexes .Z'

Comme je 1'explique au chapitre 18, la province est res-
ponsable des normes pour les produits enti8rement reali-
s6s et commercialisess en Colombie-Britannique, mais la
16gislation parente qui s'applique au plan national, soit la
Loi sur 1'inspection du poisson de la Colombie-Britanni-
que,2e est aussi administr6e par les autoritess fdd6rales .

Afin de s'assurer que les produits de la peche sont con-
formes aux normes sanitaires, le Service d'inspection du
Minist&e analyse r6guRrement des 6chantillons au cas
ou ils contiendraient des bact6ries ou des polluants . Un
coordinateur sp6cial veille au controle de l'intoxication

paralysante par les mollusques (IPM) . Tous les produits

de peche importess sont esgalement soumis A une inspec-

tion rigoureuse .

Le Service inspecte aussi pesriodiquement les bateaux
qui ont un permis de peche et d'empaquetage du poisson,
de meme que les installations pour le deschargement, la
manutention et le transport du poisson, afin de s'assurer

que le tout soit conforme aux normes exig6es .

Les usines de transformation et d'empaquetage de la
Colombie-Britannique ont un permis du Gouvernement
provincial, mais comme elles exportent pour la plupart
une partie de leur production, elles ont aussi besoin d'un

permis fesdesral . Le Minist&e voit A la mise en application

des r~glements f6d6raux et provinciaux concernant la
construction, 1'6quipement et 1'op6ration .

Le programme d'ameslioration de la qualite du poisson

mis de 1'avant par le Minist&e vise A am6liorer la manu-

tention du poisson sur les bateaux, A relever la qualit6 du

poisson congel6 en mer, A rendre plus efficace le controle
de la qualit6 dans les usines de transformation et A 6labo-

rer des r8glements A cet effet . Le Service d'inspection, en

coop6ration avec 1'industrie, cherche A Naborer des crit &

res de classement pour les produits finis . Et, afin de faci-

liter le commerce international par 1'etablissement de

normes dans la transformation et la production, le Ser-

vice participe aux travaux de la Commission Codex Ali-

mentarius, des Nations-Unies .

En 1981-1982, le Service d'inspection s'est vu octroyes

64 annees-personnes (mais toutes n'ont pas W utili seses)

et un budget de $1,800,000 .

L'inspection du produit et le contr8le de la qualit6

Le Minist8re et 1'industrie sont bien conscients que les
march6s du poisson sont extremement sensibles A la repu-
tation du produit touchant les normes sanitaires . L'in-

dustrie est particuli6rement vuln6rable sous le rapport des
d6fauts dans la qualit6 des produits du saumon mis en

conserve . Aussi, le role du Minist8re qui voit A faire res-

pecter en tout temps, la qualit6 et les normes sanitaires,
est-il tr~s important pour toute 1'industrie de la peche . De
plus, plusieurs pays exigent que les produits de peche
import6s soient agr6es par une autorites reconnue comme
repondant A des normes prCcises dans la transformation

et la qualit6 . Le Ministesre respond A ces exigences en auto-
risant les exportations (ce qui, incidemment, permet aux
exportateurs et aux importateurs de proc6der aux arran-

gements financiers) .

La performance du Minist8re dans la protection de la
qualite du produit parait avoir W tr8s bonne, et on sem-
ble grandement respecter ses m6thodes d'inspection et

d'autorisation . En 1981, on a6mis des certificats d'ex-
portation pour une valeur de $100,000,000 de produits du
poisson frais et congel6s et pour $40,000,000 de saumon

en conserve. Il est indubitable que 1'autorisation du
Minist&e aide A conserver 1'acc6s A des march6s 6trangers

de grande valeur .

Mon enquete m'incite A croire que 1'industrie de la
p8che commerciale trouverait avantage dans 1'extension A
deux rsgards des efforts que d6ploie le Minist&e pour
maintenir les normes de qualit6 . Le plus important des
deux concerne la classification du poisson d6barqu6, spe-

cialement du saumon . A 1'heure actuelle, le saumon est
class6, sommairement dans bien des cas, selon la taille et

la couleur . Une distinction importante est faite entre le
poisson pris A la traine et le poisson captur6 au filet, mais
cette distinction est en voie de devenir d6su6te, avec les
changements qui se produisent dans la technologie et
dans la manutention du poisson : les poissons captur6s au
filet et manutentionn6s avec soin sont souvent vendus
aujourd'hui comme des poissons pris A la traine (lesquels

rapportent un meilleur prix) . En cons6quence, les don-
n6es statistiques de d6barquement par secteurs de la flot-
tille sont trompeuses et les distinctions de classement ne
concordent pas avec la r6alit6 .



Le probleme est rendu plus complexe par les arrange-
ments actuels determinant les prix du saumon capture au
filet, alors que les prix negocies avant la saison de peche
prevoient un prix uniforme pour chaque espece de sau-
mon. Cette situation n'offre aucun avantage aux
pecheurs ou aux proprietaires de bateaux qui recherchent
des crit8res de qualite plus eleves .

Dans les autres industries primaires de la production
alimentaire, telles que le ble et le betail, les gouverne-
ments jouent un role important par leur appui A 1'etablis-
sement des normes de qualite qui sert de base A la deter-
mination des prix . Un systeme semblable pour le classe-
ment du poisson brut et qui etablirait des distinctions
dans la qualite du poisson, apporterait des stimulants d la
poursuite de normes plus elevees . Un pareil systeme serait
A 1'avantage de 1'industrie de la peche et servirait 1'interet
public en encourageant une utilisation plus profitable des
ressources . En consequence, je recommande que :

7 . Le Ministere, en etroite consultation avec l'industrie
de la peche, doit explorer la faisabilite de 1'etablisse-
ment de categories de qualite conce rnant le poisson
debarque, particulierement en ce qui a trait au
saumon .

Je tiens A souligner l'importance d'une cooperation
etroite avec l'industrie sur cette question . II West pas dans
ma pensee que le Gouvernement doive s'engager A fond
dans le classement A quai ou qu'il doive intervenir dans le
processus prive de mise en marche. Il devrait se contenter
de promouvoir 1'etablissement de categories de qualite et
dans toute la mesure du possible laisser 1'industrie elle-
meme administrer le systeme .

Le second cas ou il serait possible d'etendre d'une
fa~on constructive le classement du produit, c'est celui de
la petite industrie du hareng de consommation . Au chapi-
tre 10, j'ai souligne combien les marches etrangers etaient
preoccupes par la qualite des produits du hareng de con-
sommation, et pourtant il n'existe pas de normes interna-
tionales en cette matiere . Bien que les marches pour les
produits du hareng de consommation soient presente-
ment faibles et malgre que le hareng rapporte beaucoup
plus dans la peche de la rogue, tout cela peut changer
dans 1'avenir, surtout si les acheteurs etrangers sont
assures de pouvoir obtenir de cette region du hareng de
consommation de haute qualite .

En consequence, je recommande que :

8 . Le Ministere doit faire enquete sur la possibilite
d'etablir des normes de qualite du produit s'appli-
quant au hareng en tant que produit d'alimentation .

Cette enquete devrait viser d 1'etablissement de normes
reconnues dans le commerce international, commerce qui
dans le cas actuel comporte surtout des ventes au Japon .
L'enquete devrait donc se faire en consultation, soit avec
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la Commission Codex Alimentarius ou soit directement
avec le Japon .

La reglementation de 1'exportatio n

Je desire apporter une serieuse reserve quant A 1'appro-
che adoptee par le Ministere pour le contr8le de la qualite
dans les produits du poisson destines A 1'exportation .
C'est au sujet de sa tentative d'utiliser ses r8glements
pour restreindre les occasions d'exporter, dans le but de
favoriser 1'industrie locale de transformation . Il semble-
rait qu'on restreigne les exportations de saumon rouge
congele et de saumon rose dans le but de proteger 1'indus-
trie de mise en conserve ; on applique des exigences con-
cernant la transformation de la rogue, du hareng de con-
sommation et de la rogue de hareng sur varech dans un
effort pour accroitre les "effectifs" ; on impose des regle-
mentations paralleles pour la goberge et certains
crustaces .2 9

Ces objectifs n'ont rien A voir avec les responsabilites
du Ministere concernant 1'etablissement et la mise en
application de normes de qualite du produit . Au con-
traire, ils viennent en conflit avec une autre de ses respon-
sabilites, qui est de chercher A multiplier les occasions
d'exportation . Il est comprehensible que les transforma-
teurs importants et les ouvriers de 1'industrie tentent de
restreindre 1'exportation des produits les moins transfor-
mes. Par contre, il n'est pas dans 1'interet des pecheurs
qui recherchent de meilleurs prix, non plus que dans 1'in-
teret du public qui s'attend A un rendement maximum des
ressources, que de donner suites A ces pressions .

Le Ministere affiche sa satisfaction du fait que les ache-
teurs japonais paient plus cher le saumon congele qu'il
autorise pour 1'exportation, qu'ils ne paient pour le
meme produit en provenance des $tats-Unis .30 Je crains
bien qu'il s'agit 1 A d'une situation ou l'on oblige tout sim-
plement les etrangers A n'acheter que les produits de meil-
leure qualite . Mais 1'exportation de ces seuls produits ne
doit pas etre un objectif ou devenir une politique . Le but
ultime doit etre d'assurer aux acheteurs la qualite des pro-
duits pour lesquels ils marchandent, mais non de les empe-
cher d'acheter toute la gamme des produits disponibles .

De plus, 1'argument voulant que ces restrictions creent
des emplois me parait exagere . Des etudes ont demontre
que 1'indice de 1'emploi dans les exportations de saumon
congele est tres pres de celui du saumon en conserve ; les
restrictions sur les exportations du poisson frais ou con-
gele reduisent la valeur globale de 1'industrie de la trans-
formation au Canada, et les avantages que pourraient en
tirer les producteurs de poisson en conserve sont vite
eclipses par les pertes subies par les pecheurs et les autres
producteurs . "

J'incite donc le Service d'inspection A ne plus se servir
des controles de la qualite pour manipuler les tendances
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dans la transformation et le commerce, mais plutot pour

promouvoir de nouvelles possibilites d'exportation pour

les produits du poisson . En consequence, je recommande

que :

9. Le Ministere doit con tinuer A perfectionner son pro-
gramme de certification de la qualite pour 1'exporta-
tion des produits du poisson de fagon s{ garantir que
1'on a rencontre les normes de qualite du produit, ce
qui devrait reduire ]'usage des contr8les de qualite
comme moyen de restriction A 1'acces du marche de

1'exportation .

De cette fagon, l'industrie de la peche pourra repondre
avec flexibilite aux circonstances changeantes du marche
pour les produits du poisson .

Dans le meme ordre d'idee, une autre pratique du
Ministere qui me semble reprehensible, c'est celle qui
consiste A restreindre 1'emission de permis dans certaines
peches dans le but de susciter de meilleurs prix en contr8-
lant la quantite du produit disponible pour les marches

etrangers .

. . .on pourrait citer des exemples de cas ou les
fonctionnaires du ministere des Peches et des
Oceans ont emis A 1'usage de la gestion des

peches une information erronee concernant le
marche. Par exemple, vers le milieu des

annees 1970, le Minist8re a declare que le mar-
che japonais pour la rogue de hareng serait
endommage si le Canada en produisait plus de

45,000 tonnes . Apres des protestations de la

part de l'industrie, cette limite a ete portee A
plus de 80,000 tonnes, une prise globale que
1'on disait etre biologiquement securitaire . Au

cours de cette meme periode, la rogue de
hareng commandait les prix les plus eleves
qu'on avait connu jusqu'alors .32

Le meme raisonnement explique la limitation imposee
dans les permis pour la rogue de hareng sur varech,
decrite au chapitre 10. Bien que cette ressource puisse
soutenir une grande expansion, le Ministere s'est refuse A
emettre plus de permis, de peur de creer une baisse des

prix sur le marche japonais .

La politique d'emission des permis commerciaux du
Ministere ne devrait pas se preoccuper de la manipulation

des marches . Comme je l'ai souligne dans les chapitres

precedents, cette politique devrait viser A faciliter 1'acces
aux ressources disponibles, ce qui stimulerait l'industrie A
repondre efficacement aux avantages du marche . (Ce qui

suppose qu'on evitera 1'expansion d'une capacite de

peche superieure A celle requise pour effectuer la recolte
disponible, mais c'est une autre histoire que celle de res-
treindre la prise elle-meme) . En consequence, je recom-

mande que :

10 . Le Ministere ne doit pas se laisser influencer par des
considerations reliees aux prix du marche quand il
decide du nombre qu'il convient d'emettre de permis

de peche commerciale .

De telles considerations deforment la politique d'emis-
sion des permis et vont au-delA de la responsabilite du

Minist8re .

L'inspection des bateaux

En plus de distribuer de 1'information sur les methodes
de manutention du poisson, le programme du Minist8re
concernant 1'inspection des bateaux voit egalement A ce
que ceux-ci soient construits selon certaines normes preci-
ses, notamment les cales A poisson et autres dispositifs
qui servent A maintenir la qualite de ces prises . Mais,

meme le bateau le mieux equipe, s'il n'est pas garde en
etat de proprete, peut compromettre la qualite du pois-

son. Aussi des participants aux audiences publiques ont
fait ressortir que la principale faiblessse du programme
d'inspection des bateaux, c'est precisement le fait qu'on
n'applique pas les normes de proprete prescrites pour les

bateaux de peche . Ce manque devrait etre corrige en elar-
gissant le programme de maniere graduelle pour qu'il
comprenne 1'entretien operationnel, afin d'assurer les

normes de sante et de qualite A bord des bateaux . En con-

sequence, je recommande que :

11 . Le Ministere doit ajouter A son programme d'inspec-

tion des bateaux de fagon A ce que les operations

d'entretien de la proprete et les normes d'entre tien de

bateaux en fassent partie .

Mais, cette recommandation etant faite, je dois souli-
gner que les reglements s'appliquant aux bateaux sont
seulement des moyens indirects d'ameliorer la qualite du

poisson. L'ideal serait qu'on porte surtout attention A la
qualite du poisson debarque . Les normes concernant les

bateaux devraient servir uniquement de moyens d'occa-
sion pour forcer 1'industrie A s'equiper adequatement

pour la manutention du poisson . A longue echeance, un
classement plus sophistique, base sur les categories de
qualite au debarquement, devrait remplacer la depen-
dance sur la reglementation des caracteristiques des

bateaux .

CONCLUSIO N

Ce chapitre a traite d'un eventail de dispositions qui
sont tangentielles au role central joue par le Ministere
dans la gestion des ressources halieutiques et de la peche .
Certaines de ces dispositions, comme celle de maintenir
les normes de qualite du produit, sont essentielles . D'au-

tres sont ou devraient etre la responsabilite d'autres agen-
ces gouvernementales, telle la reglementation des ache-
teurs et des transformateurs par la province et celle des
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exportations par les autorites federales en matiere de
commerce. Le Ministere devrait resister a la tentation d e
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CHAPITRE 1 4

~

LA PECHE DE
SUBSISTANCE

DES AUTOCHTONES

"La peche s'est avgrde si importante qu'elle
est a 1'origine meme de nos cultures . Notre vie
a tourn6 autour de la prodigalitJ annuelle de
la riviere. Nous ne pouvons donc pas parler de
la peche sans invoquer nos cultures car les
deux ont des liens Jtroits . "

CONSEIL DE LA TRIBU GITKSAN-CARRIER ~

La peche de subsistance des Autochtones s'approvi-
sionne relativement peu aux ressources halieutiques de la
cote du Pacifique ; elle comporte cependant de profondes
repercussions sociales, politiques et economiques . C'est
un aspect complexe et souvent controverse des politiques
de peche comme l'indique le grand nombre de temoigna-
ges que cette Commission a requs sur la question de la
peche des Autochtones, tant de la part de particuliers, de
conseils de bandes et de tribus, que de pecheurs commer-
ciaux, sportifs, et autres. Les politiques de reglementa-
tion actuelles sont clairement inadequates a plusieurs
egards et la plupart des groupes interesses ont insiste sur
1'urgence des reformes .

Cette question des peches des Autochtones pose un
probleme particulierement difficile a la Commission . Les
droits de peche des Autochtones sont extremement subtils
et complexes au point de vue juridique, comme le sont
d'ailleurs les traditions sur lesquelles ils reposent . De
plus, ces droits de peche ne sont generalement pas bien
compris . Chez les gens qui ne sont pas d'origine auto-
chtone, tres peu ont eu 1'occasion d'entendre, comme il
m'a ete donne de le faire, une foule de temoignages de
chefs autochtones sur leurs traditions de peche et sur leur
dependance economique et culturelle par rapport au pois-
son et aux difficultes qu'ils eprouvent de se prevaloir de
ce qu'ils considerent des droits historiques . Les Auto-
chtones de la cote ouest ont un patrimoine culturel d'une
richesse et d'un interet tout a fait unique . Le fait que tres
peu de personnes sont en mesure d'apprecier ce patrimoi-
ne rend d'autant plus difficile la tache de formuler des
politiques qui en tiendraient compte de fagon appropriee .

De plus, le mandat de la Commission m'astreint a ne
considerer que les droits de peche des Autochtones et
leurs repercussions sur la gestion et la conservation des
ressources . Pourtant, les droits de peche des Autochtones
s'inscrivent dans une problematique beaucoup plus vaste
et controversee qui n'a toujours pas ete resolue : celle des
droits des Autochtones et de leurs revendications
territoriales .

Durant les audiences publiques de la Commission, un
certain nombre de presentations interessantes faites par
des organisations autochtones ont permis d'etablir des
moyens d'eliminer les imperfections actuelles des politi-
ques autochtones de peche et de faire participer davantage
les Autochtones dans la gestion des ressources halieuti-
ques . Il y a evidemment un besoin d'apporter des change-
ments . Je sens que des perspectives prometteuses seront
offertes aux Autochtones, lesquelles permettront d'ame-
liorer la gestion par le biais d'une approche audacieuse a
la question .

Afin de faire ressortir ces perspectives et questions, j'ai
expose, dans ce chapitre, 1'historique des peches tradi-
tionnelles des Autochtones et j'ai examine l'information,
a notre disposition, sur les dimensions de cette peche et
son influence sur la ressource . Par la suite, j'ai trace
1'evolution des politiques reglementaires et j'ai signale
celles qui etaient les plus pressantes . Le caractere legal de
la peche des Autochtones et des problemes connexes ont
ete souleves a maintes reprises, durant les audiences pu-
bliques ; je vais donc les passer egalement en revue avant
d'aborder les objectifs et les recommandations relatifs
aux politiques .

LES PECHES DES AUTOCHTONES ET
L'ELABORATION DE POLITIQUES

La peche actuelle des Autochtones, que 1'on appelle

communement "la peche de subsistance des Autochtones",
repose sur une longue tradition de peche .Z L'importance
classique du poisson va cependant beaucoup plus loin que
le r81e qu'il joue dans 1'alimentation . Le poisson consti-
tuait egalement une importante denree echangeable entre
les bandes et tribus autochtones . On peut retracer, dans
une large mesure, les tendances de peuplement auto-
chtone d'apres la disponibilite du poisson, tant sur la
c8te, ou l'on etablissait des villages permanents et des
camps saisonniers a proximite des points de peche, que
dans 1'interieur, ou les villages et les postes de peche
etaient etablis en bordure des cours d'eau ou le saumon
etait facile a prendre . De nos jours, ces tendances de peu-
plement restent, en gros, inchangees . Les saisons de
peche constituaient le noyau des activites annuelles . Les
montaisons et les prises du saumon faisaient 1'objet d'une
grande reverence car le poisson constituait le principal
moyen de subsistance . La grande importance sociale et
culturelle du poisson, et particulierement du saumon, se
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reflete dans la place primordiale qu'il occupe dans les tra-
ditions complexes de fetes, ceremonies, mythes et objets
Warts .

Le peuple autochtone avait mis au point une grande va-
riete de methodes pour recolter les ressources halieuti-
ques, adaptant leur techniques en fonction des circons-
tances physiques et des especes recherchees . On attachait
les hame,~ons, confectionnes a partir d'os ou de bois, a
des ficelles faites d'ecorce de cedre ou de fibres d'ortie .
On employait couramment la lance, le harpon, le carrelet
et le filet maillant . Les barrages et les pieges s'averaient
particulierement efficaces pour prendre le saumon lors de
sa montaison vers les frayeres .

Le saumon etait habituellement abondant, bien que,
lors des mauvaises annees de son cycle vital, il ne consti-
tuait pas toujours des reserves suffisantes pour 1'hiver .
Pour subvenir a leurs besoins, les Autochtones de la c8te
se tournaient alors vers les poissons de fond et les mollus-
ques et crustaces, tandis que les Autochtones de 1'inte-
rieur etaient parfois aux prises avec la famine . Meme
dans les annees d'abondance, les guerres tribales entra-
vaient quelquefois la recolte des stocks accessibles .

La traite des fourrures et son reseau connexe de forts et
de postes de traite ont change 1'ensemble des peches des
Autochtones . On a encourage tres tot les Autochtones a
echanger de la nourriture, y compris le poisson, contre
des objets manufactures, le saumon seche devenant tres
rapidement la principale denree des marchands de four-
rures qui appreciaient sa legerete, ses qualites de conser-
vation et sa riche valeur nutritive .

La peche des Autochtones et ses tendances

La population autochtone de la Colombie-Britannique
et ses recoltes de poisson, notamment celles du saumon,
ont connu de longues periodes de croissance, de declin et
de regain d'activites, depuis le debut du 19` siecle . Selon
les registres de la Compagnie de la Baie d'Hudson, la
population autochtone s'elevait, en 1835, a 70,000 habi-
tants . Toutefois, en raison de 1'arrivee des Europeens,
quelques decennies plus tot, les Autochtones ont ete affli-
ges par de nouvelles maladies, des armes a feu et des pro-
blemes d'alcool . On estime donc que la population de la
region, avant ce derangement, aurait pu atteindre
125,000 habitants . '

La population autochtone de la province a connu une
baisse importante durant le prochain siecle pour attein-
dre, en 1929, son point le plus bas, soit 23,000 habitants .
Depuis ce temps, leur nombre s'est graduellement eleve,
selon le dernier recensement de 194 tribus, a 57,000 . Plus
de 21,000 Autochtones sont inscrits comme faisant partie
de 96 tribus le long du fleuve Fraser et ses affluents . On
retrouve 4,000 Autochtones dans huit tribus installees en

bordure des rivieres Skeena et Nass, rivieres qui sont
beaucoup frequentees par le saumon .

Historiquement, le poisson a toujours ete important
pour la societe autochtone de la Cote du Pacifique . Selon
certaines estimations, le poisson aurait constitue les trois
quarts du regime alimentaire des Autochtones de la cote
et une proportion importante, mais inconnue, de celle des
Autochtones de 1'interieur .° On estime qu'avant 1'arrivee
des colons, il se consommait, chaque annee, 700 livres de

poisson per capita;s ce qui laisse supposer un total tres
impressionnant de prises .

De nos jours, le poisson constitue encore, chez bon
nombre d'Autochtones, la plus grande partie de leur ali-
mentation, quoique leur regime alimentaire soit beau-
coup plus vane maintenant . Certains d'entre eux se ser-
vent encore de 1'equipement traditionel de peche qui se

compare souvent avantageusement, tant au point de vue
de 1'efficacite technique qu'economique, a 1'equipement

de l'industrie moderne . On apprete encore le poisson
selon les methodes classiques, soit en le salant et sechant,
en le fumant ou en ayant recours a d'autres methodes .
Suite au regain d'interet pour la culture traditionnelle, ces
methodes s'emploient de plus en plus dans les fetes et les
ceremonies. La peche traditionnelle des Autochtones se
veut autant une recherche de nourriture, un commerce,
une activite sociale, que 1'expression d'une culture . La dis-
tinction que font les non-Autochtones entre peche com-
merciale et peche recreative n'a pas sa place dans ce con-
texte, alors que la peche des Autochtones comporte des
elements des deux et meme plus .

Les liens historiques des Autochtones avec le poisson,
et l'importance qu'elle revet pour leur identite culturelle,
etonnent souvent les non-Autochtones . Comme 1'expli-
quait un groupe, lors de son temoignage devant la
Commission :

Le poisson n'est pas une simple source d'ali-
mentation ; il est une partie integrante de notre
vie . Sans le poisson, nous n'avons pas de cul-
ture et sans culture, nous ne constituons pas
un peuple. Pour nous, les ressources de la mer,
en Colombie-Britannique, font partie de notre
lutte de survivance et de developpement ."6

Les prises actuelle s

Les donnees statistiques accessibles, tant sur les peches
que sur les prises des Autochtones, sont de faible qualite .
En 1978, derniere annee ou l'on a effectue la compilation
des chiffres, on a emis environ 3,500 permis de peches
individuels et 50 permis de peche aux bande . De plus, on
a emis quelques permis a des Autochtones possedant des
bateaux de peche commerciale pour leur permettre de
prendre une quantite determinee de poissons afin de sub-
venir aux besoins des bandes cotieres, qui n'auraient pas
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pu autrement repondre a leur besoin en utilisant les
methodes classiques de peche dans les cours d'eau .

Le nombre d'Autochtones engages dans des activites
de peche est en realite plus eleve que les donnees ne 1'indi-
quent . Les permis individuels sont emis au nom des chefs
de famille; ils donnent toutefois le droit de pecher aux
autres membres de la famille . Cependant, les permis de
peche emis aux bandes permettent aux conseils de bandes
d'accorder des droits de peche a tous leurs membres . Il
semblerait, selon des previsions recentes, qu'environ
25,000 Autochtones de la Colombie-Britannique tirent
profit directement de la peche de subsistance . Ce chiffre
represente pr8s de la moitie des Autochtones inscrits . '

On se sert d'une variete de methodes pour recueillir les
donnees sur les prises . Les agents des peches locaux, qui
ont la responsabilite de rapporter ces renseignements, ont
elabore leurs propres methodes pour evaluer les prises ef-
fectuees dans leur zone administrative . On compte par-
fois toute la prise ; mais le plus souvent, on n'en compte
qu'un echantillon des prises de quelques filets et on les
extrapole ensuite . Dans certains cas, les previsions repo-
sent sur des enquetes menees a la fin de la saison alors que
dans d'autres, les conseils de bande et les pecheurs parti-
culiers fournissent un rapport a 1'agent des peches local .
A cause des diverses methodes utilisees, on peut douter,
dans plusieurs cas, de 1'exactitude de ces previsions et
nombreux sont ceux qui croient que les prises sont sous-
evaluees .

Dans la peche de subsistance des Autochtones, le sau-
mon est extremement important, mais on capture de
nombreuses autres especes . Plusieurs bandes accordent
une valeur speciale a 1'oulachon (poisson-chandelle), qui
assure une source d'huile (suif) et de proteine ; on s'en sert
egalement et a des fins medicinales et culturelles . Certai-
nes bandes c8tieres prennent egalement des quantites
appreciables de hareng et de hareng rogue; d'autres, de
poissons de fond comme le fletan et la morue . Un certain
nombre font la peche exclusive des moules, huitres, or-
meaux, et autres mollusques et crustaces . Certains Auto-
chtones de 1'interieur prennent des quantites importantes
de kokani (saumon d'eau douce) .

Les prises de saumon, dans la peche des Autochtones,
semblent avoir augmente de faeon marquee au cours des
dernieres annees .8 En 1965, les prises comptaient 350,000
poissons, soit environ 1 .6 pour cent de tous les debarque-
ments de saumon. En 1975, les prises atteignaient appro-
ximativement 600,000 poissons et 700,000, en 1980, ou
3 .5 pour cent du saumon debarque . Dans le detroit de
Johnstone, 1'augmentation des prises a ete plus pronon-
cee, ou elles ont plus que triple ; a l'ouest de 1'Ile de
Vancouver, elles ont double . Aux deux endroits, les
Autochtones ont supplee a leur methode traditionnelle de
peche en employant des engins de peche commerciale .
Dans le bassin hydrographique du Fraser et dans la

region du detroit de Howe, la moyenne des prises, durant
cette periode, n'a qu'augmentee de 60 pour cent .

Tableau 14-1 Ventilation par zone des prises de saumon
enregistrees par les Autochtonesa

Nord de la
Fleuve Colombie-

Fraser et Cote ouest Britan-
detroit de de I'ile Cote nique

Howe Vancouver Sad et Yukon Tota l

(en milliers de poissons )
1965 200 13 22 119 354
1970 207 12 31 153 403
1975 347 15 44 182 588
1980 263 39 143 251 696

"Comprend les prises de truite arc-en-ciel, qui ne representent pas
moins de un pour cent .

Source : Ministere des Peches et des Oceans, piece accessoire 167 .

La plus importante des especes capturees est de loin le
saumon rouge, representant de 50 a 70 pour cent des pri-
ses totales, mais il y a lieu de signaler que toutes les espe-
ces de saumon sont pechees . Nous ne possedons aucune
donnee statistique sur ces prises parce que les methodes
de denombrement n'ont pas encore ete mises au point .

La plus grande partie du saumon est capturee dans les
eaux douces des bassins hydrographiques du Fraser, de la
Skeena et de la Nass, bien que la peche des Autochtones
se fasse egalement partout dans la province. La ventila-
tion des prises autochtones par zone est exposee dans le
tableau 14-1 . Le fleuve Fraser est de loin la source la plus
importante des prises de saumon enregistrees par les
Autochtones, et compte environ 60 pour cent de tout le
saumon pris dans la peche des Autochtones . La plupart
des reserves Autochtones sont situees pres du fleuve ou de
ses affluents et les nombreuses montaisons de saumon,
qui ont lieu chaque ete, fournissent une importante partie
de la source alimentaire des Autochtones . La peche est
particulierement intense en amont de Lillooet, ou les pra-
tiques et la culture traditionnelles de peche sont encore
tres marquees . 9

Bien qu'au cours des dernieres annees les Autochtones
dependent moins, dans une certaine mesure, du saumon
pour se nourrir, leur peche demeure une importante sour-
ce de proteine et un element primordial de leur vie cultu-
relle .10 Plus loin, en amont du Fraser, ou les Autochtones
dependent de stocks individuels et particuliers, des fluc-
tuations annuelles de montaisons et des mesures rigou-
reuses de conservation pour assurer un nombre suffisant
de montaisons entrainant une diminution de poisson dans
les prises . Dans les regions en aval du Fraser, les Auto-
chtones ont acces a des stocks plus abondants ; toutefois,
meme dans cette region, un plus grand nombre de restric-
tions sur les saisons de peche, adoptees durant les dernie-
res annees, ont rendu la tache difficile a quelque-uns de
subvenir a leurs besoins .
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Les rivieres Skeena et Nass fournissent environ 30 pour
cent des prises de saumon dans les peches des Autochto-
nes (et une proportion beaucoup plus forte des prises
d'oulachon) . Le poisson est extramement important pour
les Autochtones qui habitent aux abords de ces rivieres ;
plus d'un tiers participent directement a la peche et une
proportion beaucoup plus importante dependent de cette
activite pour s'alimenter .12 Le poisson joue un role parti-
culierement important dans 1'alimentation des Autochto-
nes de la vallee du Nass ." Au cours des dernieres annees,

une peche commerciale intensive a reduit les stocks de
certaines especes qui etaient accessibles aux Autochtones
pratiquant la peche pour leur subsistance, dans les cours

d' eau .1 4

Les Autochtones qui habitent le long de la cote con-
somment une plus grande variete de poissons, certains
d'entre eux eprouvent toutefois de plus en plus de diffi-
cultes a capturer les quantites de saumon auxquelles ils
etaient habitues . Nombreuses sont les bandes cotieres qui
dependent maintenant d'engins commerciaux car leur
poisson de consommation est pris pendant la saison de

peche commerciale . Au cours des dernieres annees,
1'abandon generalise par les Autochtones de la peche
commerciale (se reporter au chapitre 12) a cependant lais-
se plusieurs bandes dans une situation ou elles ne peuvent
plus subvenir a leurs besoins, meme en recourant a cette
methode . Le MinistPre a partiellement resolu le probleme

pour certaines bandes du detroit de Georgie en permet-
tant aux pecheurs commerciaux de recolter le surplus des
stocks provenant des frayeres a des fins de distribution .

Bien sur, cette disposition ne remplace pas la signification
traditionnelle et sociale de la peche de subsistance .

Meme avec les augmentations de prises de ces dernieres
annees, les prises actuelles des Autochtones, s'elevant a
5,000,000 de livres par annee environ, ne constituent
qu'une petite fraction de ce qu'elles etaient avant 1'arri-
vee des colons Europeens .

Evolution de la politique de reglementatio n

Les ententes qui regissent presentement la peche des
Autochtones resultent d'un siecle d'elaboration de politi-
ques . Le probleme fondamental a toujours ete de resou-
dre le conflit qui oppose, d'une part, les traditions de
peche des Autochtones et leurs lieux de peche tradition-
nels et, d'autre part, les premieres politiques coloniales
britanniques, le partage federal-provincial des responsa-
bilites constitutionnelles relatives aux Autochtones et aux
peches, de meme que le besoin de proteger les stocks de
poisson. Plusieurs commissions royales ont joue un role
important dans 1'evolution de cette politique . Les depla-
cements et les audiences de certaines d'entre elles ressem-
blent etrangement a ceux effectues par la presente

Commission .

En 1871, lorsque la Colombie-Britannique a fait son
entree dans la Confederation, certaines responsabilites
constitutionnelles touchant de pres les politiques de la
peche de subsistance des Autochtones ont ete prises en
main par le Parlement du Canada . "Les peches cotieres
et interieures" ainsi que "les Autochtones eux-memes et
les terres qui leur etaient reservees" relevaient du

Canada . Du debut, les mesures adoptees sur la peche des
Autochtones, dans le cadre de ces deux domaines de com-
petence, donnaient un statut special a la peche de subsis-
tance des Autochtones .

Reglementation des peches Avant 1877, toutes les
peches de la Colombie-Britannique n'etaient essentielle-

ment pas reglementees .

A cette epoque, on ne faisait aucune distinc-
tion entre la peche de subsistance et la peche
commerciale . On ne connaissait pas la regle-
mentation, les proclamations, les decrets du
Conseil ou les diverses lois qui limitaient ou
reglementaient, de fa~on precise, la peche des
Autochtones, en Colombie-Britannique .1 5

La Loi sur les pecheries du Dominion, mise en vigueur
dans la province cette annee-la, reconnaissait officielle-
ment, pour la premiere fois, la peche de subsistance des
Autochtones de cette province ; elle donnait au Ministre le

pouvoir d'emettre des permis aux Autochtones qui leur
permettait de prendre du poisson pour leur propre con-
sommation . La reglementation des peches de la
Colombie-Britannique a ete adoptee, 1'annee suivante, en
vertu de la Loi, mais ce n'est que dix ans plus tard, en
1888, que des dispositions speciales ont ete prises a
l'egard de la peche de subsistance des Autochtones . On

exigeait des autres un bail ou un permis pour pecher dans
toutes les eaux de la province . Or, une disposition pre-
voyait que :

les Autochtones auraient, en tout temps, la

liberte de pecher, par tout moyen autre que les
filets derivants ou le harpon, dans le but de se
nourrir, mais n'auraient pas le droit de ven-
dre, faire le troc ou le trafic du poisson .1 6

Les Reglements ont continue d'accorder un statut par-
ticulier aux Autochtones, au cours des decennies qui ont
suivi ; on a toutefois vu quelques leg8res modifications ou
exceptions . A partir de 1894, les Autochtones ont du
obtenir la "permission" du Ministere pour s'adonner a la
peche, condition sanctionnee par un reglement adopte en

1910. Puis on a exige un "permis", en vertu duquel le
Ministere pouvait designer un lieu de peche, le genre
d'engin a utiliser et la periode de peche .

Ces dispositions sont demeurees a peu pres inchangees
jusqu'en 1977 alors que de nouveaux reglements ont exige
des licences au lieu des permis . Bien que ces changements
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aient suscite beaucoup d'inquietude chez la population
autochtone, ils n'etaient en realite pas tres importants .
Comme c'etait le cas pour les anciens permis, les autori-
sations pouvaient preciser le lieu, 1'engin et la periode de
peche. (Dans ce document, nous continuerons de desi-
gner ces autorisations par leur appellation commune de
permis) . Les reglements continuaient d'interdire la vente
ou 1'echange du poisson aux autres . La plus recente nou-
veaute remonte a 1981 ; le nouveau reglement adopte sti-
pulait que les permis devaient indiquer 1'espece et la
quantite de poisson a prendre . Toutefois, je crois com-
prendre que cette condition ne s'applique qu'a un certain
nombre de permis .

Comme je mentionnais precedemment, le systeme de
permis a suscite des frictions entre le Ministere et certai-
nes tribus d'Autochtones . Dans le but de reduire la
tension, le Ministere a adoptee la pratique, en 1977, d'e-
mettre les permis aux bandes plut8t qu'aux particuliers,
les conseils de bande etant charges de leur administration .
De recentes modifications a la reglementation des peches
reconnaissent formellement cette pratique . A 1'heure
actuelle, environ 10 pour cent des bandes qui s'adonnent
a la peche y sont autorises en vertu de ces dispositions ; le

Ministere n'a connu que tres peu de problemes dans leur
administration . Pour ce qui est d'autres bandes, cette
procedure n'a pas ete adoptee encore et les agents des
peches continuent d'emettre directement des permis indi-
viduels, bien qu'ils emettent parfois un certain nombre de
permis a une communaute autochtone . Une autre
pratique consiste a emettre des permis a des pecheurs
autochtones commerciaux, ce qui les autorisent a utiliser
des engins commerciaux pour prendre le poisson qu'ils
distribuent ensuite aux autres .

Administration des terres reservJes aux Autochtones
Depuis 1'entree de la Colombie-Britannique dans la Con-
federation, le lotissement des terres reservees aux bandes
autochtones de la province a toujours ete une source de
friction entre les deux niveaux de gouvernement et la
communaute autochtone . La pacte confederatif conclu
entre les deux gouvernements stipulent que :

"des etendues de terres comparables a celles
que le gouvernement de la Colombie-
Britannique s'est appropriees jusqu'a mainte-
nant a ces fins seront cedees, de temps a autre,
par le gouvernement local au gouvernement
du Canada pour 1'usage et au profit des
Indiens . . ." (Traduction) "

Les difficultes d'interpretation des enonces generaux
ont abouti a la mise sur pied de commissions de designa-
tion des reserves au cours d'une periode de 40 ans, de
1876 a 1916 . Ces commissions avaient pour but de faire
des recommandations aux deux gouvernements relative-
ment aux reserves des Autochtones de la province . Dans

1'exercice de leurs fonctions, ces commissions ont fre-
quemment reconnu les sites traditionnels de peche des
Autochtones en attribuant a certaines bandes des droits
exclusifs de peche dans les eaux cotieres ou sur certains
tron~ons de cours d'eau, bien que les commissaires de
1'epoque aient mis en doute leur propre autorite a agir de
la sorte .

PROBLEMES ACTUELS

Les politiques actuelles qui regissent la peche des
Autochtones ne sont pas seulement insatisfaisantes pour
plusieurs Autochtones, mais entrainent une mauvaise
gestion et des problemes d'application au sein du Minis-
tere . A moins d'ameliorer les ententes, la friction entre le
Gouvernement et la communaute autochtone ne pourra
que s'accroitre .

La communaute autochtone perqoit l'imposition de
reglements de plus en plus rigoureux, particulierement
ceux qui se rapportent a 1'exigence d'un permis et a la
limite des periodes de peche, comme une atteinte injuste a
leurs traditions et a leurs droits acquis . Certains se sont
plies aux reglements, mais d'autres ont refuse, en forgant
les autorites a intenter des poursuites . Une reglementa-
tion plus rigide a entraine une application des reglements
plus severe qui, en retour, a abouti a des poursuites et des
disputes devant les tribunaux . Des relations deja tendues
entre les Autochtones et le Ministere se sont aggravees, et
les ressentiments et la mefiance s'accentuent .

On a legifere contre nous, on nous a arrete ou
menace d'arrestation pour avoir exploite nos
ressources . . . Depuis que le Gouvernement
federal a elabore ses reglements, restrictions et
politiques, les harcelements constituent un
veritable probleme pour les Autochtones . Ces
harcelements s'intensifient a mesure qu'on
elabore de nouvelles politiques .1 8

. . .des torts profonds et une mauvaise foi evi-
dente se sont manifestes . . . sur la question des
droits . . . de la peche de subsistance . . .1 9

Cette deterioration de relations entre les Autochtones
et le Gouvernement est le fruit d'une longue histoire de
ressentiments decoulant des mesures restrictives imposees
a la peche des Autochtones, des disputes et des confron-
tations juridiques et, recemment, de la resistance du
Ministere d'abolir les ordonnances de peche decrites ci-
dessous . La frustration causee par la lenteur du Gouver-
nement a trouver une solution aux problemes fondamen-
taux des revendications territoriales et des droits aborigi-
naux a domine toute cette question .

On peut s'attendre a ce que plusieurs tendances, se
suivant de fagon para1181e, viennent aggraver la situation

actuelle . Des pressions de plus en plus grandes exercees
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sur les ressources par les peches commerciale et sportive,
en plus d'une demande croissante de la peche des Auto-
chtones, ne peuvent qu'amener des contr8les ameliores
sur les taux de retour et des reglements de peche plus
rigoureux, comme je 1'ai explique ailleurs dans ce rap-
port . De plus, I'augmentation en fleche du nombre de
participants dans la peche des Autochtones pourrait bien
continuer en raison des tendances demographiques chez
les Autochtones et leur grille d'age de meme que du
nombre d'Autochtones qui reviennent s'etablir dans les
reserves .

II faudrait toutefois insister que la peche des Auto-
chtones ne constitue pas un probleme dans toutes les

regions . Dans certaines, le Ministere et les bandes locales
ont commence a collaborer . Mais dans plusieurs autres,
la situation est controversee et dans d'autres, explosive .
Dans le reste de ce chapitre, je chercherai donc a faire un
sommaire des principaux problemes decoulant des enten-
tes actuelles avant d'aborder quelques-unes des solutions
que je propose .

Priorites

Le Ministere a declare qu'il reconnait les droits de
peche des Autochtones et place cette activite en tete des
priorites quant a 1'utilisation des ressources halieutiques,
sauf les besoins primordiaux de protection qui passent en
premier (en d'autres termes, il faut laisser suffisamment
de reproducteurs pour reconstituer les stocks) .20

Il s'agit d'un probleme d'ordre pratique que d'accor-
der premiere priorite a la peche des Autochtones, puisque
cette peche se trouve au dernier rang des exigences du
saumon migrateur. Les Autochtones pratiquent leur
peche dans les cours d'eau apr8s que les pecheurs com-
merciaux et recreatifs plus nombreux aient recolte leurs

prises . 11 est donc difficile d'accorder une priorite aux
prises autochtones, en particulier lorsque la dimension
des stocks totaux n'est pas connue, de fagon sure, avant
la fermeture de la plupart des peches .

Inevitablement, il arrive parfois que les pecheurs
commerciaux et sportifs prennent trop de poissons et que
les stocks qui restent ne peuvent pas subvenir aux besoin
de la reproduction et de la peche de subsistance des
Autochtones. A partir du moment ou l'on prend con-
science de ce fait, la seule methode de maintenir les stocks
est de limiter les prises des Autochtones . Ce probleme est

empire par le fait que les exigences de la peche des Auto-
chtones ne sont pas precisees de fa~on quantitative. Le
Gouvernement ne sait jamais a 1'avance le nombre de
saumon qui devra etre reserve a cette peche parmi les
diverses remontes et, partout, la Commission interna-
tionale des pecheries du saumon du Pacifique fait face a
la meme incertitude dans la reglementation du saumon
rouge et du saumon rose du fleuve Fraser . Afin de resou-

dre ce probleme, parmi tant d'autres, je propose ci-
dessous que la premiere revendication prioritaire de
prises des Autochtones soit definie quantitativement .

Le regime des permi s

Le regime de permis a ete adopte dans le but d'identi-
fier les pecheurs autochtones et de reglementer leur saison
et lieux de peche . Le regime a offense certains Autochto-
nes et s'est avere un inconvenient dans des communautes
ou aucun agent des peches n'est en poste .

Les Autochtones ont conteste certaines conditions
administratives qu'ils trouvaient injustifiables et inutile-
ment encombrantes . Ces critiques visaient les dispositions
selon lesquelles les engins devaient etres etiquetes et les
Autochtones devaient prouver leur statut, selon la Loi sur
les Indiens, en fournissant leur numero d'assurance so-
ciale et celui de la tribu . Ils ont critique aussi la pratique
administrative qui restreint la peche, en certains lieux, a
quelques jours par semaine . En vertu des reglements, il
est stipule, sur le permis, que le poisson doit etre etiquete
afin de 1'identifier comme faisant partie des prises de
subsistances des Autochtones et que les museaux et les
nageoires dorsales doivent etre coupes, pratique qui
deplait aux Autochtones . Et selon certains Autochtones,
le regime a pour objet de creer une ingerence injustifiee
dans leurs droits de peche .

Toutefois, il faut considerer 1'envers de la medaille . Le
regime de permis autorise les Autochtones a pecher aux
endroits qui sont interdits aux non-Autochtones . Du point
de vue legal, il a pour effet d'exempter les Autochtones
des restrictions generales, telles que celles portant sur la
peche du saumon rouge ou du saumon rose en eaux sans
maree, 1'usage de filets dans les cours d'eau et les limites
des prises s'appliquant a la peche sportive . Les permis

fournissent les moyens necessaires pour autoriser ces
exemptions speciales des Autochtones .

Les permis fournissent aussi les moyens pour gerer les

stocks ; ils stipulent les periodes et les lieux de peches de
meme que les especes qui peuvent etre capturees. C'est
d'ailleurs le moyen d'obtenir les donnees statistiques
necessaires sur la peche des Autochtones . En outre, ils
contribuent a eviter des disputes entre Autochtones en
dormant a certains une autorisation de pecher dans les
endroits designes . Le Minist8re peut donc proteger les
postes de peche traditionnels contre les intrusions des
autres (et c'est ce qui se produit ordinairement a la
demande des Autochtones) . Au moins, un certain nom-

bre de particularites administratives, qui nuissent aux
Autochtones, apparaissent necessaires afin d'identifier
les veritables pecheurs autochtones, de gerer les ressour-
ces qu'ils exploitent et d'appliquer les restrictions sur la

vente de leurs prises . Par contre, certains autres details
peuvent etre simplifies .
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Cependant, une question plus fondamentale est A la
base de 1'insatisfaction que les Autochtones 6prouvent
face au r6gime des permis de peche . Alors que les permis
conRrent des privRges de peche, dont sont priv 6s les
non-Autochtones, ils ont permis au Gouvernement de
restreindre la peche des Autochtones . Mais nombreux
sont les Autochtones qui trouvent que leur acc~s tradi-
tionnel aux ressources ha lieutiques est un droit et non un
simple privil8ge que des auto ri tess peuvent retirer A leur
discr 6tion. Il m'est devenu 6vident qu'il s'agit IA de la
base meme du mescontentement et des frictions qui ont
surgi dans ce domaine et qui ont W portess devant les tri-
bunaux. En ve rtu des po litiques actuelles, les Auto-
chtones pergoivent leur droit d'acc6s au poisson comme
6tant sensible aux changements dans la r6glementation
de la peche des Autochtones et les politiques du Minis-
t6re; aux prises recoltees par les autres ; au nombre crois-
sant d'utilisateurs de la ressource ; A la pollution et A la
d6gradation de 1'habitat ; et aux difficult 6s qu'6prouve le
Minist8re A g6rer les ressources . Le r6gime des permis
n'offre ainsi aux Autochtones aucune s<scurites relative-
ment A leurs droits d'acc~s aux ressources . Afin d'y
suppl 6er, je propose ci-dessous que Pon garantisse les
p rises des Autochtones .

Ventes illigales de poisson

La vente illrsgale de poisson pris par les Autochtones
n'est certainement pas une pratique courante, bien
qu'elle soit r6pandue dans certaines r6gions et qu'elle
s'attire beaucoup de critiques des observateurs de 1'exte-
rieur . Les mesures adopt6es pour contr6ler cette pratique
constituent une source d'irritation pour les Autochtones
qui se conforment A la Loi ; les autorit6s les trouvent
extrgmement difficiles A mettre en application .

Plusieurs Autochtones n'apprecient pas cette interdic-
tion impos6e sur la vente du poisson et la consi&rent
comme une atteinte A leurs pratiques traditionnelles .
Comme le soulignait une bande autochtone du nord :

L'id&e que la p8che inttsrieure des Autoch-
tones ne devait avoir pour but que leur subsis-
tance n'est apparue dans cette r6gion qu'A la
suite du r~glement de p8che de la Colombie-
Britannique, adopt6 en novembre 1888 . Jus-
qu'A ce jour, et meme aprt's, les Autochtones
avaient toujours consid6r6 comme tout A fait
16gitime la pratique consistant A &changer ou A
vendre 1'exc&dent des prises dont Us n'avaient
pas besoin pour leur subsistance familiale .Z '

Les Autochtones discutent entre eux de la possibilit6 de
16galiser la vente de poissons qu'ils prennent . Ceux de la
Skeena et du Fraser sont nettement en faveur de cette
proposition alors que ceux de la vall6e de la rivi8re Nass
sont g6n6ralement oppos6s . Cependant, ils voient tous la

commercialisation de la pgche en eau douce comme un
facteur du d6veloppement &conomique .

Le refus d'un certain nombre d'Autochtones d'accep-
ter le caract&e officiel de ces restrictions sur la vente de
leur poisson rend 1'application de la Loi particuli8rement
difficile . De plus, plusieurs croient que le syWme a men6
les non-Autochtones A faire la contrebande du poisson
pris dans les rivi&es en amont de leurs pgcheries . Depuis
que le saumon a pris de la valeur, les ventes ill6gales ont
pris de 1'ampleur et il est devenu presqu'impossible de
faire appliquer la Loi .

En abolissant les restrictions sur les ventes de poisson
par les Autochtones, ces probl~mes disparaitraient . Cette
mesure pourrait 8tre adopt6e si les Autochtones avaient
droit A des quantit<ss d6termin6es de poisson, tel que je le
propose ci-dessous sous reserve de certaines conditions .
On pourrait alors satisfaire aux exigences fondamentales
qui est A la base de 1'interdiction pesant sur les ventes :
celle de maintenir les prises A un niveau equitable .

Autres problimes d'application
des riglement s

Outre les difficult6s entrain6es par la vente du poisson,
la p8che des Autochtones a connu, dans le pass6, une s6-
fie d'affrontements plus ou moins serieux entre le Minis-
t&e et les Autochtones sur 1'application des r~glements,
plus pr6cis6ment sur les p<sriodes et les lieux de p8che et
d'autres points . Plusieurs Autochtones s'opposent au
principe meme de ces risglements, d'autres soutiennent
qu'ils sont impos6s de fagon arbitraire alors que d'autres
n'en comprennent tout simplement pas la teneur . Tout au
long des audiences publiques, et lors des rencontres que
j'ai eues avec des Autochtones, j'ai eu 1'occasion d'enten-
dre une foule de comptes rendus d'incidents au cours
desquels les engins ou le poisson etaient destruits ou con-
fisques et des arrestations 6taient effectu6es . Bon nombre
d'Autochtones, d6sorient6s ou outrag6s, ont souvent subi
de graves r6percussions economiques . La population
autochtone interpr8te ces mesures comme une forme de
harc8lement :

. . . les Autochtones ont souffert de harc&
lements, d'intimidations, de confiscations
injustifi6es de poisson, d'automobiles et
d'engins de peche, de poursuites judiciaires
inutiles, infructueuses et tr~s coilteuses par les
autorit6s du Minist8re, au cours desquelles on
a utilis6 des expressions tendancieuses comme
"braconnage en masse", "possession
ill6gale", etc .'

Les agents d'application des risglements connaissent
aussi de graves proWmes avec les arrangements actuels .
Bien qu'ils doivent appliquer la Loi avec compr6hension
et deslicatesse, ils sont aux prises, en meme temps, avec de
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fortes pressions qui les forqcent A surveiller 6troitement

les activitess de peches manifestes des Autochtones .

Afin de resoudre ces proWmes, je propose de nouvel-
les dispositions afin d'6claircir A 1'avance les ententes sur
les peches de certaines bandes et de permettre aux Autoch-
tones d'assumer plus de responsabilitess au niveau de
1'administration .

Consultation et participation

Les Autochtones ont formul6 des critiques A 1'endroit
du.Minist6re . Ils lui reprochent de ne pas les consulter au
moment de 1'Maboration des r8glements visant leurs acti-
vit6s de p8che et il en ressulte des difficult6s relatives A
leurs pratiques traditionnelles de p8che . Ils pr6tendent
aussi qu'on ignore leurs connaissances des lieux et qu'on
leur donne tr8s peu de chance de contribuer A la gestion
des peches .

Plusieurs Autochtones s'inquii'tent du fait que le
Minist&e pourraient, sans consultation, autoriser 1'ex-
ploitation commerciale de certaines esp8ces marines
secondaires sur lesquelles ils se sont ordinairement pen-
chess . Ils se prdoccupent particuRrement du sort que 1'on
r6serve A 1'oulachon . Cette esp&e, qui occupe une place A
part dans 1'alimentation et les traditions autochtones,
n'est pas tr8s pgch&e commercialement A 1'heure actuelle,
mais des rumeurs persistent A 1'effet que 1'eulakane
pourrait se tailler un march6 et qu'on pourrait, par
consequent, en faire 1'exploitation commerciale . Les

Autochtones sont inquiets car, selon eux, 1'exploitation
commerciale des stocks relativement petits de cette esp8ce
pourraient empi6ter bient8t sur leurs sources d'alimenta-

tion traditionnelles . Des inqui6tudes semblables se sont

manifest6es en ce qui a trait A 1'6mission des permis
commerciaux de r6colte d'un certain type d'algue et de
certaines esp&es secondaires de mollusques et crustacess,
dont certaines tribus c8ti8res se servent, depuis longtemps
comme base de leur alimentation . Certains avancent que
la p8che commerciale de 1'ormeau a d &j A port6 atteinte A
une source traditionnelle de nourriture .

En r6ponse A ces inqui6tudes, le Minist8re a conclu un
certain nombre d'ententes officieuses afin d'amesliorer les
communications avec les Autochtones qui pratiquent cet-
te p8che. Certains agents des p8ches consultent les Au-
tochtones locaux et recherchent leurs conseils ; en fait, le
Minist&e a r6cemment cr66, i} un niveau resgional, le
poste d'agent de liaison avec les Autochtones dans ce
meme but (le poste est actuellement vacant) . Des discus-
sions ont lieu r6guli8rement avec les tribus install6es en
bordure de la rivi8re Skeena, par le truchement du
Comit6 consultatif de la rivi6re Skeena, ce qui aide le
Minist&e A dvaluer le taux de retour n6cessaire pour la
p8che commerciale et pour subvenir aux besoins de la

peche de subsistance des Autochones et de la reproduc-
tion des stocks . Les minist&es des Affaires indiennes et
du Nord canadien et des Paches et des Oc6ans ont rencon-
tr6, A plusieurs reprises, des groupes d'Autochtones dans
la region du Pacifique et A Ottawa afin de discuter des
probl8mes li6s A leur pgche .

Les organisations autochtones ont suggere qu'un pro-
cessus de consultation officiel soit adopt6 afin d'aider les
Autochtones et le Minist8re . Une de ces suggestions visait
la constitution d'un Conseil des Autochtones repr6senta-
tif, qui 6laborerait une "strat6gie de co-gestion" afin de
donner un essor aux pgches des Autochtones3 et un
conseil charg6 de coordonner la gestion de toute les
p@ches des Autochtones pratiqu6es dans le bassin hydro-
graphique . Mes propositions puisent leur source dans ces
Wes et je sugg8re, dans 1'int6ret des p@ches des Autoch-
tones, qu'un corps consultatif officiel soit mis sur pied et
que des ententes soient conclues afin de permettre aux
Autochtones de s'engager directement dans la gestion et
la mise en valeur des ressources halieutiques .

Litiges

Au cours des derni8re d6cennies, les tribunaux cana-
diens ont W aux prises avec la question des droits d'acc~s
aux pgches et A la chasse des Autochtones relative aux .
pouvoirs lesgislatifs f6d6raux et provinciaux . Pour ce qui A
trait aux Autochtones de la Colombie-Britannique, ce
proc6de A W compliqu6 par le fait que peu d'Autoch-
tones ont officiellement c6d6 leurs droits d'acc~s aux

terres et aux ressources en vertu des trait6s . Alors que cer-
tains droits d'acc~s aux ressources halieutiques des Au-
tochtones sont bas6s sur des trait6s, la plupart d'entre eux
s'appuient donc sur des droits aborig&nes, qui existent
encore, et le pacte confed6ratif entre la Colombie-
Britannique et le Canada . Les paragraphes suivants trai-
tent des questions que comportent ces revendications et
des litiges connexes .

Traitis Les trait6s entre les Autochtones et le gouver-
nement de la Colombie-Britannique se limitent A 1'ile
Vancouver et au nord-est de la province . Au cours des
ann6es 1850, quatorze "Trait6s de Douglas" ont &6
n6goci6s, dans 1'ile Vancouver, avec diverses bandes
autochtones c8ti8res des Salish et des Kwakiutl par James
Douglas et plus tard avec la compagnie de la Baie d'Hud-
son . Selon les termes de ces trait6s, les bandes c~daient de
fagon officielle leur droit A certaines terres en retour d'un
montant d'argent compensatoire, mais ils conservaient
1'emplacement des villages et des champs adjacents . De

plus, ils recevaient 1'assurance qu'ils seraient "compl&e-
ment libres de chasser sur les terres inoccupees et de
pratiquer leurs pi3ches comme ils 1'avaient toujours fait .
Cette assurance est certes d6crite dans les memes termes
dans tous les trait6s" .25
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Sauf les traites de Douglas, le seul qui touche les
Autochtones de la Colombie-Britannique est le traite
n° 8, signe au tournant du si8cle entre les commissaires
des traites canadiens et plusieurs tribus ; celui-ci couvre
une vaste etendue de terre dans la partie nord-est de la
Colombie-Britannique, de 1'Alberta et des Territoires du
Nord-Ouest . Dans cette entente, les droits de peche des
Autochtones, selon les termes du traite, etaient precises
davantage .

Ils auront le droit de s'adonner a leur metier
habituel de chasseur, trappeur et pecheur,
dans toute 1'etendue du territoire auquel ils
ont renonce, tel que decrit plus haut, sous
reserve de tels r8glements mis en vigueur, de
temps en temps, par le Gouvernement du
Canada, sous 1'autorisation de Sa Majeste,
exception faite aux etendues de terre qui
seront affectees periodiquement, au peuple-
ment, a 1'exploitation miniPre et foresti8re ou
a d'autres fins .

En depit de ces garanties inscrites formellement dans
les traites les tribunaux canadiens ont constamment sou-
tenu que les droits conferes aux Autochtones en matiere
de peche et de chasse etaient soumis aux lois federales qui
s'y rapportaient . Les restrictions sur la chasse, aux termes
de la Loi federale sur la Convention concernant les oi-
seaux migrateurs, ont donc ete appliquees par la Cour
supreme du Canada a 1'endroit des Autochtones a qui on
garantissait des droits de chasse en vertu des traites .Z'
Encore plus pertinent pour cette Commission, ce principe
s'est applique aux Autochtones habitant la partie sud de
File Vancouver, ou un des traites de Douglas est en
vigueur .28 En depit des garanties sur le droit d'acces a la
peche traditionnelle assurees aux termes de ces traites, les
Autochtones sont legalement tenus de se plier a la regle-
mentation sur les permis, les engins, les periodes de
peches, et ainsi de suite, conformement a la Loi sur les
pecheries, meme si les traites n'en font aucune mention .

Ces jugements rendus par les tribunaux me paraissent
inquietants . 11 est difficile de ne pas conclure qu'ils
permettent au Gouvernement de restreindre unilaterale-
ment les droits contractuels des Autochtones inscrits dans
les traites . Le redacteur d'un recent rapport de jurispru-
dence a abouti a cette meme conclusion et a fait une
observation etrangement lourde de sens ; il decrivait la
situation comme etant "une triste histoire de deshonneur
national" . "

Les attitudes des tribunaux canadiens envers les droits
des Autochtones, inscrits dans les traites de cette region,
ne ressemblent en rien a celles qui subsistent dans 1'Etat
de Washington, ou en vertu de la "decision controversee
de Boldt", de 1974, les droits de peche, aux termes de
cinq traites, ont 06 interpretes de telle sorte qu'ils

donnent aux tribus autochtones 50 pour cent des interets
des ressources halieutiques . A la suite de longs litiges,
qu'ont suscite les jugements tres longs des tribunaux, une
organisation de protection des peches de subsitance des
Autochtones a participe recemment avec les autorites
gouvernementales a une co-gestion des ressources halieu-
tiques, comme moyen d'assurer la quote-part des
Autochtones .

Droits aborigenes La plupart des Autochtones de la
Colombie-Britannique n'ont cependant jamais officielle-
ment cede les terres et les ressources par voie de traites ;
leurs acces aux ressources halieutiques s'appuient sur les
droits aborigenes. Toutes les terres interieures (sauf
1'etendue de terre au nord-est mentionnee dans le traite
n° 8), et la plus grande partie de la c8te, y compris les iles
Reine-Charlotte et une partie de 1'ile Vancouver, sont
incorporees dans cette categorie .

Au debut des annees 1970, la bande Nishga a tente
d'obtenir un jugement plus precis des tribunaux sur le
statut de ces terres et ressources en intentant une pour-
suite judiciaire contre la province, fondant ses revendica-
tions sur les droits aborigenes non cedes et sur une Pro-
clamation royale britannique de 1763 . Dans sa decision,
la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a refuse de
reconnaitre les droits aborigenes.30 Par la suite, la Cour
supreme du Canada, dans une decision partagee, n'a pas
resolu la question qui demeure encore en litige ." Depuis
lors, cette meme Cour a decide que les droits aborigenes
non cedes sont soumis a la Loi sur les pecheries et aux
reglements sur la peche des Autochtones et que tous les
Autochtones, touches ou non par les traites, sont sur le
meme pied d'egalite pour ce qui est des peches .

En depit de la decision partagee des tribunaux sur le
caractere legal des droits aborigenes, le Gouvernement
federal annongait, en 1973, ses intentions de negocier,
avec les Autochtones, 1'abandon de leurs revendications .
De nombreux pourparlers avec les groupes autochtones
ont eu lieu par la suite, mais, somme toute, les progr8s
sont lents .

La Charte des droits et libertes de la personne, procla-
mee recemment, stipule que "les droits existants des
Autochtones du Canada, de meme que ceux incrits dans
les traites, sont ainsi reconnus et confirmes" ." Mais les
consequences de cette garantie par rapport aux peches des
Autochtones, ne sont pas claires et, jusqu'a maintenant,
n'ont pas ete portees devant les tribunaux .

Pacte confideratif Lorsque la Colombie-Britannique
s'est jointe a la Confederation en 1871, le Canada s'est
porte garant envers les Autochtones et promettait qu'une
"politique aussi liberale que celle adoptee jusqu'ici par le
gouvernement de la Colombie-Britannique serait adoptee
par le Gouvernement du Canada, apr8s 1'entree de cette
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province dans la Confederations34. La Cour supreme a
decrete depuis que cette disposition n'apporte aucun
reconfort aux Autochtones de la Colombie-Britannique .'s

La Loi et les r8glements sur les pecheries font autorite a
ce sujet . Des contradictions dans 1'application de cette
decision par les tribunaux de premiPre instance de la
Colombie-Britannique laissent d'importantes questions
irresolues au sujet des priorites a accorder a la gestion des
p@ches des Autochtones ; je comprends toutefois que des
litiges a cet egard sont maintenant devant des tribunaux

de hautes instances .

Ordonnance sur la peche des Autochtones La Loi sur
les Indiens autorise le conseil des bandes a promulguer
des ordonnances couvrant un eventail d'activites dans les
reserves, y compris la conservation, la protection et la
gestion des ressources halieutiques .36 Le minist8re des

Affaires indiennes et du Nord canadien peut toutefois
mettre son veto dans les 40 jours suivant la presentation
de ces ordonnances; s'il ne le fait pas, elles entrent en

vigueur. Jusqu'a ce jour, des ordonnances sur la peche
ont ete adoptees par 10 tribus de la region .

Dans la limite oa ces ordonnances entrent en conflit
avec la Loi et les r8glements sur les pecheries, leur statut

legal est loin d'etre clair . A 1'heure actuelle, le conflit ne
se trouve pas entre la legislation federale et les droits
reclames par les Autochtones, mais plut8t entre deux sta-

tuts federaux . Les Autchtones affirment que la Loi sur les
Indiens, de meme que les ordonnances qui sont adoptees
en vertu de celle-ci, remplacent la Loi et les r8glements
sur les pecheries, une affirmation corroboree par le
minist8re federal de la Justice sous forme d'opinion lega-

le . Selon ce point de vue, les conseils des bandes peuvent
exercer un contr8le r8glementaire sur les peches dans les
reserves en approuvant une ordonnance appropriee sans
consulter le ministere des Peches et des Oceans . D'un

autres c8te, le Ministere a adopte le point de vue selon
lequel, dans 1'interet de conserver les ressources halieuti-
ques, la Loi sur les pecheries doit etre respectee dans tous

les cas . Le Minist8re croit que cette Loi doit donc avoir

priorite; les ordonnances des bandes doivent tenir compte
de 1'obligation qu'ont les Autochtones a obtenir des
permis de pgches et a en respecter les modalites de meme
qu'a se conformer aux autres r8glements de peche .
Toutefois, le Ministere a requ les directives d'adopter
1'opinion legate exprimee .

Jusqu'a maintenant, le Ministre des Affaires indiennes
et du Nord canadien n'a pas exerce son pouvoir de veto
sur les ordonnances relatives a la peche des Autochtones .
De plus, pour contrecarrer ce pouvoir, il existe egalement
le pouvoir du Gouverneur en Conseil (en realite, le Cabi-
net federal), sur la reglementation de la peche dans les
reserves, stipulee dans la Loi sur les Indiens, qui n'a pas
encore ete exerce . Comme resultat de cet imbroglio, la

peche , dans certaines reserves, est pratiquee sans egard a
la Loi sur les pecheries ou aux reglements ou regimes de

permis a 1'appui .

Aperpu de la structure legale Le deroulement de tous
ces evenements laisse entrevoir une structure legale des
peches de subsitance des Autochtones ambigue et incohe-
rente . Les traites et les autres garanties historiques ren-
dent les pecheurs autochtones sensibles aux tendances
dans les politiques de peche qui peuvent leur etre unilate-
ralement imposees par le Gouvernement . Neanmoins,

1'impasse dans laquelle se trouvent les ordonnances des
tribus genent le peu de chance que le regime de permis
offre aux Autochtones a s'engager dans une gestion des
peches, de concert avec le Ministere . Il en decoule une
incertitude quant la legalite de base des peches des
Autochtones, ce qui les place dans une position inaccep-
table et empeche le Ministere de gerer les ressources de
faqon appropriee .

Ce n'est pas le role d'une Commission comme celle-ci
de juger, sur le plan legal, du merite des revendications
des Autochtones ; c'est aux tribunaux de le faire . Nean-

moins, it incombe au Parlement de reconnaltre davantage
la legalite des droits de peche des Autochtones et, confor-
mement a mon mandat, il est evident que je peux en peser

les merites .

UNE NOUVELLE APPROCHE AUX POLITIQUES
DES PECHES DE SUBSISTANCE DES

AUTOCHTONES

Une reforme au niveau des politiques des peches de
subsitance des Autochtones s'impose . J'ai signale les
points faibles et les frustrations les plus importantes
associees aux politiques courantes des pgches des Autoch-

tones ; j'aborderai maintenant mes recommandations
de changements . (Parce que ces dispositions font deja
1'objet d'une entente en principe, au Yukon, telles que
decrit au chapitre 20, les recommandations que je fais ci-
dessous ne s'appliquent qu'aux peches des Autochtones,
en Colombie-Britannique . )

Mes recommandations reposent sur mon mandat selon

lequel je suis oblige d'assurer qu'elles permettent une
gestion saine et une protection adequate, de meme qu'une
repartition equitable des prises parmi les differents

secteurs . . . "Dans ce contexte, je me rends compte de
plusieurs exigences urgentes : clarifier et renforcer les
droits de p8che des Autochtones, permettre aux Autoch-
tones de s'engager dans la gestion des peches, de leur
assurer les possibilites de remporter de meilleurs avanta-
ges economiques a partir de leur droit de p8che et, enfin,
d'ameliorer les ententes de gestion et d'application des
lois et des reglements .
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Garantir les droits de p Eche des Autochtones

Mes enquetes m'ont amene a la conclusion que la
revendication des Autochtones a une partie des ressour-
ces halieutiques est legitime et etayee . On en a toujours eu
conscience, bien que la legalite de base soit faible . A
1'exception de la Loi, les Canadiens ont la responsabilite
morale d'assurer que cette revendication importante est
respectee. 11 m'est impossible de concevoir que les Au-
tochtones, qui ont conclu ces traites, il y a plus d'un
siecle, pourraient comprendre ou prevoir les subtilites des
syst8mes parlementaires et judiciaires qui outrepassent les
accords qu'ils ont conclu avec le Gouvernement . Et, pour
ce qui est de la majorite qui n'a jamais conclu de tels
accords pour leurs terres et ressources, notre engagement
moral de les aider est aussi fort .

La quantite de poisson a etre allouee a chaque bande et
la ventilation des esp8ces devraient etre basees principale-
ment sur les niveaux recents d'utilisation qui varient
enormement d'une bande a 1'autre, en Colombie-Britan-
nique . On doit egalement tenir compte d'autres circons-
tances particulieres telles que les tendances demographi-
ques des bandes et leurs perspectives economiques . Nous
devrions consulter les Autochtones a ce sujet . En conse-
quence, je propose que :

2 . Le nombre et I'espece de poisson qu'on alloue a cha-
que bande, doivent etre determines par le biais de
negociations avec celle-ci, surtout quant a leurs prises
des dernieres annees et aussi en considerant les condi-
tions particulieres s'appliquant a leur croissance
demographique et perspectives economiques .

Les Canadiens et leurs gouvernements sont fiers de la
diversite culturelle canadienne. Mais, aucune autre
culture en Colombie-Britannique ne depend des ressour-
ces halieutiques comme la population autochtone le fait .
II n'y a pas un autre groupe dans notre societe, dont le
souci est de preserver sa culture, qui peut pretendre aux
anciens liens qui se sont crees entre les Autochtones et le
poisson de cette region .

En meme temps, les politiques modernes relatives aux
ptIches des Autochtones doivent tenir compte des autres
pressions exercees sur les ressources halieutiques, qui se
sont multipliees, au cours du dernier siecle, y compris
1'importante peche commerciale et la peche recreative . Je
propose donc que les revendications des ressources faites
par les Autochtones, soient non seulement reconnues,
mais qu'on en precise la teneur, qu'on y soit lie et qu'elle
soient sans equivoque, afin qu'on les consid8re dans un
contexte de conditions socio-economiques modernes .
Pour se faire, des quantites definies de poissons doivent
etre autorisees pour les peches des Autochtones . Cela
etayera la revendication des Autochtones quant a la dis-
ponibilite des prises et eliminera ainsi 1'incertitude, sur le
plan Iegal, qui entoure actuellement cette question . Cette
mesure permettra au Minist8re de fixer des objectifs sur le
taux de retour, sachant ainsi le nombre de poissons qui
seront captures par les Autochtones . Voici donc ma pre-
miere recommendation .

1 . Le Minist8re doit s'assurer, qu'une certaine quantite
de poisson est accessible, chaque annee, a chacune
des bandes autochtones engagees dans la p2che des
Autochtones .

Cette resolution est conforme a 1'exigence actuelle
(quoique rarement satisfaite) qui veut que la quantite de
poissons devant etre capturee soit indiquee sur les permis .
Elle est egalement conforme aux nouveaux arrangements
pris en matiere de peche des Autochtones que je propose
plus haut .

Nous devrions entreprendre immediatement ces
negociations. Au chapitre 17, je propose qu'un comite
consultatif des peches de subsitance des Autochtones soit
cree pour la region et qu'il soit consulte dans la planifica-
tion du processus .

Les allocations de peche devraient avoir priorite sur le
reste des peches . Toutefois, des evenements imprevus ou
des erreurs de gestion dans d'autres peches exigeraient
que le Ministere impose des restrictions aux bandes pour
les empecher de pecher toute leur allocation, dans le but
de rencontrer les besoins importants de conservation .
Lorsque ce phenomene se produit, le Ministere devrait
etre tenu de compenser les bandes, qui en sont touchees,
et de combler cette lacune, plus tard . Je recommande
donc que :

3 . Le Ministere s'engage a l'octroi prioritaire de contin-
gents de prises aux bandes autochtones avant d'en
donner aux pecheurs commerciaux ou sportifs . S'il
arrivait, une annee donnee, qu'une bande ne puisse
pas recolter sa part d'allocations a cause de mesures
de conservation imposees par le Ministere, et si le
Ministere ne pouvait pas pourvoir cette bande d'une
ressource de poisson supplementaire en echange, il
devrait Iui incomber, par la suite, de compenser cette
carence, plus un certain montant d'argent de fagon a
la dedommager pour les delais encourus dans la re-
colte de leurs p rises .

Je suggere que cette augmentation additionelle soit
determinee en tenant compte des taux d'interets qui
prevalent .

Parce que les arrangements ci-haut ont ete pris dans le
but de reconnaitre les droits aborigenes traditionnels,
aucune redevance ne devrait We imposee sur 1'allocation
de poissons en depit de ma recommandation, au chapitre
8, traitant des redevances sur les prises commerciales et
de la recommandation suivante voulant que les Autoch-
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tones aient la permission de vendre leurs prises dans cer-
taines circonstances . Je recommande donc que :

4. Aucune redevance ne doit We imposee sur le poisson
peche par les Autochtones, aux termes des contigents
proposes ci-dessus .

Types de droi t

J'ai deja decrit la variete importante de dispositions
administratives auxquelles on a actuellement recours
pour reglementer la peche des Autochtones . Des systemes
particuliers semblent tres bien fonctionner pour certaines
bandes et moins bien pour d'autres . Il en est pas surpre-

nant si 1'on considere les diverses perspectives de peche,
la dependance variable des bandes a 1'endroit de la peche
et l'eventail d'organisations politiques de meme que les
attitudes entre les tribus autochtones . Certaines ont hate
de contribuer activement a la gestion et a la mise en
valeur des peches, alors que d'autres apparaissent plus ou
moins satisfaites des possibilites qui s'offrent, a 1'heure
actuelle . De ce fait, la politique appropriee sera celle qui
assurera une certaine souplesse .

Je propose que les bandes autochtones, satisfaites du
regime de permis actuel, aient la possibilite de continuer a
pecher aux termes de ces dispositions, en tenant compte
des droits de peche definis de fagon plus nette et exposes

plus haut . Les autres qui veulent s'engager dans la gestion
et la mise en valeur de la ressource, et qui veulent et peu-
vent assumer les responsabilites inherentes a ces activites,
devraient etre encouragees a It faire, selon les disposi-
tions de la nouvelle entente sur Its peche des Auto-
chtones, proposee ci-dessous .

Je recommande donc que les allocations de prises aux
bandes soient attribuees selon un des deux types de
droits :

5 . Chaque bande doit avoir la possibilite de choisir
entre un droit de peche accorde en vertu des permis
de peche des Autochtones on une nouvelle entente
sur la pgche des Autochtones .

Les particularites de chacune d'entre elles sont decrites

ci-apr8s .

Permis de peche des Autochtones Le regime de permis
doit viser Its bandes qui ne veulent pecher It poisson qu'a
des fins alimentaires ou ceremoniales et non celles qui ne
manifestent pas un interet a s'engager dans la
planification et la gestion des peches . Somme toute, les

politiques actuelles devraient continuer de s'appliquer a
ceux-ci .

6 . Les permis de peche des Autochtones doivent We
accordes, chaque annee, aux pecheurs particuliers,
soit directement par le Ministere, soit par le Conseil
de bande. Les permis doivent permettre aux Autoch-

tones de prendre du poisson pour leur subsistance on

leurs ceremonies rituelles uniquement . Ils doivent
egalement indiquer la quantite et la ventilation des

prises autorisees, en plus des lieux, periodes et

methodes de p8che exigees aux fins de la gestion des

peches .

Dans Its pages qui suivent, je propose que It Minist8re
mette en oeuvre des processus de consultation plus syste-
matiques de concert avec Its Autochtones, dans 1'interet

de leurs peches . Je m'attends a ce que, par voie du pro-
cessus de consultation, on apporte quelques simplifica-
tions possibles au regime des permis . En outre, certains
des r8glements actuels regissant la peche des Autochtones
doivent etre revises . Je suis particuli8rement preoccupe
au sujet des periodes de peche qui ont ete imposees syste-
matiquement sans connaissance suffisante des besoins
des Autochtones touches ou de la gestion des ressources .

Ententes sur la peche des Autochtones On devra
donner, aux bandes qui sont insatisfaites du regime de
permis, 1'occasion de participer plus activement a la ges-
tion et la mise en valeur des ressources halieutiques . Ils
convient bien aux Autochtones de s'engager dans des ac-
tivites de developpement des peches a cause de leur utili-
sation traditionnelle du poisson et des liens historiques
qui Its lient . Au chapitre 12, je fais remarquer que Its Au-
tochtones de la Region du Pacifique se sont mieux adap-
tes a la p8che commerciale qu'aux autres activites indus-

trielles modernes . Par ailleurs, leurs communautes sont
bien situees geographiquement pour leur permettre de
participer a la gestion et la mise en valeur du poisson . La
plupart des reserves, en Colombie-Britannique, sont
situees en bordure ou pres des cours d'eau oii It saumon
abonde . Sur la c8te, on Its retrouve aux embouchures de
rivieres regorgeant de saumon et It long de plages oi1 il y a
une abondance de mollusques et crustaces ; a 1'interieur
des terres, elles sont clairsemees It long des cours d'eau
les plus importants, que frequente It saumon .

De nos jours, peu d'Autochtones ne peuvent mener
une vie decente dans leurs reserves . En Colombie-

Britannique, contrairement aux immenses reserves qu'on
trouve ailleurs au Canada, la plupart des reserves sont

petites . Ce phenomene a ete entraine, du moins en partie,
par les autorites qui ne mettaient aucune importance sur
les reserves ; selon eux, les Autochtones n'avaient aucune-
ment besoin de grandes etendues de terre, vu Ieur depen-
dance sur la peche et la chasse . C'est ainsi qu'un ancien
surintendant des reserves de la Columbie-Britannique
declarait que :

Nous n'avons pas le meme besoin, bien sur,
d'accorder de grandes etendues de terres agri-
coles aux Autochtones vivant pres du littoral ;
il ne faudrait pas toutefois nuire a leur droit
d'acces aux postes de peche et terrains de



chasse . De plus, il faudrait les assurer pleine-
ment que rien ne viendra empieter a 1'avenir,
d'une fagon ou d'une autre, sur leur droits
acquis ."

La plupart des reserves, a 1'ouest des Rocheuses ne sont
capables d'exploiter les terres et les forets qu'a une
echelle tres modeste . En outre, la plupart sont eloignees
et les perspectives d'emploi a 1'exterieur sont limitees .

Bien que 1'importance accordee aux ressources halieu-
tiques des Autochtones justifie les petites reserves, les
politiques de peche les ont empeches de mettre sur pied
des activites economiques a base du poisson. Ce qui etait
autrefois une activite qui assurait une base pour le com-
merce et 1'alimentation est devenue, par l'interdiction de
la vente du poisson, une peche de subsistance .

Afin de permettre aux Autochtones de retrouver les
perspectives economiques que leur offrait I'accessibilite
au poisson, je propose de nouvelles ententes sur les
peches sous la forme de contrats entre le Gouvernement
et les bandes autochtones . Ces ententes, qui devraient
s'etendre sur une periode de dix ans, leur donnerait une
securite raisonnable pour planifier et developper leur vie
economique ; elles devraient contenir des dispositions de
renouvellement au moins un an avant que le contrat n'ex-
pire, afin de ne pas susciter de 1'incertitude : 11 faudrait
aussi y indiquer les allocations de prises, telles que recom-
mandees plus haut et elles devraient permettre aux bandes
de vendre les prises autorisees sous reserve de contr8les et
de dispositions de commercialisation appropries .

Chaque entente devrait prevoir un plan annuel de
peche con~u conjointement par la bande et le Gouverne-
ment, quelque temps avant l'ouverture de la saison de
peche. Cette initiative permettrait au Gouvernement
d'approuver les periodes de peches et les demandes de
stocks particuliers et d'assurer une recolte ordonnee par
rapport aux cycles d'abondance du poisson .

Ces accords devraient egalement donner 1'occasion aux
Autochtones de s'engager de fa~on constructive dans les
activites de mise en valeur des ressources . Plusieurs Auto-
chtones sont interesses a participer aux programmes, tou-
chant le saumon. Au chapitre 5, j'ai decris leur participa-
tion au Programme de mise en valeur des salmonides par
voie de leur programme de developpement communautai-
re du Canada, mais les fonds financiers de ce dernier sont
insuffisants pour repondre a toutes leurs nombreuses
propositions . Les ententes sur la peche des Autochtones
permettent de donner une ampleur a ces activites, sans
pour autant creer une dependance sur les fonds du pro-
gramme de mise en valeur .

Lorsque les bandes ont etabli des possibilites de mise en
valeur et qu'elles sont pretes et capables de les poursui-
vre, leurs ententes sur les peches devraient leur permettre
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de s'y engager, selon des disposition d'un plan de mise en
valeur connexe approuvees par le Ministere . Elles de-

vraient aussi profiter d'une part de la production qui re-
sultera de la mise en valeur . Cette part devrait etre enon-
cee dans le plan et calculee, en tenant compte du cout des
activites de mise en valeur, de 1'aide financiere re~ue du
Gouvernement ainsi que d'autres points a considerer .

Les recommandations suivantes int8grent tous ces

elements :

7. Le Ministere doit recevoir 1'autorisation de conclure
des ententes sur les peches avec les bandes auto-
chtones . Ces ententes doivent :

i) porter sur un terme de 10 ans, avec clause de re-
nouvellement un an avant que le contrat
n'expire ;

ii) preciser le contingent de poisson pour la bande ;

iii) autoriser la bande a faire la recolte de son con-
tingent selon un plan annuel de peche determine
conjointement par le Ministere et la bande ;

iv) autoriser, si possible, la bande a entreprendre
des activites de mise en valeur sur sa reserve, on
pres de celle-ci, et augmenter ses contingents
d'une partie des stocks provenant de la mise en
valeur ;

v) exempter la bande des restrictions imposees sur
la vente de poisson aux termes de contr8les et
d'ententes de commercialisation mutuellement
consentis .

Les dispositions visant les ententes de commercialisa-

tion sont necessaires pour permettre que le contr8le et
1'inspection des prises soient effectuees et que les normes
de sante soient satisfaites . Je m'attends a ce que le reseau
de marches comporte une organisation de la bande, une
corporation associee ou une cooperative .

Le long des bassins hydrographiques plus importants,
a partir desquels les bandes ont conclu de telles ententes
sur les peches, il serait avantageux, peut-etre, de recourir
a une planification d'ensemble . Les discussions visant
1'elaboration des plans de peche annuels, en particulier,
pourraient inclure toutes les bandes en cause, ainsi que les
Conseils des tribus et toutes autres organisations de pro-
tection des Autochtones .

Administration et application des lois et reglement s

Un des importants objectifs de ces nouvelles ententes
devrait viser a aider les Autochtones a participer a 1'admi-
nistration et 1'application des lois et reglements . Ils sont
certainement bien en mesure d'aider a 1'allocation des
prises parmi leurs membres et de reglementer et controler
les activites de la peche . Plusieurs Autochtones veulent
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assumer cette responsabilite et, 1'experience a demontre
que, lorsqu'ils Pont fait, les problemes du MinistPre en
matiere d'administration et d'application des lois et regle-
ments ont diminue .

L'emission de permis individuels par les agents des
peches, les permis de bande geres par les conseils de tri-
bus, et les plans de gestion des peches, tels que proposes
dans ce chapitre, representent une serie de responsabilites
graduelles donnees aux Autochtones . Comme regle gene-
rale, lorsqu'un plus grand nombre de responsabilites en
ces matieres sont deleguees de fagon satisfaisante aux
Autochtones, 1'experience s'avere pour le mieux, aussi
longtemps qu'on repond aux besoins de la gestion des

peches .

Je recommande donc que :

8 . Lorsque les conseils de bandes acceptent et sont capa-
bles de le faire, ils doivent etre encourages a prendre
la responsabilite des fonctions de gestion et de super-
vision relativement aux peches des Autochtones . En
particulier, il faut leur deleguer la responsabilite de :

i) repartir les contingents de poisson entre les
membres de la bande ;

ii) emettre des permis de peche des Autochtones a
des individus lorsque le Ministere n'accorde
qu'un permis general de peche a la bande ;

iii) negocier, avec le Ministere, les dispositions vi-
sant la peche de sa bande et 1'elaboration des
plans de peche tombant sous la coupe des enten-
tes sur les peches des Autochtones ;

iv) superviser la peche de la bande et autres activites
connexes ;

v) fournir les statistiques et autres renseignements
utiles pour le Ministere .

En vertu des ententes sur la peche des Autochtones, les
responsabilites du conseil de la bande devraient etre
enoncees dans 1'entente elle-meme .

En fin de compte, parce que le Ministere doit rendre
compte de ses activites de gestion des ressources halieuti-
ques au Parlement, il doit avoir les possibilites et les
moyens de s'assurer que les ententes sur la peches des
Autochtones sont convenablement administrees et appli-
quees . En indiquant les quantites precises de poissons au
lieu des allocations indefinies, 1'ensemble des nouveaux
privileges de peche incorporera 1'application des lois et
des reglements avec le controle des prises plutot qu'avec
1'application des mesures restrictives sur les periodes de
peches et les engins . Il est essentiel que les prises
contingentees aux termes des ententes sur les peches,
soient contr8lees et etablies de fa~on fiable .

Afin de satisfaire a cette exigence, je recommande donc
que: -

9. De simples etiquettes soient obligatoirement atta-
chees a tout poisson, pris aux termes des ententes sur
les peches des Autochtones . Le Ministere doit emet-
tre assez d'etiquettes pour permettre a chaque bande
d'identifier tous ses contingents de poissons .

10. La reglementation actuelle, qui exige que les Autoch-
tones enlevent la nageoire dorsale et le museau de
leurs poissons, doit etre abrogee .

Le Ministere a besoin de donnees statistiques precises
et opportunes sur les prises des Autochtones de maniere a
pouvoir gerer les taux de retour . Cependant, ces condi-
tions varient de fa~on importante, tout autant que la ca-
pacite et la volonte des bandes a fournir 1'information .

La methode de rapporter les prises devrait etre determi-
nee par le Ministere, de concert avec le conseil de chaque

bande. Lorsque des ententes sur la peche des Autochto-
nes sont adoptees, les dispositions prises devront We
enoncees dans les ententes memes ; toutes devront assurer
que la bande collabore avec le Ministere dans la presta-
tion de 1'information necessaire et facilite 1'inspection des
activites de peche .

En fin de compte, il faudrait dissiper I'incertitude, sur
le plan legal et administratif, qui entoure les ordonnan-
ces . A partir des propositions que je viens de mentionner
ci-haut, je peux entrevoir que ces ordonnances joueront
un role valable dans la gestion et 1'administration des
activites de peche des bandes sur les reserves, dans la
preparation d'ententes de commercialisation et ainsi de
suite . Toutefois, ces ordonnances doivent etre compati-
bles avec les ententes et les permis proposes . En outre, le
Ministere, dans le cadre de son mandat general de conser-
vation et de gestion des ressources halieutiques, doit pou-
voir contr8ler efficacement ces ententes . Je recommande
donc que des mesures soient adoptees pour resoudre le
conflit qui existe entre la Loi des Indiens et la Loi sur les
pecheries .

11 . Le Ministre des Peches et des Oceans doit entamer
des discussions avec le Ministre des Affaires indien-

nes et du Nord canadien et les representants des asso-
ciations des Autochtones pour trouver des moyens de
concilier les reglements de peche des bandes et les res-
ponsabilites plus generales du ministere des Peches et
des Oceans, aux fins de la conservation et de la ges-
tion du poisson .

Les ordonnances de peche des Autochtones ont ete,
dans une large mesure du moins, le resultat de relations
de travail insatisfaisantes entre les bandes et le Ministere .
Avec un acces plus certain au poisson et une structure de
gestion plus efficace, tels que recommandes dans ce cha-
pitre, les ordonnances peuvent devenir des instruments
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supplementaires constructifs pour reglementer les peches
de subsistance des Autochtones et faire progresser la ges-
tion des peches, en general .

Possibilites de culture du poisson en milieu mari n

Au chapitre 11, j'ai passe en revue les progres promet-
teurs effectues dans le domaine de la culture du poisson
en milieu marin et les innombrables possibilites de cette
activite sur la cate du Pacifique . Mes propositions en ma-
tiere de culture a bail en milieu marin sont conques dans
le but d'encourager les parties interessees de s'engager
dans la culture commerciale du poisson et la culture en
milieu oceanique . Ces activites offrent de grandes possi-
bilites aux Autochtones, vu 1'emplacement strategique de
leurs communautes et leurs connaissances sur les ressour-
ces halieutiques .

Les Autochtones devraient etre encourages a mettre sur
pied des projets de culture du poisson en milieu marin et
en milieu oceanique et je suggere, au chapitre 11, que cer-
tains projets pilotes soient entrepris par leurs organisa-
tions . Je recommande donc que :

12 . Le Ministere encourage les associations d'Autoch-
tones A participer il la culture du poisson en milieu
marin et en milieu oceanique par le truchement de
projets soigneusement choisis de culture du poisson a
bail en milieu marin .

Durant les audiences de la Commission, des associa-
tions d'Autochtones ont presente des propositions tres
imaginatives pour des entreprises de ce genre .3 8

J'ai deja mis 1'accent sur le besoin d'une elaboration
prudente et d'une planification attentive de politiques en
matiere de culture du poisson en milieu marin et en milieu
oceanique. Jusqu'a ce qu'on arrive a des ententes satisfai-
santes, seules quelques-unes de ces entreprises devraient
etre approuvees . A la longue, ce genre d'activites de
peche commerciale se revelera, toutefois, une base impor-
tante pour le developpement economique des communau-
tes autochtones . En vertu .d'ententes convenables, les
allocations de poisson aux bandes autochtones, propo-
sees plus haut dans ce chapitre, pourraient etre integrees a
la culture du poisson a bail en milieu marin .

Aide

Au debut du moins, un certain nombre de bandes au-
ront probablement besoin d'aide afin de profiter de ces
possibilites offertes par les ententes sur les peches des
Autochtones et les projets de culture du poisson a bail en
milieu marin . Je recommande donc que :

13. Le ministere des Peches et des Oceans et le ministere
des Affaires indiennes et du Nord canadien, en con-

sultation avec les associations des Autochtones, ex-
plorent les moyens d'assurer une assistance techni-
que, financiere et educationnelle, qui permettraient
aux Autochtones de prendre avantage des possibilites
de developpement offertes par les ententes sur les
peches des Autochtones et les projets de culture du .
poisson a bail en milieu marin .

Au chapitre 11, je me reporte a certaines consultations
sur ces sujets qui ont deja ete amorcees et je suggere for-
tement qu'on persevere vigoureusement dans cette voie .

CONCLUSIO N

L'entrave la plus grave a 1'elaboration de politiques

satisfaisantes pour la peche des Autochtones a ete le man-

que de comprehension, de la part du public, de la depen-

dance traditionnelle des Autochtones sur le poisson, l'im-

portance culturelle et economique qu'ils accordent a ces

ressources et les litiges complexes qui les entourent . Ceci

a engendre beaucoup de frustrations et de confrontations

qui ont gene les peches des Autochtones a maints en-
droits, dans la province . Le Gouvernement assume 1'im-

portante responsabilite de lever le voile sur cette question

et d'accroitre davantage les connaissances du public a ce

sujet .

Au debut de ce chapitre, j'ai suggere que les nouvelles
politiques visent certains objectifs . Premierement, il y
avait la necessite de clarifier et de renforcer les droits de
peche des Autochtones . J'ai, entre autres, propose que
ceci soit fait en definissant clairement, de faqon quantita-
tive, les droits d'acces des Autochtones aux ressources,
obligeant ainsi le Ministere de veiller a ce que les alloca-
tions soient indiquees .

Deuxiemement, j'ai signale le besoin des Autochtones
de s'engager dans la gestion des peches et mes proposi-
tions portant sur les nouvelles ententes relatives aux
peches des Autochtones et a la culture du poisson a bail
en milieu marin sont conques pour repondre a ces be-
soins . Troisiemement, j'ai suggere que les nouvelles poli-
tiques devraient dormer 1'occasion aux Autochtones de
retirer des avantages economiques de leurs droits de
peche. Ainsi, j'ai propose des arrangements qui leur per-
mettront d'utiliser leurs prises a des fins commerciales et
de creer des perspectives economiques par voie de projet
de mise en valeur ou de culture du poisson . Finalement,
j'ai insiste sur la necessite d'ameliorer les arrangements
en matiere d'administration et d'application des lois et
rcglements regissant les peches de subsistance des Autoch-
tones. Mes propositions allegeront le fardeau qu'impo-

se la reglementation des activites de peche et la faqon
dont on dispose du poisson. Ils permettront aussi aux
Autochtones de participer a la reglementation de leurs
activites de peche.
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Les propositions contenues dans ce chapitre visent a
fournir une structure amelioree qui verra a la reconnais-
sance des droits de peche des Autochtones . Elles ne par-
viennent pas evidemment a resoudre les litiges a propos
des revendications des Autochtones, en vertu des traites
et selon les droits aborigenes acquis . Its doivent etre
regles--par voie du processus politique et legal . Entre-
temps, mes propositions fournissent des moyens de conci-
liation des peches de subsistance des Autochtones et de-
vraient etre adoptees sans prejuge pour 1'ultime fin de re-
soudre le probleme des revendications des Autochtones .
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CHAPITRE 1 5

LA PECHE SPORTIVE

La t8che actuelle du Ministere est de g6rer la
ressource et 1'activitg du pecheur sportif de
maniere a ce que l'une ne soit pas sacrifr& aux
d0spens de I'autre.

SIDNEY ANGLER'S ASSOCIATION

Le saumon et la truite de la cote du Pacifique presen-
tent des occasions de peche magnifiques . Ces poissons
sportifs hautement prises, ainsi que la beaute naturelle de
cette region et ses autres atouts, attirent les sportifs de
plusieurs pays . En outre, la peche sportive est un passe-
temps apprecie de centaines de milliers de Canadiens, A
qui un grand nombre d'entre eux ont consacre une bonne
partie de leur vie .

Cette peche offre des moyens de divertissement expec-
tionnellement varies, A partir de la participation aux con-
cours de peche du splendide saumon quinnat jusqu'au
plaisir anodin de tout simplement laisser trainer sa ligne'
sous pretexte de jouir du grand air, en passant par le pur
plaisir de taquiner la truite arc-en-ciel en pleine riviere .
La peche sportive presente aussi aujourd'hui un aspect
commercial important . Tous ces facteurs constituent des
elements de la peche sportive et tous se sont rapidement
developpes .

Dans les eaux de maree, la principale peche sportive est
celle du saumon, les plus recherches etant le quinnat et le
saumon argente, et le saumon rose quand il mord . De
plus, les pecheurs A la ligne prennent un assortiment de
poissons pelagiques et benthique (morue, perchaude,
scorp8ne et flets), ainsi que des clams, des huitres, des
crabes, des crevettes roses et d'autres mollusques et crus-
taces) . La truite fardee de remonte constitue une proie de
choix pour certains amateurs de peche A la ligne .

Les pecheurs A la ligne en eau douce cherchent aussi le
saumon qui remonte les fleuves et les autres cours d'eau
en route vers leurs frayeres. Dans les eaux interieures, la
seule peche sportive autorisee est celle du saumon quinnat

et du saumon argente . C'est dans ces memes eaux qu'on
prend la truite arc-en-ciel, si convoitee .

La Region du Pacifique, du minist8re des Peches et des
Oceans, est responsable de la gestion des peches sportives
dans les eaux de maree du Pacifique ainsi que la peche
sportive du quinnat et du saumon argente dans les eaux
interieures . Elle est chargee aussi de surveiller et regle-
menter toutes les peches sportives du territoire du Yukon,
que je commente separement au chapitre 20 . L'adminis-
tration de la truite arc-en-ciel et des autres especes d'eau
douce a ete deleguee A la province de la Colombie-
Britannique. Dans le present chapitre, je dirige mon
attention sur la peche sportive en eaux de maree, en parti-
culier celle du saumon .

ACTIVITES DE PECHE SPORTIVE

Tel que note dans mon Rapport preliminaire, le debat
sur les activites de peche sportive a ete brouille par de
nombreuses disputes et incertitudes quant aux donnees
fondamentales concernant 1'etendue de cette peche et ses
consequences du point de vue administratif . Je dois souli-
gner tout d'abord qu'on ne dispose que de statistiques
rudimentaires sur la peche sportive dans les eaux de
maree et que, en ce qui a trait aux prises de saumon par
les pecheurs sportifs dans les cours d'eau interieurs, dans
la plupart des cas on n'en a pas du tout . Les permis de
peche sportive nouvellement emis et diverses etudes des
efforts et des prises de la peche sportive fournissent
certaines donnees utiles mais, comme je 1'explique dans le
present chapitre, la base de donnees s'av8re d'une pau-
vrete inquietante A la lumiere de l'importance que revet la
peche sportive A 1'heure actuelle, et cela constitue un
serieux obstacle A toute gestion efficace .

Nombre des pecheurs sportif s

Les pecheurs sportifs dans les eaux de maree et dans les
eaux interieures, qui ont 16 ans ou plus, sont tenus de se
procurer un permis de peche . Bien que le gouvernement
provincial ait exige un permis pour la peche sportive dans
les eaux interieures depuis plusieurs annees, ceux qui
pechent A la ligne dans les eaux de maree ont pu le faire
sans permis jusqu'en 1981 . L'echelle des droits touchant
la peche sportive dans les eaux de maree ainsi que les
ventes de permis A cette fin durant la premiere annee du
nouveau regime (soit du 1" avril au 31 decembre 1981)
paraissent au tableu 15-1 . Ces donnees indiquent qu'en
1981, il y a eu environ 282,000 sportifs ages de 16 ans et
plus qui ont peche dans ces eaux . Si on compte ceux qui
avaient moins de 16 ans, leur nombre global se situait
probablement aux alentours de 320,000 . Ce nombre est
quelque peu inferieur aux nombres estimatifs de 467,000
en 1979,2 et 400,000 en 1980 .3
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Tableau 15-1 Table des droits et des ventes de permis de
peche sportive dans les eaux de maree, du
1°` avril au 31 decembre 198 1

Permis Revenu
Cat6gorie de permis Droits vendus global

Resident du Canad a
(permis annuel) $ 5 .00 228,127 $1,138,602

Resident ou etranger
(permis d'un jour) 3 .50 21,948 76,818

Etranger(un an) 20.00 19,340 386,800
Etranger (trois jours) 10 .00 12,832 128,320

282,247 $1,730,540

Source : Ministere des Peches et des Oceans .

11 est difficile d'etablir si le nombre de pecheurs dete-
nant des permis en 1981 reflete fidelement le degre de par-
ticipation a cette peche, ces dernieres annees . Vers le
debut de 1981, le Ministere, en plus d'instituer son regime
d'emission des permis, a rendu publique diverses mesures
de conservation visant a restreindre les prise de saumon
quinnat naturel par les pecheurs sportifs . Ces mesures,
ainsi que les chaudes polemiques qu'elles ont suscitees
parmi les divers groupements de peche sportive, ont cree
un climat d'incertitude et altere la participation a la
peche, surtout par les etrangers . En outre, au cours de

360-630 400-700
630-810 700-900

Tableau 15-2 Estimations recentes de 1'effort de peche et des prises du saumon par les pecheurs sportifs
dans les eaux de maree

Estimations do Minist&e
publiees dans le Rapport

preliminaire
Detroits d e

Georgie et de Tout le
Juan de Fuca' littoral

Prises de saumon
quinna t
argente

Toutes les especes de
saumo n

Effort de peche en
milliers de jours de
peche sportive

cette premiere annee du regime, il appert que le respect de
1'exigence de se procurer un permis n'a pas ete tout ce
qu'il aurait pu etre . L'experience anterieure de la direc-
tion generale des Peches et de la Faune indique que 1'im-
pact de tout nouveau regime d'emission de permis, et de
toute nouvelle imposition de droits, se fait ressentir plus
profondement au cours de la premiere annee d'imposi-
tion que par les annees suivantes .

II se peut que, pour ces raisons, le chiffre de ventes de
permis reflete un degre de participation inferieur a la
normale. Les premieres ventes de permis de 1'annee en
cours semblent depasser de beaucoup celles de 1982, mais
compte tenu de la conjoncture economique de 1982, il se
peut que le chiffre des ventes soit lui aussi peu
caracteristique .

Effort de peche et prise s

Bien que le chiffre de vente des permis constitue une
source de donnees sur le nombre de pecheurs actifs, il ne
donne pas la mesure exacte de 1'effort de peche, ni celle
des prises globales . Les estimations relatives au saumon
apparaissent au tableau 15-2 . Les divergences qui appa-
raissent a ce tableau proviennent du fait que les estima-
tions sont fondees sur des etudes independantes qui diffe-
rent les unes des autres quant a leur portee, la periode
consideree et les methodes statistiques utilisees .

Enquete su r
les paniers Part de recolte

Programme des tables de de peche globale par les
mar6e° 1980 1980-1981 pecheur s

D@troits de sportifs dans le
Georgie et de Tout le Detroit de Detroit de
Juan de Fuca' littoral Georgie° Georgie`

(en milliers de poissons) (pourcentage)

n .d . 1190-1690

328 391 320
329 362 553

697 798

n.d. 2500 710 851

895

1810

50
6 8

3 1

'Zones statistiques 13 A 20, 28, 29, A, B et C .
bNe se rapporte qu'aux residents de la Colombie-Britannique de plus de 18 ans .
`Comprend le detroit de Johnstone (zone statistique 12) et les zones decrites en (a) ci-dessus .
dComprenant toutes les zones decrites en (a) sauf la zone 20 .
`Selon les estimes de I'enquete sur les paniers de peches et des debarquements commerciaux moyens en 1979 et 1980 .
`Comprend les prises de saumon autres que celles du quinnat et de l'argente .

Sources: Ministere des P@ches et des Oceans, piece accessoire #172 .
M . MacGregor, "The Tidal Sportfishing Diary Program Report on the Pilot Years 1979-1980", document prepare pour le ministere
des P "eches et des Oceans, 1982 .
DPA Consulting Ltee ., "1980-81 Georgia Strait Sportfishing Creel Survey Summary Report", document prepare pour le ministere
des Peches et des Oceans, avril 1982 .
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C'est sans doute 1'enquete sur les paniers de peche qui
donne les chiffres les plus exacts . Cette etude est fondee
sur un echantillonnage statistique rigoureux des pecheurs
sportifs, etaye de survols d'inspections et de denombre-
ments de bateaux, et elle porte sur toutes les categories de

pecheurs . 11 faut toutefois interpreter ces donnees avec
precaution . L'etude en question ne touche que le detroit
de Georgie (jusqu'au Cap Beechy), et elle se rapporte a
une periode de 12 mois a partir de juillet 1980, periode
qui, comme je l'ai deja fait remarquer, s'est averee plutot
tumultueuse . Je n'ai guere confiance en les deux autres
groupes de donnees, qui ont ete obtenues suivant des
methodes statistiques peu fiables qui pourraient fausser
les resultats . En outre, le Programme des tables de maree
fait abstraction d'un grand nombre d'etrangers ainsi que
de pecheurs ages de moins de 18 ans .

L'enquete sur les paniers de peche releve 1,800,000
jours de peche sportive dans le seul detroit de Georgie en
1980, ce qui represente probablement pr8s de 90 pour
cent de 1'effort global de peche sur toute la c8te . Cet
effort concerne surtout le saumon argente et le saumon
quinnat et, comme on peut le constater au tableau 15-2, il
se merite une part importante de la recolte de ces deux
especes de poisson .

Si nous presumons que la recolte du detroit de Georgie
equivaut a 90 pour cent des prises globales de saumon par
les pecheurs sportifs et que les autres prises de cette esp8-
ce de poisson accusent les memes proportions, il appert
que, pour la c8te dans son ensemble, la peche sportive
compte 21 pour cent de la recolte globale de saumon
quinnat et 15 pour cent de celle du saumon argente . Pour
toutes les especes de saumon considerees globalement, les
pecheurs sportifs prennent a peu pres quatre pour cent de
la recolte .

Ces estimations de 1'effort de peche sportive et de sa
recolte globale sont les plus exactes, dont nous disposons,
et elles sont plus fiables que toutes celles qui les ont prece-

dees . Mais elles ne permettent pas vraiment d'etablir une
base statistique solide de la politique en matiere de peche
sportive : elles ne portent que sur un an, mais elles diver-
gent des autres estimations disponibles (en tant qu'esti-
mations a partir desquelles on peut extrapoler en rapport
avec les periodes de fluctuation et les regions etudiees), et
elles ne sont que partielles . Je reviendrai plus tard, dans
ce meme chapitre, sur les consequences que peut
entrainer ce manque d'information en ce qui a trait a la
gestion et a 1'elaboration des politiques de la peche
sportive .

L'enquete sur les paniers de peche a indique des prises
globales juste en-deqa de 900,000 saumons par les pe-
cheurs sportifs . Etant donne qu'on evalue a un peu plus
que 10 pour cent des prises globales, celles qui sont faites
ailleurs que dans le detroit de Georgie, la recolte globale
des pecheurs sportifs sur toute la cote a probablement ete
d'environ 1,000,000 de poissons, dont les deux tiers
etaient constitues des saumons argente, et presque tout le
reste, de quinnat, le saumon rose du Pacifique ne consti-
tuant qu'un peu plus de deux pour cent du total . Ce chif-
fre est considerablement au-dessous de 1'estimation ante-
rieure du Ministere, mais il s'accorde assez bien avec les
estimations du Programme des tables de maree si on tient
compte du decalage entre la portee des estimations en

cause .

Le tableau 15-2 montre aussi la fraction de la prise glo-
bale des especes qu'ont pechees les pecheurs sportifs dans
le detroit de Georgie selon les estimations de 1'enquete
sur les paniers de peche et le registre des debarquements
commerciaux . Le tout semble indiquer que les pecheurs
sportifs recoltent respectivement 68 et 50 pour cent de
tout les saumons argentes et quinnat pris dans cette

region . Ces proportions sont inferieures a celles qui ont
ete publiees dans mon rapport preliminaire, mais elles
montrent quand meme que la peche sportive exige beau-
coup des stocks de saumons argentes et quinnat et surtout
de ceux qui semblent deja se ressentir le plus fortement de
1'impact de la surexploitation (voir le chapitre 2) .

Succes des pecheurs

En moyenne, les pecheurs sportifs ne prennent pas
beaucoup de poisson. Certes, si 320,000 pecheurs ont
peche 1'an dernier (nombre conservateur que j'ai estime
precedemment), et s'ils ont pris en tout, et partout,
1,000,000 de saumons, leur prise moyenne equivaudrait a
moins de quatre poissons . Les estimations fondees sur
1'enquete sur les paniers de peche, que 1'on retrouve au
tableau 15-2, et qui sont relativement fiables, semblent
indiquer que, du moins dans le detroit de Georgie, les pe-
cheurs sportifs ont pris en moyenne un demi-saumon par
jour de peche.

Cependant, 1'effort de peche et les prises sont loin
d'etre repartis uniformement parmi les pecheurs sportifs .
Presque les deux tiers d'entre eux pechent pendant moins
de cinq jours et seulement 15 pour cent de leur nombre
pechent plus de 10 jours . Dix pour cent de ces pecheurs
recoltent plus que la moitie des prises globales, tandis que
40 pour cent ne prennent aucun saumon . 5

Repercussions economique s

La peche sportive a evolue au point ou elle exerce
aujourd'hui une influence economique considerable :
vente de bateaux et d'engins, services d'ancrage et autres
importante services de meme que logements pour les tou-
ristes et guides de peche . Environ la moitie des pecheurs
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sportifs residants utilisent leurs propres bateaux6 et,
aujourd'hui, la valeur de la flottille de peche sportive
equivaut a peu pres a celle de la flottille commerciale .
Selon une etude, dans le seul detroit de Georgie, les pe-
cheurs sportifs ont utilise, en 1979, quelque 108,000
bateaux d'une valeur depassant les $600,000,000' ; et ce
chiffre s'accorde avec 1'estimation faite dans une autre
etude selon laquelle les bateaux de peche recreative, dont
les pecheurs etaient proprietaires, etaient evalues, en
1980, a$837,000,000 .8 Bien entendu, la peche n'est pas le
seul motif pour lequel on achete les bateaux de plaisance
mais, apparemment, elle represente le plus important de
tous,9 car environ 60 pour cent des bateaux de plaisance
font de la peche sportive .1 0

Les depenses reliees a la peche sportive en eau sale, sur
la c8te du Pacifique, atteignent actuellement presque
$100,000,000 par annee," dont une forte proportion se
rapporte a divers biens et services locaux . De nombreux
bateaux, equipements et autres fournitures sont fabriques
sur place et presque tous les services d'hebergement et de
restauration, ainsi que ceux qui se rapportent en quelque
maniere aux bateaux, sont defrayes sur place .

La fabrication des equipements et d'agrPs de peche
sportive a pris la forme d'une industrie artisanale, surtout
dans la region de Victoria . Les fabricants locaux ont
demontre un savoir-faire remarquable, ainsi que beau-
coup d'ingeniosite . Ils alimentent aujourd'hui la presque
totalite des marches locaux en leurres et en equipements,
et ils ont meme penetre les marches etrangers . Leurs ven-
tes totales se situent maintenant a plusieurs millions de
dollars par annee .' Z

PROGRES DANS LA REGLEMENTATION DE LA
PECHE SPORTIVE

La peche sportive dans les eaux de maree s'est vue
astreinte a une reglementation de plus en plus rigoureuse
au cours des trois dernieres decennies . La limite quoti-
dienne des prises a ete fixee a 10 saumons en 1951, reduite
a huit en 1959, et ensuite a quatre en 1963 . La taille
minimale autorisee du saumon que les pecheurs pou-
vaient garder a ete augmentee a huit pouces en 1951 et
douze pouces en 1965 et, a dix-huit pouces pour le quin-
nat en 1981 . Les autorites ont aussi impose de nouvelles
restrictions aux engins, ainsi que dans les zones ou la
peche sportive est permise .

La peche sportive fut frappee, en 1981, de nouvelles
restrictions importantes, dont la plus percutante fut 1'im-
position de permis de peche sportive dans les eaux de

maree, qui mit fin a dix ans de discussions, de proposi-
tions et de debats au sujet des permis . L'emission des
permis vise deux objectifs : alimenter les gestionnaires de
la ressource en donnees sur la peche sportive et procurer
des revenus a meme cette peche en vue de la valoriser .

Certains autres rPglements ont ete adoptes, 1'an der-
nier, en vue d'attenuer les pressions exercees sur certains
stocks par les pecheurs, plus precisement par rapport aux
montaisons du saumon dans le detroit de Georgie et dans
le Fraser, ont fait 1'objet de lourdes controverses, comme
d'ailleurs I'a fait la maniere meme dont ces reglements

ont ete imposes . Sachant qu'il etait urgent d'agir pour
proteger les stocks de saumon quinnat surexploites, le
Ministere decretait, le 11 fevrier dernier, que les limites
minimales de saumon quinnat par sac seraient reduites
tout le long de la c8te, que cette peche particuliere serait
interdite en hiver, que l'interdiction de faire la peche
sportive du quinnat dans le Fraser ne serait pas levee, et
que dorenavant l'utilisation de lests automatiques serait

proscrite .

Les pecheurs sportifs, ainsi que ceux qui ont des inte-
rets commerciaux dans la peche sportive, s'opposPrent
vigoureusement a ces changements et, en leur nom, le
Conseil consultatif de la peche sportive a avance une
contre-proposition en sept points qui, a son dire, aiderait
tout autant les remontes du quinnat, mais sans exercer
d'effet defavorable sur les occasions de peche sportive, ni
sur les industries qui la soutiennent . Les autorites ont
impose un moratoire aux changements envisages (a l'ex-
ception de l'interdiction touchant l'usage des lests auto-
matiques, non munis de dispositifs de degagement rapide
et de la fermeture du Fraser a la peche du quinnat) tandis
que la contre-proposition etait etudiee . Elle a ete adoptee
par la suite .

Les reglements actuels de la peche du saumon dans les
eaux de maree comportent une limite de prise quotidienne
de quatre saumons donc, en hiver (soit du 1°r decembre au
31 mars), deux peuvent etre des quinnats . La limite de
prise quotidienne est fixee a deux ou huit saumons. On
fait respecter la limite annuelle de 30 saumons quinnat au
moyen de cartes poingonnees . Divers reglements regissent
le nombre de lignes par bateaux et l'usage de lests auto-
matiques non munis de dispositifs de degagement rapide
est frappe d'interdiction . La taille minimale du quinnat
est fixee a 45 cm (18 po .) et 30 cm (12 po .) pour les autres
especes .

En plus de ces reglements generaux, certaines restric-
tions ont ete imposees quant a la taille et au nombre de
poissons qu'il est permis de prendre dans certaines zones
et, dans un but de conservation, les autorites imposent
des fermetures locales .

De nouvelles restrictions ont ete imposees, plus tot cet-
te annee, aux termes d'un programme visant a"enrayer
le declin des stocks du quinnat en Colombie-
Britannique . . . . . . . Assorties de mesures restrictives des
prises commerciales de cette especes, ces mesures, visant
a limiter le nombre de prises par sac des pecheurs spor-
tifs, ont ete imposees dans le secteur nord de la province .



Mes recherches ont revele qu'a 1'heure actuelle, il
n'existe pas de programme de surveillance de la sorte
necessaire pour evaluer 1'impact de ce genre de mesures
reglementaires . On ne sait donc rien de leur efficacite .
D'autant plus que 1'analyse sur laquelle on a fonde les
dernieres restrictions de peche sportive etait pour le
moins elementaire .

Nous disposons de tres peu de moyens d'evaluer 1'effi-
cacite des reglements touchant la peche sportive par rap-
port aux buts vises . En outre, il faudra attendre plusieurs
annees avant de pouvoir evaluer les resultats de ces nou-
velles mesures de contr8le et, de toute maniere, je crains
que le Ministere n'ait pas les donnees de base qu'il lui
faudrait pour le faire .

Ce manque de donnees valables est, en grande partie,
responsable des disputes qui entourent la politique de
peche sportive . La plupart des pecheurs sportifs, ainsi
que la plupart des groupements qui les representent, sont
manifestement disposes a accepter les mesures de con-
tr8le necessaires a la conservation des stocks, dont ils
dependent pour leur agrement . 11 est tout aussi evident
cependant qu'ils n'accueilleront favorablement de telles
mesures que s'il y a lieu de supposer qu'elles s'imposent
necessairement et qu'elles atteindront les buts vises . Tant
que le Ministere ne pourra pas etayer ses nouveaux regle-
ments sur des donnees plus solides, il continuera de s'ex-
poser a la critique et a provoquer la resistance . Si on ne
s'assure pas de l'appui des milieux de peche sportifs et si
on ne leur inspire pas confiance, il faudra s'attendre a ce
que la gestion de la ressource, aussi bien que les occasions
de pratiquer cette peche sportive en souffrent .

PRIORITES DES POLITIQUES DE LA PECHE
SPORTIVE

Je passe maintenant de la situation presente a 1'orien-
tation ulterieure des politiques de peche . II est clair que
nous devons a la fois relever un defi et profiter d'une
occasion : le defi se pose sous la forme d'une concurrence
de plus en plus aigue entre les usagers commerciaux,
sportifs et autochtones pour les stocks de saumon ; du
meme coup, l'occasion nous est offerte d'elaborer une
politique lucide qui reflete les besoins precis de tous les
groupes concurrents .

Il faudra accorder la priorite a la mise au point d'un
systeme d'information valable sur lequelle on puisse fon-
der des decisions efficaces quant a la gestion des peches .
Entretemps, la politique de la peche sportive devra etre
prudemment conservatrice et aussi simple que possible . 11
faudra la concevoir en tant que point de depart a partir
duquel on pourra apporter des raffinements au fur et a

mesure qu'on acquerra des donnees sur les stocks et sur
1'impact de 1'effort de peche, ce qui devrait eventuelle-
ment ouvrir la voie a une plus grande diversite d'occa-
sions de peche sportive .
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La peche sportive et les politiques de peches

Jusqu'a tout recemment, les gestionnaires de la res-
source ne se souciaient guere de la peche sportive . Mais
son expansion nouvelle, de pair avec les pressions crois-
santes exercees sur cette peche par d'autres utilisateurs, a
rendu necessaire 1'adoption d'une politique de la peche
sportive coherente . Le Ministere a commence a s'en ren-
dre compte, mais il concoit la peche sportive de telle
maniere qu'il la maintient maladroitement integree a ses
politiques generales de peche . Au dire meme du
Ministere :

Le but d'ensemble de la gestion de la peche
sportive est de satisfaire autant que possible
aux besoins d'une peche sportive en croissance
sans que les autres groupes d'utilisateurs n'en
subissent des consequences nefastes .

Cette attitude plut8t vague et reticente est inadequate,
compte tenu du grand nombre de pecheurs sportifs ainsi
que de 1'ampleur de la peche sportive et des fortes pres-
sions qu'elle exerce sur les stocks de poisson . La concur-
rence pour la recolte etant ce qu'elle est aujourd'hui, la
peche sportive doit fatalement empieter sur les autres, et
vice-versa .

Les organismes de peche sportive s'accordent pour dire
que le Minist8re se desinteresse de cette peche :

11 est bien evident que le Minist8re n'a pas de
politiques a 1'egard de la peche sportive . 11 ne
reconnalt pas les pecheurs sportifs a titre
d'utilisateurs legitimes de la ressource . . .' s

Ce reproche fait ecole : le Ministere ne s'est jamais dote
d'une Direction generale de la peche sportive ; la serie de
statistiques sur les recoltes des peches sportives a ete
abandonnee, il y a quelques annees ; aujourd'hui, il n'y a
que deux ou trois de ses fonctionnaires que s'interessent
principalement a la peche sportive; et la legislation actuel-
le fait preuve d'une indifference desesperante vis-a-vis de
cette peche .

L'attitude de mefiance, que cette situation a fait naltre
dans les milieux de la peche sportive, n'est guere sucepti-
ble d'inspirer la cooperation des pecheurs sportifs, encore
moins de s'assurer de leur appui . Le premier pas vers la
reforme de la politique des peches devrait etre de dissiper
cette mefiance . On pourrait y parvenir en proclamant une
politique de peche claire et sans equivoque, qui prenne un
engagement envers la peche sportive . Je recommande
donc que :

1 . La politique du Gouvernement reconnaisse categori-
quement la p 8che sportive comme une peche de plein
droit, ayant sa valeur propre et utilisant d'une fagon
importante les ressources halieutiques, et cela devrait
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parastre sous forme d'engagements de ressources en

capitaux et en main-d'oeuvre .

En d'autres circonstances, une telle declaration ne

s'imposerait pas . Mais dans la conjoncture actuelle, une
declaration de politique officielle, qui engage le Ministere
dans la gestion de la p8che sportive, s'impose comme une
demarche preliminaire en vue de rehausser sa credibilite
aupres des pecheurs sportifs et de se meriter la confiance
et 1'appui des milieux de peche sportive, dont il a besoin .

Le Minist8re ne peut pas determiner le nombre de per-
sonnes ni la valeur des fonds engages actuellement dans la
p8che sportive parce qu'il n'est pas dote d'un organisme
central quelconque charge d'administrer cette peche; il

estime toutefois que ses activites de gestion et de mise en
application des reglements de la peche sportive, dont la
responsabilite est partagee entre divers fonctionnaires
affectes principalement A d'autres taches, reclament 17
annees-personnes ainsi que d'autres engagements evalues

A $200,000 . Je ne saurais dire ce qui constituerait une
affectation adequate (je propose d'ailleurs, au chapitre
19, que le Minist8re mette la question A 1'etude) mais,
dans le contexte d'un budget regional de $85,000,000 et
d'un personnel de plus de 1,200 employes, je conclus sans
la moindre hesitation que les dispositions actuelles sont
inadequates .

Objectifs des politiques

Le but d'ensemble des politiques des peches, tel que
defini dans mon mandat, est d'assurer que les ressources
halieutiques seront utilisees de mani8re A ce qu'on puisse
en retirer les meilleurs avantages socio-economiques pos-
sibles . Ceci revient A soulever deux questions fondamen-
tales quant A la politique de la p8che sportive : quelle
proportion de la recolte disponible conviendrat-il d'attri-
buer aux pecheurs sportifs et comment cette quote-part

devrait-elle etre repartie entre eux? Ces questions exigent
une bonne comprehension des valeurs elementaires
qu'engendre la p8che sportive et de la mani8re dont les
mesures reglementaires les touchent .

Valeur de la peche sportive On ne saurait estimer la
valeur provenant de la peche sportive uniquement A partir

de celle du poisson capture . Cette mesure est valable

quand on 1'applique A la valeur provenant des peches
commerciales, mais n'a qu'une valeur marginale en ce qui
concerne la pi3che sportive, dont la valeur decoule princi-
palement de 1'activite recreatrive associee A cette peche .

La qualite de cette activite depend sans contredit de 1'oc-
casion pure et simple de pouvoir faire une prise . C'est en

definitive cette occasion de peche, et non la valeur du
produit, qui en constitue 1'attrait principal pour la plu-
part des pecheurs sportifs . C'est la raison pour laquelle la

plupart d'entre eux investissent en engins, en provisions

et en services des sommes de loin superieures A ce qu'il

leur en coflterait d'acheter leur poisson au marche . C'est

aussi la raison pour laquelle plusieurs aiment la peche,
meme s'ils n'attrapent pas de poisson ou n'en mangent

pas .

On ne peut pas non plus mesurer precisement les avan-
tages de la peche sportive en calculant les depenses en
engins de peche et en services . Le pecheur sportif n'ira

pecher que s'il s'attend A ce que le plaisir qu'il en retirera

aura plus de valeur A ses yeux que les depenses qu'il devra

encourir . L'avantage net est donc le surplus de la valeur

recreative sur les couts . Bien que les depenses en bateaux
et en autres biens et services, dont il a ete question prece-
demment dans ce meme chapitre, soient un indice du
montant de 1'activite economique generee par ce sport,
pour ce qui est de la valeur de cette peche sportive, elles
ne sont qu'un indice des co{its plut8t que des avantage .

La valeur economique de la p8che sportive, si on veut

la comparer A celle des autres biens et services, doit etre
mesuree en fonction des sommes que les pecheurs sportifs

seraient disposes A y consacrer, et non pas A celui des
achats qu'ils font pour agrementer leur activite de peche .

11 existe une grande confusion A ce sujet . La valeur d'un

spectacle filme, par exemple, ne peut pas etre mesuree par
ce que le spectateur depense en frais de deplacement pour
se rendre au cinema, acheter son pop-corn ou veiller A la

garde de ses enfants, mais bien parce qu'il est pret A payer

pour son billet . Dans le cas du cinema, les entrepreneurs
pergoivent les prix que le marche accepte de payer et leurs
recettes refletent ainsi la valeur accordee A leur produit

aux yeux du public. Dans le cas de la p8che sportive, le

Gouvernement n'exige pas ce que le marche accepterait
de payer, mais neanmoins la predisposition des utilisa-

teurs A payer est 1'exacte mesure de la valeur de ce que

represente la peche sportive .

Comme les gouvernements canadiens n'ont pas cher-

che A exploiter les revenus de la peche sportive au maxi-
mum, la plupart des avantages qui en derivent vont aux
pecheurs eux-meme plut8t qu'aux proprietaires des res-

sources (c'est-A-dire, le peuple canadien dans son ensem-
ble) . On peut invoquer des arguments socio-politiques
pour justifier une telle politique, mais il n'en demeure pas
moins qu'elle a pour effet d'eliminer tous les indices eco-
nomiques qui nous permettent de mesurer directement les
sommes engagees . On doit se rabattre sur des estimations
fondees sur des donnees indirectes .

Des etudes, menees en Colombie-Britannique ainsi que
dans les $tats de Washington et de 1'Oregon, indiquent
que le pecheur sportif moyen serait pret A payer $15 par

jour pour avoir 1'occasion de participer A la peche en eau

salee et $25 par jour afin de faire partie de concours de
peche en eau salee ou pour la peche A la truite arc-en-ciel

en eau douce .16 Ces donnees sont tr8s approximatives et
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elles remontent A 1977, mais elles permettent neanmoins,
dans une certaine mesure, de determiner la valeur de la
peche sportive. Si on appliquait ce chiffre de $15 par jour
aux activites de peche en eau sale en 1981, on obtiendrait
une valeur d'ensemble derivant de la peche sportive dans
les eaux de maree d'environ $30,000,000 .

La valeur reelle des occasions de la peche sportive A cet
egard depend de la qualite de 1'experience recreative
qu'elles offrent . La reconnaissance des facteurs qui in-
fluent sur cette peche revet donc une importance decisive
lors de 1'elaboration des politiques de la peche sportive .
C'est 1'occasion de pecher qui prime, mais beaucoup
d'autres facteurs entrent en cause .

. . .si le saumon est la cle, ou encore 1'axe de la
roue, peut-etre que les autres facteurs (la fra-
ternite, le desir de se perfectionner, 1'aspect de
la concurrence et l'occasion de s'evader des
exigences du travail, des devoirs familiaux et
des obligations sociales) sont les rayons et la
jante de cette roue qui actionne la
motivation . . . nous dormant ainsi une image
plus complete de ce qu'est la peche sportive et
de ce qu'elle signifie pour ceux qui s'y
adonnent . "

Plusieurs de ces facteurs debordent les competences des
gestionnaires qui n'ont evidemment que peu d'influence
sur la camaraderie, le temps, le paysage, et ainsi de suite .
Mais les autorites des peches ont en main la cle de cette
experience recreative passionnante ; ils reglementent 1'oc-
casion de prendre du poisson . Et par cette reglementation
de 1'acc8s, du nombre des prises, des limites d'engins et
autres, ils exercent un contr8le sur le pecheur sportif et
decident s'il pourra, avec un petit peu de chance, un petit
peu d'adresse et un effort suffisant, recolter une prise
satisfaisante .

Les elements essentiels de la peche sportive
sont 1'espoir et le risque ; 1'espoir qu'une jour-
nee sur 1'eau rapportera quelques beaux pois-
sons et le risque de perdre son temps et son
argent . La meilleure fagon de tuer cette envie
Waller pecher est d'eliminer ces deux ele-
ments . . . Un pecheur continuera d'aller A la
pi3che jour apr8s jour sans jamais prendre de
poisson. Mais si vous lui dites qu'il ne peut
plus aller A la peche que pour prendre un seul
poisson, et qu'il ne peut pas, pour cela, se ser-
vir de son leurre prefere, alors vous lui enlevez
1'espoir et le goflt du risque et il n'a plus du
tout 1'envie Waller A la peche .1 8

Ainsi, si elles veulent valoriser la peche sportive, les
autorites devront s'efforcer de preserver et multiplier les
occasions de prendre "quelques beaux poissons", de sor-

te qu'il faudra envisager les politiques en fonction de 1'ef-
fet d'accroissement ou de diminution qu'elles pourraient
avoir sur ces occasions dans les limites imposees par celles
memes de la recolte disponible, ainsi que par celles des
autres utilisateurs .

Les choixfondamentaux Le choix fondamental consis-
te, soit .1 repartir la recolte disponible entre un plus grand
nombre de pecheurs, c'est-A-dire augmenter le nombre
des participants aux depens de la qualite de 1'experience
de chacun, soit A contr8ler les effectifs de peche de fagon

A ce qu'un nombre moindre d'entre eux puisse jouir
d'une occasion de peche plus interessante . Traditionnelle-
ment, la reglementation a penche vers le premier de ces
deux choix : la peche sportive est restee accessible A tous,
les contr8les s'exerqant sur la prise, qui fut reduite pro-
gressivement par le biais de restrictions du nombre de
poissons que pouvait garder chaque pecheur, et par le
biais des restrictions sur les engins permis et des fermetu-
res . Mais tant que le nombre possible de pecheurs sportifs
continue d'augmenter et que celui des prises disponibles
ne le suit pas, la poursuite de cette politique entraine la
deterioration graduelle des occasions et, partant, de la
valeur globale de la peche sportive. Si 1'on en juge par les
reactions, on a peut-etre atteint ce point de deterioration
Van dernier, alors qu'a ete avancee la proposition visant A
limiter la prise quotidienne A un seul quinnat . Il est evi-
dent que toute reduction ulterieure mettrait virtuellement
fin A cette occasion de peche sportive .

Une autre approche consiste A contr8ler la pression
totale qui s'exerce sur les stocks en reglementant 1'acces A
la peche, ainsi qu'en reprimant 1'expansion du nombre de
pecheurs, sauvegardant ainsi la possibilite pour eux de
faire des prises satisfaisantes . Par consequent, compte
tenu de 1'augmentation soutenue des pressions exercees
sur la peche sportive, des perspectives decourageantes de
voir augmenter A court terme et de fa~on raisonnable les

prises disponibles de la peche sportive, et des faibles limi-
tes de prises actuellement en vigueur, c'est dans le sens de
ce second element qu'il faut orienter la politique, du
moins, pour 1'instant .

Je recommande, par consequent, qu'on reoriente la
politique ainsi :

2. Les politiques de pkhe sportive doit viser la
sauvegarde de la qualite des avantages de In p~che
sportive, ce qui entraine la reduction du taux d'ex-
pansion de 1'effort de pkhe sportive et le maintien
des taux moyens de prises jusqu'i1 ce que le niveau de
recolte disponible puisse 8tre accru .

J'ai discute, au chapitre 4, des possibilites d'augmenter
les stocks A notre disposition en ameliorant davantage les
montaisons ; au chapitre 5, j'ai expose la maniere dont la
mise en valeur -pourrait repeupler les stocks de saumons
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quinnat et argentes dans le detroit de Georgie . Toutefois,
que ces mesures s'av8rent efficaces ou non, la gestion de
la peche sportive exige qu'on reglemente les privil8ges de
peche sportive et qu'on assure d'une meilleure documen-

tation sur les impacts de cette peche . C'est sur ces ques-
tions que je me pencherai d'ici Is fin du present chapitre .

LA RIEGLEMENTATION ET SES MOYENS

L'instrument fondamental pour reglementer les peche s

sportive est le permis, qui est enfin en place . Les droits et

les obligations enchasses dans ces permis offrent un
moyen assez souple d'atteindre les objectif de la peche

sportive . Je propose qu'on retienne le regime d'emission
des permis de peche sportive dans les eaux de maree (eaux
salees), mais qu'on le simplifie a certains egards et qu'on
le modifie pour qu'il serve au mieux les buts de Is politi-
que de peche .

Permis

Je propose d'abord qu'on amalgame le permis d e

peche sportive en eau salee du Gouvernement federal et le
permis de peche sportive en eau douce du gouvernement
de la Colombie-Britannique en un seul et meme docu-
ment. Il y a un grand nombre de pecheurs sportifs qui
pechent aussi bien en eau salee qu'en eau douce et la mul-
tiplicite des autorisations relatives au poisson et a la
faune de Is part des deux gouvernements, par voie de
leurs reseaux separes de fonctionnaires dispensateurs de
ces autorisations, est devenue incommode a 1'extreme.

Les gouvernements devraient decreter des dispositions
simples et pratiques d'emission des permis et, du meme
coup, 1'emploi des memes agents pourraient leur permet-
tre de realiser des economies certaines .

3. Les gouvernements du Canada et de Is Colombie-
Britannique doivent collaborer a I'integration des
permis de peche sportive en eau douce et salee, de

fagon que les deux permis puissent We obtenus a

I'aide d'une seule piece on d'un seul document que
tout agent peut emettre .

Le moyen d'action le plus pratique, semble-t-il, serait
de recourir a un timbre pour chacune des deux peches,
qu'on pourrait apposer separement ou ensemble sur un
permis de peche sportive unique . On m'a donne a enten-
dre que des fonctionnaires des deux gouvernements ont
deja etudie la faisabilite de prendre des mesures conjoin-
tes et, bien qu'il ne semble pas se presenter de difficultes
techniques insurmontables, aucun arrangement n'a enco-
re ete fait qu'a 1'aspect pecunier de ce systeme .

A long terme, on ferait bien d'etudier la faisabilite
d'elargir le regime d'emission des permis de maniere a y
ajouter des pecheurs plus jeunes . On peut presumer

qu'on a accorde 1'exemption actuellement en vigueur a

ceux qui ont moins de 16 ans pour ne pas les grever de
charges financieres, mais on pourrait exiger qu'ils se pro-
curent des permis, moyennant une charge symbolique ou

meme gratuite . Cela regrouperait tous les pecheurs sous
un meme regime reglementaire et permettrait d'obtenir
des donnees plus completes . Tout changement en ce sens

serait evidemment plus convenable s'il etait effectue de
pair avec une modification compatible des r8glements de
peche en eau douce du gouvernement provincial . Je pro-

pose donc que :

4. Les gouvernements du Canada et de Is Colombie-
Britannique examinent s'il est rentable d'etendre le
regime d'emission des permis de peche sportive de
fagon a ce que soient rejoints aussi les pecheurs plus
jeunes, peut-etre a Is faveur d'un permis emis sans
frais ou moyennant une somme purement nominale .

Un tel changement pourrait inciter les jeunes pecheurs
a mieux apprecier les occasions qu'ils ont de faire la
peche, ainsi que la necessite de conserver la ressource .
Cela decouragerait en outre la soi-disant habitude qu'ont
certains pecheurs sportifs d'attribuer leurs prises aux
enfants qui les accompagnent pour contourner les regle-
ments de limite quotidienne de prises .

Droits des permis

Les droits imposes aux permis de peche sportive en eau

salee, a 1'heure actuelle, sont minimes : ils restent bien au-
dessous de la valeur du poisson que les pecheurs prennent

en moyenne . De fait, le droit de cinq dollars pergu des
pecheurs residents est de loin inferieur a la valeur d'un

saumon de taille moyenne . Ainsi, pour mieux accorder
les droits de peche avec la valeur des ressources utilisees,
aussi bien que pour appuyer les mesures que je propose
en vue d'un engagement plus ferme envers la cueillette de
donnees sur Is peche sportive et aussi envers sa gestion, je
recommande que :

5. Les droits des permis de peche sportive en eaux salees
soient doubles .

Cette modification rapprochera quelque peu les rede-
vances de peche en eau salee de celles que retire le Gou-
vernement provincial pour la peche en eau douce, bien
qu'il subsiste entre les diverses categories de permis cer-
taines differences dont il faudra reviser . J'ai propose, au
chapitre 5, que la moitie des revenus tires de 1'emission
des permis de peche sportive soit affectee a la mise en
valeur de la ressource et que 1'autre moitie finance le pro-
gramme elargi de gestion et de collecte de donnes que je
pr8ne dans les paragraphes qui suivent .

En plus de hausser les revenus, les droits accrus ten-
dront a ralentir 1'augmentation du nombre de pecheurs
en detournant de la peche ceux pour qui elle n'a qu'une
valeur marginale . Elles aideront ainsi a maintenir la
qualite des occasions de peche sportive .
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D'aucuns s'objectent a l'idee d'exiger des droits plus
eleves pour jouir du privilege, alleguant qu'une telle
mesure frappe le plus durement les moins fortunes . Ce

point, qui merite d'etre retenu, est d'ailleurs a l'origine
des droits reduits a 1'intention des personnes agees et
autres prevus en pareils cas. Mais les droits perqus sur les
permis de peche sportive sont, en general, plutot legers a

comparer aux autres depenses, souvent importantes, que
font les pecheurs en vue de pratiquer la peche sportive de
sorte que, 1'argument voulant que 1'augmentation des
droits de peche est "injuste", n'apparait pas tres con-

vaincant . En outre, les pecheurs sportifs doivent
reconnaitre qu'ils prennent des poissons de grande valeur
qui, s'il en etait autrement, pourraient rapporter beau-
coup aux pecheurs commerciaux . Les occasions de peche
sportive sont exceptionnellement attrayantes le long de la
cote de la Colombie-Britannique et il est raisonnable
d'attendre, comme le suggerent les termes de mon man-
dat, que ceux qui en profitent paient d'une certaine faqon

le privilege d'y avoir acces .

Cartes a poin~onner, etiquettes et limites de prises
annuelle s

Commme je l'ai explique plus tot dans ce meme chapi-
tre ainsi qu'ailleurs dans le present rapport, il existe un
urgent besoin d'alleger les pressions exercees sur les
stocks de saumon quinnat et argente qui supportent la plus
grande partie de la peche sportive . Les propositions, ici
avancees, visent a atteindre ce but tout en evitant que la
qualite des occasions de peche ne se deteriore davantage .

Le permis en vigueur aujourd'hui comporte une carte a
poingonner qui limite son detenteur a un total de prises

annuel de 30 saumons quinnat . Cette disposition est
insuffisante a plusieurs egards :

i) les meilleurs renseignements disponibles, dont cer-
tains ont deja ete commentes dans le present rapport,
semblent indiquer que la limite de prise annuelle de
30 saumons quinnat n'aura que tres peu d'influence
sur les prises globales, etant donne qu'un tres petit
nombre de pecheurs en prennent davantage ;

ii) le reglement en question veut que les pecheurs spor-
tifs fassent la distinction entre les diverses especes de
saumon, mais il est probable qu'un grand nombre de
pecheurs occasionnels sont incapables de faire une

telle distinction ;

iii) le reglement ne s'applique pas au saumon argente,
mais les donnees recentes indiquent que, comme c'est
le cas pour le saumon quinnat, il se presente une
necessite urgente de preserver plusieurs stocks de sau-
mon argente ;

iv) le reglement ne s'appliquant qu'au saumon quinnat,
il frappe plus durement ceux qui font la peche spor-

tive ou cette espece predomine ;

v) le reglement impose sans distinction les limites gene-
reuses a tous les pecheurs, bien que la plupart d'entre
eux n'en prennent pas autant et que quelques-uns
seraient prets a payer pour en prendre davantage .

Afin de redresser la situation et sauvegarder la qualite des
occasions de peche sportive, je propose ce qui suit :

6 . En 1983, le permis de peche sportive dans les eaux
salees doit comporter une partie a We poingonnee

qui limiterait le detenteur a 30 saumons, quelle qu'en
soit 1'espece .

7. De simples etiquettes en matiere plastique doivent

We disponibles a$2 chacune et apposees a tout sau-

mon au-deli de la limite fixee par le permis .

Les avantages respectifs des etiquettes et des cartes a
poinqonner ont deja fait 1'objet d'etudes detaillees . La

plupart des observateurs s'accordent pour dire que les eti-
quettes constituent un meilleur moyen de controler les

prises que les cartes a poingonner, parce que plus souples,
plus visibles et qu'elles assurent qu'on respecte mieux le
reglement ; mais elles coutent beaucoup plus cher . Ma

proposition vise a favoriser la souplesse sans qu'il en
coute trop cher . Comme la carte a poinqonner autorise
chaque detenteur de permis a prendre jusqu'a 30 sau-
mons, il n'y en a pas beaucoup d'entre eux qui se procu-
reront des etiquettes (rappelons que presque 40 pour cent
des pecheurs ne prennent pas de poisson du tout et
qu'une faible proportion d'entre eux - peut-We six pour
cent - en prennent plus que 30 poissons par annee) . En

outre, je propose un minimum d'exigences quant a l'ad-
ministration de cette peche, qui est la source principale
des couts estimatifs de l'imposition d'etiquettes . Je pro-
pose qu'on utilise de simples etiquettes qu'on pourra
detacher de feuilles de plastique, comme celles dont on se
sert au Nouveau-Brunswick, et qu'on emette ces etiquet-
tes sans restriction, moyennant un droit uniforme, aux
pecheurs de toutes les categories . On ne devrait pas inter-
dire les transferts de permis, ce qui disposerait de la
necessite de tenir des registres liant telle et telle etiquette a
tel et tel permis .

Ces dispositions mettront a la portee de tous les
pecheurs sportifs les memes possibilites de prendre du

saumon; les plus enthousiastes d'entre eux pourront con-
tinuer d'en prendre de grandes quantites a condition de
payer en supplement pour ce qu'ils exigent en plus de la

ressource ; les diverses especes de saumon ainsi que les
divers groupes geographiques de pecheurs qui en depen-
dent seront traites de maniere plus adequate ; et les reve-

nus tires de la peche sportive seront mieux appropries a la
valeur des ressources utilisees .

Pecheurs sportifs etrangers

Plus de 30,000 pecheurs etrangers ont paye pour le pri-
vilege de pecher le long de la cote du Pacifique du Cana-
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da, Fan dernier . Ces visiteurs contribuent fortement au
tourisme et de nombreux etablissements de sejour, de
nombreuses entreprises de bateaux affretes et de services
divers dependent principalement d'eux pour vivre .

Si Pon en juge par le desir apparent de ces nombreux
pecheurs etrangers de payer pour pouvoir pecher au Cana-
da, et surtout le long de la c8te du Pacifique, le but d'ac-
croitre au maximum les avantages socio-economiques
offerts, tires de ces ressources halieutiques, impose qu'on
continue d'offrir 1'occasion de pecher a cette classe parti-
culiere de pecheurs sportifs . Mais par opposition a la
peche par les Canadiens (qui profitent des premiers avan-
tages, qu'ils les paient ou non), les avantages que retire le
peuple canadien de la peche sportive des pecheurs etran-
gers proviennent presque entierement des depenses qu'ils
engagent dans cette activite . Effectivement, en autant
qu'ils prennent du poisson qui autrement serait disponi-
ble aux Canadiens, ils imposent un cout .

C'est ce qui justifie la pratique actuelle d'imposer des
droits plus eleves aux pecheurs etrangers . La recomman-
dation que j'ai faite plus tot d'imposer des droits doubles
aura pour effet d'augmenter le prix des permis de peche
emis aux etrangers a$40 et celui des permis de trois jours
a$20, de sorte que, pour 1'instant, il n'y a pas lieu
d'apporter d'autres changements .

Bateaux affretes et guides professionnel s

La rapide croissance que connalt la peche sportive
depuis deux decennies a entraine une forte augmentation
de la demande des guides de peche professionnels, de
bateaux affretes, d'hebergement et d'une foule d'autres
biens et services . Aux fins de cet expose, je ne parlerai pas
de toutes ces entreprises qui fournissent aux pecheurs des
biens et services, a terre, comme les equipements de
peche, le gite, les appats et ainsi de suite, car la politique
de peche n'influe qu'indirectement sur ces entreprises . Ce
qui m'interesse ici, ce sont les entreprises qui rendent aux
pecheurs des services professionnels comme 1'usage d'un
bateau et le recours aux services de marins et des guides
professionnels .

Ceux qui affretent des bateaux de peche recherchent
des occasions de peche de la meme qualite que celle que
recherchent les autres pecheurs sportifs, et les operateurs
de ces bateaux leur rendent un service utile en leur per-
mettant d'elargir le champ de leurs activites .

. . .cette industrie est sujette a 1'influence pre-
dominante de deux facteurs : la capacite de
payer des clients eventuels (c'est-a-dire, le
grand public) pour jouir de la peche sportive
et la probabilite que la depense sera justifiee
du point de vue de la valeur recreative et d'en
tirer quelque bonnes prises .20

Nonobstant le nombre surprenant de desaccords en-
tourant la question de decider si les activites des guides
professionnels et de bateaux affretes constituent un e1e-
ment de peche sportive ou commerciale, je n'hesite pas
un instant a classer ces activites dans la categorie des
entreprises commerciales . Toutefois, elles sont fonciere-
ment differentes de ces entreprises communement quali-
fiees de commerciales ; tandis que 1'industrie halieutique
commerciale proc8de la production et a la vente du
poisson, celle de I'affretement de bateaux et la location
de services de guide professionnels concerne 1'apport de
services et d'equipements de peche sportive. Ni les prix
que pergoivent ces entreprises, ni leurs revenus globaux,
ne sont en correlation etroite avec la quantite de poissons
que prennent leurs clients .

L'affretement des bateaux L'affretement de bateaux se
fait sous diverses formes qu'on peut classer approximati-
vement dans quatre categories : les h8tels flottants, c'est-
a-dire les gros bateaux, qui voguent generalement loin des
c8tes dans les parages des mei lleurs bancs de poisson et
qui offrent aux pecheurs sportifs toute la gamme de se rv i-
ces d'hebergement et autres qu'on obtient dans les h8tels ;
les bateaux affr6tes avec guides professionnels, qui sont
generalement des bateaux de 12 a 45 pieds avec les serv i-
ces d'un guide professionnel et qui sont affretes a 1'heure
ou a la journee ; les bateaux d'agrdment, qui offrent, a
bas prix, des occasions de "peche agreable" aux novices,
et les services de guides professionnels, qui sont offerts
independamment des bateaux affretes et qui sont remu-
neres a 1'heure ou a la journee .Z '

Les petits bateaux, qu'on affrete sans capitaine ou sans
guide, ne sont pas a proprement parler des bateaux affre-
tes; la location d'un bateau "coque nue" est semblable a
celle des appareils et accessoires de peche et elle ne consti-
tue pas un probl8me particulier pour les politiques de
peche .

Comme c'est le cas pour un tres grand nombre d'autres
questions relatives a la peche sportive, les donnees statis-
tiques sur les activites d'affr8tement de bateaux sont tr8s
rares et, jusqu'a Fan dernier, on n'en avait pratiquement
pas . En vertu d'un programme d'enregistrement volon-
taire des guides professionnels et des bateaux affretes,
lance par le Ministere en 1981, environ 500 guides et 600
bateaux ont ete enregistres, dont on croit qu'ils represen-
tent a peu pr8s 80 pour cent de ceux qui sont engages dans
cette entreprise .'Une enquete supplementaire, cherchant
a obtenir de plus amples renseignements de ceux qui s'e-
taient enregistres quant a la nature de cette industrie et a
son envergure, n'a pas donne les resultats souhaites ; on
n'a obtenu que peu de reponses en raison d'une longue
greve des postes, que du ressentiment suscite par l'annon-
ce de 1'imposition de nouveaux reglements de peche spor-
tive, qu'une certaine mefiance quant aux raisons pour les-
quelles le Ministere faisait enquete et qu'une conjoncture



economique defavorable qui a force certaines entreprises
a suspendre leur activite pour toute la duree de la saison
de peche .23 Le Ministere a distribue par la meme occasion
des copies d'une Formule des guides professionnels de la
peche sportive que les recipiendaires etaient libres ou non
de remplir et retourner au Ministere mais, la encore, le
nombre de reponses s'est avere tres faible, de sorte qu'on
est toujours a court de renseignements valables sur les
activites de bateaux affretes .

Permis de bateaux affrites Le manque de donnees rela-
tivement a ce secteur important et dynamique des peches
et 1'utilisation qu'on y fait de la ressource constitue une
entrave serieuse a la bonne gestion ainsi qu'a 1'elabora-
tion de politiques de ces activites d'affretement . Je
propose par consequent que les bateaux affretes soient
tenus de se procurer des permis, comme tous les autres
bateaux de peche commerciale, dans le but principal
d'obtenir des donnees utiles quant a la taille et a la struc-
ture de cette industrie et de ses prises :

8 . Ceux qui pou rvoient le pecheur sportif d'un bateau et
d'un guide doivent etre astreints a l'obligation de se
procurer un permis pour chacun des bateaux qu'ils
affretent :

i) le permis serait emis par le Ministere a un cout
annuel de $50 ;

ii) le detenteur du permis devrait garder un simple
journal de bord par bateau enonV ant le nombre
de pecheurs, leurs prises et d'autres renseigne-
ments connexes a l'usage du Ministere.

On devrait voir a ce que les journaux de bord soient tenus
a jour en autorisant le Ministere a revoquer ou refuser de
renouveler les permis .

Le cout que je propose pour ces permis est le meme que
je propose pour les autres permis de peche commerciale .
L'imposition de ces droits vise a financer uniquement
1'administration de cette peche . En ce qui a trait a la pro-
duction de revenus et de redevances, le prel8vement direct
de frais des pecheurs eux-memes, soit sous la forme de
droits, soit au moyen de permis et d'etiquettes, constitue
un meilleur moyen, tel que je 1'ai propose anterieurement
dans le present chapitre . Compte tenu de 1'imposition de
ces frais universel a tous les pecheurs sportifs, on ne
saurait justifier celle de contributions additionnelles de la
part de ceux qui fournissent divers services aux pecheurs
sportifs, ni 1'imposition de druits speciaux a ceux qui
affretent leurs bateaux, comme s'ils etaient differents des
quatres operateurs, a terre, qui fournissent aussi des ser-
vices aux pecheurs sportifs .

D'aucuns ont suggere qu'on limite les permis de ba-
teaux affretes comme on le fait pour d'autres permis de
peche commerciale . Mais dans le cas de ces derniers, le
but des restrictions est de contr8ler le pouvoir de peche
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afin qu'il ne depasse pas le niveau requis de recolte du
poisson. Comme ce risque ne se presente pas dans la
peche sportive, il n'est pas necessaire d'imposer une telle
limite . La peche sportive croit au fur et a mesure qu'aug-
mente la demande pour les services qu'elle requiert, exac-
tement de la meme maniere que croissent 1'industrie h8te-
liere et les autres entreprises touristiques ; et, a 1'encontre
des peches commerciales surexploitees, la production
augmente a mesure que 1'industrie prend de 1'ampleur .

Certaines des inquietudes exprimees au cours des au-
diences publiques de la Commission concernant l'imposi-
tion de restrictions aux bateaux affretes decoulent du
souci plus fondamental de contrSler les prises des
pecheurs sportifs . II est indeniable que la proportion de la
recolte disponible attribuee a la peche sportive constitue
un element important de la politique des peches; et les
prises effectuees a partir de bateaux affretes font partie
de cette recolte sportive. Mais la question de determiner si
les pecheurs sportifs choisissent de se fier a leur propre
equipement et a leurs seules aptitudes plut8t que de louer
de 1'equipement et en compenser d'autres pour leur
expertise n'est pas 1'affaire du Gouvernement .

Les politiques de peche devrait contrecarrer le moins
possible le choix des pecheurs quant a leur maniere prefe-
ree de faire la peche et, dans les limites imposees par la
disponibilite du poisson, elle devrait favoriser la plus
grande diversite d'options possibles afin d'enrichir les
occasions de peche .

Les politiques devraient s'abstenir de faire des distinc-
tions quant aux services auxquels les pecheurs sportifs
font appel, aussi bien qu'entre les entreprises de service .
La proposition que je fais, a 1'effet qu'on demande un
permis a ceux qui affretent des bateaux, vise donc a com-
bler un manque important d'information, dont on a
besoin pour surveiller et reglementer efficacement ce sec-
teur de la peche sportive .

Guides professsionnels de la peche sportive Les quel-
que 500 guides de peche sportive en eau salee pratiquent
leur metier a bord d'une grande diversite de bateaux ainsi
qu'en vertu d'arrangements variables aupres de leurs em-
ployeurs et de leurs clients . Certains d'entre eux sont des
guides professionnels a plein temps, plusieurs d'entre eux
ont investi de fortes sommes dans leurs bateaux et equipe-
ment et ont une longue experience . Un bon nombre d'en-
tre eux sont des employes a temps partiel, etudiants,
hommes et femmes qui travaillent ailleurs pendant 1'hi-
ver . Ils n'ont forme aucun groupe, exception faite d'une
ou deux associations locales qui s'occupent surtout
d'elargir leurs marches .

Jusqu'ici, les guides de peche sportive n'ont ete as-
treints a aucune forme de reglementation . Mais il a sou-
vent ete question de les assujettir a un regime d'emission
de permis du genre de celui qu'a decrete la direction gene-
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rale du Poisson et de la Faune du gouvernement de la
Colombie-Britannique a 1'egard de la chasse et de la
peche en eau douce, lorsque la Commission a tenu ses au-
diences publiques et ses autres reunions . Les arguements
avances le plus souvent a l'appui de cette prise de position
sont les suivants : le regime d'emission de permis permet-
trait d'identifier ceux qui pratiquent le metier de guide et
favoriserait une meilleure communication entre eux en
plus de nourrir leur sens professionnel ; il presenterait, au
moyen de la suspension ou de la revocation des permis,
un moyen de faire respecter les reglements de securite
aussi bien que les reglements de peche . Il pourrait aussi
constituer un moyen d'etablir des normes de service et de
competences et il pourrait servir a mobiliser des revenus .
Mais, comme d'autres Pont souligne, les reglements du
ministere des Transports embrassent deja la question de
la securite, il existe d'autres moyens de faire respecter le
reglements des peches, et les autres questions sont pour la
plupart 1'affaire des guides eux-memes . Du reste, les ser-
vices de guides, y compris les services de guides occasion-
nels, apportent une contribution appreciable a l'industrie
du tourisme et occasionnent la creation d'emplois d'ete
tres nombreux, que peu souhaiteraient voir diminuer .

En outre, 1'etablissement des permis de bateaux affre-
tes, qui fait ici 1'objet d'une recommandation, aidera
beaucoup a definir 1'envergure et la portee de ce groupe
de professionnels . En autant qu'ils travaillent pour le
compte d'employeurs qui detiennent des permis et sont
tenus responsables d'assurer le respect des reglements et
la tenue correcte des journaux de bord a 1'intention du
Ministere, je ne vois pas quel utilite aurait 1'etablissement
d'un regime de permis de guides . Si on le faisait, on sur-
chargerait le Ministere d'un fardeau administratif et de
depenses inutiles, et aux yeux de certains pecheurs a la
ligne, cela pourrait porter a supposer que le Ministere a
approuve les competences des guides, supposition que le
Minist8re ferait bien de ne pas encourager . Toutefois, on

devrait encourager toute organisation des guides tant
qu'elle ne cherchera pas a etouffer la concurrence . Ce
sont ces raisons qui m'ont porte a conclure que le Minis-
tere ne devrait se preoccuper d'emettre des permis aux
guides de peche, du moins, pas pour 1'instant .

Reglements de la peche sportiv e

Le Ministere, en plus d'attribuer des permis et d'avoir
impose des limites generales aux prises, a mis en place une
foule de reglements concernant la sorte d'engins que les
pecheurs sportifs peuvent legitimement utiliser, la taille
des poissons qu'ils prennent, les zones ou il leur est per-
mis de pecher, et ainsi de suite . Tous ces aspects de la
question ont fait 1'objet de longs debats au cours des au-
diences que j'ai presidee . $tant donnee 1'utilite variable,
selon les circonstances de telles mesures et leur influence
reelle, je ne fais aucune recommandation precise a ce
sujet .

Les reglements de peche sportive de cet ordre devraient
viser a proteger les stocks de poisson contre les methodes

de peche destructrices . A part ga, je ne fais aucune autre
recommandation, car elles pourraient We appliquees a
tort et a travers et on les invoquerait ou les modifierait
apr8s consultation avec les milieux de peche sportive . Je
propose, plus loin dans le present chapitre, qu'on impose
provisoirement un plafond aux prises globales des pe-
cheurs sportifs, et les reglements pertinents devraient We
consideres comme le moyen d'atteindre ce but . Les remar-
ques qui suivent sont des observations pertinentes issues

des enquetes que j'ai faites .

Fermetures locales Dans les zones ou le saumon imma-

ture s'assemble ou la ou les adultes se concentrent alors
qu'ils approchent de leurs frayeres, la peche non contr8-
lee pourrait ravager les stocks, ce qui fait que la decision
politique de fermer ces zones a la peche sportive est justi-

fiee. Depuis les deux derni8res annees, le Ministere a
decrete des fermetures locales des peches commerciales et
sportives plus souvent et plus selectivement qu'auparavant .

Certains de ceux qui ont temoigne aux audiences publi-
ques ont propose qu'on ait recours aux fermetures locales
de maniere beaucoup plus flexible, surtout en ce qui a
trait a la protection des bancs de poissons immatures, et
en decretant des "fermetures de courte duree", ou les ale-
vins sejournent au cours de leur migration . Toutefois, la
portee de telles mesures est limitee par certaines conside-

rations d'orde pratique . Jusqu'ici, le pouvoir, qu'a le
Ministere de recourir aux fermetures, a ete limite par une
exigence legale selon laquelle toute zone de peche qu'on
se propose de fermer doit etre definie, et sa fermeture
doit etre sanctionnee, par un reglement approuve par le
Cabinet federal et publie dans la Gazette du Canada . J'ai

propose au chapitre 4, qu'on elimine cet obstacle . Mais il

en subsiste d'autres . Etant donne que les zones fermees
doivent etre faciles a reconnaitre pour les pecheurs, leurs
limites doivent etre indiquees, soit par des elements topo-
graphiques naturels, soit au moyen d'indicateurs artifi-
ciels . Ces derniers coutent toujours tres cher, surtout
quand il s'agit de fermetures provisoires . Mais ce qui
s'av8re encore plus problematique, c'est 1'annonce publi-
que de ces fermetures, non seulement parmi les pecheurs
sportifs de la region, mais aussi parmi tous les pecheurs
sportifs, y compris ceux qui sont de passage .

On pourrait sans doute ameliorer la gestion de la peche
sportive en decretant plus souvent des fermetures locales
lorsque la necessite s'en fait sentir . On pourrait peut-etre
le faire plus souvent en collaborant avec les groupes
locaux de pecheurs sportifs dans certaines regions . Mais

des difficultes d'ordre pratique limitent les possibilites
d'imposer en grand nombre des fermetures locales provi-
soires qui pourraient autrement s'averer theoriquement

souhaitables .
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Restrictions quant h la taille Les restrictions quant a la
taille minimale ou maximale peuvent etre conservees
mais, abstraction faite de certains r8glements speciaux
portant sur la peche fluviable, la limite minimale est la
seule qui a effet sur la c8te du Pacifique . On a impose des
limites minimales de 45 cm (18 pouces) pour le saumon
quinnat et de 30 cm (12 pouces) aux autres especes de sau-
mon a titre de mesures de conservation, pour proteger les
poissons immatures . Mais de savoir si ces limites ont des
consequences benefiques est contestable . Les preuves
plut8t minces dont on dispose, ici et aux Etats-Unis, indi-
quent que le taux de mortalite est tres eleve pour le pois-
son relache apres capture, plus eleve surtout pour le petit
poisson, notamment quand ce sont de pecheurs inhabiles
qui les manipulent pour retirer 1'hame,~on . Tant que la
limite de prise quotidienne sera de vigueur, il serait peut-
etre possible, en realite, de reduire le taux de mortalite
des poissons en permettant aux pecheurs de les garder et
de les compter dans leurs prises quotidiennes .

Plusieurs facteurs entrent en jeu dans un tel cas : la fre-
quence des prises selon les types d'hamegons, le taux de
mortalite des poissons trop petits qu'on relache, le taux
de survie normal des jeunes poissons jusqu'a leur taille
adultes, et le nombre de petits poissons que les pecheurs
garderaient si cela etait permis . Comme c'est le cas pour
de tres nombreuses questions se rapportant a la peche
sportive, on dispose de donnees insuffisantes quant a la
pertinence de ces facteurs, mais il se pourrait fort bien
que 1'imposition conjointe de limites des prises quotidien-
nes et de limites quant a la taille influe de mani&e Waste
sur le taux de mortalite global des poissons .

Les restrictions quant a la taille amoindrissent aussi la
diversite des occasions de peche .

11 y a aussi que divers pecheurs a la ligne sont
attires par des poissons de tailles differentes .
La joie qu'eprouve un enfant a prendre un
poisson, de quelque taille que ce soit et le desir
de nombreux pecheurs plus ages de ne retenir
qu'un ou deux madeleineaux pour assouvir
leur modeste appetit nous viennent presente-
ment a 1'esprit . Ainsi en est-il de 1'ambition
d'un as pecheur de prendre un gros poisson et,
fort de son expertise, de le relacher sain et sauf
les petits qu'il aura pris . . . Dans 1'ensemble,
une peche a acc8s non limitee, libre de toute
restriction quant a la taille du poisson capture,
ou les pecheurs relacheraient volontairement
les saumoneaux qu'ils capturent, ne porterait
pas atteinte aux stocks de saumon ; elle enri-
chirait les occasions et 1'experience recreatives
de tr8s nombreux pecheurs ; et constituerait un
moyen tres simple de resoudre un probleme
dont on a grossierement exagere la complexite
et dont on ne peut meme pas prouver qu'il
existe ."

On a suggere aussi une regle exigeant que tout poisson
sorti de 1'eau soit retenu, mais il serait impossible de faire
respecter une telle regle et, d'ailleurs, la limite de prise
quotidienne inciterait les pecheurs a violer la loi . D'autre
part, si on permettait aux pecheurs de garder volontaire-
ment leurs gros poissons, on faciliterait beaucoup la
tache de faire respecter le reglement et on ajouterait beau-
coup au plaisir de nombreux pecheurs occasionnels .
Donc, faute de preuve que les restrictions quant a la taille
servent vraiment a quelque fin de conservation, il vau-
drait peut-etre mieux les abolir en faveur de mesures plus
efficaces, comme les fermetures locales ou les jeunes
poissons se rassemblent .

Restrictions d'engins La question de restreindre 1'utili-
sation de certains engins, comme les hame~ons a barbe,
les hame~ons triples et les lest automatiques, suscite bien
des controverses. D'aucuns pr8nent qu'on interdise cer-
tains engins parce qu'ils "font injure a 1'esprit sportif" .
Le Gouvernement devrait s'abstenir d'imposer tout regle-
ment fonde sur des considerations morales de cet ordre ;
elles sont, inevitablement, subjectives, et font des distinc-
tions aussi bien contre ceux qui pechent d'une fagon
donnee en certaines circonstances que contre ceux qui,
moins experimentes, peuvent aussi ressentir de grande
satisfaction a pecher le poisson .

D'autres preconisent cette sorte de restriction comme
moyen de reduire les prises que font les pecheurs sportifs .
Nul ne doute que 1'imposition de contraintes quant aux
engins admissibles tendent a limiter les prises mais, etant
donne qu'il existe d'autres moyens de contr8le, tels les
droits sur les permis et les limites de prises quotidiennes,
il est contestable de pretendre qu'on pourrait atteindre
cet objectif en rendant la peche plus difficile .

D'autres encore pretendent que 1'imposition de restric-
tions quant aux engins du genre des hame~ons triples ou a
barbes ferait baisser le taux de mortalite du poisson trop
petit relache, ce qui est precisement le but vise quant on a
astreint les pecheurs commerciaux a la traine a la regle
des hamegons sans barbes, Fan dernier . Ce dernier argu-
ment est convaincant ; il est souvent extremement difficile
de retirer un hamegon triple ou a barbe d'un petit poisson
sans lui infliger une blessure mortelle . L'interdiction de
cette sorte d'hamegon est hautement justifiee en raison
des limites minimales de la taille des poissons debarques .
Mais meme si on fait exception des limites de taille, etant
donne que la plupart des pecheurs preferent relacher le
poisson trop petit, on peut considerer l'interdiction des
hamegons a barbes ou triples comme acceptable .

Restrictions touchant la peche fluviale La peche spor-
tive du saumon en eau douce constitue un element impor-
tant de 1'eventail des occasions de peche sportive . La
peche sportive dans les cours d'eau interieurs a fait
1'objet ces dernieres annees de restrictions beaucoup plus
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rigoureuse que celles dont les memes poissons ont fait
l'objet en eau salee . La peche sportive du saumon quin-
nat est interdite aujourd'hui dans une grande partie des
bassins hydrographiques de la Skeena et du Fraser, par
exemple, et aucune peche sportive des saumons roses,
keta ou rouges n'est permise ailleurs qu'en eaux de
maree .

Une politique de peche sportive devrait viser a rendre
possibles cette peche partout ou elle offre une riche valeur
de recreation . L'experience relativement rare et plus res-
treinte de la peche du saumon et de la truite arc-en-ciel
dans les cours d'eau semble indiquer que certaines peches
reservees a cette fin apporteront une valeur recreative
superieure a celle des memes poissons, mais en mer .

Les restrictions disproportionnees imposees a la peche
interieure refletent le souci des autorites de preserver les
geniteurs . Mais le poisson pris en mer est aussi un geni-
teur eventuel, en depit d'un taux de survie different lors-
qu'il atteint le lieu du frai . Par consequent, quand on
determinera les contr8les il faudra tenir compte, non seu-
lement de leur influence sur les stocks de poisson en mer
et dans les cours d'eau, mais aussi de la valeur comparati-
ve des occasions de peche sportive qu'ils offrent .

UN PLAN TACTIQUE A COURT TERME DE LA
GESTION DE LA PECHE SPORTIVE

J'ai suggere precedemment, dans ce meme chapitre,
qu'afin d'accroitre les avantages economiques et sociaux
de nos ressources halieutiques, il faudra repartir la recolte
disponible entre la peche sportive et les autres peches
dans les proportions qui rapporteront davantage . J'ai
aussi attire 1'attention sur 1'inquietant manque de don-
nees valables sur la peche sportive qui empeche de faire
les evaluations requises . Pourtant, nous savons que la
peche sportive est fondee principalement sur le saumon
quinnat et argente, que les pecheurs sportifs prennent une
grande partie de la recolte globale de ces deux esp8ces,
surtout dans le detroit de Georgie, et que les stocks en
cause sont soumis a de fortes pressions de la part des
peches et qu'il faut les proteger en adoptant diverses
mesures de conservation (comme je l'ai signale au chapi-
tre 2) . Ainsi en depit de notre manque de connaissances
actuel relativement a de nombreux aspects de la peche
sportive et des ressources dont elle depend, je reconnais la
responsabilite que j'ai de proposer une voie d'action plus
precisement definie qui puisse orienter la gestion de la
peche sportive et proteger les stocks surexploites au cours
des quelques prochaines annees, jusqu'a ce qu'il soit pos-
sible d'asseoir cette gestion sur une base plus ferme .

Ainsi, je propose un programme quinquennal visant a
faire diminuer les pressions exercees sur la ressource, tout
en preservant les occasions d'une peche sportive de haute
qualite . J'ai deja recommande certains changements qui

viendront a amortir le taux de croissance de la peche
sportive, notamment le droit double des permis et 1'eta-
blissement d'un systeme de cartes a poingonner . Je pro-
pose que, pour les cinq prochaines annees, on etablisse un
plafond precis pour la prise globale de poisson par les
pecheurs sportifs et qu'on decrete des contr8les supple-
mentaires a cette fin . Durant cet intervalle, une meilleure
gestion des peches commerciales, autochtone et sportive,
de pair avec l'accroissement de la mise en valeur, devrait
pouvoir inverser le declin de ces stocks importants de
poisson. Du meme coup, le programme de collecte d'in-
formation que je propose plus loin dans ce meme chapitre
fournira les donnees essentielles qui permettront de con-
sulter avec profit avec les milieux de peche sportive afin
qu'une politique de peche pour 1'avenir plus positive
puisse etre elaboree a 1'avenir . Je recommande plus preci-
sement que :

9 . Pour les cinq prochaines annees, le Ministere vise a
doter In Me ouest d'un nombre global de prises de
poisson sportif d'un million de saumons, dont pas
plus de 900,000 du detroit de Georgie et du bassin
hydrographique du Fraser .

Au meilleur des renseignements que nous avons en main
et dont il a ete question precedemment dans ce chapitre,
ces limites cibles s'apparentent de pres aux niveaux
actuels des prises .

Afin d'assurer que les limites cibles de la peche sportive
ne seront pas depassees, le Ministere devra exercer des
contr8les supplementaires et plus souples . Pour les rai-
sons que j'ai deja enoncees au cours de ce chapitre, on
devrait elaborer ces reglements en collaboration avec les
pecheurs sportifs . Par consequent, je recommande que :

10 . Le Ministere invite l'Office consultatif de In peche
sportive ii contribuer a 1'elaboration des reglements
de peche sportive de faV on a garantir que les prises
provenant d'une telle activite n'excederont pas les
cibles proposees .

Ces consultations devraient porter sur des r8glements
de peche sportive du genre de celles dont il est question
dans la section precedant celle-ci ainsi que sur d'autres
moyens d'administrer la peche sportive de maniere a
atteindre les buts vises .

Afin d'ajouter a ces restrictions de la peche sportive, le
Ministere devrait intensifier ses efforts en vue de restrein-
dre les prises commerciales des stocks trop vulnerables
des saumons quinnat et argente . On a deja fait des efforts
en ce sens en interdisant la peche au filet maillant aux
points de retour dans plusieurs secteurs, y compris 1'es-
tuaire du Fraser ; en reduisant la profondeur a laquelle il
est permis de plonger les sennes, en vue de conserver le
quinnat qui frequente les eaux profondes; en imposant
des restrictions portant sur la section de fond des sennes
afin que les jeunes poissons puissent s'en evader ; en
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imposant aussi des contraintes a plusieurs bandes
d'Autochtones qui pechent le saumon quinnat, en exclu-
ant une grande partie de la flottille de peche a la traine du

detroit de Georgie ; en imposant les hamecons sans avan-
cons ainsi qu'en elargissant le champ d'action et en eten-
dant la duree des interdictions de peche imposees aux
pecheurs a la traine. En raison tout particulierement, de
la necessite urgente de conserver les stocks des saumons
argente et quinnat dans le detroit de Georgie, et jusqu'a
ce qu'on en sache plus long sur la maniere dont ils sont
exploites, on devrait limiter rigoureusement les prises

dans toutes les peches .

11 faut reconnaitre la possibilite que le processus de
consultation ne permettra pas de faconner des mesures de
contr8le qui serviront les buts de la reglementation ou
encore celle que, pour des raisons imprevisibles, les regle-
ments sur lesquels on se sera accorde seraient inefficaces .
Dans un cas comme dans 1'autre, le Ministere devrait
pouvoir recourir a d'autres moyens de contr8ler la recol-

te . Par consequent :

11 . Au cas ou les reglements elabores apres consultation
avec I'Office consultatif de la peche sportive ne per-
mettent pas de limiter les prises an niveau des cibles
etablies pour chaque annee, le Ministere peut fermer
la peche sportive, soit dans le detroit de Georgie, soit

sur le reste de la cote, de fagon que l'on ne depasse
pas le niveau des cibles proposees .

On ne devrait considerer la fermeture generale de toute
la peche sportive, soit sur toute la c8te, soit dans le
detroit de Georgie, qu'en dernier recours . Une telle mesu-
re constitue indubitablement un moyen brutal de contr8-
ler la peche sportive ; elle seme le desarroi parmi ceux qui
dependent de la peche sportive pour leur subsistance et
elimine brusquement les occasions de peche sportive . On
devra y recourir seulement quand il faudra s'assurer
qu'on atteigne les cibles visees par le programme quin-
quannal . Au-dela de cette periode, la disponibilite de
stocks plus amples, doublee d'une gestion et d'une regle-
mentation plus judicieuses, devraient prevenir toute
necessite de prendre de telles mesures car alors le regime
propose de delivrance de permis, les cartes a poinconner
et les etiquettes, de pair avec une collecte de donnees uti-
les, auront etabli une base solide sur laquelle on pourra
etablir 1'intensite de la peche sportive necessaire ainsi que
la limite de recolte permissible, la demande reconnue de
la peche sportive, et l'impact des reglements .

POUR DE MEILLEURES DONNEES SUR LA
PECHE SPORTIV E

Je n'insisterai jamais assez sur 1'importance de dispo-
ser de donnees fiables, detailles et compl8tes sur la peche
sportive afin de pouvoir gerer convenablement les stocks

de poisson; les gestionnaires ne doivent pas continuer a

extrapoler a partir d'estimations (en lesquelles ils n'ont
que tres peu confiance) dont j'ai deja pane au cours de ce
chapitre . J'ai exprime 1'espoir dans mon rapport prelimi-
naire que les etudes qu'on etait alors sur le point de termi-
ner allaient permettre de definir 1'effort de peche sportive
et la recolte de saumon avec beaucoup plus de precision
qu'auparavant . Malheureusement, il n'en a rien W .

La polemique et la confusion qui entourent les donnees
statistiques de la recolte sportive ont suscite beaucoup de
scepticisme dans les milieux de la peche sportive .

Nous avons peine a croire qu'en fevrier der-
nier, le MPO pouvait annoncer a la fois qu'il
avait trouve et le probleme et la solution . Il est
incroyable que, neuf mois plus tard, il n'ait
pas encore fourni ce que nous considerons les
donnees elementaires qui permettraient de
determiner 1'ampleur du probleme et les
moyens de le resoudre .2 3

Ce scepticisme a cree un climat dans lequel il est diffici-
le pour le Gouvernement de s'assurer de 1'appui et de la
cooperation essentiels a une reglementation efficace .
Pourtant, la gestion de la peche sportive, au contraire de
la peche commerciale, depend beaucoup d'une informa-
tion qu'il recoit sur une base volontaire . Par consequent,
nous avons absolument besoin d'un systeme de collecte
de donnees qui non seulement rencontrera les exigences
techniques du Ministere, mais aussi, parce qu'il sert a
1'appui de la reglementation qui en derive, saura retablir
la confiance des pecheurs sportifs en ces donnees .

L'un des elements que vous devrez inclure
dans votre systeme de traitement des donnees
est la confiance de ceux qu'il touchera le
p1us . 1 6

A cette fin, je recommande que les autorites s'enga-
gent, des maintenant, a mettre en place un programme de
donnees sur la peche sportive pour epauler la gestion de
cette peche et 1'elaboration de ses politiques :

12 . Le Ministere doit commencer immediatement a met-
tre an point un systeme elabore de donnees et d'au-
tres renseignements visant cette Oche sportive .

Le Ministere reconnait le manque de donnees actuel et
il a exprime, dans le dossier qu'il a soumis a la Commis-
sion d'enquete, 1'espoir qu'il serait possible de combiner
le Programme des tables de maree et 1'enquete sur les
paniers de peche au sein d'un "systeme detaille et com-
plet de donnees sur les prises de poisson de la peche spor-
tive" .Z' Mais il faudra que les donnees soient recueillies et
compilees uniformement d'annee en annee afin que les
problemes soient releves et rectifies et que ces donnees
inspirent confiance a ceux qui devront s'en servir .
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La peche sportive dans les eaux de maree de 1'Etat de
Washington ressemble de mani8re frappante A celle de la
Colombie-Britannique sous le rapport de la taille, des
structures, des esp6ces qui la caract6risent et des tendan-
ces qu'elle accuse . Et le minist&e des peches de cet Etat a
mis en place un syst8me d'information sur la peche spor-
tive ou il utilise les cartes A poingonner ainsi que les r6sul-
tats de 1'enqu8te sur les paniers de peche qui fait ressortir
le but de la recommandation ci-dessus ainsi que la valeur
de donnees solides . Le cout annuel du programme est d'en-
viron $500,000 (canadiens) et de 14 annees-personnes . Ce
programme d'information uniforme, qui est en place de-
puis plus de 10 ans, semble avoir inspir6 grande confiance
dans les,donnees recueillies ainsi que dans l'usage qu'on
en fait . Il en est r6sult6 que derni6rement, les gestionnai-
res des peches de 1'Etat de Washington ont adopte une
foule de nouveaux r8glements et impos6 de nombreuses
restrictions sur la peche sportive en vue de prot6ger les
stocks d6croissants des saumons quinnat et argent6 . Cela
s'est fait sans provoquer les facheuses pol6miques autour
de leurs donn6es statistiques du genre qui ont fait se per-
dre tant d'efforts et de bonne volont6 au Canada.

L'6tude que j'ai faite de 1'experience v6cue dans 1'Etat
de Washington et des renseignements obtenus ailleurs
m'a amenes A d'autres conclusions quant A la n6cessit6 du
programme de collecte de donneses qui s'impose :

13 . Un 6 l 6ment central du sys0me d'information serait
1'enq0te sur les paniers de peche sportive, kl kment

qui serait permanent et complet .

L'enquete sur les paniers de peche, comportant 1'6nu-
m6ration serree des p8cheurs ainsi que des entrevues dans
les ports de plaisance, aux d6barca&res et dans les autres
lieux de d6barquement, de pair avec le d6nombrement
a6rien des bateaux, devrait porter sur toute la c8te et
aussi inclure les saumons pris dans les cours d'eau int6-
rieurs. L'estimation des prises et de 1'effort de peche
devrait 8tre faite mensuellement sur la base des donn6es
de zones .

On devrait obtenir des donn6es suppl6mentaires au
moyen de releves des d6tenteurs de permis, des rentr6es
de cartes poinqonn6es, ou d'eschantillons du genre de ceux
qu'on obtient dans le cadre du Programme des tables de

mar&e .

11 faudra compiler et interpr6ter rapidement et r6guli&
rement les donnees recueillies durant la saison de peche
afin d'int6grer convenablement la peche sportive au pro-
gramme de gestion en cours de la saison de peche, tel que
je 1'ai propos6 au chapitre 4 . Cette mesure sera particuli8-
rement importante pour le contr8le des prises au regard
des r6coltes cibles que j'ai propos6es . Je recommande
donc que :

14. Le Ministire 6 labore un systt`me de traitement de
donnkes rapide qui puisse incorporer In banque d'in-

formation de In pkhe sportive du saumon dans In

planification g~n&ale de In gestion du saumon .

La politique des peches n'atteindra ses objectifs que si
nous comprenons bien les valeurs que nous apportent ces
peches ainsi que la mani&e dont la peche sportive reagit A
certaines donnees, comme 1'abondance du poisson et les
contrSles reglementaires . Les donneses de cette sorte font
defaut et cela entrave s6rieusement les efforts d6ployes en
vue de r6partir systematiquement les prises . Je recom-

mande par cons6quent que :

15 . Le Minist6re commandite In recherche sur In valeur
des avantages de pgche sportive sur In cote du Pacifi-
que et les effets que pent avoir la rkglementation sur

cette valeur.

On devrait lancer un programme de collecte des don-
n~-'s sans tarder . On aura fort A faire pour 6laborer le sys-

t.;uie; compiler des donn6es pertinentes et ad6quate A par-
tir desquelles on pourra pr6parer des analyses valables et
faire naitre la confiance dans les milieux de la peche spor-
tive. Mais une fois que ces m6canismes seront bien en
place, il fournira rapidement les donnees qui permettront
d'orienter les efforts faits en vue d'elaborer une politique
de peche sportive plus affin6e et plus avantageuse qu'il ne
me soit possible de proposer maintenant .

L'ORIENTATION A LONG TERME

Si on mo&re suffisamment les activit6s de peche spor-
tive A court terme pour que les stocks surexploitess puis-
sent se repeupler, l'avenir de la peche sportive s'aveire
prometteur. Si les efforts de la mise en valeur s'av&ent
fructueux, les r6sultats n'en seront que meilleurs . Mais
1'action de la gestion des peches en ce moment et son
approche de la r6glementation de la p8che sportive sont
manifestement inappropritses A la mat6rialisation de tou-
tes ces belles promesses .

J'ai concentr6 mes commentaires, dans le pr6sent cha-
pitre, sur la peche sportive du saumon, qui domine la
peche sportive sur la cSte du Pacifique, mais il y a d'au-
tres poissons, des mollusques et des crustacess, qui offrent
des valeurs et des occasions de peche comparables . J'ai
fait ressortir l'importance de bien saisir la valeur intrin-
sPque de la peche sportive et la mani8re dont elle resagit A

la r6glementation . A longue 6cheance, si nous resussissons
A mieux gesrer la ressource et A augmenter l'importance de
la r6colte disponible, et si nous mettons en place un r6gi-
me qui permette de r6glementer efficacement la peche, il
ne subsiste gu&e de doute qu'on pourra augmenter sen-
siblement les valeurs recresatives de la peche sportive en y
ajoutant un plus grand nombre et une plus grande vari6t6
d'occasions de peche sportive .
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Jusqu'a pr6sent, la plupart des r6glements de peche
sportive dans les eaux de maree se sont appliqu6s unifor-
m6ment, tout au long de la cSte, sans egard aux 6tats des
stocks ni aux exigences de la peche . Depuis un ou deux

ans, cependant, on a adopt6 quelques modestes mesures
de r6glementation speciale dans certaines zones de la c8te

et certains cours d'eau . Selon qu'au fil du temps les don-
nrses et les capacit6s administratives le permettront, la
politique ulttSrieure devrait viser une plus grande diversit6
et une plus grande s6lectivit6 dans 1'application r6gionale
de ses r~glements, afin qu'ils soient mieux adapt6s a 1'6tat
local des stocks et la demande exerc6e par la peche sporti-

ve. Il sera possible 6galement d'offrir un 6ventail plus

large d'occasions de peche sportive en rapport avec le
concours de peche et les peches sp6ciales de stocks d'61e-
vage, en variant les limites de prises quotidiennes, etc .

Les politiques de peche doivent etre progressive et doi-
vent s'adapter a mesure que changent les circonstances et
les pressions exerc6es . Pour 6valuer dans ce sens, le Minis-
t&e doit pouvoir consulter les pecheurs sportifs et les
faire participer a 1'6laboration des r8glements . Ce proces-

sus doit etre continu et reposer sur des donn6es fiables . Je
propose, au chapitre 17, de nouveaux modes de consul-
tations en vue de faciliter ce processus .
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CHAPITRE 16

L'APPLICATION DES
.

REGLEMENTS

Il y va de la crJdibilitJ meme du Ministere si
les gens per§!oivent que nous ne pouvons pas
ou ne voulons pas protdger la ressource. La
non-ex6cution des reglements occasionne la
licence et punit ceux qui les respectent . Le
m6pris de la loi et de l'ordre qui s'ensuit com-
plique Mormdment la gestion des stocks, car
le mdpris de la loi se transforme rapidement en
mdpris de ceux qui 1'appliquent.

MINISTtRE DES PECHES ET DES OCtP.NS '

L'application de la Loi sur les pecheries et des regle-
ments qui en decoulent porte sur presque tous les aspects
de la politique des peches . Toutes les autres dispositions
en vue de protection et de gestion de la ressource s'avere-
ront futiles A moins que les usagers et tous ceux dont les
activites menacent les ressources halieutiques ne soient
efficacement enregimentes .

Ceux qui ont temoigne aux audiences publiques de la
Commission ont maintes fois exprime de graves doutes
quant A la maniere dont le ministere des Peches et des
Oceans s'y prend pour faire respecter les lois et regle-
ments qu'il administre . Ils ont releve sa tolerance vis-a-vis
de violations flagrantes, son apathie envers 1'application
des reglements, et la pi8tre formation de ses agents des
peches . Un des temoins a conclu que "1'application des
r8glements est consideree un cousin pauvre qu'on main-
tient au palier de I'indigence ou tout juste au-dessus . En
mettant les choses au mieux, un mal necessaire qu'il faut
tolerer" .z Les plaidoyers que j'ai entendus aux audiences
publiques ainsi que les etudes qu'a faites la Commission
des politiques et procedes du Ministere m'ont convaincu
que le programme d'application des reglements a ete
grandement neglige .

Ce chapitre se penche sur la pratique et la capacite du
Ministere et des cours de justice relativement au respect
des reglements et recommande divers moyens d'en
accroitre 1'efficacite . Certains autres chapitres traitent de
problemes de cet ordre se rapportant A des peches ou A
d'autres activites particuli8res . Notre chapitre ici, traite

plut8t de 1'application des reglements prise d'une fa~on
generale .

BUTS ET DEFIS DE L'APPLICATION DES
RkGLEMENTS

On peut concevoir une loi penale en fonction d'un
objectif ou de plusieurs : punir ceux qui s'engagent dans
quelque activite defendue ; satisfaire le desir de la societe
de punir ou de denoncer les contrevenants ; rehabiliter ces
derniers ; et les decourager en puissance de violer la loi A
I'avenir . En ce qui a trait aux peches, ou la responsabilite
premiere du Ministere, est de conserver une ressource ; je
conclus en 1'objectif primordial de 1'application des r8gle-
ments de decourager les contrevenants .

On peut classer 1'application des reglements en deux
grandes categories: la premiere touche le depistage et 1'ar-
restation des contrevenants ; la deuxieme, la poursuite en
justice et l'imposition des sanctions . Pour qu'un preven-
tif soit efficace, il faut que le contrevenant eventuel se
rende compte que, s'il enfreint la Loi dans 1'une ou 1'au-
tre des categories precitees, il se verra assurement infliger
de lourdes peines . 11 ne servira A rien de depister et
d'arreter les contrevenants si les peines qu'on leur impose
ne neutralisent pas les avantages qu'ils retirent de leurs
activites illegales . Pareillement, les peines imposables,
meme les plus severes, n'auront aucun effet si le risque
d'8tre depiste et apprehende est minime.

Dans la region du Pacifique, les responsabilites du
Ministere en matiere de reglementation sont grandes . La
reglementation des peches commerciales comporte des
activites telles que 1'emission des permis de bateaux, 1'im-
position de limites d'engins, 1'exercice de 1'ouverture et
de la fermeture des saisons et des zones de peche et 1'ap-
plication des normes de qualite . Le Ministre se voit con-
traint de s'assurer que les dispositions pertinentes, qui
sont souvent techniques et complexes, seront respectees
par des milliers de pecheurs commerciaux . La reglemen-
tation de la peche sportive exige que les limites de taille et
de prises, les restrictions d'engins, les permis et la ferme-
ture des zones de peche seront respectees par plus de
300,000 pecheurs sportifs . La reglementation de la peche
de subsistance des Autochtone exige, entre autres, que les
dates d'ouverture et de fermeture des p8ches soient res-
pectees et qu'aucun poisson ne sera vendu illegalement .
Les responsabilites du Minist8re portent sur la protection
de 1'habitat du poisson face A 1'exploitation d'autres res-
sources naturelles dans la region du Pacifique .

Plusieurs facteurs viennent compliquer ]'application
rigoureuse des lois pertinentes . D'abord, la region ou le
Minist8re exerce son autorite est immense . La region du
Pacifique embrasse toute la Colombie-Britannique et
tout le Yukon ainsi que la bordure de 1'ocean Pacifique
jusqu',A 200 milles au large . La c8te et les cours d'eau de
la Colombie-Britannique comportent litteralement des
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milliers d'endroits qui se pretent aux debarquements
clandestins de poisson ainsi qu'A d'autres activites illega-

les ; d'autant plus que les contrevenants eventuels ont

acces A des bateaux et A des petits vehicules tres rapides .

Les difficultes inherentes A 1'application de la Loi dans un

territoire aussi vaste sautent evidemment aux yeux .

Deuxiemement, les incitations economiques A pecher

illegalement le saumon se sont multipliees de faqon
importante ces dernieres annees . Pour citer un exemple,
selon des estimations recentes, une seule journee de peche
illegale peut rapporter jusqu',A $800 A un pecheur A la

traine ou au filet maillant commercial, et jusqu'A $10,000

A un senneur . Les pecheurs du hareng peuvent se faire
jusqu',A trois fois cette somme .' Ce type d'avantages pos-
sibles eleves s'applique A d'autres peches, comme la peche

du fletan A la palangre et au chalut, ainsi qu'aux pecheurs
sans permis qui braconnent 1'ormeau et le saumon . En
plus des delits commis par les pecheurs commerciaux, il
existe d'autres domaines de peche illegale qui presentent
de fortes incitations economiques . Les filets maillants
fixes, cales illegalement dans les cours d'eau, peuvent
ramener du poisson valant plus de $500 par jour, alors
que le cout du filet n'est que de $30 A $100 . Si on veut que
la Loi soit appliquee efficacement, il faudra que les
amendes soient assez elevees pour neutraliser les avanta-
ges financiers que procure cette sorte de peche illegale .

Troisiemement, 1'expansion de la capacite de peche
impose un surcroit de travail aux fonctionnaires du
Ministere responsables de faire respecter les reglements .

Le Ministere, cherchant A neutraliser la surcapacite de
peche qui accable les peches commmerciales, a reagi en
asservissant 1'effort de peche A des restrictions de plus en
plus rigoureuses . Cette mesure ne fait que multiplier les
efforts d'application des reglements, car les delinquants
se laissent engager dans de telles pratiques illegales en vue
d'en retirer de fortes retributions pecuniaires .

Quatriemement, 1'habitat halieutique est menace par
1'ampleur, la diversite et les taux de dispersion toujours
croissants des industries dont les pratiques illegales sont
difficiles A reconnaltre . Ces enteprises sont, elles aussi,
poussees A violer la Loi par de fortes incitations
economiques .

Enfin, la Loi sur les pecheries et les myriades de rPgle-
ments, qu'elle a inspires depuis son entree en vigueur, il y
a un siecle, constituent un domaine d'application trop
complexe et trop peu maniable . Les difficultes qu'eprou-
vent les pecheurs, les agents des peches et les cours de
justice A 1'interpreter et les faire respecter les rendent
encore moins facile d'application.

Tous ces facteurs conspirent pour contrecarrer les ef-
forts deployes en vue de faire de cet appareil d'applica-
tion de .; reglements un instrument dissuasif assez efficace
pour contrebalancer 1'attrait seducteur de la peche illega-

le et de maintes autres activites interdites .

Si, de surcroit, le Ministere neglige de reconnaltre ces
problemes et de les contrer par une strategie d'interven-
tion vigoureuse et hautement visible, la probabilite de
delinquance augmentera d'autant . Ainsi, le Ministere

doit-il accorder une haute priorite A l'application de la
Loi s'il veut atteindre ses deux objectifs prioritaires, qui
sont la protection et la gestion de la ressource .

PROCEDURES D'APPLICATION DE LA LOI ET
DES REGLEMENTS

Les procedures d'application de la Loi sur les pecheries
et des r8glements connexes s'apparentent A celles de la

plupart des lois punitives . Les infractions peuvent etre
relevees sur les lieux par un agent des peches ou par un
autre fonctionnaire charge de 1'application de la loi qui,
generalement, determine si 1'infraction est suffisamment
grave pour justifier une accusation formelle . Les infrac-

tions signalees par des particuliers peuvent aussi entrainer
des accusations formelles .

Quand une accusation est deposee, le contrevenant est
tenu de comparaitre en cour pour y plaider coupable ou

non coupable . S'il plaide non coupable, un avocat engage
par le Ministere pour accuser 1'inculpe et presenter les
preuves en cour, prouver A la satisfaction du juge que
1'inculpe a, hors de tout doute raisonnable, commis son

delit . S'il n'y parvient pas, 1'inculpe est acquitte . Si, par
contre, 1'inculpe plaide coupable, ou si le juge le condam-
ne en raison des preuves presentees, le juge impose une
sanction qui est stipulee, du moins jusqu'A un certain
point, dans la Loi sur les pecheries . Le juge dispose d'une

grande latitude relativement d la plupart des delits, qui lui
permet d'imposer une amende jusqu'A un montant maxi-
mum quelconque, selon la nature du delit . Quand une
amende est imposee, le delit est porte au casier judiciaire

du contrevenant .

Le juge peut alternativement opter pour Fun des trois
modes de reparation . 11 peut acquitter le contrevenant
sans imposer aucune sanction et sans ouvrir aucun casier
judiciaire en 1'acquittant formellement . Il peut decreter
une liberation conditionnelle du contrevenant et ne lui
imposer rien de plus qu'une periode de probation et, si le
contrevenant franchit cette periode sans accroc, il sera
libre de tout casier judiciaire et n'aura aucune amende A

payer. Enfin, le juge peut decreter une sentence suspen-

due et lui imposer une periode de probation . En ce cas, le
contrevenant aura un dossier judiciaire mais, s'il accom-
plit sa periode de probation sans accroc, il n'y aura pas

d'autres consequences. S'il enfreint les conditions de sa
probation, il pourra com-paraitre A nouveau et le juge
pourra lui imposer une sanction-plus rigoureuse .

Les regles judiciaires observees A 1'egard de la plupart

des infractions A la Loi sur les pecheries sont commune-
ment appelees des "procedures sommaires" . Les contre-
venants comparaissent toujours devant un juge de la
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Cour provinciale, et quand le juge condamne un inculpe
par suite de sa conviction, 1'amende qu'il impose ne doit
pas depasser la limite maximum stipulee par la Loi . En
vertu des articles 31(3) (protection de 1'habitat) et 38 (obs-
truction faite a un agent des peches) de cette Loi, le pro-
cureur de la Couronne peut opter de "proceder par voie
d'inculpation" plut8t que plaider sa cause selon les pro-
cedures sommaires habituelles . En un tel cas, deux choses
s'ensuivent: 1'inculpe a le choix de se presenter devant un
juge de la Cour superieure ; et, s'il est declare coupable, le
juge peut lui imposer une amende depassant celle que sti-
pule la legislation sur les convictions sommaires . En
usant d'un tel recours, la Couronne signale automatique-
ment au juge qu'elle considere qu'il s'agit la d'un delit
grave, ce qui peut en soi porter le juge a imposer une plus
forte amende .

Ainsi, ceci represente le cadre de procedure qui preside
a 1'application de la Loi et des reglements sur les peche-
ries . Pour la suite de ce chapitre, nous allons explorer les
issues et proposer les recommandations qui, sous trois
principaux chefs, correspondent a un tel scenario : soit le
depistage et 1'arrestation des contrevenants, la poursuite
devant la Cour et les amendes ou peines imposees .

DEPISTAGE ET ARRESTATION

Il est difficle d'evaluer avec quel succes le ministere des
Peches et des Oceans reussit en matiere de depistage et
d'arrestation des contrevenants . La raison pour laquelle
il n'est pas possible de determiner exactement la frequen-
ce des violations de la Loi et des reglements sur les peche-
ries ainsi que les couts qu'elles representent, est qu'elles
ne sont pas toutes reconnues et rapportees . °

En consequence, mes recommandations a cet egard se
limitent a l'organisation de la mise en application de la
Loi et aux elements de la politique qui s'y rapportent .
C'est au Ministere qu'il revient de determiner a quel point
il faut mettre 1'accent sur la surveillance a la lumiere du
nombre d'infractions dans les divers secteurs de la
Region .

Niveau d'activite s

Le tableau 16-1 recapitule les plaintes deposees depuis
sept ans ainsi que leur denouement . Les plaintes ont aug-
mente brusquement en 1978 et en 1979, et diminue quel-
que peu depuis . Toutefois, ces donnees ne reproduisent
pas fidelement 1'intensite de la peche clandestine, parce
qu'elles peuvent indiquer aussi de quelle fagon variable
on a pu appliquer les rPglements d'une annee a une autre .
En effet, il se peut que 1'augmentation du nombre de
poursuites intentees depuis 1977 s'exlique du seul fait que
c'est cette annee-1a qu'a debute le cours de formation spe-
ciale de la GRC a l'intention des agents des peches (com-
mente en detail plus loin dans le present chapitre) .

Tableau 16-1 Poursuites et condamnations - Region du
Pacifique, 1975-198 1

Condam-
Annee Accusations nations Acquittements Sursis En instance

1975 603 521 36 46 0
1976 887 776 42 69 0
1977 753 583 82 88 0
1978 1050 683 89 130 148
1979 1293 756 75 154 308
1980 1082 575 54 107 346
1981 1014 492 47 140 335

Source : Ministere des Peches et des Oceans .

Le tableau 16-2 indique la repartition des accusions
portees en 1981 selon les infractions . Au-dela de 60 pour
cent de ces accusations ont ete portees sous trois chefs :
peche sportive, peche des mollusques et des crustaces et
peches generales . Les infractions a la Loi dans les peches
dans les eaux de maree comprennent les excedents de
limites des prises et de possession quotidiennes, ainsi que
les violations des reglements sur la taille admissible des
poissons. Les infractions aux r8glements portant sur les
mollusques et crustaces etaient liees a la taille et a la limite
des prises quotidiennes des huitres, des crabes et des
autres invertebres . Les reglements generaux interdisent
des activites comme la peche dans les zones fermees,
durant la saison ou elle est interdite pour certaines espe-
ces, et la peche illegale dans les cours d'eau et dans la
mer . Us interdisent aussi aux Autochtones de pecher sans
permis ou en violation des conditions portant sur la sai-
son, la zone ou 1'engin . Les reglements touchant la peche
des Autochtones portent uniquement sur la vente illegale
du poisson par les Autochtones et I'achat illegal pour tout
autre .

Tableau 16-2 Accusations portees aux termes de la Loi
sur les pecheries et des r8glements connexes
dans la Region du Pacifique, en 198 1

Infractions Nombre Pourcentage

Loi sur les pecheries

Habitat 34 3
Autres' 35 4

Infractions aux reglements

Generaux 303 30
Mollusques et crustaces 194 19
Peche sportive en eaux de maree 129 13
Peche commerciale du saumon 84 8
Peche sportive ailleurs qu'en eaux
de maree 73 7
Permis commerciaux 60 6
Peche commerciale du hareng 34 3
Peche des Autochtones 33 3
Autres 35 4

Total 1014 100

'Principalement, possession de poissons dans les zones fermees a la
peche (Loi sur les pecheries, article 19) .

Source: Ministere des Peches et des Oceans .
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Par ticipation du public dans 1'application des reglements

Bien que le Minist8re soit le principal responsable de
1'application des reglements de peche, les fonctionnaires
des Services exterieurs reeoivent aussi 1'appui du public
dans le cadre du programme "Observez, Enregistrez et
Rapportez", ainsi qu'en reponse A l'offre de certaines

primes .

Le Programme "Observez, Enregistrez et Rapportez"

En juin 1979, la B.C.Wildlife Federation, le ministere
federal des Peches et des Oceans et la direction generale
du Poisson et de la Faune, du ministere provincial, lan-
eaient un Programme "Observez, Enregistrez et Rappor-
tez" qu'ils subventionnaient conjointement et qui visait A
inciter le grand public A rapporter les violations de la Loi
en appelant sans frais au numero de telephone donne . En

1980, ce service a ete dote d'un personnel 24 heures par
jour, sept jours par semaine .

La B .C . Wildlife Federation donna l'impulsion initiale

au Programme en le mettant en oeuvre et en se chargeant
de 1'administrer . Le gouvernement provincial y contribua
d'une composante educative sous la forme d'un diapora-
ma double d'un ruban magnetique enregistre informant
les citoyens du Programme et leur expliquant comment
s'y prendre pour rapporter les infractions . Depuis sa pre-

miere annee, c'est le ministere federal des Peches et des
Oceans qui fournit les fonds necessaires A son maintien, y
compris la dotation en personnel du poste de telephone
sans frais qui reeoit les rapports d'infraction .

Quand ce service a ete mis en place, les plaintes reeues
etaient adressees en proportions A peu pres egales au
minist8re federal des Peches et des Oceans et A la direc-
tion provinciale du Poisson et de la Faune. En 1980, alors
que le poste telephonique etait ouvert 24 heures sur 24, 61
pour cent des appels ont ete adresses au ministere federal
des Peches et des Oceans, 36 pour cent a la direction du
Poisson et de la Faune, et trois pour cent A d'autres

organismes .

Tableau 16-3 Programme "Observez, Enregistrez et
Rapportez" Releve des infractions en 198 0

Nombre Pourcentage

Jours de semaine

de 8 heures A 16 heures 185 40
autres heures 123 27

Fins de semaine et jours feries 152 33

Total 460 100

Source : Ministere des Peches et des Oc6ans .

Au debut de 1'annee 1981, les heures d'ouverture du
service telephonique ont ete limitees de 8 heures A minuit .

Le tableau 16-3 indique que, en suspendant le service tele-
phonique sans frais en fin de semaine ainsi que les jours
feries, on manquait plus que la moitie des appels possi-

bles . Je recommande en consequence que :

1 . Pour encourager et faciliter le rapport des infractions
par le grand public en general, le Programme

"Observez, Enregistrez et Rapportez" doit etre eten-
du 6 1'aide de publicite, 6 sept jours par semaine, de
huit heures 6 minuit, tons les jours .

Si on met en place un service radio de 24 heures, que je
recommande ci-aprPs en vue d'epauler les agents d'appli-
cation des reglements, il ne serait plus necessaire d'affec-
ter un personnel special au service-telephonique sans frais
et 1'on pourrait echelonner le programme sur une periode

de 24 heures par jour . Les operateurs radio pourraient
repondre aux appels, ou, en tout cas, le faire en apres-

midi et durant la nuit .

Les primes Aux termes d'un reglement federal qui
date, tout informateur qui n'est pas fonctionnaire et qui
fournit quelque information aboutissant A une poursuite
et A une condamnation en vertu de la Loi sur les pecheries
ou de ses reglements a le droit de reclamer la moitie de
1'amende imposee par la Cour ou des biens qu'elle a con-

fisques .s Le Ministere n'a pas fait beaucoup de publicite
autour de ce reglement, presumementae crainte que cer-
tains citoyens trop zeles abusent de la legislation ; mais,

etant donne que la prime n'est accordee que suite ;k une

condamnation, un tel scrupule est sans fondement . Les

primes constituent un moyen d'action utile et, par conse-
quent, on devrait le maintenir .

2 . L'octroi de primes suite il des actions legales doit etre

maintenu et l'on doit continuer d'encourager le public

6 rapporter les infractions .

Obse rvance des reglements

Selon la politique actuelle, le ministere federal des
Peches et des Oceans compte beaucoup sur ce qu'il appel-
le "la prevention volontaire de bonne foi" comme moyen
d'appliquer les reglements .

La politique du Ministere est de proteger effi-
cacement les ressources halieutiques confor-
mement aux exigences de conservation aux
niveaux national et regional . La politique

actuelle veut que les elements de contr8le de
son programme de gestion soient elaborees en
collaboration avec les pecheurs ou les utilisa-
teurs de la ressource . . .si necessaire . . . De cette

maniere, le premier moyen de contr8le sera
une succession de preventifs volontaires credi-

bles . Quand on n'en fait pas de cas ou quand
ces preventifs ne donnent pas les resultats
souhaites, le programme devra necessairement
recourir aux contr8les statutaires . L'exercice
de ces contrbles devient alors la responsabilite
du Minist8re et de ses agents d'application des

reglements .b
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La confiance que met le Ministere en ce moyen de rem-
plir son mandat d'application des reglements est depla-
cee, largement trop optimiste et bien prematuree . Elle ne
vaudra que pour ceux qui sont predisposes A respecter les
lois, que ce soit par crainte des sanctions ou par obliga-
tion sociale, ou encore par quelque autre engagement
social . A 1'heure actuelle, aucun de ces elements n'est en
cause. L'effort d'application des reglements que fait le
Minist8re ne suffit pas A susciter une crainte suffisante
des sanctions penales . D'autant plus que de nombreux
pecheurs ne croient pas que la peche illegale est reprehen-
sible, en partie parce qu'ils pensent que les poissons sont
nombreux et ont peu de valeur . Ils ne ressentent donc
aucune obligation morale et resistent aux pressions des
obligations sociales . En consequence de quoi, j'ai conclu
qu'on se trompe de compter sur le respect volontaire des
reglements .

3 . Le Ministere doit abandonner sa politique confuse et
non pertinente de "prevention volontaire de bonne
foi" comme objectif premier de son programme de
mise en app lica tion des reglements et le remplacer par
un programme dynamique et bien structure enongant
des moyens d'appliquer les reglements, conforme-
ment aux recommandations exposees ci-dessous .

Personnel et organisation de 1'application des reglements

Le Minist8re s'efforce de faire respecter ses reglements
par 1'entremise de ses 125 agents des peches en poste, en
Colombie-Britannique, et au Yukon, qui sont responsa-
bles de 1'activite journaliere de leurs zones . Depuis 1977,
plusieurs de ces fonctionnaires ont recu une formation
speciale d'un mois A 1'Academie de formation de la GRC,
A Regina . En outre, 19 agents d'inspection des Services
exterieurs ont pour role principal de faire respecter les
normes de traitement du poisson enoncees au chapitre 13 .
Jusqu',A 50 patrouilleurs et garde-peches sont embauches
chaque saison et 150 officiers et membres d'equipage sont
employes comme personnel de soutien A bord des bateaux
pour 1'application des reglements en mer ainsi que sur les
cours d'eau et dans les estuaires, sur la c8te .

Les agents des peches relevent de leurs surveillants de
district respectifs, et chacun des 10 surveillants releve A
son tour de Fun des trois gerants de district . Ceux-ci rele-
vent du directeur des Services exterieurs, en poste A
1'Administration regionale de Vancouver .

Le personnel affecte A 1'application des reglements A
1'Administration regionale, A Vancouver, assure un service
de soutien des agents des peches et des autres fonctionnai-
res charges de 1'application de la Loi et des reglements,
mais on ne leur a confie aucune responsabilite et confere
aucun droit de contr8le quant A I'application des regle-
ments sur le terrain . Sont inclus dans ce personnel un chef
des systemes des services exterieurs, un chef de bureau
des reglements de peche, un chef de 1'application des

reglements, un agent de renseignements et un agent de
liaison avec la Cour . Il se peut qu'on epaule bient8t ces
cadres d'un agent coordonnateur des delits relatifs d'eti-
quetage . Cette section releve du chef des Services de
gestion, qui releve A son tour du directeur general des Ser-
vices exterieurs . Le directeur general joue ainsi un r81e de
lien entre le personnel affecte A 1'application des regle-
ments de 1'administration regionale et le personnel des
services exterieurs .

A 1'Administration centrale, A Ottawa, un directeur
national de 1'Application des r8glements fut nomme en
1979, dont le r81e principal est d'evaluer 1'application des
reglements, au niveau regional, en vue d'elaborer des
politiques nationales s'appliquant aux diverses regions . 11
est responsable entre autres choses d'elaborer un plan de
carriere et d'etablir les chances d'avancement pour les
agents des peches en vue de promotions eventuelles au
sein du Ministere .

Jusqu'au mois de mars 1981, quand il a ete abandonne,
1'effort d'application des reglements, dans la region du
Pacifique, etait etaye d'une unite des enquetes generales .
Celle-ci avait ete mise en oeuvre en 1975 en reponse A la
necessite de poursuivre des enquetes minutieuses des
contraventions complexes dans toutes les divisions . Le
personnel de cette unite a ete augmente A un total de six
fonctionnaires, en 1979, et charge d'enqueter sur des acti-
vites comme les sorties illegales de poisson de la Colombie-
Britannique, les ventes de poisson illegales au niveau
local, la traite illegale du hareng et du saumon rogues et
la vente illegale de poisson par les pecheurs sportifs et les
braconniers qui exercent sur les divers cours d'eau . Leurs
enquetes ont abouti A plusieurs poursuites fructueuses
contre certains des contrevenants les plus subtils de ces
peches . Le petit groupe de fonctionnaires en question a
ete dissous, en 1981, sous pretexte que ses frais d'exploi-
tation ne pouvaient We justifies face A d'autres priorites
financieres plus importantes . On s'inquietait aussi quel-
que peu au sein du Ministere quant A la securite des fonc-
tionnaires engages dans des enquetes secretes et, aussi,
quant A 1'attitude peu cooperative des agents locaux des
Services exterieurs .

Depuis que cette unite a ete demantelee, le Ministere
fait appel A la GRC ainsi qu'A d'autres agences de police
quand son personnel des peches se trouve dans des situa-
tions qui pourraient mener A des confrontations dange-
reuses . Toutefois, cette maniere de proceder ne donne pas
toujours satisfaction, car la disponibilite des policiers
locaux varie selon leurs priorites de travail et leurs devoirs
divers, d'autant plus que la plupart d'entre eux ne sont
pas au courant des complexites de la Loi sur les pecheries .

Le Ministere depend donc principalement de ses 125
agents des peches pour assurer, au premier chef, le res-
pect des reglements, mais cette methode cause beaucoup
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d'embarras . Comme les agents des peches ont d'autres
taches a accomplir, ils se trouvent souvent obliges d'ap-
pliquer les reglements a la maniere des services d'incen-
dies, c'est-a-dire en reponse a quelque situation urgente .

En outre, certains d'entre eux ne considerent pas que
1'application des reglements est hautement prioritaire .

Selon une etude recente, seulement 19 pour cent des
agents des peches de cette region consid8rent que leur pre-
mier devoir est de faire respecter la Loi ; et presque la
moitie d'entre eux estiment que leur role principal est
d'agir en gestionnaire de la ressource .' Cela explique
peut-etre pourquoi presque 25 pour cent des agents des
peches de la Region du Pacifique n'ont pas porte une
seule accusation en vertu de la Loi ou des reglements sur

les pecheries en 1979 .

Meme s'il est vrai que I'application des reglements
constitue un element important de la tache de proteger la
ressource, il y a plusieurs raisons qui expliquent pourquoi
un si grand nombe d'agents des peches hesitent a faire

respecter la Loi . D'abord, la plupart d'entre eux sont
avant tout des gestionnaires de la ressource, aussi bien en
raison de leur formation que par temperament . Pour eux,

1'application de la Loi constitue une responsabiite desa-
greable et parfois dangereuse, qui les gene dans leurs
travaux de gestion et de conservation . Cette tache est

essentiellement celle d'un policier ; son execution requiert
une formation speciale ainsi qu'une connaissance ade-
quate des complexites legales et une certaine aptitude a
mener des enquetes, a poursuivre des interrogatoires et, a
1'occasion, a s'engager dans des situations potentielle-
ment dangereuses . Toutes ces activites semblent quelque
peu etranges, et souvent desagreables, aux yeux de ceux
qui se considerent avant tout comme des gestionnaires .

Elles peuvent aussi leur attirer la malveillance dans les
localites ou ils vivent et gagnent leur pain . Comme on
semble laisser aux agents des peches eux-memes le soin
d'etablir leurs priorites de gestion de la ressource et
d'application des reglements, c'est souvent le cate appli-
cation qui y perd .

Deuxiemement, il appert que 1'Administration centrale
n'exige pas des agents des peches qu'ils mettent en relief
leur role d'application des reglements . Selon les temoi-

gnages entendus lors des audiences publiques, le manque
d'empressement des agents des peches a cet egard n'a
jamais entraine de congediement . Meme quand une accu-
sation est portee, elle peut trainer devant les tribunaux
pendant plusieurs annees : presque le quart des causes

amorcees en 1979 sont encore en suspens . Les raisons de

ces longs retards ne sont pas claires, mais l'une d'entre
elles pourrait etre que les agents des peches qui portent
quelque accusation ne sont pas tenus d'y donner suite

d'une faqon adequate .

Ces considerations me portent a conclure que le Minis-
tPre se meprend serieusement dans 1'exercice de sa politi-

que d'application des reglements . Il presume que, si la
gestion de la ressource et la reglementation de ses utilisa-
teurs ont toutes deux pour but de proteger la ressource,
1'une et 1'autre appellent la meme sorte de connaissances
et d'aptitudes specialisees . De fait, 1'application des
reglements exige une sorte de connaissances et d'aptitu-
des entierement differentes de celles qu'exige la gestion
des resources . Si le Ministere veut que ses efforts en vue
de faire respecter les reglements soient efficaces, il faudra
que 1'organisation de la Region du Pacifique reflete cette
distinction et qu'on attribue les responsabilites decoulant
de ces deux fonctions a deux groupes de fonctionnaires

differents .

Cette We de separer les fonctions de gestion de celles
de 1'application des reglements n'a rien de neuf. Le direc-

teur general de la division du Poisson et de la Faune de
1'Alaska a defini ainsi la question :

Le maintien de la loi est une profession a plein
temps, et celui des lois sur la faune 1'est a un
degre encore plus grand, du fait que le public
rapporte beaucoup moins d'infractions qu'au-
paravant et que les violations sont perpetrees
dans des lieux singulierement eloignes . L'ap-

plication efficace des reglements doit etre pla-
nifiee, elle doit etre confiee a un fonctionnaire
choisi en raison de 1'interet sincere qu'il porte
a cette tache en tant que professionnel, et non
pour la ferveur qu'il apporte a sauver les pois-
sons ou les animaux, ni a titre d'agent a temps
partiel, mi-biologiste, mi-gestionnaire . Mais

bien en tant qu'employe consciencieux qui
souhaite sincerement s'implanter en tant que
professionnel au coeur meme du systeme judi-

ciaire . Il doit etre dispose a revetir l'identite
d'un policier, pour autant que cette appellation
deplaise a certains, physiquement, morale-
ment et philosophiquement. Et il doit aban-
donner 1'idee perimee que les reglements pour-
ront etre respectes pour peu que 1'on sache et y
faire participer le public grace a un program-
me d'information publique . On ne parviendra

a atteindre une mesure acceptable de respect
de la loi que quand les gens realiseront pleine-
ment que le but premier de 1'agent policier de
la faune dans une region donnee est de faire
respecter la loi . Ils le respecteront alors, ainsi
que son travail, forts de l'assurance que les
contrevenants seront apprehendes, que la loi
s'applique egalement par tous et que 1'appa-
reil judiciaire a cree un obstacle aux avantages
a tirer de 1'abus des ressources . . . Bien enten-
du, le devoir de 1'agent de proteger les ressour-
ces demeure la premiere chose dont il doit
tenir compte ainsi que son premier devoir ;

mais sa formation, ses moyens d'action et son
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attitude doivent traduire une strategic de res-
pect de la loi . . . La gestion des humains et la
gestion biologique des ressouces ne s'accor-
dent pas parfaitement, car chacune exige des
competences en un sens professionnel qui lui
est propre . On ne pourra rencontrer cette
exigence que si ni Pun ni 1'autre de ces ele-
ments n'est reduit au point de devenir ineffi-
cace. Le seul moyen de s'assurer qu'on retire-
ra les meilleurs avantages possibles de la res-
source, c'est de separer les deux fonctions au
niveau ministeriel . 8

Une etude commanditee par le ministere provincial de
la Recreation et de la Conservation de la Colombie-
Britannique, en 1977, a egalement recommande que les
roles de gestion et d'application de la Loi des agents de
conservation soient considerees separement . On m'a fait
comprendre que les autorites ont donne suite a cette
recommandation et qu'elles ont connu un succes
remarquable.

Le Ministere a lui-meme reconnu a plusieurs occasions
la necessite d'une unite speciale d'application de la Loi .
L'etude faite en 1979 d'un programme d'emission des
permis et d'etablissement des redevances pour le compte
de la Region du Pacifique a reconnu la difference entre
les attributs souhaitables d'un agent enqueteur et ceux
d'un agent de verification des debarquements .9 Tout
recemment, soit en 1982, une etude regionale des bateaux
de patrouille des eaux interieures de la Colombie-
Britannique a fait valoir la necessite de doter chaque divi-
sion d'une unite d'application de la Loi dans le but d'eta-
blir "la presence policiPre bien affirmee qui a jusqu'ici
fait defaut" .10 Et lors des audiences publiques se rappor-
tant a l'application de la Loi, plusieurs fonctionnaires ont
indique que, depuis 1979, le Ministere a reconnu la neces-
site de separer jusqu'a un certain point les fonctions de
gestion et d'application de la Loi dans la peche du hareng
rogue .

peche illegale et aurait aussi un effet preventif

appreciable .

Mes recommandations decoulent de cette necessite . En
les elaborant, j'ai tenu compte des besoins particuliers de
la ressource, de la necessite d'une bonne formation et de
bons instruments de travail, du vaste territoire a surveil-
ler, des contraintes inevitables auxquelles sont soumis le
budget et les effectifs du Ministere, et de leur portee
administrative . L'eventail des possibilites presentees et
debattues lors des audiences publiques de la Commission
embrassaient plusieurs combinaisons possibles de ces fac-
teurs . Les recommandations qui suivent visent a incorpo-
rer le meilleur de chacune.

4. Dans la Region du Pacifique, une unite speciale d'ap-
plication des reglements devrait etre creee dont le
mandat exclusif serait 1'application des reglements .
Ses fonctions ne devraient pas inclure des fonctions
de gestion de la ressource .

Cette unite devrait etre chargee principalement de faire
respecter la Loi sur les pecheries ainsi que tous ses regle-
ments connexes sauf ceux qui traitent de la qualite du
poisson, des usines de transformation et des normes d'hy-
giene des bateaux, que la division de I'Inspection devrait
continuer a surveiller .

Les membres de cette escouade devraient recevoir une
formation rigoureuse dans toutes les methodes pertinen-
tes a leur travail dans le contexte des besoins particuliers
de la ressource halieutique . La portee du programme de
formation de la GRC devrait etre elargie, ou encore on
pourrait s'arranger avec 1'organisme provincial B .C. Jus-
tice Institute, qui donne des cours de formation d'agents
de conservation a Vancouver . Cette formation de specia-
listes dans l'application de la Loi devrait etre revisee
periodiquement au moyen de cours de perfectionnement .
Forte d'une telle formation et bien supervisee, la capacite
accrue de faire respecter les reglements devrait permettre
au Ministere de poursuivre la plupart des infractions,
sinon toutes .

Cependant, en depit de cette sanction apparente de
1'idee d'une unite speciale d'application des reglements,
la dissolution recente de 1'Unite des enquetes generales
laisse soupgonner que 1'application de la loi est toujours
releguee a un echelon prioritaire inferieur . Compte tenu
de 1'objectif de conservation de la ressource et de la
menace croissante que constituent pour elle les activites
de peche illegale, le Ministere doit reevaluer son opinion a
1'effet qu'une telle initiative polici8re n'est qu'un luxe .

Ce qu'il faut faire, c'est mettre en place une unite bien
equipee et bien entrainee d'agents mobiles d'application
de la Loi qui apporte son aide au personnel des Services
exterieurs . La seule presence d'une unite speciale d'ap-
plication des r8glements, militante et bien visible sur les
lieux de peche, ferait ressortir les risques inherents a la

Les membres de 1'unite speciale d'application des regle-
ments devraient porter 1'uniforme, afin de projeter une
image professionnelle . On devrait permettre a ses mem-

bres de porter des armes a main quand leur securite ou
celle d'autres personnes est menacee . Et on devrait leur
fournir des vehicules convenables ainsi que des bateaux
bien equipes leur permettant de patrouiller en mer, dans
les estuaires et dans les cours d'eau . Ils devraient pouvoir
communiquer par radio a ondes courtes avec les bureaux
divisionnaires, 24 heures par jour .

On devrait placer des agents d'application de la Loi
dans chacun des 10 districts de la Region du Pacifique .
Leur nombre variera d'un district a 1'autre selon les
besoins . En autant qu'ils soient competents et se mon-
trent interesses a faire respecter la Loi, les agents des
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peches, deja en poste dans la region, devraient We affec-
tes a cette unite speciale . On devrait leur apporter des
employes de soutien embauches en dehors du Ministere
quand les circonstances 1'exigent . Les autres agents des
peches devraient etre affectes a des postes de gestion de Is
ressource . Toutefois, ils devraient conserver leur statut
legal en tant qu'agents des peches afin qu'ils puissent
disposer des infractions qu'ils observent en passant sur
les lieux de peche, et on devrait les encourager a le faire .

Durant les saisons de peche exceptionnellement mouve-
mentees, les gestionnaires devraient epauler les agents de
police en participant directement a 1'application des

reglements .

On devrait effectuer la transition de Is structure admi-
nistrative regionale actuelle des agents des peches a celle
d'une unite speciale d'application par etapes des regle-
ments, district par district, afin de perturber le moins
possible les effectifs et de raccorder les nouvelles respon-
sabilites de gestion ainsi definies a celles des agents des

peches .

En vue d'assurer le recrutement des fonctionnaires
qualifies et la mise en oeuvre de procedes et methodes
uniformes d'application de Is politique des peches sur les
lieux de peche, 1'unite speciale d'application des regle-
ments devrait pouvoir suivre une filiere administrative
independante de celle de la gestion des secteurs .

5 . Aux bureaux de 1'Administratio'n regionale du Paci-
fique, a Vancouver, un Agent principal de l'applica-
tion des reglements et son personnel de soutien doi-
vent etre nommes, mis en place, et charges de tous les
agents d'application des reglements . Les agents d'ap-
plication des reglements devraient se rapporter direc-
tement a 1'Administration regionale plut8t que suivre
Is filiere administrative qui les fait passer actuelle-
ment par le Gestionnaire de secteur .

Quand 1'unite speciale d'application des reglements
fonctionnera comme il se doit, il faudra songer a modi-
fier la filiere administrative de maniere a ce que les agents
d'application des r8glements relevent des gestionnaires de
secteur, conformement a la nouvelle orientation decen-
tralisatrice dans la Region du Pacifique .

6 . Au besoin, un groupe de travail special operant a
partir de I'Administration regionale doit We cons ti -

tue, semblablement a I'unite demantelee d'enquetes
generales, pour apporter une aide d'appoint aux
agents d'application des reglements de district au
cours des pe riodes d'activites intenses et pour faire
enquete, si necessaire, sur des infractions plus
complexes .

Si, a 1'avenir, les agents d'application des reglements se
rapportent aux gestionnaires de secteur dans un cadre
administratif decentralise, le groupe de travail special
devrait collaborer etroitement avec ces derniers .

11 faudra amender la legislation en vue de preciser le
statut des agents d'application des reglements et faciliter
les mises en accusations . A I'heure actuelle, les agents des
peches sont inclus dans la definition generale de ce qui
constitue un agent de la paix contenue dans le Code cri-
minel du Canada et en detiennent les pouvoirs . Mais la
Loi sur les pecheries ne les definit pas de maniere aussi
precise et, de fait, elle stipule simplement que les garde-
peches detiennent les pouvoirs d'un "agent de police",
vocable qui ne signifie rien. En outre, la Loi considere
1'obstruction a un agent des peches comme delit en soi, en
depit du fait que le Code criminel evite de faire une telle
distinction. En consequence de quoi je fais les recomman-
dations suivantes :

7. La Loi sur les pecheries doit clairement conferer un
statut d'agent de Is paix aux agents d'application des
rPglements, aux au tres agents des peches et aux garde-
peches .

8. Les dispositions de Is Loi sur les peche ries qui trai-

tent de l'obstruction apportee a 1'agent des peches

dans I'exercice de ses fonctions doivent We eliminees

on reecrites de fa V on a les rendre conformes avec les
pouvoirs et les droits qu'il detient en tant qu'agent de

Is paix aux termes du Code criminel .

Selon Is politique actuelle, les agents des peches sont
tenus de monter a bord d'un bateau qui peche illegale-
ment pour identifier et porter une accusation contre son
commandant. Il arrive souvent que les agents des peches
soient empeches de suivre une telle procedure, quand, par
exemple, plusieurs bateaux pechent illegalement, quand
la mer est trop agitee, ou quand les contrevenants sont
reperes, du haut des airs . La recommandation suivante
devrait combler ces lacunes .

9 . Le proprietaire on locataire enregistre d'un bateau

doit etre tenu responsable de poursuite pour toute
activite illegale de peche menee par son bateau, peu
importe s'il est on non a bord lorsque ce delit est
commis, a moins qu'iI ne soit capable de prouver que

le commandant du bateau etait a Is barre malgre son

consentement .

Ce concept plus large de Is responsabilite du proprie-
taire du bateau dans les cas d'infractions a la Loi a donne
de bons resultats dans certains cas d'infractions aux lois
provinciales de la route, comme par exemple celui des
chauffards qui quittent le lieu d'un accident" et 1'adop-
tion de mesures comparables pour les peches presente
trois avantages . Premierement, elle permet de reperer un
plus grand nombre de contrevenants en elimminant la
necessite de monter a bord de chaque bateau et d'en iden-

tifier 1'equipage . DeuxiBmement, elle ecarte 1'autre neces-
site de prouver 1'identite des inculpes en cour, plusieurs
mois apres que le delit a ete commis . Troisiemement, elle
devrait pousser les proprietaires de bateaux a participer
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plus activement a I'application de la Loi en les incitant a
surveiller les capitaines et les equipages de leurs bateaux .

POURSUITES JUDICIAIRES ET COURS DE
JUSTICE

Bien que le depistage et 1'arrestation des contrevenants
constituent les etapes premieres de tout programme d'ap-
plication de la Loi, il faut poursuivre vigoureusement
devant les tribunaux si l'on veut en maintenir 1'effet pre-
ventif . Meme s'il est vrai que 75 pour cent des accusations
portees en vertu de la Loi ou des reglements sur les peche-
ries aboutissent a des condamnations en cour (voir le
tableau 16-2), en soi ce taux de succes apparemment si
encourageant est trompeur : etant donne que les sanctions
sont peu severes, de nombreux contrevenants plaident
coupables . Un taux de poursuites aussi eleve, menees a
bon terme, pourrait signifier aussi qu'on intente des
poursuites seulement quand on a de bonnes chances de

reussir . Comme je le fais voir ci-apr8s, la qualite des ser-
vices judiciaires dont dispose le minist&e des Peches et
des Oceans et I'attitude de la magistrature envers les
atteintes a la Loi sur les pecheries laissent toutes deux
beaucoup a desirer .

Les avocats de la Couronne

Les poursuites intentees en vertu de la Loi et des regle-
ments sur les pecheries relevent du ministere federal de la
Justice . Pour la plupart des poursuites, le minist&e de la
Justice engage des avocats d'un cabinet prive de la loca-
lite meme ou doit se tenir le proc8s .

Le minist&e de la Justice fournit les noms des avocats
des cabinets prives qui sont disponibles pour les poursui-
tes en vertu de la Loi, apparemment sans se soucier qu'ils
aient ou non quelque experience judiciaire dans ce domai-
ne. Le minist&e des Peches et des Oceans n'a rien a voir
quant au choix des noms qui paraissent sur cette liste .

Les avocats du minist&e de la Justice s'occupent de
certaines actions, notamment dans les grandes agglome-
rations comme Vancouver . Ils menent aussi de nombreu-
ses poursuites dans d'autres localites pour infractions aux
articles de la Loi sur les pecheries touchant la protection
de 1'habitat et les substances deleteres .

Le minist&e des Peches et des Oceans donne une cer-
taine formation officieuse aux avocats de la Couronne
dans les divers secteurs en les familiarisant avec les
bateaux, les engins de peche et ainsi de suite . Le Ministere
engage aussi un agent de liaison avec la Cour pour le
compte des avocats qui le represente devant les tribu-
naux, dont la tache principale est de diffuser parmi les
avocats en cause les resultats des decisions recentes de la
Cour relativement a la Loi sur les pecheries .

La qualite des poursuites intentees pour infractions en
matiere de pecheries depend de la disponibilite d'avocats

habiles et bien documentes dans les questions touchant la

ressource . L'ideal serait que l'avocat de la Couronne soit
accessible aux enqueteurs tout le long des enquetes afin
de repondre aux questions qui pourraient se presenter
relativement aux preuves justifiant qu'on porte accusa-
tion, a 1'identite des contrevenants qu'on a 1'intention de
poursuivre, ainsi qu'au choix du chef d'accusation et de
sa formulation . On devrait aussi pouvoir recourir a ce
meme avocat pour mener la cause devant le tribunal jus-

qu'a ce que la question ait ete tranchee .

Toutefois, le Minist8re a eprouve de la difficulte a rete-
nir les services d'avocats suffisamment accessibles et
habiles et a les garder, cela pour deux raisons . La premie-

re est que 1'election d'un nouveau gouvernement donne
generalement suite a certains changements dans les rangs
des avocats du secteur prive qui representent la Couronne
dans les poursuites judiciaires relatives aux pecheries .
C'est un fait acquis regrettable de la vie politique que le
Gouvernement federal nomme des avocats qui sympati-

sent avec le parti au pouvoir . Ainsi, le Ministere se trouve
souvent incapable de retenir les services d'avocats qui
soient capables de mener une poursuite a bonne fin parce
que leurs noms ont ete rayes de la liste etablie par le
minist&e de la Justice . Le minist&e des Peches et des
Oceans a insiste aupres du minist&e de la Justice, mais en
vain :

On nous repond qu'il faut accepter le systeme,
tel qu'il est, et le ministere de la Justice n'a
jamais donne suite A nos demandes de services
d'avocat que nous savions competent dans un
domaine donne . Bien qu'il se trouve en dehors
du regime politique en terme de nomination
de procureurs de la Couronne, il a peut-etre
deja ete disponible quelques annees aupara-
vant, quand un autre gouvernement etait au
pouvoir, mais je sais que nous avons essaye et
que nous n'avons pas reussi .1 z

Deuxiemement, les avocats du ministPre de la Justice a
qui on confie les poursuites relatives aux peches sont sou-
vent jeunes et relativement inexperimentes . Bon nombre

d'entre eux, une fois qu'ils ont acquis une certaine
experience, quittent le Ministere pour s'attacher a des
cabinets du secteur prive . 11 en resulte que les fonction-

naires des peches, ayant deja consacre leur temps et leurs
efforts a familiariser un procureur de la Couronne avec
les problemes particuliers de la ressource des peches, se
voient souvent obliges de reprendre tout ce travail de for-
mation avec un nouveau procureur de la Couronne .

Je recommande que les dispositions actuelles soient
modifiees dans le sens suivant :

10. Le ministere de la Justice doit designer un avocat
cadre principal a son Bureau regional de Vancouver
pour s'occuper de la supervision de toutes les pour-
suites intentees aux termes de la Loi sur les pecherles .
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Cet avocat serait consulte et donnerait des conseils aux
agents enqueteurs ainsi qu'aux avocats du Ministere dans
toute la Region du Pacifique, les aiderait a mener les
poursuites judiciaires, etudierait les cas susceptibles
d'etre 1'objet d'un appel et en poursuivrait le recours, eta-
blierait des pratiques de poursuites uniformes pour toute

la region, faciliterait 1'etablissement des preuves et, gene-
ralement, ameliorerait la qualite des poursuites intentees
par le Ministere. Il devrait etre accessible aussi aux fonc-
tionnaires de la Region du Pacifique pour les aider a for-
muler et rediger les reglements de maniere a ce qu'on leur
donne suite plus rapidement et que les tribunaux puissent
les appliquer . Cet avocat cadre fonctionnerait mieux au
sein du ministere de la Justice qu'a titre de conseil interne
du minist8re des Peches et des Oceans, car ses relations
avec ses co118gues du ministere de la Justice le tiendraient
mieux au courant des developpements dans le domaine
legal et 1'eclaireraient sur la maniere dont les poursuites
relatives aux pecheries s'inserent dans 1'administration
generale de la justice .

11 . En consultation avec le ministere de la Justice, le
ministere des Peches et des Oceans doit avoir le pou-
voir de choisir et de nommer 1'avocat qui agirait com-
me procureur aux termes de la Loi sur les pecheries et
ses reglements connexes .

Cela permettrait de designer les avocats les plus experi-
mentes et les plus habiles sans egard a leurs liens politi-
ques . La designation d'avocats chevronnes et bien connus
comme procureurs des peches offrirait entre autre un
moyen de donner aux tribunaux une We de la rigueur
avec laquelle il y aurait lieu d'evaluer les infractions a la
Loi sur les pecheries .

12 . Le serv ice de liaison avec la Cour devrait We mainte-
nu et, si necessaire, etendu de faV on a assurer que
tons les renseignements utiles sur les developpements
de la Loi sur les pecheries sont distribues, a travers la
Province, aux agents d'application des reglements
ainsi qu'aux procureurs, y compris les donnees statis-
tiques qui servent dans 1'elaboration des jugements .

Poursuites privees

Dernierement, plusieurs particuliers ont entrepris des
enquetes et des poursuites juciciaires qui ont ete menees a
bien en vertu des dispositions de la Loi sur les pecheries
touchant la protection de 1'habitat . On a eu recours deux
fois aux laboratoires du Gouvernement pour analyser des
echantillons fournis par des citoyens interesses et, dans
les deux cas, les resultats de ces analyses ont permis de
mener a bien les poursuites intentees . Dans plusieurs
autres cas, des citoyens ont offert des renseignements
confidentiels en marge de la Loi sur les p8cheries qu'ils
ont, soit poursuivi eux-memes, soit qu'ils ont convaincu
des procureurs du ministere de la Justice de mener a
bonne fin .

Bien que le Ministere ait affirme sa volonte de cooperer
avec tout particulier lui presentant un cas soigneusement
documente, certains des temoins qui se sont presentes aux
audiences publiques ont affirme que c'est le contraire qui
se produit et que les laboratoires du Gouvernement n'ac-
ceptent pas d'echantillons du grand public a des fins
d'epreuves . A en juger d'apres le petit nombre de causes
amorcees par des particuliesr jusqu'a present, il appert
que, si le Ministere a nourri quelque crainte de devenir
complice de groupes de particuliers criards qui ont pris
sur eux de faire respecter la Loi, ses inquietudes etaient
sans fondement . Dans 1'ensemble, les citoyens ont soumis
des renseignements valables et offert une collaboration
utile et on devrait les encourager a continuer de le faire .

13 . Les laboratoires biologiques du Gouvernement fede-
ral dans la Region du Pacifique doivent pouvoir ac-
cepter et mettre a 1'epreuve d'une faV on adequate les
echantillons reunis qu'apportent les citoyens et le
ministere de la Justice doit We disponible pour aider
dans le cas des poursuites legales .

Les tribunaux

Presque toutes les poursuites intentees en vertu de la
Loi et des r8glements sur les pecheries se deroulent devant
les tribunaux de la Cour provinciale de la Colombie-
Britannique. $tant donne que la plupart des accusations
portees devant ce tribunal relPvent du Code criminel, les
juges de la Cour provinciale pourraient etre enclins a
accorder relativement moins d'importance aux infrac-
tions a la Loi sur les pecheries qu'aux autres causes crimi-
nelles qu'ils entendent ordinairement .

11 faut que la magistrature soit mise pleinement au cou-
rant de la menace qui pese sur les ressources halieutiques
par suite des peches illegales et de la destruction de
1'habitat . On peut sensibiliser la magistrature au probl8me
de deux manieres . D'abord, les procureurs de la Couron-
ne sont en mesure d'en apprendre beaucoup aux juges sur
les ressources et la menace qui pese sur elles en presentant
bien leurs preuves a 1'appui de plaidoiries bien documen-
tees . L'adoption des recommandations presentees plus
tot dans le present chapitre a 1'effet que 1'on designe des
procureurs chevronnes devrait aider sous ce rapport .
DeuxiBmement, les conferences judiciaires qui sont

tenues en vue d'informer les juges de la Cour provinciale
a intervalles reguliers pourraient servir de vehicule de dif-
fusion des renseignements utiles . Un professeur de droit
environnemental presentait dernierement un document
sur les articles de la Loi sur les pecheries traitant de la
protection de 1'habitat a un groupe de juges qui partici-
paient a une conference de cette sorte . Cet evenement est
un indice encourageant que les juges de la Cour provin-
ciale de la Colombie-Britannique se rendent de plus en
plus compte de leurs devoirs a 1'egard de la ressource



halieutique, et cette prise de conscience devrait
s'accentuer .

14 . L'education, en termes de participation du systeme
judiciaire, sur les lois et politiques des peches doit
We encouragee par les voies appropriees du systeme
de la Cour provinciale .

LES PEINES

La Loi et les reglements sur les pecheries ainsi que
1'emission des permis de peche regoivent 1'appui d'amen-
des, de condamnations A la prison, de saisie et de perte
par confiscation des poissons pris illegalement ainsi que
des engins utilises pour les prendre, et de suspension ou
de revocation des permis de peche . Pour ajouter encore A
la capacite de depistage et d'apprehension ainsi qu'au
processus des poursuites judiciaires, ces sanctions doivent
constituer des preventifs efficaces .

Amende s

Le tableau 16-5 fait ressortir 1'eventail des peines impo-
sees pour diverses infractions A la Loi sur les pecheries .
La disposition enoncee A 1'article 61 embrasse la plupart
des actes delictueux et prevoit une amende maximale de
$5,000, mais ne prevoit aucune amende minimale . Toute-
fois, tel qu'indique au tableau 16-4, les amendes imposees
par les tribunaux se situent generalement au bas de cette
echelle . Plus de 90 pour cent des condamnations des
quatre dernieres annees ont entraine des amendes de
moins que $500 ou encore elles n'ont entraine aucune
amende .

Tableau 16-4 Peines imposees aux termes de la Loi sur les
pecherie s

1978 1979 1980 1981
Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Condamna-
tions avec
sursis,
acquit-
tements
absolus et
conditionnels 62 10 64 9 69 12 22 5

Amendes de
moins de
$100

Amendes
entre $100 A
$449

Amendes de

352

201

54 402 54 255 45 229 49

31 204 27 213 37 209 44

plus de $500 24 4 74 10 36 6 11 2
Emprisonne-
ment 9 1 1 0 2 0 2 0

Total 638 100 745 100 575 100 473 100

Source : Ministere des Peches et des Oceans .

Le repertoire actuel des amendes imposables en vertu
de la Loi sur les pecheries regorge d'ambiguites, de con-
tradictions et d'anachronismes . Citons en exemple :
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i) L'article 38 de la Loi, qui traite d'obstruction A un

agent des peches dans 1'exercice de ses fonctions, sti-
pule l'imposition sur inculpation sommaire d'une
amende allant jusqu' A $100 ou d'un emprisonnement
allant jusqu' A s ix mois et - cela est incroyable - avec
travauxforc6s . Cela fait des dizaines d'annees que les
lois penales n'ont pas invoque les travaux forces et,
de toute maniere, une telle sanction est tout A fait
deplacee quand on la lie A un de lit ne meritant qu'une
amende de $100 .

ii) La peine imposable pour defaut d'enlever les obsta-
cles entravan t un cours d'eau ou d'assurer 1'ecoule-
ment de 1'eau en cas d'inondation, dans les trois
jours suivant un avertissement A cet egard depasse
tout entendement . L'article pertinent declare qu'un
contrevenant "est passible d'une amende de pas
moins de $4 .00 et pas plus de $20 .00 pour chaque
jour, ou fraction d'un jour, au cours duquel on n'a
pas tenu compte d'un tel avertissement est coupable
d'une infraction et passible, suite A une conviction
sommaire, d'une amende ne depassant pas $5,000
pour chaque jour ou fraction d'un jour durant lequel
il n'a pas tenu compte dudit avertissement" (sic) .
L'ambiguite resultant de ce qui semble We une faute
de redaction fait qu'il est possible d'obtenir aucune
condamnation aux termes de cet article .

iii) L'article 54, qui traite du recours aux fusees et aux
explosifs pour chasser ou tuer le poisson, appelle une
amende de $100 A $300 ou un emprisonnement de pas
moins de trois mois et p as plus de six mois . Cela
signifie que, si un juge voulait imposer une amende
de plus que $300 A un contrevenant, sa seule autre
option serait de le condamner A au moins trois mois
de prison .

iv) La plupart des amendes imposees pour la peche ille-
gale ressortissent de 1'article 61, qui stipule une
amende maximale de $5,000 . Toutefois, cette dispo-
sition generale ne fait aucune distinction entre la
peche illegale avec des engins commerciaux, qui peut
exterminer tout un stock de poisson (le "nettoyage
d'un ruisseau"), et la prise d'un crabe trop petit par
un pecheur sportif .

En plus des difficultes que presentent des contradic-
tions et des ambiguYtes aussi manifestes, de nombreux
temoins se sont inquietes aux audiences publiques de la
Commission de ce qu'il n'existe pas d'echelle d'amendes
qui soient assez severes pour neutraliser les avan tages
financiers que presente la peche i llegale .

Une etude publiee dernierement calcule que, si la chan-
ce qu'un bateau soit accoste est de 15 pour cent chaque
mois, la peine .imposable (y compris 1'amende, la confis-
cation des biens et la suspension du permis) doit equiva-
loir A environ dix fois la valeur des avantages possibles
decoulan t d'une expedition de peche de deux semaines .14
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Tableau 16-5 Peines imposables aux termes de la Loi sur
les pecheries

Article Infraction

Peines visant ]'habitat et les substances deleteres

31(3) Atteinte a I'habitat du poisson °

33(5)(a) Lancement par-dessus bord de substances deleteres ou dechets d'abattage, de chicots,
etc ., dans les cours d'eau b

33(5)(b) Depot de substances deleteres dans des eaux frequentees par les poisson s

33 .4(1)(a), Defaut d'informer le Ministre des travaux ou d'un projet dont it resultera des dep6ts de
(b) et (c) substances deleteres ou qui endommageront 1'habitat halieutique, ou defaut de rapporter

le depot de quelque substance deletere

33 .4(1)(d), Poursuite de tels travaux ou d'un tel projet contrairement aux renseignements fournis
(e) et (f) au Ministre ou contrairement a un ordre ministeriel, manque de precautions raisonnables

en vue de prevenir ou minimiser le depot de substances delet8res ou desobeissance a un
ordre stipulant que de telles precautions soient prise s

33 .4(1)(g) Obstruction a un inspecteur clans 1'exercice de ses fonctions ou declaration de faux

renseignements a un inspecteur

Autres peines

38 Obstruction a un agent des peches dans I'exercice de ses fonctions

50 Defaut d'un proprietaire ou gerant d'une usine de traitement ou d'une conserverie de
donner certains renseignements au Ministr e

51(1) Peche avec un chalut a panneaux sans permis

52 Refus de construire une echelle a poissons ou une derivation pour contourner un
obstacle tel qu'exige par le Ministre

54 Peche aux fusees ou aux explosifs

55 Defaut de munir une prise d'eau d'un ecran protecteu r

56 Atteinte a une installation de reproduction de poissons ou peche dans une telle
installation

58(1) Usage d'un bateau ou d'equipement en contravention de la Loi ou des reglements
sur les pecheries

58(5) Condamnation pour tout delit aux termes de la Loi ou de reglements sur les peche-
ries a la suite duquel it y a eu saisie d'un bateau, d'un engin, ou de poissons

61(1) Contravention a toute disposition de la Loi ou des r8glements sur les pecheries pour
laquelle aucune peine precise West pr6vue

63 Contravention a la Loi ou aux reglements sur les pecheries par un agent des peches
ou un garde-peches

Peine maximu m

Premier Delits
delit subsequents

$ 5,000 $ 10,000

$ 5,000 $ 10,00 0

$50,000 $100,000

$ 5,000 $ 10,00 0

$25,000 $ 50,000

$25,000 $ 50,000

$100 ou six mois de prison
avec travaux force s

Au moins $100, mais pas
plus de $400

Au moins $100, mais pas
plus de $2,000 plus les frais
de la Cour

Au moins $4, mais pas plus
de $20 par jour et pas plus
de $5,000 par jour`

Au moins $100 plus les frais
de la Cour ou trois mois de
prison, mais pas plus de
$500 et les frais de la Cour
ou six mois de prison

$5,000 par jou r

Au moins $50, mais pas
plus de $200 plus les frais de
Cour ; faute de paiement, au
moins six mois, mais pas
plus de 12 mois de prison;
ou les deux : amende et
priso n

Saisie du bateau, des engins
ou des poissons

Confiscation par la
Couronne du bateau, des
engins ou des poissons, ou
des recettes tirees de leur
vente

$5,000 ou 12 mois de
prison, ou les deux

Au moins $100 plus les frais
de la Cour ou trois mois de
prison, mais pas plus de
$500 plus les frais de la
Cour ou six mois de prison

'Sur 1'inculpation, amende a discretion du tribunal ou deux an s de prison .
bLes t ribunaux ay ant decrete que l'interdiction de deposer des dechets d'abattage, des chicots, etc . depasse les pouvoirs du Parlement, cette
peine West pas imposable .
`Cet article semble contenir une faute typographique .



Les t6moins ont chaudement approuv6 1'id6e de tout
simplement hausser le plafond des amendes maximales
qu'un juge peut imposer pour toute infraction A la Loi
sur les pecheries . Toutefois, la difficult6 qui se produit, si
1'on se limite A augmenter seulement le plafond de
1'amende maximale, c'est bien que les juges continueront
d'imposer des amendes se situant au bas de 1'6chelle . Il
appert qu'il faudra aller plus loin si l'on veut s'assurer
que les peines impos6es soient assez rigoureuses pour dis-
suader les contrevenants .

Compte tenu de ces lacunes, je recommande que les
amendes pour infractions A la Loi et aux r8glements sur
les p8cheries soient restructureses dans le sens qui suit :

15 . Les dispositions d'amendes de la loi sur les p@che ries
doivent etre compl6 tement rf'viskes de fagon A en 6li-
miner les anacronismes, les incoh 6rences et les
ambiguwtes .

16 . Pour les activitis de pkhe illkgales, In Loi sur les
pgche ries doit pr6voir une kchelle d'amendes plus k le-
v ke . Le maximum pour un contrevenant des pEches
commerciales doit passer de $5,000 6$10,000.

17. Pour toute offense qui menace skrieusement les
peches ou 1'habitat, la Couronne doit pouvoir prock -
der par accusation plut8t que par convocation, com-
me c'est pr6sentement le cas dans la plupart des cau-
ses, et les juges doivent We autorisk s A imposer des
amendes plus klevf'es que ne le sont les limites les plus
6lev6es prk sentement pour condamnations sommaires .

18 . Pour d 6courager ceux qui reviennent devant les tribu-
naux, les offenses pour une deuxi~me fois on toute
autre fois par la suite doivent entrasner obligatoire-
ment de plus lourdes peines on amendes, qui pour-
raient va rier selon la sorte de delit: peche commercia-
le, peche sportive, pollution, destruction de 1'habitat,
et le reste .

19. Par 1'entremise de son programme de liaison avec le
tribunal et ses procureurs, le Ministi!re doit rkviser
systematiquement toutes les d6cisions de In Cour et
rapporter an minis0re de la Justice celles des senten-
ces qui sont, on trop lkgkres, on qui doivent etre por-
t6es en appel A une instance supkrieure .

Saisies et confiscatio n

La Loi sur les pecheries conf&e A un agent des peches
le pouvoir de saisir tout bateau, vehicule, engin ou pois-
son capturd s'il a bonne raison de croire qu'ils ont servi
ou qu'ils ont W obtenus, selon le cas, contrairement aux
dispositions de la Loi et des r8glements sur les p echeries .
Selon ces proc6dures, le Gouvernement peut retenir les
biens saisis jusqu' A ce qu'ils soient confisqu 6s par la
Couronne ou rendus A l'inculp6 . La Loi presvoit que les
biens de cette sorte peuvent etre remis A 1'inculp6 sur
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paiement d'une caution d'une valeur 6tablie par le tribu-
nal . D'ordinaire, le procureur de la Couronne ne se 18ve
pas contre cette sorte de jugement . Si le propri6taire des
biens confisqu6s est condamn6, le Ministre, ou le juge qui
prononce la condamnation, peut adjuger que, en sus de
tout autre peine impos6e, les biens saisis seront confis-
ques par la Couronne . Les biens confisqu6s sont g6n6ra-
lement vendus et les recettes ainsi obtenues remises au
Tr6sor public .

Nonobstant une politique du Minist8re de 1979, insis-
tant sur la saisie des biens de tous les contrevenants, les
pouvoirs conf6r6s en vertu de cet article ne sont pas tou-
jours exerc6s . En 1981, environ 70 pour cent de toutes les
accusations portees ont entraW des saisies mais, dans de
nombreux cas, on n'a saisi que le poisson pris ill6gale-
ment, et non les bateaux ou les engins, qui avaient beau-
coup plus de valeur . Les confiscations ont W limitees au
poisson saisi et, dans quelques cas, aux filets ill6gaux et
aux v6hicules A moteur utilis6s pour transporter le pois-
son braconn6 .

Ces pouvoirs constituent Fun des moyens les plus effi-
caces de lutte A la peche ill6gale, mais ils ne sont efficaces
que lorsque 1'on saisit des bateaux ou des 6quipements
d'une plus grande valeur que le poisson pris . Quand un
agent des peches saisit un bateau ou de 1'6quipement de
peche sur les lieux de pe3che, il prive temporairement le
contrevenant de son gagne-pain et, du meme coup, il fait
un exemple qui peut servir A dissuader ceux qui songent A
violer ainsi la Loi . La confiscation sans r6mission, c'est
encore ce qui frappe le contrevenant le plus durement,
soit dans son porte-feuille .

Je fais donc les recommandations suivantes :

20 . Le Ministi`re doit poursuivre une politique agressive
de saisie de bateaux et d'engins 1A ou les contreve-
nants sont pris en flagrant d klit et di!s que des accusa-
tions sont portkes contre eux .

21 . En cas de flagrant d6lit, 1'avocat de la Couronne doit
s'opposer A la demande faite A la Cour par les accusks
pour la lib6ration des 6quipements en attendant le
proc&. Pour les autres, IA oa les circonstances le per-
mettent, ils doivent riclamer des garanties importan-
tes, approximativement de la valeur de march6 du
bateau et de 1'kquipement saisis .

22 . Le poisson pris ill 6galement et les kquipements il lici-
tes doivent, tel que prksentement, etre confisqu ks
pour la Couronne .

Si tel que je 1'ai recommandes pr6c6demment, on aug-
mente le niveau des amendes, je ne vois pas le besoin de
confisquer les bateaux ou les filets utilis6s en contraven-
tion de la loi .
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Suspension et revocation des permis

Les r8glements decoulant de la Loi sur les pecheries
autorisent le Ministre A revoquer, suspendre ou refuser
d'emettre de nouveau le permis de peche commerciale
dont le detenteur a fait 1'objet d'une condamnation pour
peche illegale . (La Loi stipule que le Ministre est autorise
A revoquer le permis d'un detenteur qui a enfreint 1'une
quelconque des conditions du permis . Mais dans la
Region du Pacifique, en tout cas, cette autorisation est
inoperante du fait que les permis ne comportent aucune
modalite se rapportant aux activites de peche .) La prati-
que actuelle du Ministere est de recommander au Ministre
qu'il revoque un permis seulement quand son detenteur a
ete condamne pour trois infractions . Bien que le Minis-
tere ne tienne pas de registre particulier des decisions
prises en vertu de ce pouvoir, on calcule qu'environ une
demi douzaine de permis commerciaux ont ete suspendus
au cours des cinq dernieres annees . Il est evident
qu'aucun permis n'a ete revoque .

J'ai recommande, au chapitre dix, que les permis indi-
viduels de peche contingentee soient etendus A un eventail
plus vaste de peches commerciales, entre autres celles du
fletan, du poisson de fond, du hareng d'appat et de 1'or-

meau. La bonne execution de ces programmes depend
essentiellement des rapports et de 1'enregistrement syste-
matiques des prises effectuees par chaque pecheur, afin
d'assurer qu'ils ne depassent pas leurs contingents et
n'excedent pas le total des prises admissibles des especes
qu'ils poursuivent . En outre, un regime de peche contin-
gentee n'inspirera la confiance des pecheurs que s'ils ont
tous 1'assurance que ceux qui violent la loi ne pourront
tirer aucun profit de leurs exces .

La suspension ou la revocation d'un permis elimine le
contrevenant du lieu de peche, qu'il soit pecheur com-
mercial, sportif ou autochtone . L'industrie halieutique a
elle-meme preconise avec ardeur, et de fai ;on unanime, le

recours A la suspension des permis .

Je suis convaincu que 1'utilisation plus rigoureuse de ce
moyen de faire respecter la Loi previendrait effective-

ment la peche illegale . En consequence, je recommande
comme suit :

23 . Les permis de toutes categories, peche commerciale,
peche sportive, peche des Autochtones, doivent We
passibles de suspension pour violation d'une des con-
ditions du permis, de la Loi on des reglements sur les
p8che ries, sur condamnation du detenteur du permis .

L'interdiction devrait s'etendre sur une longue periode et
varier selon la nature des peches en cause et la duree de la
saison. On devrait etendre la periode d'interdiction dans
le cas d'une deuxieme infraction et de toute infraction
subsequente .

24. L'annulation d'un permis doit frapper les cas de con-
traventions les plus flagrants, on les auteurs d'infrac-

tions repetees .

25. Le detenteur d'un permis de p~che contingentee qui
depasse son contingent annuel de cinq pour cent on
moins doit payer une redevance sur 1'exces de ses pri-
ses . Cette redevance supplementaire doit We fonc-
tion approximativement du prix moyen des debar-
quements de 1'espece qu'il a prise au cours du mois

ofi l'infraction est survenue . Quand le detenteur du
permis excede son contingent de plus de cinq pour
cent, le Ministre doit We autorise A deduire le plein
montant de la valeur des prises en exces du contin-
gent de prises auxquelles ce pecheur aurait droit pour
la saison suivante et A lui imposer une taxe supple-
mentaire . En cas de flagrant delit ou d'infraction
repetee, le Ministre doit We autorise A suspendre le
droit d'acces du contrevenant A son contingent dans
la pecherie pour la saison de peche qui suit, ou A 1'an-

nuler definitivement .

Les detenteurs de permis de peches contingentees
seront ainsi incites A debarquer leur plein contingent au
cours de chaque saison de peche selon la disponibilite de
poisson, 1'etat du marche, et ainsi de suite . 11 se trouvera
inevitablement des pecheurs qui, de temps A autre, depas-
seront leur contingent par inadvertance en raison du
decalage entre les debarquements et la rentree de donnees
s'y rapportant et des prises plus considerables survenant
inopinement A la fin de la saison, et ainsi de suite . Les
propositions avancees ici relativement aux contingents
tiennent compte des imprevus de cette sorte, mais visent

aussi A permettre de sevir avec une plus grande rigueur
contre les contrevenants qui abusent grossi8rement de
leurs privileges .

CONCLUSION

Me fondant sur les temoignages entendus lors des au-
diences que j'ai presidees ainsi que sur 1'etude faite par la
Commission sur les politiques et procedes d'application
de la Loi du Ministere, j'en conclus qu'il faudra effectuer
une restructuration fondamentale et une importante reo-
rientation si Pon veut prevenir effectivement les activites
illegales qui menacent les stocks et 1'habitat du poisson .
Le changement le plus important serait la formation
d'une unite speciale d'application des r8glements pour
augmenter la capacite du Ministere A depister et appre-
hender les contrevenants . L'apport de services ameliores
des procureurs de la Couronne et la refonte du systeme
penal tombant sous le coup de la Loi sur les pecheries

devraient appuyer une telle reorientation .

Je recommande plus loin dans le present rapport que la
legislation et les r8glements qui regissent les pecheries de
la Region du Pacifique soient completement revises en
vue de supprimer les anachronismes, les contradictions et



les ambiguit6s qui en limitent et entravent actuellement

1'application . Ces reformes devraient apporter un suppl&
ment utile aux efforts faits en vue d'amtsliorer le r6gime
d'application de la loi et des r~glements dans la r6gion .

Il ne faudrait pas oublier toutefois que c'est la politi-
que qui, de par sa nature meme, d6termine le caract~re
fondamental de tout effort d 6ploy6 en vue de faire res-

pecter la Loi . Ainsi, les changements recommandas ail-
leurs dans le present rapport vont modifier la nature des
activit6s d'application des r~glements du Minist~re .
Reduites et rationalisees, les flottilles de peche commer-
ciales devraient s'avtsrer plus maniables et, de ce fait, plus
aptes a respecter les r~glements . Le nouveau mode de

contingentement permettra, dans une grande mesure, de
maintenir la Loi en consacrant moins d'energie a la sur-
veillance des bateaux sur les lieux de Oche qu'en assurant
plut8t 1'enregistrement et le rapport des prises . Les
recommandations portant sur la peche de subsistance des
Autochtones, au chapitre 14, devraient aider a faire dis-
paraitre la discorde qui a longtemps caract6rise les rela-
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CHAPITRE 17

LE PROCESSUS DE
CONSULTATION

Nous avons la responsabilitd d'appliquer les
lois et les reglements et, d mon avis, nous
devons le faire avec souplesse et compr,4hen-
sion; la sorte de comprdhension qui naft d'une
connaissance intime des conditions locales,
connaissance des pecheurs, de leurs problemes
et des problemes de cette peche .

D .D . TANSLEY
1

De plus en plus, le processus gouvernemental doit faire
une place au niveau decisionnel pour la consultation du
public et des groupes d'interets speciaux par les minist8-
res et les agences administratives . C'est ainsi qu'on a vu
naitre ces dernieres annees un grand nombre de structures
officielles et de mecanismes officieux pour fins de consul-
tation et de conseil . Dans une certaine mesure, ce pheno-
mene a ete entraine sans aucun doute par 1'evolution
naturelle du systeme democratique et une reaction contre
la notion d'un gouvernement trop autoritaire . Mais il est
egalement le resultat d'une complexite croissante de la
reglementation gouvernementale, laquelle cree un besoin
pour la consultation exterieure, la connaissance
specialisee et la cooperation .

Les procussus de consultation sont specialement im-
portants pour les peches et cela pour plusieurs raisons .
Premierement, les legislateurs, les gestionnaires et les
administrateurs prennent des decisions qui ont une influ-
ence directe sur le bien-etre de milliers d'individus et
d'entreprises ; le Gouvernement de son c8te, par le biais
des permis de peche, entretient des liens legaux avec un
plus grand nombre de personnes que dans la plupart des
autres spheres de 1'administration .

Deuxiemement, la gestion des peches, la reglementa-
tion et la repartition des prises, la gestion de 1'habitat et
autres aspects des politiques de peche, sont extremement
compliques comme en temoigne le present rapport . Ce
qui exige non seulement une comprehension mutuelle des
problemes reciproques de ceux qui regissent et de ceux
qui sont regis, mais aussi une mise en commun des con-
naissances acquises .

Troisi8mement, les peches sont pour ainsi dire synony-
me de conflit . Des groupes de pecheurs se font une con-
currence vigoureuse dans 1'exploitation des memes res-
sources et leurs interets collectifs viennent en opposition
avec ceux d'autres groupes dont les activites influent sur

le poisson . Les recriminations vehementes et les frictions
peuvent etre attenuees par des processus efficaces de con-

sultation . Sans ces derniers, 1'agence de gestion fait l'ob-
jet de critiques et subissant 1'opposition de toutes parts,
eprouve de la difficulte a effectuer les changements
necessaires .

Et finalement, la nature des peches est telle, que le
Gouvernement ne peut esperer gerer adequatement la res-
source et la peche elle-meme, sans collaboration necessai-
re a 1'obtention de 1'information requise, sans contribu-
tion a 1'elaboration des politiques efficaces, ni sans obser-
vation de ses reglements . En une periode oil l'on cherche
a reformer les politiques, les liens de cooperation sont
encore plus essentiels .

Conscient de ces realites nouvelles, le Ministere a mis
sur pied dans la Region du Pacifique au cours de la der-
niere decennie, un grand nombre de comites et de conseils
consultatifs, de groupes de travail et autres mecanismes
de liaison avec le public interesse . Ces dispositions diver-
ses consomment aujourd'hui beaucoup de temps et d'ef-
forts de la part des fonctionnaires publics et des partici-
pants prives . Toutefois, elles ont ete l'objet de critiques
severes et nombreuses lors des audiences publiques de la
Commission et leur efficacite est amoindrie par un man-
que de confiance general . Aussi, a moins qu'elles ne
re~oivent plus d'appui et qu'elles n'en arrivent a jouir
d'une plus grande credibilite aux yeux du public, tous les
efforts deployes risquent d'etre inutiles .

Je me suis donc penche d'une fa~on particuliere sur les
defauts des processus actuels de consultation et les inte-
resses m'ont fait des commentaires abondants . Le defi
qui se pose maintenant, consiste a elaborer un systeme de
consultation coherent et efficace . C'est le sujet du present
chapitre .

Dans d'autres chapitres, j'ai traite de dispositions
administratives pour des cas particuliers de recours a des
conseillers exterieurs . Mes propositions visant a amelio-
rer la consultation et a permettre le tenue d'un bilan dans
la gestion des ressources (au chapitre 4), celles en vue
d'ameliorer les mecanismes de participation publique
dans la mise en valeur des ressources (au chapitre 5),
celles aussi concernant un nouvel organisme responsable
des permis pour la peche commerciale et de 1'expansion
des flottilles (au chapitre 8) et celles encore preconisant la
creation de comites speciaux de conseillers pour aider les
reformes dans 1'emission des permis (aux chapitres 9 et
10, entre autres) toutes ces propositions ont trait au pro-
cessus de consultation . J'entends toucher ici des politi-
ques de consultation sous leur aspect general, savoir 1'ela-
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boration d'une structure administrative qui permettrait
un echange efficace de renseignements, de conseils et de
critiques entre le Ministere et le public en cause .

PROCESSUS ACTUEL DE CONSULTATIO N

Le Minist8re, ;k 1'heure presente, est conseille par envi-
ron une vingtaine d'organismes consultatifs .Z Trois d'en-
tre eux sont lies A des commissions internationales sur la
peche, tandis qu'un autre a des responsabilites nationa-
les, mais la plupart s'occupent d'aspects particuliers ou
de programmes relatifs aux peches du Pacifique . Leur

structure, leurs faqons d'operer et leurs lignes de commu-
nication varient grandement .

Organismes consultatifs

L'organisme consultatif superieur pour la Region du
Pacifique est le Conseil consultatif aupres du Ministre .

Ce Conseil est constitue de representants de 1'industrie de
la peche qui conseillent le Ministre sur un plan general et
servent collectivement de caisse de resonance aux politi-
ques proposees. Il s'agit d'un organisme d'importance

qui compte 17 membres . Il a apparemment relegue dans
1'ombre le Conseil de gestion des peches de la Region du
Pacifique, lequel avait ete cree pour aider le directeur
general de la Region du Pacifique, mais qui a ete inactif
au cours des derni8res annees .

La Direction des services exterieurs de la Region du
Pacifique a constitue cinq comites regionaux, chacun
compose d'environ dix membres, pour 1'assister dans les
questions de gestion des peches de localites particulieres,
A savoir la rivi8re Skeena, les Iles Reine-Charlotte, la
region c8tiere centrale, le detroit de Johnstone (pour le
saumon keta) et le fleuve Fraser .

D'autres comites s'interessent A certaines peches en
particulier . Le Conseil consultatif de la peche sportive
comprend 20 representants de la peche sportive commer-
ciale et recreative et apporte son avis sur les questions

relatives A la peche sportive . Le Conseil consultatif sur
1'industrie du hareng et le Comite de la rogue de hareng
sur varech aident A la planification, ;k la gestion et A la
mise en valeur de la peche du hareng . Le Comite consul-
tatif du poisson de fond joue un r81e similaire pour le
poisson de fond . Un comite temporaire a conseille le
Ministre, durant la presente annee sur la mise en applica-
tion des changements dans les permis pour la peche du
fletan, changements qu'avait recommande notre Com-
mission dans son Rapport preliminaire . Un autre comite
delibere actuellement sur les reformes proposees pour la
peche du hareng de consommation .

On a etabli de temps A autre des sous-comites des comi-
tes consultatifs pour etudier des sujets specifiques comme
la repartition des prises. On note 1'absence manifeste

d'un organisme consultatif tant pour la peche des Auto-
chtone que pour la gestion de 1'habitat .

A 1'echelle nationale, le Conseil consultatif de recher-
ches sur les peches et les oceans donne son avis en matiere
de recherches sur les peches . Dans la Region du Pacifi-
que, la Commission de mise en valeur des salmonides et le
Groupe de travail (decrit au chapitre 5) s'occupent du
programme de mise en valeur des salmonides . Le Comite

d'appel pour les permis des bateaux de peche (decrit au
chapitre 8) entend les appels en question . Un comite spe-

cial a ete cree A la suite de la publication du Rapport preli-
minaire de cette Commission, pour donner son avis sur
les projets pour la rationalisation des flottilles . Et, bien
sOr, notre Commission a procede elle-meme A une vaste
consultation .

La Commission internationale sur le fletan du Pacifi-
que s'est dotee d'un organisme consultatif compose de
pecheurs et de proprietaires de bateaux, et la Commission
internationale sur les peches au saumon du Pacifique
s'est donne des organismes consultatifs aux $tats-Unis et
au Canada. Le Minist8re demande aussi 1'avis des
pecheurs interesses quand vient le moment de negocier
des ententes internationales comme 1'accord canado-
americain sur les interceptions de saumon et 1'accord sur
la peche hauturiere du thon .

Bien que ces groupes tiennent lieu de tribune et qu'ils
recommandent frequemment une ligne d'action au Minis-

tre ou aux cadres regionaux, aucun d'entre eux ne jouit
d'une autorite decisionnelle et ils ne constituent pas dans
leur ensemble un systeme consultatif structure . Et la
plupart sont presides par un haut fonctionnaire du
Ministere .

En plus de ces tribunes officielles de consultation, une
bonne part des discussions officieuses prennent place
entre les cadres du Minist8re et les pecheurs A 1'occasion

de reunions ou de congrPs, lors de conversations privees
ou sur les lieux de la peche .

LES DEFAUTS

Mes commentaires dans le reste de ce chapitre s'adres-

sent A seulement certains des organismes consultatifs . Je
ne dirai rien de ceux qui sont lies A des commissions inter-
nationales, car ils ont A voir avec les accords entre le
Canada et des pays etrangers, ce qui depasse les termes de
mon mandat . Le Conseil consultatif de recherches, pour
sa part, a ete cree il y a quelques mois seulement, et par
consequent ne saurait etre evalue aussi t8t . J'ai traite
dans des chapitres anterieurs de la participation externe A
1'administration des permis commerciaux et des appels,
de meme qu'A 1'orientation du programme de mise en
valeur . Le r81e que peuvent jouer les audiences publiques
est explique au chapitre 3 . Je ne tente pas non plus d'eva-
luer les merites des organismes consultatifs provisoires .
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En somme, je me limite a etudier les dispositions relatives
a la consultation sur les politiques generates touchant la
gestion des peches du Pacifique et sur les probl8mes se
rapportant a des aspects particuliers .

A quelques exceptions pres, les commentaires entendus
sur le sujet de la consultation etaient amers au possible .
On a pane de la situation existante dans les termes sui-
vants: "un exercice de frustration",' "une presentation
de vitrine",° et "un dialogue de sourds" .5 Malgre que les
critiques precises varient, beaucoup de ceux qui ont ete
membres de comites consultatifs se plaignent que ceux-ci
manquent de direction, qu'ils n'ont pas de mandat clair,
que les deliberations se font sans ordre . On se plaint aussi
couramment de ne pas etre prevenu assez a 1'avance des
sujets qui seront discutes et de ne pas recevoir une infor-
mation adequate qui servirait a une discussion eclairee .
D'autres ont pretendu que les consultations n'etaient rien
autre qu'un geste de relations publiques de la part du
Ministre ou du Minist8re, geste qui servait tout au plus a
enteriner des decisions deja prises . Mais ce qui est le plus
inquietant, a mon avis, c'est la perception generale qu'on
ne recherche pas serieusement les conseils et meme qu'on
n'a pas 1'intention de les suivre .

Ici, dans la Region du Pacifique, existe actuel-
lement un processus consultatif compose d'un
nombre stupefiant de sections representatives,
de comites industriels, d'agences gouverne-
mentales, etc ., participant tous, theorique-
ment, aux rouages habituels de la gestion des
peches . En realite, nous avons une semi-
paralysie provenant d'une reorganisation
administrative perpetuelle, d'une inertie
evidente, de 1'etablissement d'empires et par
dessus tout d'un immobilisme sans fin . Les
positions sont generalement polarisees et
retranchees avec une repugnance dominante a
avancer des propositions constructives de peur
qu'elles ne soient prises pour un signe de fai-
blesse . En fait, le MPO semble preferer ce
manque frequent de consensus qui permet aux
fonctionnaires du MPO d'etablir des r8gle-
ments arbitraires qui, souvent, sont mal pen-
ses, mal executes et parfois non fondes legale-
ment parlant . 6

Mais meme si le Ministere est maintes fois vertement
critique, il n'a pas a porter 1'entiere responsabilite de
1'echec dans les consultations .

Les pecheurs, les groupes utilisateurs, etc .,
portent aussi leur part de responsabilite dans
cette situation, ne serait-ce qu'en laissant leur
nature humaine se manifester sous forme d'avi-
dite, de manque de respect pour la ressource et
de 1'immobilisme mentionne precedemment .
Il est indubitable qu'il faille rehausser le

niveau de responsabilite assume par tous ceux
qui participent a 1'industrie . '

11 est evident que nous avons du chemin a parcourir
avant de surmonter le manque de confiance actuel vis-a-
vis la consultation et de creer un syst8me qui stimulera et
assurera une communication constructive entre les auto-
rites des peches et les interesses . La resistance des fonc-
tionnaires vis-a-vis la tache souvent ennuyeuse de consul-
ter des gens de 1'exterieur doit etre surmontee . Les parti-
cipants du secteur prive doivent s'efforcer d'etre moins
critiques et moins preoccupes de leurs seuls interets, pour
adopter une attitude plus constructive et plus souple . Ces
changements vont demander du temps et de 1'effort . Mais
its seront obtenus par une structure administrative conve-
nable et des mecanismes adequats, et c'est IA qu'il faut
apporter des correctifs fondamentaux .

VERS UNE CONSULTATION AMELIORf:E

L'actuelle plethore d'organismes consultatifs est l e
fruit de reponses ad hoc a des besoins apparents et a des
circonstances diverses tout au cours des annees. Conse-
quemment, aujourd'hui on y trouve ni ordre, ni coheren-
ce . Le Ministere n'a vraisemblablement jamais sollicite
une aide professionnelle quant a la faqon d'organiser ou
de mener des consultations publiques . II West donc pas
etonnant que les dispositions actuelles ne plaisent pas aux
parties en cause .

Le premier besoin dans une tentative pour ameliorer le
systeme de consultation, c'est celui d'une politique cohe-
rente sur le sujet . Le Ministere devrait donc enoncer une
politique generale sur la question de la consultation exter-
ne. Cette politique devrait revetir la forme d'un docu-
ment public, explicitant les structures et les processus de
consultation du Ministere et les dispositions prevues pour
la participation des interesses .8 En attendant, il existe un
besoin pour certaines directives et certains principes de
base . En consequence, je recommande que :

1 . Le Ministere dolt exposer clairement les politiques
generales et les procedures en vue d'une consultation
efficace du public interesse, qui comprendraient les
dispositions suivantes :

i) On devrait nommer un organisme consultatif
qui serait charge de s'occuper de chaque domai-
ne de la politique des peches qui suscite on inte-
ret marque et precis de la part du public .

ii) Chaque organisme consultatif devrait avoir un
mandat bien defini, expose par ecrit, qui regirait
ses deliberations, ainsi qu'une structure specifi-
que de rapport et d'obligation de rendre compte .

iii) Les membres des organismes consultatifs
devraient We officiellement nommes pour une
periode definie par le Ministre ou une personne



258 LE PROCESSUS DE CONSULTATION

A laquelle il aurait delegue ses pouvoirs . Les

membres devraient We defrayes des depenses
qu'ils effectuent pour participer aux reunions .

iv) Tout organisme consultatif charge de fournir
des conseils sur des politiques qui necessitent un
equilibre entre les intergts conflictuels ne devrait
pas compter parmi ses membres de delegues des
groupes interesses .

v) Le nombre de membres devrait etre le nombre
minimal requis pour une comprehension equili-

bree des problemes .

vi) Un responsable ministeriel devrait etre nomme A
titre de membre non votant de chaque organis-

me consultatif. Il ferait fonction de secretaire et
il fournirait des renseignements et une aide
technique.

vii) Chaque organisme devrait concevoir et exposer
par ecrit ses propres lignes direct rices pour les

procedures relatives aux deliberations .

viii) Pour toutes les reunions, on devrait rediger un

proces-verbal, qui pourrait We diffuse A 1'exte-
rieur, sauf dans le cas de deliberations qui sont
reconnues comme etant confidentielles .

ix) On devrait envoyer aux membres l'ordre du jour
des reunions et la documentation connexe suffi-
samment A l'avance.

x) Chaque groupe consultatif devrait We charge
de preparer, au moins une fois 1'an, un rapport

ec ri t sur ses deliberations .

D'autres dispositions de structure ou de procedure
pourront varier selon les responsabilites ou les besoins
des differents groupes consultatifs, comme par exemple :
comment doivent se faire les nominations, comment desi-
gner les presidents, qui doit rediger l'ordre du jour, etc ?

J'insiste sur 1'importance d'un compte rendu periodi-

que. Les rapports s'affirment comme les meilleurs
moyens d'evaluer le travail accompli par un groupe et les
conclusions auxquelles il en est arrive ; il sert aussi A don-

ner un cadre A la discussion lors des reunions subsequen-
tes . Ces rapports sont utiles egalement pour transmettre
les conclusions et les avis . Sans cette transmission d'in-
formation, 1'effort de consultation ne vaudra gu8re
mieux qu'une sorte de therapie pour ceux qui y

participent .

Les deliberations seront facilitees par une preparation
soignee et une documentation disponible dans les jours

qui precedent les reunions . La discussion depuis des don-

nees concretes elimine les considerations theoriques et
inutiles, de meme que les propositions specifiques font

avancer les deliberations . Bien que certains aient repro-

66, au Ministere, d'articuler des politiques avant de les

avoir soumises A la discussion, cette critique West valable
que si la decision a dej A ete prise de les mettre en oeuvre

avant d'avoir pu tenir compte du resultat de la
consultation .

Ma premi8re preoccupation en concevant des structu-

res consultatives, c'est d'assurer A la consultation une

efficacite maximale ; en second lieu, je cherche A preserver

les structures existantes et A les adapter 1 A ou c'est
possible, afin de minimiser les perturbations ; et troisie-

mement je tente de faire en sorte que le syst8me transmet-
te, en haut lieu et d'une mani8re ordonnee, les avis et
representations des interesses . Et A ce sujet, je m'inquiete

assez des representations et du lobbying qui contournent
le systeme etabli de consultation, par des delegations
aupres du Ministre, par des rencontres et des entretiens
avec les cadres, par d'interminables appels telephoniques
pour presenter des demandes ou loger des plaintes . Le

Minist8re semble enclin A se montrer bon gar~on et A
accueillir toutes ces representations ; mais il reste que ces
demarches ont une valeur superficielle . Le Ministere doit
bien sur repondre aux inquietudes exprimees par les con-
tribuables, mais en tolerant et en encourageant toutes ces
representations officieuses, qui, en rPgle generale, ne
refletent pas le sentiment public et surviennent souvent
entre connaissance, la structure consultative s'en trouve
affaiblie . Sans compter que cette fagon d'agir accapare le

temps des hauts fonctionnaires, qui paraissent passer une
proportion anormale de leur temps en reunions .

Ces methodes ne peuvent .assurer au Ministere des con-

seils et avis appropries . Il est clair qu'il faut un reseau
consultatif qui liberera les hauts fonctionnaires de l'agita-
tion de groupes de pression non structures, afin qu'ils
puissent s'acquitter de leurs responsabilites dans le con-
texte d'opinions enoncees publiquement par les groupes

interesses du secteur prive . Pour que cette formule fonc-
tionne, les individus et les groupes interesses doivent

avoir confiance que les mecanismes mis A leur disposition
dans ce but, constituent le moyen le plus efficace pour

eux d'exercer leur influence .

Dans le contexte actuel des politiques de peche, il est
particulierement crucial d'effectuer une reforme des
structures consultatives ; en effet, elles devront etre flexi-

bles et adaptables, mais elles devront egalement etre aussi
simples que les besoins varies le permettront . Mes propo-
sitions comprennent un certain nombre de suggestions
qui ont ete faites par des participants aux audiences

publiques de la Commission .

Un conseil des p@ches du Pacifique

La plus haute structure consultative a un besoin urgent

de reorganisation . Dans son etat actuel, le Conseil con-
sultatif aupres du Ministre comporte un nombre de
membres trop eleve pour realiser 1'analyse de probl8mes
complexes et parvenir A des conclusions . De plus, il est
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mal constitue ; bien que ses membres soient individuelle-
ment des leaders avises dans le monde de la peche, ils sont
aussi des delegues de groupes d'interets speciaux . Il est
donc difficile pour eux d'eviter de prendre des positions
defensives, de consentir a des compromis sans "avoir
consulte leurs superieurs" et de discuter de problemes et
projets en toute confiance . De sorte, que le Conseil n'est
pas en mesure de parvenir a un consensus sur les ques-
tions complexes de politiques . De plus, le Conseil ne jouit
pas d'une autonomie suffisante .

Je propose donc qu'on designe un autre Conseil de
haute instance et en consequence, je recommande que :

2 . Le Gouvernement doit remplacer 1'actuel Conseil con-
sultatif du Ministre par un nouveau Conseil des
peches du Pacifique qui aurait les caracteristiques
suivantes :

i) Le Conseil devrait etre prevu dans la legislation .

ii) Le mandat du Conseil devrait englober toutes
les questions relatives aux peches du Pacifique
qui relevent du ministere des Peches et des

Oceans . Le Conseil devrait We habilite A exami-
ner la politique industrielle, les accords inter-
nationaux et les autres questions qui Iui sont
soumises par le Ministre .

iii) Le Conseil devrait comprendre an plus huit
membres nommes par le Ministre pour des pe-
riodes de trois ans echelonnees . A cet effet, le
Ministre devrait considerer leurs aptitudes per-
sonnelles et les choisir pour leurs connaissances,
leur experience et leur jugement et non pour leur
relations . Par ailleurs, les membres ne devraient
pas We choisis exclusivement parmi les person-
nes qui ont un interet particulier dans les peches .
Son President ne devrait pas faire partie de la
Fonction publique . Les membres devraient We
rembourses de leurs frais et ils devraient recevoir
des honoraires pour le temps qu'ils consacrent
aux affaires du Conseil . Des installations appro-
priees de bureau et de secretariat devraient etre
mises a la disposition du president .

iv) Un cadre superieur du Ministere devrait We
nomme a titre de membre participant mais non
votant du Conseil, charge de fournir des rensei-
gnements et un soutien administratif .

v) Le Conseil devrait pouvoir determiner les ques-
tions qu'il examinera, en tenant compte de celles
qui lui sont soumises par le Ministre . II devrait
se reunir aussi souvent qu'il le juge necessaire,
mais pas moins de quatre fois 1'an .

vi) II devrait etre tenu de publier, au moins une fois
1'an, un rapport au Ministre et devrait preparer,
le cas echeant, d'autres rapports an Ministre .

En incluant dans le Conseil, un ou plus d'un membre
dont les interets et 1'experience ne seraient pas strictement
limites a la peche, on ajoutera aux deliberations plus
d'equilibre et de perspective . Le Conseil pour la mise en
valeur des salmonides (parmi de nombreux organismes de
consultation dans d'autres domaines) a demontre qu'il
est bon d'obtenir des points de vue emanant d'un secteur
plus vaste .

J'entends qu'on accorde a ce Conseil un statut eleve,
qu'il devienne la tribune principale pour la consultation
entre le Ministre et le secteur prive, et aussi qu'il serve de
mecanisme de coordination pour la communication avec
les comites consultatifs plus specialises que je recomman-
de ci-apres .

Le nouveau Conseil devra etre engage dans d'autres
modifications des politiques, aussi je prie instamment le
Gouvernement de 1'etablir de fa~on immediate . (En
attendant le changement legislatif requis, les membres
pourraient etre designes d'une maniCre moins officielle .)
AprBs que ce nouveau Conseil aura ete cree, le Conseil
consultatif aupres du Ministre devrait etre dissout et le
Conseil consultatif de gestion des peches du Pacifique qui
est presentement en veilleuse ne devrait pas etre reanime .

Le nouveau Conseil devrait etre consulte pour ce qui
est de la structure des autres groupes consultatifs que je
recommande ci-dessous . On devrait demander aux comi-
tes consultatifs provisoires en existence de completer leur
travail, le plus tot possible, et aucun nouveau comite ne
devrait etre institue sans consultation prealable avec le
Conseil .

Comites consultatifs specialise s

En plus du Conseil des peches du Pacifique, il est
necessaire d'avoir des organismes consultatifs plus spe-
cialises pour se pencher sur les problemes moins etendus,
mais parfois complexes, qui se rapportent a des peches
particuli8res, des regions ou des groupes interesses . Plu-
sieurs de ces organismes existent deja et ne requi8rent que
quelques modifications dans la structure et la procedure
pour s'integrer au syst8me consultatif que je propose ;
d'autres par contre devront etre mis sur pied . Les comites
consultatifs se repartissent en categories distinctes .

Comites consultatifs sur les peches Ces comites ont
pour tache de se pencher sur les problemes de gestion de
certaines peches en particulier, telle celle du saumon, du
hareng, de 1'ormeau et de l'industrie de la culture de pois-
son en milieu marin . Le nombre et la variete de ces comi-
tes specialises dependra des interets, des besoins et de
1'evolution des politiques en cause ; il West pas n6cessaire
que ces comites soient permanents dans tous les cas . En
consequence, je recommande que :

3 . On doit nommer un comite consultatif special pour
chacune des peche importantes qui font l'objet d'une
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politique particuliere de reglementation, notamment
la peche sportive, la peche des Autochtones et la
peche commerciale a permis distincts de meme que la
culture du poisson a bail en milieu marin.

i) Le mandat de ces comites devrait les appeler a se
pencher sur les problemes de gestion de chaque

peche le long de la cote .

ii) Les membres devraient etre nommes pour une
periode definie par le Ministre ( ou, a sa deman-

de, par le directeur general), qui les choisirait
(non exclusivement, toutefois) parmi les repre-
sentants de groupes organises . II devraient We
defrayes des depenses relatives aux activites des

comites .

iii) Chaque comite devrait choisir son president,
etablir ses methodes de travail dans le cadre des
lignes directrices generales de politiques et deter-
miner les questions qu'il examinera, en tenant
compte de celles qui lui sont soumises par le
directeur general on le Conseil des peches du

Pacifique .

iv) Le directeur general devrait nommer un respon-
sable du Ministere possedant une competence
particuliere dans une peche donnee, a titre de
membre participant mais non votant du comite
sur cette peche, charge de fournir des renseigne-
ments et une aide technique .

v) Chaque comite devrait preparer, au moins une

fois Pan, un rapport a l'intention du Ministre, et
le transmettre par l'intermediai re du Conseil des
peches du Pacifique .

Le Comite consultatif actuel sur la peche sportive a ete
juge de diverses fagons lors des audiences publiques . It

semblerait qu'il est trop gros et que les interets recreatifs
et commerciaux n'y sont pas equitablement representes .

Ces considerations devront etre retenues lorsqu'on proce-
dera a la creation d'un nouveau comite .

Les interets de la peche sportive, au Yukon, se distin-
guent par la geographie et leur fonctionnement de ceux de
la peche sportive sur le littoral, laquelle se pratique sur-
tout en eau douce . Pour ces raisons, it y a lieu de creer un
comite separe sur la peche sportive au Yukon, tel que
propose au chapitre 20 .

Par ailleurs, d'autres peches exigent une representation

regionale . J'ai touche ce besoin par rapport a la gestion
du saumon et du hareng dans le chapitre 4 . L'emission de

permis sur la base de zones de peche, telles que proposee
dans la partie III pourrait susciter le besoin de groupes
consultatifs regionaux pour d'autres peches commercia-

les egalement . Des dispositions supplementaires de ce
genre devraient We decidees en consultation avec les

comites consultatifs de peche concernes .

En definissant 1'envergure des fonctions de ces comi-
tes, it est important de retenir deux points . PremiBre-

ment, its ne devraient pas se preoccuper de la question
epineuse de la repartition du contingentement des prises
entre les groupes competiteurs . La politique generale sur

ce sujet devrait etre enoncee a un niveau superieur en con-
sultation avec le Conseil des peches du Pacifique, et des
dispositions specifiques devraient etre prevues dans les
projets de peche d'avant-raison, tel que propose au cha-
pitre 4. Toutefois, ces comites devraient We engages

dans 1'etablissement des objectifs pour la gestion des res-
sources et dans 1'evaluation des resultats obtenus . Deu-
xiemement, ces comites ne devraient pas non plus se
preoccuper de la gestion au jour le jour durant la saison
de peche, mais plutot de politique, de planification et de

resultats .

Le Conseil des peches du Pacifique devrait annexer les
rapports des comites consultatifs sur les peches a son pro-
pre rapport au Ministre, et devrait etre invite a com-
menter les conclusions des comites, a les situer dans un
contexte plus large pour l'information du ministre et a y
ajouter des avis supplementaires .

Comites sur la conservation des peches Dans le chapi-
tre 5, j'ai souligne que la structure du Groupe de travail
sur la mise en valeur des salmonides me paraissait insatis-
faisante et j'ai suggere qu'il soit reorganise en trois grou-
pes consultatifs avec un mandat elargi pour inclure la

gestion de 1'habitat . Le Ministere n'a pas eu jusqu'ici de
groupe consultatif sur la question de la gestion de 1'habi-
tat bien que, de toutes les responsabilites qui lui incom-
bent, ce soit celle qui suscite le plus vif interet aupres du
public . Bon nombre de personnes et d'associations ayant
ce meme interet (comme par exemple, les groupes interes-
ses a la peche et a 1'environnement, les Autochtones, les
industries qui exploitent d'autres ressources) sont aussi
interessees a la mise en valeur et en fait elles sont repre-
sentees sur le Groupe de travail actuel . Etant donne que

la gestion de 1'habitat et la mise en valeur sont etroite-
ment liees, it est logique qu'un meme organisme consulta-
tif s'occupe des deux .

Cet organisme devrait etre structure sur une base regio-
nale pour mieux refleter les preoccupations locales et
mieux faciliter la participation . Je propose, qu'au debut
en tout cas, it soit compose de trois groupes . En conse-

quence, je recommande que :

4. On doit crier trois comites regionaux de conservation
des peches, un pour chaque zone administrative,
c'est-a-dire nord, sud et fleuve Fraser .

i) Le mandat de ces comites devrait les amener a se
pencher sur les questions relatives a la mise en

valeur des stocks et a la gestion de 1'habitat dans
leur zone respective.
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ii) Ces comites devraient We composes d'au plus
huit membres nommes pour une pe riode definie
par le Ministre (ou, a sa demande, par le direc-
teur general) qui les choisirait ( non exclusive-
ment, toutefois) parmi les representants des
groupes organises qui ont des interets pertinents
dans la region .

iii) Le gestionnaire de secteur devrait nommer un
membre de son personnel a titre de membre par-
ticipant, mais non votant, du Comite, charge de
fournir de la documentation et des conseils
techniques .

iv) Chaque comite devrait choisir son president,
etablir ses methodes de travail dans le cadre des
lignes directrices generales et determiner les
questions qu'il examinera, en tenant compte de
celles qui lui sont soumises par le directeur gene-
ral, le gestionnaire de secteur on le Conseil des
peches du Pacifique.

v) Chaque comite devrait rediger, au moins une
fois par an, un rapport a l'intention du Ministre,
et le transmettre par l'intermediaire du Conseil
des peches du Pacifique .

Ces groupes regionaux agiront comme catalyseurs des
preoccupations et des avis dans chacune de ces trois
regions et ce travail recevra une aide complementaire de
l'organisation regionale des organismes provinciaux de
gestion des ressources, du Ministere lui-meme et de ses
fonctionnaires sur le terrain . Je suggere qu'en plus de
leurs activites regionales, ils soient invites par le Ministere
a une reunion annuelle des comites, a l'occasion de
laquelle il pourront, conjointement avec les planificateurs
et la Commission de mise en valeur des salmonides,
revoir l'orientation des programmes de mise en valeur et
d'inventaire, de meme que la politique de gestion de 1'ha-
bitat, et faire connaitre leurs conclusions et commentaires
dans un rapport au Ministre . Ces groupes pourraient
aussi servir de porte-parole quant a 1'opinion du public
sur l'utilisation du Fonds de conservation des peches
recommande au chapitre 3 .

Comites spOciaux de gestion regionale Le Ministere a
deja etabli des comites speciaux pour consultation sur la
gestion des peches dans certaines zones, tels que mention-
nes plus t8t . De temps en temps, d'autres groupes consul-
tatifs speciaux seront requis pour conaitre les preoc-
cupations et les avis dans des zones en particulier . En
consequence, je recommande que :

5. On doit nommer des comites consultatifs locaux qui
seraient charges d'examiner les problemes speciaux
relatifs a la ges tion des peches on a 1'habitat dans des
zones donnees, surtout lorsque le Comite consultatif
des peches ou les comites de conservation des peches
ne sont pas en mesure de traiter adequatement ces
problemes .

i) Le mandat de ces comites devrait We defini du
point de vue geographique et en fonction des
problPmes particuliers a considerer.

ii) Le president et les membres de ces comites
devraient We nommes pour une periode definie
par le Ministre (ou, a sa demande, par le direc-
teur general ou le gestionnaire de secteur) qui les
choisirait (non exclusivement, toutefois) parmi
les representants des groupes d'interet locaux .
Les membres devraient We defrayes des depen-
ses relatives aux activites du comite .

iii) Le gestionnaire de secteur devrait nommer un
membre de son personnel a titre de membre par-
ticipant, mais non votant, de chaque comite
charge de fournir de la documentation et des
conseils techniques .

iv) Chaque comite devrait preparer, an moins une
fois 1'an, un rapport a l'intention du Ministre, et
be transmettre par 1'intermediaire du Conseil des
peches du Pacifique .

Dans les limites de ces lignes directrices, les disposi-
tions pour consulter les groupes d'interet locaux de-
vraient etre adaptees a des besoins particuliers . A long
terme, je prevois le remplacement general des organismes
consultatifs desservant 1'etendue du littoral par des grou-
pes regionaux et locaux susceptibles d'etablir une com-
munication plus etroite entre les autorites de reglementa-
tion et les interesses locaux .

Plusieurs participants aux audiences publiques de la
Commission ont suggere que le Gouvernement etablisse
des comites officiels sur la peche dans les bassins hydro-
graphiques pour faire connaltre les preoccupations du
public touchant la gestion de tels systemes fluviaux .9 Cer-
taines suggestions visaient a donner a ces comites des
pouvoirs de reglementation semblables a ceux des Autori-
tes sur la conservation en Ontario," ou des comites flu-
viaux au Royaume-Uni et dans quelques pays d'Europe ."
Les pouvoirs envisages pour ces comites vont bien au dela
de la politique des peches, et incluent la reglementation
d'autres activites propres a la ressource, be developpe-
ment industriel et la planification regionale . Ici, la plu-

part de ces activites sont du ressort provincial, de sorte
que toutes initiatives en vue d'etablir des structures offi-
cielles en ce sens devraient venir du gouvernement provin-
cial, aussi j'hesite a proposer que le gouvernement
provincial prenne un r81e innovateur dans cette direction .
Neanmoins, si ces comites sont etablis, le Gouvernement
federal devrait insister pour etre represente par le minis-
tere des Peches et Oceans sur ceux qui s'occuperont des
rivieres habitees par be saumon .
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Communication directe avec le public .

Il y a quelques annees les peches etaient essentiellement
la preoccupation d'entreprises commerciales de peche
etablies dans des communautes c8tieres, et la politique
des peches etait conque en fonction de cette realite . Au-

jourd'hui, par contre, l'interet s'etend A des centaines de
milliers de pecheurs commerciaux, sportifs et autochto-
nes, aux organismes qui s'occupent de 1'environnement,
aux commerces et au grand public en general . Cet interet
naissant devrait etre encourage, car il stimule le progres
dans la politique des peches . Mais, A part 1'exception

notoire que constitue 1'effort d'information du public
fait par le Programme de mise en valeur des salmonides et
sa publication Les salmonid0s, le Gouvernement n'a pas

reagi A cet interet d'une faqon organisee . Un periodique,

The Sounder, informe sur les activites courantes dans
l'administration des peches, mais ses lecteurs se recrutent
strictement dans la Fonction publique . De meme, un bul-
letin, le Fishermen's Newsletter n'a eu qu'une publication

sporadique au cours de ces derni8res annees .

C'est trop demander aux membres des groupes consul-
tatifs que de communiquer regulierement au monde des
peches, les progres qui surviennent dans la gestion et les

politiques . Et on ne saurait compter sur les bulletins emis
par les groupes organises pour presenter les probl8mes
d'une fagon complete et equilibree .

Les audiences publiques de la Commission ont mise A
nu une incomprehension considerable des problPmes des
peches, de meme qu'une grande soif d'information . Cette
soif s'est refletee recemment dans 1'interet que les medias
ont accorde aux peches, et dans le fait qu'un journal de la
c8te ouest ait commandite une campagne de recrutement
de fonds pour la mise en valeur du saumon . Le Gouver-
nement devrait se tenir responsable d'informer le public
sur les ressources sous son contr8le, d'expliquer les pro-
blemes de gestion et de fournir une information reguli8re
sur 1'evolution des politiques .

Je propose donc un nouveau et vigoureux programme
d'information, axe sur un periodique de haute qualite et

destine A une vaste diffusion . Ce magazine devrait combi-

ner et absorber les publications existantes mentionnees ci-
dessus . En consequence, je recommande que :

6. Le Ministere doit remplacer ses pub lica tions existantes

par un seul periodique facile A lire et de tres haute
qualite, qui serait largement dist ribue au grand
public, pour 1'informer sur les ressources halieuti-
ques, les problemes de gestion et 1'elaboration de ses

politiques .

Cette publication devrait stimuler 1'interet du grand
public par 1'entremise d'articles de fond et de photogra-

phies . Un bon exemple d'une telle publication serait le

tr8s prospPre periodique ForesTalk que publie quatre fois
Van le ministere provincial des Forets de la Colombie-
Britannique .

CONCLUSIO N

Le Ministere a tente un effort impressionnant pour
mettre sur pied un systeme de consultation, mais, A part
quelques exceptions, il n'a pas tellement reussi . Le fait de
groupes consultatifs mal structures et de procedures fau-
tives a mine la confiance en ce processus, element essen-
tiel de son succes . Si bien que les processus de consulta-
tion ont besoin d'une reorganisation totale, dans un
cadre ordonne, ainsi que je l'ai propose .

L'exercice de la consultation, comme la pratique de la
democratie, est un travail difficile, mais il n'existe pas de
solutions de rechange valables . Si le Gouvernement fait
preuve d'un engagement A 1'endroit du processus en
creant les structures convenables et en sollicitant une par-
ticipation reelle d 1'elaboration des politiques, je suis
persuade que la reponse en vaudra la peine . Comme 1'a
souligne l'un des participants, les pecheurs :

. . .possedent collectivement une grande con-
naissance de la peche et des conditions locales
reliees A sa gestion . Leur capacite de fournir
de bonnes donnees et des conseils avises sur la
gestion est considerable ."

Je devrais ajouter que les gouvernements ont la respon-
sabilite de gouverner et qu'ils ne peuvent deleguer leurs

responsabilites A des groupes prives . Plus precisement, le
Ministere est responsable au Parlement pour la gestion
des peches et, bien qu'il doive systematiquement consul-
ter et prendre avis ainsi que je l'ai propose, il doit egale-
ment assumer les decisions finales et en etre comptable
vis-A-vis le peuple canadien . De plus, l'obligation de

consulter qui incomble au Ministere West pas illimit6e .
Celui-ci doit se sentir oblige de fournir une information
adequate aux groupes consultatifs, ainsi qu'une periode
de temps raisonnable pour dormer leur avis, mais ceci
etant fait et apr8s une consideration serieuse de l'avis
donne, il ne devrait pas tarder A agir A cause d'une esp8ce

de lethargie ou d'un manque de consensus de la part des
conseillers .

Et enfin, etant donne que la connaissance et 1'experien-
ce d'un groupe d'interet prive sont specialisees, certains
sujets se pretent mieux que d'autres A la consultation . Par
exemple, l'un des sujets favoris de discussion chez les
pecheurs, consiste A debattre qui a le droit d'obtenir le

droit de peche . Mais 1'allocation du droit d'utiliser les

ressources publiques est une question A etre tranchee par
les hautes autorites gouvernementales, en tenant compte
des considerations legales, sociales et politiques qui s'im-

posent . Ainsi, la question doit etre resolue par le moyen
de la legislation et les dispositions pour octroyer les
permis de peche (comme je le propose) . Et toute injustice
ou difficulte qui en resulte doit etre referee A un tribunal

d'appel . Ce qui revient A dire, que les groupes consulta-
tifs qui ont des droits acquis dans les peches, ne devraient
pas etre encourages A s'attarder sur cette question .
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Quiconque est familier avec les peches sait que les sec-
teurs de la peche commerciale et sportive de meme que la
peche des Autochtones comprennent chacun leur part
d'individus peu conciliants . Certains refusent d'admettre
un point de vue adverse, meme devant des preuves raison-
nables, tandis que d'autres ne veulent tout simplement
pas envisager le besoin d'un changement . Certains orga-

RENVOIS

nismes ont adopt6 une position de non compromis et nou-
rissent des rancoeurs profondes avivtses par des ann6es de
dispute hargneuse . Mais les audiences de la Commission
ont permis de constater que nombre de personnes dans le
monde de la peche sont bien pensantes, anim6es d'un
souci de civisme et bien 6clair6es . Si le Gouvernement fait
appel A ces personnes, la consultation sera constructive .
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10 . R.S . Campbell, P .H . Pearse, A .D.Scott et M.Uzelac, Water

Management in Ontario : an Economic Evaluation of Public

Policy, Osgood Hall Law Journal, volume 12, n° 3, 1974, pages

475-526 .

11 . W.R. Derrick Sewell et Mary L . Barker, Water Problems and
Policies . Cornett Papers, Victoria, 1981, volume 1 .

12 . The Victoria Charter Boat Association, pike accessoire 175, page 2 .
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CHAPITRE 18

LES ENTENTES FEDERALES
AVEC LA

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Il existe un grave probleme de juridiction au
coeur mime de la gestion des peches. En vertu
de 1'Acte de l'AmJrique du Nord britannique,
le Gouvernement fid&al a juridiction sur les
peches alors que les gouvernements provin-
ciaux ont juridiction sur ceux qui exploitent
des ressources naturelles, nos forets, par
exemple, de fapon competitive.

L'ASSOCIATION DES PECHEURS AUX FILETS

MAILLANTS DU PACIFIQUE '

A maintes reprises, au cours de la presente enquete, j'ai
ete frappe par la repartition des responsabilites federales
et provinciales en matiere de peches . L'impact des politi-
ques d'un palier de gouvernement sur celles de 1'autre
m'est apparu graduellement, au fur et a mesure que j'etu-
diais la gestion des peches commerciales, la reglementa-
tion du traitement du poisson et des produits de la peche,
la peche sportive, l'application des reglements, la mise en
valeur de certaines especes et surtout, la protection de
1'habitat . Une telle interdependance a necessairement une
influence marquee sur la faqon dont les peches sont

gerees et exploitees .

11 est plutot etonnant de constater qu'il n'existe a peu

pres pas d'ententes precises, regissant la fa~on dont ces
deux paliers de gouvernement parviennent a concilier
leurs interets respectifs et souvent divergents . Ce pheno-
mene engendre, entre les deux Fonctions publiques, un
climat d'incertitude, de confusion et meme de mefiance,
qui conduit a un veritable gaspillage et a provoque de la
frustration chez des tierces parties et, parfois meme, des
crises politiques. Pour ces diverses raisons, 1'absence de
mecanismes officiels de consultation entre les deux gou-
vernements m'est apparue comme une grave lacune dans
le cadre existant des politiques regissant les peches du
Pacifique . J'en suis venu a la conclusion inevitable
qu'une entente officielle s'impose entre le Gouvernement
du Canada et celui de la Colombie-Britannique pour har-
moniser leurs activites dans le domaine des peches, eviter

les doubles emplois et, dans la mesure du possible, elimi-
ner les causes de conflit .

Au cours des audiences publiques que j'ai presidees, les
participants, oeuvrant dans des domaines aussi divers que
la culture de poisson en milieu marin, la protection de
1'environnement, 1'exploitation forestiere ou mini8re et la
mise en valeur des ressources, ont insiste sur la necessite
de mieux coordonner les politiques et les pratiques des
gouvernements federal et provincial . Presque tous ceux
qui s'adonnent a la peche (qu'il s'agisse de peche com-
merciale et sportive ou de la peche des Autochtone) se
sont inquietes de l'interdependance des autorites federale
et provinciale, tout particulierement en ce qui a trait a

1'habitat du poisson .

Les reformes, que nous proposons dans le present cha-
pitre, n'ont pu We discutees directement, au cours de ces
audiences publiques, avec ces deux paliers de gouverne-
ment, leurs representants n'etant naturellement pas dis-
poses a speculer officiellement et publiquement de la pos-
sibilite de nouvelles ententes et d'un nouveau partage des

responsabilites, cela se faisant generalement dans notre
pays par voie de negociations politiques . Je crois, nean-
moins, que mes suggestions constituent une base pratique
a partir de laquelle les deux gouvernements pourraient en
arriver a s'entendre sur plusieurs des importants proble-
mes qui se posent en rapport avec nos peches .

Dans le present chapitre, je propose une entente com-
plete et detaillee en matiere de peche, entre le Canada et
la Colombie-Britannique, qui clarifierait leurs roles res-
pectifs, leurs propres domaines de responsabilite et de
juridiction en rapport avec divers aspects de la gestion des
peches ainsi que les accords conjoints qu'ils ont deja con-

clus. Cette entente engloberait les accords federaux-
provinciaux presentement en vigueur dont la .plupart ne
sont pas officiels, sont perimes ou sont bases sur une
documentation insuffisante .

Aucune des recommandations ci-dessous n'exige une
modification du partage des pouvoirs tel qu'enonce dans
la constitution ; elles peuvent toutes etre mises en applica-
tion par des engagements contractuels entre les deux gou-
vernements selon les termes de 1'entente suggeree .

INTERDEPENDANCE DES RESPONSABILITES
FEDERALES ET PROVINCIALE S

Aux termes de la Constitution canadienne, les pouvoirs
legislatifs dans le domaine des peches sont repartis entre
le Parlement federal et les provinces . A plus d'un point de
vue, ce partage des pouvoirs, tel qu'il a ete interprete par
differents tribunaux, au cours des decennies depuis la
Confederation, a nui a la bonne gestion des peches, en
particulier a leur reglementation, a la culture de poisson
en milieu marin, au traitement du poisson, a sa mise en
marche et a la protection de son habitat . Certaines de ces
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difficultes ont Re r6solues au moyen d'accords qui ont
este conclus entre le Gouvernement federal et celui de la
Colombie-Britannique et qui ont donne des resultats

assez satisfaisants . Dans d'autres cas, il n'y a pas eu d'ac-
cords, du moms pas d'accords officiels, et il en est resuM
de graves probl8mes .

La r6partition des pouvoirs relativement a la gestion
des peches, telle qu'etablie aux termes de notre Constitu-
tion, est a la fois subtile et enchevetree . En vertu de 1'Acte
de 1'Amerique du Nord britannique de 1867 (qui vient
d'etre incorpor6 dans la Loi constitutionnelle de 1982), le
Parlement f6d6ral a juridiction sur les peches coti&es et
sur les peches de 1'int6rieur . Ce pouvoir g6neral permet

au Gouvernement f6deral de r6glementer la peche dans
toutes les r6gions de la province, qu'elles soient sujettes
ou non a la mar6e . Tel est le fondement de la Loi sur les
peches et de ses innombrables r~glements r6gissant la
peche commerciale et sportive de meme que la peche de
Autochtone . Toutefois, la province de la Colombie-
Britannique, comme propri6taire de la plus grande partie
des terres arros6es par les cours d'eau douce de son terri-
toire, et en vertu de sa juridiction constitutionnelle sur la
propri6t6 et les droits civiques, peut octroyer des privil&
ges de p8che dans ses eaux non sujettes a la maree et,
ainsi, r6glementer la peche, au moins indirectement .

Pendant plusieurs d6cennies, grace a des ententes inter-
gouvernementales, on a r6ussi a6viter des affrontements
entre ces deux gouvernements, dans la gestion des peches .
Ainsi, en vertu de Loi sur les peches, le Gouvernement
f6d6ral a conserv6 la responsabilit6 de g6rer toutes les
peches dans les eaux a maree ainsi que la peche du sau-
mon, meme en eau douce . D'autre part, en vertu de la
meme loi, la province administre les peches en eau douce
et veille a faire respecter les r8glements pour la conserva-
tion des esp8ces d'eau douce (toutes les esp&ces de truites,
y compris la truite arc-en-ciel anadrome et la truite far-
d6e) . La province 6met des permis pour la peche sportive
dans les eaux sans mar6e et elle exerce un controle absolu
sur les baux des pares d'huitres . Bien que ces accords
existent depuis plusieurs annees, ils n'ont jamais fait Fob-
jet d'ententes officielles . Le seul accord r6cent, formule
en termes clairs et pr6cis, est 1'entente f6derale-provinciale
de 1979, visant la mise sur pied du Programme de mise en
valeur des salmonid6s .

Il existe un chevauchement de juridiction comparable
dans le domaine de la culture de poisson en milieu marin .

La province, etant propri6taire de la majorites des plages
descouvertes a mar6e basse, le long du Pacifique, controle
I'acc~s aux peches du littoral, telles que les pares d'huitres
et de coques. Le Gouvernement f6d6ral est le proprietaire
incontest6 des fonds marins, dans les eaux territoriales
canadiennes, au large des cotes, mais la propri6t6 des
eaux interieures (a 1'est de 1'ile Vancouver, des Iles
Charlotte et d'une ligne les reliant) fait l'objet d'un litige

qui a ete porte devant les tribunaux . Si la province gagne
cette cause, elle augmentera consid6rablement ses possi-
bilites de location des fonds marins et de gestion de la
culture de poisson en milieu marin . Les deux gouverne-
ments reclament 6galement la juridiction sur les plantes
marines . Depuis 1912, la province assume la responsabili-

t6 administrative de 1'ostr6iculture, en vertu d'une enten-
te officielle avec le Gouvernement fed6ral . Il n'y a pas eu
d'entente officielle, cependant, entre les deux gouverne-
ments pour ce qui est des autres especes et des plantes

marines .

On trouve un autre cas de chevauchement des juridic-
tions constitutionnelles dans le traitement et la commer-
cialisation du poisson . Le gouvernement provincial est
charg6 des dtablissements de traitement qui sont situes sur
la cote et de la vente du poisson dans les limites de la pro-
vince . (Il en est ainsi en vertu de la juridiction provinciale
sur la propriete et les droits civiques .) Mais, comme les
produits de la peche commerciale sont expedies hors de la
province, en majeure partie, c'est le minist~re des Pgches
et des Oc6ans qui s'occupe de l'inspection du poisson, en
vertu de sa juridiction sur le commerce interprovincial et
international . Grace a des accords officieux entre les deux
paliers gouvernementaux, des normes de qualit6 s'appli-
quent donc 6galement au poisson qui se vend dans la
province .

Un troisi~me domaine ou il y a chevauchement de juri-
diction est celui de la protection de 1'habitat . Dans ce cas,
les responsabilit6s f6derales en mati8re des peches entrent
en conflit avec le droit de propri6t6 provinciale ainsi
qu'au controle des terres et des eaux non salees . Dans ce
domaine, il n'existe aucun m6canisme pr6cis pour la gou-
verne des administrateurs des deux gouvernements . Der-

ni8rement, cependant, a la suite d'un incident survenu a
Riley Creek, qui a fait les manchettes et qui a donn6 lieu a
un affrontement entre les deux gouvernements, les auto-
rit6s ont consenti a se consulter, a 1'avenir, pour essayer
de pr6venir de telles crises . Ces-arrangements ne s'appli-
quent toutefois qu'a 1'exploitation foresti&e, Wont pas
de caract8re officiel et ne proposent pas d'autres moyens
que la communication, pour r6gler ces conflits .

Ces accords partiels et peu concluants, entre les deux
gouvernements, demeurent insatisfaisants . Dans quel-
ques cas, les roles respectifs des deux gouvernements sont
reconnus et sanctionnds par une entente officielle ; dans
d'autres cas, il s'agit tout simplement d'une reconnais-
sance tacite et, enfin, dans plusieurs domaines impor-
tants, les responsabilit6s respectives ne sont aucunement
d6finies .

ENTENTE INTERGOUVERNEMIENTALE
SUR LES PECHES

Afm que les gouvernements du Canada et de la Colombie-
Britannique puissent traiter les questions qui les concer-
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nent mutuellement, en maniere de gestion des peches et
d'habitat du poisson, je propose une entente officielle,
complete et detaillee . Cette entente que j'ai designee sous
le titre de "Entente sur les peches entre le Canada et la
Colombie-Britannique" devrait clarifier et harmoniser
les responsabilites administratives, contribuer A 1'etablis-
sement de nouveaux programmes conjoints et definir des
procedes et des methodes pour la solution des problemes .

Je suggere que cette entente soit negociee et signee par
le ministre federal des Peches et des Oceans et par le
ministre provincial de 1'Environnement, au nom de leurs
gouvernements respectifs .

Etant donne que quelques-unes des questions, qui de-
vraient etre incluses dans 1'entente, peuvent etre conside-
rees plus ou moins independemment, sont plus ou moins
complexes et plus ou moins longues A negocier, je propo-
se que Pon ait recours A une entente cadre generale pre-
voyant un certain nombre de dispositions supplementai-
res . Cette entente etablirait, d'une faqon generale, l'ac-
cord de cooperation ainsi que la portee des questions A
traiter . Les dispositions supplementaires traiteraient de
questions plus precises . Je recommande donc ce qui suit :

Mise en valeur des salmonide s

J'ai dejA fait des suggestions detaillees, au chapitre 5,
pour le renouvellement de 1'entente intergouverriementale
sur la mise en valeur des salmonides . Afin d'incorporer
les changements que j'ai recommandes, il suffirait d'ap-
porter quelques modifications A 1'accord actuel, qui doit
expirer en 1984 . Ce document a ete bien conqu et pourrait
servir de modele pour les dispositions supplementaires de
1'entente proposee .

Inventaire de 1'habitat aquatiqu e

Il est urgent de dresser un inventaire de 1'habitat des

poissons d'eau douce et des poissons d'estuaire . J'en ai
dejA expose les raisons au chapitre 3 en expliquant les rai-
sons pour lesquelles les deux paliers de gouvernement ont
interet A obtenir ces renseignements . L'entente devrait
definir les dispositions devant etre prises par les deux
paliers gouvernementaux pour elaborer un programme
intergouvernemental d'etudes systematiques sur les lieux,
recueillir et analyser les donnees de base destinees A une
planification strategique des peches et assurer une gestion
et une mise en valeur integrees des ressources .

1 . Le Gouvernement du Canada doit inviter le gouver-
nement de Is Colombie-Britannique A conclure un
accord intergouvernemental global sur les questions

des pkhes. Cet accord doit comprendre une entente
cadre prevoyant Is prise de dispositions supplemen-
taires dans les domaines suivants :

i) un programme renouvele de mise en valeur des
salmonides .

ii) un inventaire des habitats aquatiques ;

iii) des accords de cooperation visant Is gestion de
I'habitat et Is lutte contre Is pollution ;

iv) des responsabilites provinciales en matiere d'ad-
ministration et de reglementation des peches en
eaux douces;

v) une integration des dispositions administratives
relatives aux permis de peche sportive en eaux
douces et en eaux salees et des dispositions
administratives connexes ;

vi) une division des responsabilites administratives
relativement aux plantes et aux mollusques et
crustaces marins, A Is culture en milieu marin et

A Is collecte des donnees statistiques sur les

pkhes marines .

J'ai dej A explique, dans les chapitres precedents, la
necessite de ces diverses dispositions . Voici bri8vement

resumees, les questions dont il sera question dans
1'entente .

Gestion de 1'habita t

Au chapitre 3, j'ai recommande que le Minist8re joue
un role plus agressif dans la planification integree des res-
sources, en collaboration avec les autres organismes de
gestion des ressources qui sont pour la plupart, en
Colombie-Britannique, desminist8res du gouvernement
provincial . La formule de consultations servant A evaluer
les projets industriels, constitue l'axe autour duquel gra-
vite toute la question de la gestion de 1'habitat qui inte-
resse les deux gouvernements, et 1'entente federale-
provinciale devrait en faire etat . C'est precisement parce
que la province est tellement engagee dans la repartition
des ressources naturelles telles que la foret, 1'eau et
d'autres dans les regions on vit le poisson, qu'elle doit
etre encouragee A assumer la responsabilite de 1'habitat
de cc dernier par un programme de mesures et de regle-
ments dont 1'application commence A 1'interieur des ter-
res . Ce programme est d'une urgence particuliere pour
1'habitat du saumon .

L'entente devrait enoncer les procedes precis auxquels
les organismes provinciaux et le Ministere doivent se con-
former lorsqu'il est question de la mise en valeur et de
projets susceptibles d'influer sur 1'habitat du poisson .
Ces procedes devraient comporter un mecanisme de con-
sultations et, au besoin, un mecanisme pour obtenir des
autorisations federales, par 1'entremise d'autorisations
provinciales telles que des permis emis par le service de
contrale de la pollution et des baux pour 1'exploitation

des ressources . Les mesures proposees au chapitre 3, pour
compenser et attenuer les dommages A 1'habitat pour-
raient aussi etre confiees A ces autorites provinciales .
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Finalement, 1'entente devrait traiter des mesures de
cooperation qui s'imposent pour reparer les degats causes
par les deversements de petrole et de produits chimiques
toxiques . J'ai explique, au chapitre 3, que les deux gou-
vernements disposent dej A de lois A ce sujet . Ils ont con-

venu, en 1981, pour se tenir toujours prets A repondre aux

crises et aux situations creees par les deversements de
petrole. L'entente devrait faire etat de ces accords
officieux .

Les peches en eaux douces

Comme on 1'a dejA explique, la province assume depuis
plusieurs decennies, 1'entiere responsabilite pour la ges-
tion des peches autres que le saumon (qui comprend en
outre la truite arc-en-ciel et autres especes de truites ana-
dromes) . Ces peches sont presque toutes du type recreatif
et comprennent, tout au plus, quelques petites entreprises
de type commercial . La province maintient un personnel
et des programmes pour la gestion de toutes les esp8ces de
poissons d'eau douce et aussi pour la reglementation de la
peche, la mise en application des reglements, la piscicul-
ture, la gestion de 1'habitat et l'information . Sauf pour
1'emission des permis de peche, tout le programme releve
d'ententes tacites entre les fonctionnaires des deux gou-
vernements . L'entente devrait comporter une reconnais-
sance officielle de ces diverses mesures .

Permis de peche sportiv e

Au chapitre 15, j'ai propose 1'integration des permis
federaux et provinciaux pour la peche sportive, aussi bien
en eau salee qu'en eau douce . L'entente devrait en tenir
compte et prevoir, A cet egard, des dispositions adminis-
tratives telles que la nomination des agents delivrant ces
permis, la perception des droits et leur repartition entre
les deux gouvernements .

Peches marines

Le Gouvernement federal a conserve 1'entiere respon-
sabilite administrative pour la peche hauturiere, mais la
province conserve un role important en rapport avec les
pecheries des eaux cotieres et intertidales, de meme
qu'avec les operations de culture en milieu marin . Plus

tot, dans le present chapitre, j'ai fait remarquer que la
province a assume la responsabilite pour la gestion de
1'ostreiculture et (selon des dispositions particuli8res) de
la culture des coques, dans le cadre des baux d'exploita-
tion des pares d'huitres et, ailleurs des huitres sauvages .
Le Gouvernement federal a conserve la responsabilite
administrative pour les autres mollusques et crustaces .

Les deux gouvernements s'occupent de la gestion d'au-
tres formes de culture de poisson en milieu marin . La
province administre les etablissements piscicoles d'eau
douce par un systeme de permis et d'inspections, tandis
que le gouvernement federal est charge de la gestion du
saumon en mer .

Les deux gouvernements reclament la juridiction sur
les etablissements maritimes, bien que seul le gouverne-
ment provincial ait un programme pour 1'estimation des
stocks, un programme de recherches et un systeme de per-
mis de peche . Il y a quelques annees, il avait ete convenu,
au niveau des cadres superieurs, que la province serait
autorisee A gerer ses ressources, pourvu que les autorites
federales approuvent ses plans de recolte dans la mesure
ou ils pourraient avoir des repercussions sur 1'habitat des
poissons. Cependant, il s'est eleve recemment des diffe-

rends sur 1'emission des permis .

La repartition des responsabilites, en ce qui concerne
les mollusques et les crustaces, nous semble sans justifica-
tion logique et le chevauchement des responsabilites pour
les etablissements maritimes et la culture de poisson au
milieu marin est une source d'ennuis .Z Ces problemes
devraient etre regles et la formule de solution devrait etre
incorporee dans une entente intergouvernementale
officielle .

Le partage des responsabilites pour la gestion des
pecheries, le long de la cote, doit etre base sur des consi-
derations d'ordre pratique . Je suggere au Gouvernement
federal de s'interesser surtout aux peches hauturieres qui,
de toute fagon, constituent sa principale responsabilite .
Le gouvernement provincial a des motifs plus valables de
reclamer la juridiction des peches le long du littoral . Sa
juridiction sur 1'ostreiculture devrait s'etendre aux autres
mollusques et crustaces intertidaux . L'industrie de 1'os-
treiculture s'occupe dej A de la mise en marche de la plus
grande partie des coques et est en train de se lancer dans
la culture d'autres mollusques et crustaces dont la recolte
exige un regime semblable de permis . Cependant, meme
lorsque le federal se reserve le role preponderant dans la
gestion d'une espece, 1'entente doit prevoir des moyens de
faire le lien avec les politiques et les programmes des gou-
vernements provinciaux, comme c'est le cas pour les
peches d'eau douce, 1'expansion des petites entreprises et
le lotissement des terres de la Couronne .

Enfin, les deux gouvernements se trouvent engages ega-
lement dans la reglementation du traitement du poisson :

le gouvernement provincial emet les permis et controle
1'exploitation des etablissements pour le debarquement et
le traitement du poisson et le Gouvernement federal veille
au maintien des normes de qualite . Ces objectifs comple-
mentaires devraient fournir une occasion de collabora-
tion fructueuse pour recueillir des donnees statistiques
sur les debarquements et autres aspects de la peche, com-
me je 1'ai suggere au chapitre 8 . J'ai insiste ailleurs sur
l'importance d'ameliorer les donnees sur les prises pour
les fins de la gestion et de 1'administration des redevances

et des contingents . Il conviendrait donc que l'accord
precise le besoin de collaboration pour ce qui est de la
collecte des donnees et peut-etre bien aussi, des inspec-
tions et des mesures A prendre pour faire respecter les
reglements .
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Les interets que les deux gouvernements partagent en
commun et qui sont constamment interrelitss, pour ce qui
est de la gestion des peches et de 1'habitat des poissons,
exigent un mecanisme qui leur permettra de se consulter
reguli&rement . De plus, les entreprises conjointes que je
propose ci-dessus exigent des moyens de communiquer de
fagon suivie, de planifier et d'exercer une surveillance .

Au cours des ann6es 1950, le Gouvernement fed6ral et
le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique
ont etabli un comit6 conjoint pour permettre aux deux
sous-ministres responsables des peches de resoudre cer-
tains proWmes d'interet commun . Toutefois, etant don-
n6 que cet organisme n'a tenu qu'une seule r6union au
cours des cinq derni6res annees, il est permis de se deman-
der s'il existe encore . '

Comme un nouveau groupe consultatif s'impose, je
fais la recommandation suivante :

2 . Le Gouvernement du Canada devrait inviter le gou-
vernement de la Colombie-Britannique a collaborer a
la crkation d'un comit6 conjoint des peches .

i) le comit6 sera charg6 d'aider les deux gouverne-
ments a n6gocier un accord intergouvernemental
sur les peches, a coordonner et a surveiller 1'ap-
plication de cet accord et a prkvoir des consulta-

RENVOI S

1 . L'Association des pecheurs aux filets maillants du Pacifique.

Document no70, p . 4 .

2 . Un nouveau comite interministeriel du Gouvernement federal, le

Comite directeur pour le developpement des industries des ressour-

ces de la mer, a publie recemment une etude intitulee Managing the

New Frontier: Toward a Pacific Marine Economic Development

tions sur des questions relatives aux peches,
pouvant intkresser les deux gouve rnements.

ii) le comW devrait We composk des sous-
ministres chargks des peches dans les deux gou-
vernements, qui le prksideraient en alternance,
et d'autres membres choisis, au besoin, par les
deux parties en cause .

En raison de sa structure et de ses responsabilit6s, ce
comite devrait se rapporter aux deux gouvernements,

mais au niveau politique . Afin d'assurer la continuite de
ces n6gociations et de ces consultations (tache qui se
trouve compliquee par les responsabilites variees et diver-
gentes des interess6s, comme aussi par la distance g6ogra-
phique qui les separe) et pour veiller a ce que Pon donne
suite a leurs d6cisions, on devrait songer a doter ce comi-
te, d'un coordinateur permanent .

CONCLUSIO N

Les gouvernements du Canada et de la Colombie-Britan-
nique ont tous deux un role important a jouer dans la ges-
tion des ressources halieutiques de la c8te du Pacifique . 11
est grandement temps que Pon s'entende, de part et d'au-
tre, sur des mesures concretes de coordination . Les mesu-
res que je propose, dans le pr6sent chapitre, ont pour
objet de faciliter 1'adoption d'une structure qui permettra
de coordonner leurs responsabilit6s et leurs activit6s res-
pectives, d'une fagon plus harmonieuse et plus efficace .

Strategy, preconisant un developpement strategique des ressources

de la mer, pour la Colombie-Britannique, avec la participation de

cette province .

3 . D.D. Tansley, Sous-ministre, ministere des P@ches et des Oceans,

transcription des audiences publiques, volume 67, pp .

13844-13845 .
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. . .souvent le Gouvernement essaye de faire
trop de choses pour trop de personnes, n 6gli-
geant ainsi ses responsabilitess les plus impor-
tantes. Souvent, aussi, il tente d'attribuer des
fonds et des effectifs insuffisants aux &4ments
clefs de son mandat qui n'ont souvent que peu
de portde sur le plan politique.
THE FISHERIES ASSOCIATION OF BRITISH COLUMBI A

Le succes du Gouvernement dans la realisation de son
mandat de gestion des ressources halieutiques et de leur
utilisation depend tout d'abord de la mise en vigueur de
lois, de reglements, de politiques et d'objectifs raisonna-
bles et, ensuite, des moyens pour les administrer . Dans le
present chapitre, j'aborde le premier point . Je suis parti-
culierement preoccupe de 1'organisation, des finances et
du personnel du Minist8re .

Les participants aux audiences publiques de la Com-
mission ont exprime tout un eventail de vues quant A la
gestion des ressources des peches . Plusieurs ont meme
considere la gestion comme etant le probleme principal .

Nous croyons que la qualite de la gestion assu-
ree par le ministere des Peches et des Oceans
est, aujourd'hui, le point le plus crucial de
1'industrie . Tous les autres problPmes ne sont
pas seulement secondaires mais, dans bien des
cas, ils sont le resultat d'une mauvaise
administration . '

D'aucuns pensent que le Gouvernement fait ce qu'il
peut, si 1'on tient compte des fonds et du personnel, dont
il dispose, et du manque de politiques A long terme .

Compte tenu de son personnel, de ses fonds et
de son mandat, le Ministere accomplit un
travail louable en gerant une industrie des plus
difficiles . '

Plusieurs participants ont louange le Ministere et se
sont montres sympathiques envers les problemes avec les-
quels il etait aux prises .

. . .la majorite des employes du MPO, que j'ai
consultes, m'ont paru competents, bien inten-
tionnes et obligeants . Ils acceptent beaucoup
de critiques mal dirigees de la part de l'indus-
trie, en general, et demeurent quand meme
cordiaux et interesses A nos problemes . A mon
avis, les critiques adressees A 1'endroit du
MPO sont plutot le resultat d'un manque
d'objectifs et de planification A long terme et
non pas des competences des employes . Le
probleme est aggrave par 1'absence de volonte
politique de donner suite aux initiatives de
bonne gestion lorsqu'elles se presentent . °

Responsabilites fondamentales

Le ministere des Peches et des Oceans agit A titre d'or-
ganisme principal de gestion des ressources halieutiques
et de 1'habitat dont elles dependent . Les responsabilites
du Ministere, pour ce qui est des peches et des sciences
oceaniques, s'etendent A toutes les provinces canadien-
nes, aux Territoires du Nord-Ouest et aux eaux cotieres .
La Region du Pacifique est responsable de toute la cote
ouest du Canada, y compris les Iles se trouvant le long du
littoral A l'interieur de la zone de 200 milles, et de tout le
territoire continental de la Colombie-Britannique et du
Yukon. Par 1'intermediaire de traites de peche internatio-
naux, le Ministere doit aussi participer A la gestion des
peches effectuees dans les eaux internationales des oceans
Pacifique et Arctique, de meme que de la mer de Bering .
La gestion des peches et du poisson d'eau douce (y com-
pris la truite arc-en-ciel anadrome et la truite fardee) a ete
confiee A la province de la Colombie-Britannique, lais-
sant les autorites federales responsables de toutes les
autres ressources halieutiques, de la peche commerciale et
sportive et de la peche des Autochtones, de cette vaste
region .

Les responsabilites fondamentales du Ministere sont
enoncees dans la Loi federale sur le ministelre des Peches
et des Oceans en vertu de laquelle il lui incombe d'admi-
nistrer un certain nombre de statuts . Pour la cote du
Pacifique, les plus importants sont la Loi sur les peche-
ries, la Loi sur le developpement de la peche, la Loi sur
1'inspection du poisson, la Lois sur les ports de peche et
de plaisance, la Loi sur la protection des pecheries cotie-
res et la Loi sur le conseil consultatif des recherches sur
les pecheries et les oceans . En outre, le Ministere est
represente dans cinq commissions internationales du
Pacifique : soit la Commission internationale de la perhe
du saumon dans le Pacifique, la Commission interna-
tionale du fletan du Pacifique, la Commission inter;unc-
ricaine du thon tropical, la Commission des h«hcs .iii
Pacifique nord et la Commission stir Ic phoque ;l tourrurr
du Pacifique nord . Le Minist&e jouc et;alcnient tin r0lr
dans le Programme de misc en v;tlr ► ir de•s salinoni,ie> .
dont fait etat une ordonnance du ('ahinrt t'<<Ieral rt unc
entente federale-provincialc, &rritc an cluallitir
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Organigramme

Le Ministere comporte six regions: Pacifique, Terre-
Neuve, Golfe, Scotia-Fundy, Ontario et Ouest (les Prai-
ries et les Territoires du Nord-ouest) . Deux sous-ministres
adjoints se partagent les responsabilites de ces regions :
l'un est responsable du Quebec et de 1'Atlantique, 1'autre
de 1'Ontario et de l'Ouest, y compris la Region du
Pacifique .

Le Service des sciences et leves oceaniques du Ministere
se trouve sous la gouverne d'un sous-ministre adjoint
separe et fonctionne plus ou moins independamment du
secteur des peches de la Region du Pacifique . Un quatri8-
me sous-ministre adjoint est charge de la commerciali-
sation, de la politique industrielle et des questions
internationales .

La Region du Pacifique comporte deux lignes hierar-
chiques, telles qu'indiquees a la figure 19 .1 ; la premiere
vise le Programme de mise en valeur des salmonides et la
seconde, la gestion des peches et la recherche . Les politi-

ques operationnelles dans la region sont coordonnees par
un comite de direction, compose du sous-ministre adjoint
responsable de la Region du Pacifique ; et son conseiller
principal, le directeur general ; un directeur executif du
Programme de mise en valeur des salmonides et un direc-
teur de la planification regionale .

L'elaboration et les fonctions du Programme de mise
en valeur des salmonides sont expliquees au chapitre 5 .
Son bureau regional est situe a Vancouver et se trouve
sous la tutelle d'un directeur executif qui se rapporte au
Conseil de mise en valeur des salmonides, preside par le
sous-ministre, et au sous-ministre adjoint des operations
du programme .

Unites de I'Administration
centrale

total : 689

Station
biologi-
que du

Pacifique Labora-
Labonatoire de toire de New

Van- des services Nanai- Vancou- Kam- West-
Direction generale couver techniques mo ver Guest loops minste r

Directeur general 8
Information 4
Lonomie e t
statistiques 18
Personnel 24
Technologic
Services speciaux :

2 1

bateaux 7 27
autres 62 41

19

Riviere Ville
Nanai- Port Camp- Prince- de Reine- White-
mo Alberni bell Victoria Kitimat Rupert Charlotte horse Total

La structure de 1'autre ligne hierarchique, soit celle des
peches et des recherches, est beaucoup plus elaboree . Un
directeur general se trouve a la tete du bureau regional,
situe egalement a Vancouver . Trois secteurs se divisent les
responsabilites : la cote sud, la cote nord et le fleuve
Fraser, le nord de la Colombie-Britannique et le Yukon .

Ces secteurs sont sous-divises en dix districts . En plus, il y

a plusieurs groupes de soutien hierarchiques et fonction-
nels, comme le montre la figure 19-1 .

Si 1'on observe la ventilation geographique des 1,231
employes regionaux, on remarque qu'elle se penche plu-
tot sur les bureaux regionaux et les fonctions du person-
nel, tels que le montre le tableau 19-1 . Les bureaux regio-
naux, a Vancouver et a Nanaimo, emploient 689 person-
nes, soit plus de la moitie du personnel de la region . Des

542 employes en poste dans les services exterieurs, 230
sont directement engages dans la gestion des peches, y
compris 125 agents des peches . Les autres 312 employes
sont affectes a divers services speciaux, tels les equipages
de bateaux, 1'exploitation des installations de mise en

valeur et les ports pour petits bateaux .

Les repartitions du budget national et de 1'effectif du
Ministere dans les regions, au cours de 1'annee financiere
1981-1982, sont exposees sous forme de sommaire dans le
tableau 19-2 . Le budget total s'eleve approximativement
a$450,000,000 ou 0 .62 pour cent des depenses globales
que le Gouvernement federal accorde aux ministeres et
aux agences . Les peches, sans tenir compte du Service des
sciences et des leves oceaniques, a re>ru 84 pour cent des
fonds du budget total du Ministere et environ 78 pour

cent de 1'effectif. De son cote, le budget des peches de la
Region du Pacifique, fixe a$84,000,000 en 1981-1982,
represente un tiers de toutes les depenses regionales con-
sacrees aux peches et presque un quart du total des depen-
ses pour les peches .

Unites exterieures

total : 542

8

4

4 8

18

24

2 1

11 81 13 24 11 205

103
15 7 17 45 9 6 377

156
Services exterieurs 145 15 59 45
Recherche 2 I 127 26
Ports pour petits
bateaux

Programme de mise en
valeur des

7 14 5

salmonides 151 13 5 4 24 2 1

Total 428 22 208 31 19 116 75

Source : Ministere des Peches et des Oceans .

14

2 1 1 5 1 36

10 19 2 7 18 5 279

34 45 91 38 92 26 6 1231



274 L'ADMINISTRATIO N

Tableau 19.2 Repartitions du budget et de 1'effectif du
minist&e des Peches et des Oceans, 1981-1982

Effectif Budget

Annees- Millions
person- Pourcen- de Pourcen-

nes tage dollars tage

Peches
Administration centrale 565 10 98 .5 22
Regions
Terre-Neuve 860 15 60.8 14
Golfe 200 4 29.7 7
Scotia-Fundy 1247 21 77.4 17
Ontario 123 2 9.0 2
Ouest 306 5 15.0 3
Pacifique 1231 21 84.1 19

Sciences et leves oceanique s
Region du Pacifique 298 4 17.2 4
Autres regions et
administration centrale 1036 18 54 .4 12

Total : Peches et Oceans 5866 100 446 .1 100

Source : Ministere des Peches et des Oceans .

La figure 19-1 demontre la methode d'affectation du
budget et de 1'effectif dans la Region du Pacifique . Sur
les $84,000,000 affectes au budget de la Region pour 1'an-
nee financiere 1981-1982, $34,000,000 reviennent au cha-
pitre des salaires, $30,000,000 aux biens et services et
$20,000,000 aux immobilisations . Environ $50,000,000,
soit 60 pour cent du budget regional, ont ete affectes A la

gestion des peches et d la recherche . L'autre 40 pour cent
du budget ($34,000,000) a ete alloue au Programme de
mise en valeur des salmonides . Ce dernier programme a
requ une somme additionnelle de $1,500,000 du gouver-
nement de la Colombie-Britannique pour 1'annee finan-
ciere 1981-1982 .

Rtscentes perturbation s

Un des aspects marquants du Ministere, au cours de la
derni8re decennie, a ete ses efforts renouveles en vue de
restructurer son organisation . En raison de changements
frequents dans les cadres superieurs, la Region du Pacifi-
que a connu une instabilite dans son administration .

Les responsabilites en matiere de peche, au Canada,
incombent principalement au Gouvernement federal .
Traditionnellement, cette responsabilite nationale reve-
nait A un ministre et ministere en titre . En 1971, les peches
etaient toutefois placees sous la tutelle singuliere du
minist&e de 1'Environnement, minist&e qui venait d'etre
cree, de meme que les domaines tels les forets, la meteo-
rologie, la faune, 1'eau et la protection environnementale .

A 1'interieur du minist&e de 1'Environnement, le Servi-
ces des pecheries etait dirige par un des sept sous-
ministres adjoints mais, etant donne que ce minist&e

regroupait toute une gamme d'organismes disparates, les
peches n'ont pas rei;u 1'attention et l'importance que les

cadres superieurs auraient d131ui donner . Ce point faible
a ete reconnu et, en 1975, un Ministre d'$tat charge des
peches a ete constitue, afin de partager les responsabilites
du minist&e de 1'Environnement . En outre, on a cree le
poste de sous-ministre adjoint principal charge du Service
des peches et de la mer .

Trois ans plus tard, en 1978, un minist&e des Peches et
des Oceans a ete constitue, ce qui venait renverser la deci-
sion prise, sept ans auparavant, de regrouper les peches
avec les autres zones de responsabilites federales du
minist&e de 1'Environnement . Cette nouvelle structure a
entraine la nomination d'un Ministre, d'un sous-ministre
et de quatre sous-ministres adjoints, soit la structure que
nous avons A I'heure actuelle .

Pendant que ces changements etaient apportes, l'Ad-
ministration centrale du Ministere, A Ottawa, prenait de
1'ampleur et jouait un role de plus en plus important dans
la prise de decisions concernant la Region du Pacifique,
entrainant 1'attenuation correspondante de 1'influence
des fonctionnaires regionaux . On a aussi fait valoir que la
serie de changements organisationnels successifs a amene
Ottawa et la Region A se preoccuper surtout des questions
administratives internes . Au cours de cette periode, trois
personnes ont successivement occupe le poste du direc-
teur general (auparavant appele directeur) de la Region
du Pacifique, dont chacun a apporte des changements
importants pendant son mandat .

Ces changements ont peu ameliore 1'efficacite du
Ministere . Corinne un participant I'a fait remarquer :

Les reorganisations des organismes de gestion
ont eu lieu periodiquement en reponse aux
changements survenus dans les circonstances .

Toutefois, les changements organisationnels
ont peu ameliorer la gestion des stocks et la
protection de 1'habitat . De plus, 1'instabilite
institutionnelle a cause le depart d'un nombre
important d'employes du minist&e des Peches
et des Oceans, y compris plusieurs biologistes
hautement experimentes . b

Au cours des annees 1970, plusieurs agents des peches,
recrutes parmi les rangs des Forces armees apr8s la Deu-
xieme Guerre mondiale, ont pris leur retraite . De plus,
1'embauche d'un personnel de remplacement moins expe-
rimente est venu aggraver les tensions dej A presentes dans
1'administration regionale .

Ces problemes administratifs tombaient A une epoque
ou un certain nombre d'evenements importants venaient
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mettre a 1'epreuve 1'aptitude du Ministere a gerer les res-
sources halieutiques de la cote du Pacifique: 1'extension
de la competence des peches de 12 a 200 milles, la mise en

oeuvre du Programme de mise en valeur des salmonides,
1'essor fulgurant de la peche du hareng rogue, 1'augmen-
tation de plus en plus rapide de la capacite d'exploitation
des flottilles de peche, la participation et 1'interet grandis-
sants dans le domaine de la peche sportive, 1'apparition
de nouveaux problemes relies a la peche des Autochtones
et la prise de conscience plus profonde au sein du public
de proteger la qualite de 1'environnement et 1'habitat du
poisson. Comme jamais auparavant, les ressources des
Regions ont ete mises a 1'essai pendant une periode pres-
que ininterrompue de coupures et de bouleversements
administratifs . Tous ces evenements ont eu pour contre-
partie la perte de moral, le roulement de personnel et 1'ac-
croissement des tensions a I'interieur du Ministere ; ils ont
aussi eqnpeche 1'elaboration de politiques necessaires
pour s'ajuster au changement rapide des circonstances .

mencee. Plus serieux encore est 1'incapacite de I'Adminis-
tration centrale, a Ottawa, ou dans d'autres agences gou-

vernementales, de traiter les demandes qui leur parvien-
nent . On m'a renseigne qu'en raison des retards causes
par la paperasserie proceduriere du Gouvernement, a

Ottawa, des fonctionnaires locaux ont du tenter d'appli-
quer des reglements sans en avoir 1'autorisation officielle .
Par exemple, les rPglements de la peche sportive en eau
douce, de 1981, prepares et administres par la province de
la Colombie-Britannique, mais necessitant 1'approbation
officielle du Gouvernement federal, n'ont ete transmis a
Ottawa que 1'annee derniere . Toutefois, ils Wont pas regu
le sceau d'approbation avant la mi-juillet et n'avait force
legale que durant la moitie de la saison de peche . Dans de
telles circonstances, les agents de conservation de la
province doivent avoir recours a des tromperies ou a des
intimidations a 1'endroit des pecheurs pour qu'ils respec-
tent la Loi et les reglements . '

Presentes faiblesses

On n'aboutira pas a une administration efficace si les
gestionnaires ne se fixent pas des objectifs de politiques
clairs et n'etablissent pas une structure ordonnee de lois
et de procedures pour assumer pleinement leurs responsa-

bilites . Au debut de ce rapport, j'ai note 1'absence fla-
grante de politiques et d'objectifs coherents du Ministere .
Cette lacune se manifeste par une legislation archaique,
des arrangements d'emission des permis inefficaces, des
programmes contradictoires et d'autres faiblesses qui ont
fait 1'objet d'etudes dans les autres chapitres .

Parce qu'il est tres repandu que 1'administration meme
ne fait pas preuve d'uniformite ou de fermete et que les
decisions prises a 1'egard des politiques se fondent sur les
demandes de groupes de pression et d'autres, 1'impreci-
sion generale des politiques en est aggravee davantage .
De frequents exemples de decisions importantes, qui sont
renversees ou modifiees par la suite, ebranlent la confian-
ce dans les competences du Gouvernement, invitent des
pressions partisanes de la part des groupes touches et
demoralisent les employes de la Fonction publique .
Parmi d'autres faiblesses soulignees dans ce rapport,
celles qui se trouvent au niveau de 1'application de la Loi
et des reglements, de 1'information statistique, du proces-
sus de consultation et, tout simplement, de la documenta-
tion des politiques donnent toutes l'impression d'une
administration relachee.

Je me dois aussi de souligner 1'insensibilite apparente
devant les besoins urgents . Parfois, une situation comme
celle-ci est associee avec certains procedes administratifs
de la Region du Pacifique, comme le delai a emettre des
permis de peche lorsque la saison de peche est deja com-

Par ailleurs, bien que je reconnaisse le besoin de me-
thodes de controle et de procedures parfois encombrantes
dans 1'immense bureaucratie gouvernementale, je dois
quand meme conclure que, dans certains cas, les procedu-
res empechent le Gouvernement de voir aux taches qu'il
s'etait lui-meme assignees . Par exemple, de simples chan-
gements dans les reglements de peche comportent des
procedures embarrassantes et inutiles . L'elaboration et la
mise en oeuvre des amendements a 1'article 33 de la Loi
sur les pecheries a pris plus de quatre ans . Comme resul-
tat, de telles procedures entrainent une administration
lente, insensible et desordonnee, meme si la faute ne
revient pas toujours a ceux qui se trouvent au bas de
1'echelle hierarchique .

Ce sont la des questions difficiles a traiter pour une
Commission qui se trouve en dehors du contexte, parce
qu'il est necessaire d'apprecier les rapports fonctionnels a
1'interieur de la structure elaboree de la Fonction publi-
que . On ne peut comprendre ce phenomene qu'en effec-
tuant un examen minutieux des procedes administratifs,
des attributions de responsabilites et des ressources finan-

cieres . Le reste du present chapitre est consacre a

1'examen des preoccupations qui ont ete portees a mon
attention et aux suggestions que je propose de faire dans
le but d'ameliorer les procedures administratives . D'im-

portants sujets qui s'y rapportent seront abordes ailleurs,
dans les pages qui suivent, tels que les changements
recommandes dans la legislation et le regime d'emission
des permis, les mesures visant a concilier les responsa-
bilites federales et provinciales, les dispositions pour
1'application de la Loi et des r8glements de meme que les
modifications a la gestion, a la recherche et au processus
de consultations .



276 L'ADMINISTRATIO N

VERS UNE ADMINISTRATION PLUS EFFICACE

AccroStre la representation a Ottawa

Des participants aux audiences publiques de la Com-
mission ont suggere qu'un ministre special des Peches du
Pacifique soit nomme, bien que le minist8re des Peches et
des Oceans soit deja relativement un petit ministere . On

soutient, en effet, que ce Ministere poss8de plus de liens
contractuels avec des individus et des firmes, par I'inter-
mediaire de son regime d'emission des permis, que la plu-
part des autres ministeres federaux et, par consequent,
demande une attention continue de la part du Ministre .
De plus, la situation sur la cote du Pacifique est si dif-
ferente de celle de l'Atlantique et des autres regions qu'iI
est irraisonnable de pretendre qu'une seule personne
puisse regler adequatement les problemes de tous .

Meme si mes arguments ont une base solide, je ne puis
recommander qu'il y ait deux (ou plus) ministres des
Peches et des Oceans au sein du Gouvernement federal .

Le fait que le Ministere a lui seul depense moins de un (1)
pour cent du budget affecte a tous les ministeres fede-
raux, et seulement 1 .6 pour cent du budget de la Fonction
publique, ne justifie pas d'une fagon realiste la nomina-

tion de plus d'un ministre . Une telle situation soul8verait
egalement des questions sur la responsabilite du Parle-
ment en matiere de politiques et de lois, des budgets et
d'arrangements administratifs generaux sur les peches a
Ottawa. Je ne recommande pas non plus la nomination
d'un sous-ministre, situation qui creerait inevitablement
des conflits, de la competition et des partis pris . J'en
conclus donc que la structure actuelle, qui prevoit un
ministre federal des Peches et des Oceans, un sous-minis-
tre et des sous-ministres adjoints, se partageant les res-
ponsabilites par zone geographique, s'avere appropriee .

Mais il y a toujours lieu d'apporter certaines ameliora-
tions . Par exemple, ou devrait etre installe le bureau du
sous-ministre adjoint de la Region du Pacifique? Recem-
ment, ce poste a ete affecte aux cadres de Vancouver a

titre d'essai, meme si le Ministre, le Sous-ministre et trois
autres sous-ministres adjoints sont tous demeures en pos-

te a Ottawa. Cet arrangement a apparemment cree un
vide dans la representativite de la Region du Pacifique a
Ottawa et a ainsi aggrave le probleme que l'on voulait
regler en apportant de la confusion dans la ligne hierar-

chique, a Vancouver . Je recommande donc que :

1 . Le bureau du sous-ministre adjoint de la Region du
Pacifique doit We situe a Ottawa.

Ailleurs, je recommande d'autres mesures pour attirer
1'attention de 1'Administration centrale a Ottawa sur la
gestion des peches du Pacifique et pour lui en faciliter la
tache. Je suggere des changements legislatifs au chapitre
21 qui donneraient au directeur general de la Region du
Pacifique plus de responsabilites et de flexibilite dans la
gestion des peches . Au chapitre 20, je suggere que les
peches du Yukon pourraient mieux etre gerees si la res-
ponsabilite de ce territoire etait transferee de la region du
Pacifique a celle de la Region de 1'Ouest . Cette mesure
donnerait la chance a la Region du Pacifique de se con-
centrer sur les peches de la Colombie-Britannique. Enfin,
au chapitre 18, je propose un plan de cooperation entre le
Gouvernement federal et les provinces .

Priorites regionale s

Certaines des inquietudes au sujet de la representation
de la Region du Pacifique, a Ottawa, sont fondees sur
1'opinion que cette region reqoit moins d'attention que
celle de l'Atlantique sur le plan politique et au niveau des

cadres superieurs . Plusieurs facteurs peuvent contribuer a
une telle situation : la peche est un element beaucoup plus
important pour 1'economie des Maritimes qu'elle ne l'est
pour le Pacifique ; les pecheurs touchent des salaires
moins eleves et ont peu de perspectives d'autres emplois ;
les regions de 1'Atlantique englobent cinq provinces qui
ont toutes un vif interet dans les peches et ont chacune
leur propre ministre des Peches, tandis que la Region du
Pacifique se limite a une settle province avec aucun minis-

Tableau 19-3 Partie du budget et de 1'effectif du Ministere
affectee a la Region du Pacifique a

Y compris le Programme
de mise en valeur des

salmonides°

A 1'exception du
Programme Augmentation du

de mise en valeur pourcentage depuis
des salmonidesb 1969-1970

Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage
de I'effectif` du budget de I'effectif` du budget Effectif Budge t

Administration centrale (Ottawa) 13 26
Region du Pacifique 27 23
Autres regions 60 51

eA 1'exception du Service des sciences et des leves oceaniques .
°Affectations budgetaires pour I'annee financiere 1981-1982 .

'En annees-personnes .

Sou rces: Ministere des Peches et des Oceans .

14 29 40 9
22 15 11 2
64 56 35 6
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tre specialise dans les peches ; et enfin, il y a un plus grand
nombre de deputes federaux provenant des provinces de
1'Atlantique . De surcroit, de subtils facteurs historiques
et des traditions politiques gardent les pecheurs de
1'Atlantique en communication plus etroite avec les poli-
ticiens et les gestionnaires des peches a Ottawa .

Ce point de vue au sujet des priorites a ete confirme a
mes audiences publiques devant les deputes et les fonc-
tionnaires ;9-10 des statistiques m'appuient egalement . Le
tableau 19-3 demontre que durant la derniere annee finan-
ciere, la Region du Pacifique a requ moins d'un tiers des
affectations des ressources financieres et humaines, y
compris celles destinees au Programme de mise en valeur
des salmonides . En excluant ce dernier, la Region du
Pacifique n'a requ qu'environ 15 pour cent des affecta-
tions budgetaires regionales ; les autres regions et 1'admi-
nistration centrale en ont requ beaucoup plus durant les
douze dernieres annees . Dans au moins une province de
1'Atlantique, les depenses reliees aux peches ont depasse
la valeur totale des debarquements . "

Ces chiffres ne demontrent pas en eux-memes une mau-
vaise distribution des ressources parmi les regions; ces
ressources doivent etre reparties selon les besoins et les
avantages possibles . Neanmoins, d'autres faits appuient
cette conclusion : la Region enregistre plus d'un quart de la
valeur totale de la production commerciale de poisson du
Canada et une grande partie de celle de la peche sportive
geree par le Ministere ; sa superficie geographique en terre
et en eau est superieure aux quatre provinces Atlantiques
reunies, malgre que la plus grande partie de cette superfi-
cie est eloignee et inaccessible; ses ressources sont, pour la
majeure partie, plus exigeantes en termes de gestion quo-
tidienne et de besoins de protection de 1'habitat ; et com-
parativement aux stocks marins ailleurs, qui sont geres
pour leurs recoltes naturelles, le saumon du Pacifique et
certaines autres especes presentent un plus grand nombre
de possibilites pouvant permettre une production accrue
par le biais d'une gestion, de recherches et d'une produc-
tion ameliorees .

Pour ces raisons, je me soucie des dispositions a pren-
dre pour ce qui est de la Region du Pacifique . Je m'em-
presse d'ajouter que mon mandat ne stipule pas que je
dois etudier toutes les dispositions federales touchant
1'administration des peches, dans lequel contexte de tels
jugements doivent etre faits .

Je recommande donc que :

L'organisation dans la Region

Tout au long de sa longue histoire, la Region du Pacifi-
que s'est vue tantot centralisee, tantot decentralisee. Jus-
qu'en 1950, la plus grande partie de 1'administration rele-
vait de trois bureaux de districts et d'un petit bureau de
coordination, au bureau regional de Vancouver . Puis la
centralisation a connu ses debuts a Vancouver, alors que
des biologistes, des ingenieurs et des economistes profes-
sionnels etaient recrutes pour regler les problemes techni-
.ques qui se multipliaient . En 1970, cette tendance a ete
renversee par une decentralisation officielle des postes de
gestion des peches dans deux bureaux, un pour le nord et
un autre pour le sud . Une nouvelle vague de centralisa-
tion a suivi, mais aujourd'hui la tendance vise de nou-
veau la decentralisation, tout specialement pour ce qui a
trait a la gestion des ressources halieutiques et a la protec-
tion de son habitat . En plus du bureau du secteur nord,
situe a Prince-Rupert, et du bureau du secteur sud, a
NanaTmo, un troisieme bureau a New Westminster est
responsable du fleuve Fraser et des rivieres serpentant
1'enclave de 1'Alaska et le Yukon . Le bureau regional de
Vancouver est responsable des peches hauturieres .

Les trois gestionnaires de secteur ne sont pas responsa-
bles de toutes les activites dans leur zone geographique .
Ils gerent le saumon, le hareng et les mollusques et crusta-
ces ; mais le poisson de fond et les peches hauturi8res sont
geres a partir de Vancouver . On est a decentraliser toute-
fois les employes charges de la protection de 1'habitat, a
1'exception d'un tout petit groupe de specialistes qui
seront retenus dans le bureau de Vancouver . Le Program-
me de mise en valeur des salmonides (sauf le groupe de
travail en geographie) est gere principalement par I'Ad-
ministration centrale, a Vancouver, tout comme la
recherche, les services de soutien, les services d'informa-
tion, les ports pour petits bateaux et les questions
internationales .

En retrospective, les frequents changements organisa-
tionnels des dernieres annees se sont reveles temporaires
et n'ont pas tenu compte de 1'impact qu'ils ont eu sur
1'ensemble du Ministere . En plus des exemples soulignes
ci-haut, mentionnons la structure distincte du Program-
me de mise en valeur des salmonides, la mutation du
sous-ministre adjoint d'Ottawa a Vancouver et le trans-
fert continuel des responsabilites de la recherche entre la
Direction de la recherche sur les peches et les autres
directions .

2 . Les ressources humaines et financieres, affectees a la
Region du Pacifique et aux autres regions, de meme
qu'a I'Administration centrale du Ministere a
Ottawa, doivent etre evaluees en detail dans le con-
texte d'une revision financiere et administrative
( decrites ci-dessous) .

Il me deplait de recommander toute reorganisation im-
portante de responsabilites dans la structure administrati-
ve de la region, a ce moment, pour les trois raisons
suivantes . La premiere touche le personnel du Ministere
qui est fatigue des changements perpetuels apportes a
l'organisation ; ils ont tellement depense d'energie au
cours de ces periodes que je considere important de mini-
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miser la desorganisation, tout specialement en raison de
tous les autres changements de politiques que j'ai propo-
ses . En deuxieme lieu, il y a la decentralisation progres-
sive des responsabilites qui a lieu presentement vers les
bureaux des secteurs ; cette tendance semble se diriger
dans la bonne voie. Enfin, nous avons les changements
organisationnels, au Ministere, qui doivent We etudies
dans le contexte d'un examen complet du budget et de
rentabilite, tel que je propose plus loin . PlutBt qu'appor-
ter des changements importants a l'organigramme, 1'ac-
cent a ce moment devrait etre mis sur le renforcement des
capacites du Ministere, le rajustement des priorites, la
rationalisation des procedures, 1'amelioration des quali-
tes du personnel, des faibles services, de 1'information et
de la planification .

Bien que j'hesite a recommander une reorganisation, je
crois que quelques changements sont pressants et peuvent
We effectues sans causer un desordre . On pourrait com-
mencer en nommant un cadre superieur pour aider le direc-
teur general . De toute evidence, le directeur general assu-
me beaucoup trop de responsabilites . La figure 19-1 en
fait foi ; elle demontre le large eventail des fonctions qui
lui incombent . De plus, il doit satisfaire aux nombreuses
demandes de representations exterieures qui proviennent
des pecheurs, des transformateurs, du gouvernement pro-
vincial et de ses superieurs, a Ottawa . Meme avec une
energie singuliere, ces pressions lui laissent peu de temps
a veiller aux operations internes, a la budgetisation, a la
dotation du personnel et a 1'administration . Je recom-
mande donc que :

3. Un directeur general adjoint doit etre nomme pour
aider le Directeur general de la region, surtout dans le
domaine des activites et de I'administration internes .

Cette proposition est compatible avec les resultats
d'une recente etude menee par la Direction des services de
soutien qui fait mention des diverses demandes exigeantes
qui pesent sur le directeur general . ' Z

Certaines recommandations, dans d'autres chapitres,
ont de grandes repercussions sur 1'organisation adminis-
trative. Elles comprennent celles qui sont reliees a une
augmentation et decentralisation plus importantes de
1'effectif affecte a la gestion de 1'habitat (chapitre 3) ; au
transfert des responsabilites relatives aux dispositions du
controle de la pollution enoncees dans la Loi sur les
pecheries, du ministere de 1'Environnement au ministere
des Peches et des Oceans (chapitre 3 et 18) ; a 1'ameliora-
tion de 1'administration du regime d'emission des permis
(chapitre 8) ; a le renforcement de la mise en application
de la Loi (chapitre 16) ; et a 1'amelioration des processus
de consultation (chapitre 17) .

Examen des finances et de 1'administratio n

La structure du Ministere, ainsi que les mesures d'ap-
pui qu'on lui apporte, requierent un examen critique, sur

une base nationale, en dormant une attention aux e1e-
ments organisationnels . Un tel examen exige une enquete
differente de celle entreprise par la Commission, comme
la Revue budgetaire de base Zero-A de tous les program-
mes du ministere federal de 1'Environnement elabores en
1971, alors que le secteur des peches lui incombait . Cet
examen avait comme objectif d'evaluer les priorites,
d'etablir les fonctions qui etaient inefficaces ou qui se
chevauchaient et d'evaluer les depenses en terme de leurs
avantages . Pour ce qui est de la Region du Pacifique, on
1'a remise a plus tard a cause d'une reorganisation qui
avait lieu a ce moment-la . Lorsque le ministere des
Peches et des Oceans a ete cree, 1'examen a ete suspendu
temporairement pour les autres bureaux . Sauf 1'examen
interne de la Direction des services de soutien effectue,
Fan dernier, aucun examen approfondi du Ministere n'a
jamais ete entrepris . Le temps est donc venu de le faire et
je recommande que :

4. Le Gouvernement doit entreprendre un examen ap-
profondi de "base-zero" du soutien de chaque pro-
gramme du Ministere en matiere d'administration, de
personnel et de finances .

Si cet examen est bien effectue, il devrait jeter du jour
sur mes inquietudes et sur celles soulevees par d'autres a
propos de 1'organisation et la gestion interne du Minis-
tere . Par ce fait, il repondrait aussi aux besoins soulignes
par la recente Commission royale d'enquete sur la gestion
financiere et 1'imputabilite .

Les imperfections dans 1'administration et les
methodes de controle financier des ministeres
federaux, qui ont ete exposees rigoureusement
par le Verificateur general, peuvent etre per-
~ues comme une consequence directe de 1'ab-
sence de toutes conditions requises pour ren-
dre compte de la realisation des roles de
1'administration . . .

Durant ces dernieres annees, plusieurs nouvel-
les mesures financieres visant a ameliorer
1'efficacite de 1'administration ont ete elabo-
rees et appliquees, jusqu'a un certain point au
sein du Gouvernement, y compris les analyses
cout-avantages, la planification et la budgeti-
sation des programmes, la mesure du rende-
ment operationnel et la gestion par objectifs .
La contribution de chacune a ete limitee parce
que, en raison de 1'absence de toute necessite
de la part des ministeres ou agences d'admi-
nistrer efficacement leurs affaires ou de
demontrer au Gouvernement et au Parlement

qu'ils le faisaient, on ne les a pas force
d'adopter rigoureusement de telles
techniques ."
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Cet examen, que l'on propose, devra donc suivre 1'ap-
proche de "base-zero" afin d'assurer que chaque pro-
gramme est completement evalue en tenant compte des
objectifs et des priorites predeterminees . Il nous est ainsi
possible d'evaluer et de reorienter les utilisations des res-

sources administratives deja etablies, qui autrement
auraient tendance a etre perpetuees par la procedure gou-
vernementale traditionnelle de budgetisation relative aux
ajustements graduels a la grille des depenses existantes .
L'examen doit toucher tout le Minist&e et non seulement

la Region du Pacifique. Il devra determiner entre autres,
les exigences des nouvelles priorites et des programmes
qui decouleront de cette Commission. Il devrait We
effectue par un groupe de fonctionnaires du Ministere
comprenant un ou plusieurs cadres superieurs ; mais la

majorite devrait etre embauches en dehors du Ministere,
tels que des specialistes du Conseil du Tresor, du bureau
du Verificateur general et peut-etre un expert-conseil

d'une firme privee . Ce genre d'examen a deja ete entre-

pris dans d'autres ministeres et a apparemment remporte
beaucoup de succ8s .

Des questions precises, qui ont ete portees a mon atten-
tion et qui justifient une enquete dans le cadre de cet exa-
men, sont presentees ci-dessous .

vi) la capacite des agents des peches, des agents d'appli-
cation de la Loi et des reglements de peche et du per-
sonnel des serv ices communautai res et 1'opportunite

de leur ligne hierarchique .

vii) les imperfections et les problemes particuliers de la
Direction des serv ices de soutien etablis par une equi-
pe de revision, 1'an dernier, y compris les imperfec-
tions du budget destine a la direction, aux communi-

cations et a la gestion .1 4

viii) la politique favorisant l'embauche d'experts-conseils
et d'entrepreneurs exterieurs plutot que d'utiliser les
ressources sur place pour la gestion, 1'application de

In Loi et des reglements et les autres fonctions .

Mes enquetes m'ont donne l'impression que la situa-
tion economique et 1'efficacite dans les activites du Minis-
tere peuvent etre ameliorees de faqon importantes . Toute-

fois, seule une revision interne specialisee, comme celle
proposee, pourrait corroborer cette impression et etablir
les possibilites d'amelioration . Si elle est bien menee, de
concert avec le personnel du Ministere, une telle revision

pourrait etre completee sans ebranler la capacite qu'a le
Minist&e de traiter les demandes exigeantes de change-
ments aux politiques, qui pourraient se presenter entre-
temps .

i) le reste du serv ice du soutien en ressources humaines
et financieres consacre a la Region du Pacifique par
rapport aux autres regions et bureaux regionaux, tel
que discute plus haut dans ce chapitre .

ii) a savoir si la gestion des peches du Yukon serait
mieux assuree si ce territoire etait annexe a la Region
de I'Ouest ou a celle que l'on propose pour 1'Arctique
et si elle continuait de relever de la Region du Pacifi-
que, l'administration du secteur de la c8te nord ou du
fleuve Fraser devrait-elle s'en occuper ?

iii) la filiere administrative distincte du Programme de
mise en valeur des salmonides, la structure adminis-
trative de cette organisation et ses relations de travail
avec le groupe de gestion de 1'habitat du Ministere .

iv)1'unique filiere administra tive du gestionnaire du sec-

teur de la c3te nord (par exemple se rappo rter directe-

ment an directeur general plut8t qu'a la Direction des

serv ices exte rieurs comme c'est le cas des autres ges-
tionnaires de secteur) .

v) la division geographique des activites de recherche
entre l'Institut environnemental de Vancouver ouest,
le Laboratoire des technologies de la peche de Point
Grey et In Station de recherche biologique du Pacifi-
que de Nanalmo. Ces installations n'ont pas ete inte-
grees, comme prevu dans le passe, et il se peut bien
qu'on fasse des economies importantes en fusionnant
les bibliotheques, les installations et 1'administration .

Formation et perfectionnement du personnel

Le Minist&e a besoin d'un personnel specialise dans
divers domaines pour mener a bien ses diverses responsa-

bilites . Plusieurs de ces specialistes font partie du secteur
prive et du secteur public - ingenieurs, comptables, techni-
ciens en informatique, personnel de soutien administratif -
et peuvent etre recrutes parmi ce large eventail de person-
nes experimentees . D'autres, notamment dans les domai-
nes de la recherche sur les peches, de la gestion et de 1'ap-
plication de la Loi et des reglements de peche ont une
expertise qui n'est pas particulierement requise ailleurs .
Le Minist&e doit donc s'efforcer davantage d'assurer
qu'il y a un personnel forme, adequat et disponible .

Les scientifiques de la recherche sur les peches sont
ceux qui requierent la formation la plus longue et la plus

poussee . Plusieurs universites canadiennes et ailleurs
offrent des programmes d'etudes post-universitaires
qu'exigent ces postes . Et encore plus d'universites, dont
trois en Colombie-Britannique, offrent des programmes
d'etudes necessaires au niveau du baccalaureat, pour les
biologistes, les biochimistes et les autres specialistes des
peches, dont le Minist&e a besoin . La plupart des univer-
sites offrent des programmes d'etudes superieures dans
les domaines des ressources naturelles qui satisfont aux
exigences d'une formation plus poussee dans les peches .

Toutefois, il existe des imperfections a deux autres

niveaux; au niveau des programmes de formation des
peches, destine au personnel de soutien technique, tel que
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les agents et les techniciens de I'application de la Loi et
des reglements et de la formation professionnelle des ges-
tionnaires des peches .

Comme je I'explique au chapitre 16, les agents des
peches se trouvent aux premiers paliers de la ligne hierar-
chique regionales du Ministere et leurs responsabilites
dans la gestion des ressources halieutiques demandent
une formation de plus en plus specialisee . Cependant,
dans une revision effectuee au plan national a Ottawa
on ecrivait ce qui suit :

De fagon generale, on constate qu'il y a peu
d'uniformite dans le genre de formation -qui
est offert aux recrues, a travers le pays, qui
aspirent a des postes d'agents des peches . En
somme, la formation conventionnelle, sauf le
programme de formation intensive des recrues
offert dans les regions de Scotia-Fundy et du
Golfe et le programme de formation sur 1'ap-
plication de la Loi et des reglements adopte
dans certaines regions et offert par la GRC, a
Regina . Dans la plupart des regions, suite a un
bref programme d'orientation, d'une duree de
2 a 3 semaines, la recrue reqoit une formation
en cours d'emploi, assuree generalement par
le superviseur immediat qui, dans plusieurs
cas, ne possede pas les competences pour
enseigner . Plus recemment, certaines regions
ont organise des ateliers de travail et de for-
mation dans certains domaines specialises,
mais tout compte fait, les programmes en
vigueur, a 1'heure actuelle, sont peu satisfai-
sants et ne m8nent pas tres loin . "

Je trouve cela inquietant qu'aucun des colleges et insti-
tutions d'enseignement, en Colombie-Britannique, n'of-
frent de programmes d'etudes appropries a 1'endroit des
agents des peches (bien que le College Malispina soit en
train de mettre sur pied un programme d'etudes visant la
pisciculture et 1'Institut de technologie de la Colombie-
Britannique, un programme optionnel de gestion gene-
rale des ressources halieutiques) . Cela fait beaucoup con-
traste avec le nombre de programmes de formation tech-
nique offerts dans le domaine de la forestrie, de la faune
et des ressources naturelles . Il en resulte que la plupart
des recrues recentes du Minist8re n'ont ete formee que
dans des institutions d'enseignement des Prairies ou de
1'Ontario ; ils sont donc peu familiers avec les peches du
Pacifique et les rapports que ces dernieres peuvent avoir
avec leurs connaissances specialisees . Je recommande
donc que :

5 . Le Ministere doit collaborer avec 1'un des colleges on
ins tituts de formation techniques de In Colombie-
Britannique pour mettre sur pied un programme de
formation destine a preparer les agents et les
techniciens de peche .

11 serait profitable que 1'on collabore avec la Direction
de la faune et des ressources halieutiques de la Colombie-
Britannique et d'autres employeurs eventuels de techni-
ciens des peches. Le programme pourrait s'adapter aux
besoins de perfectionnement du personnel experimentes
et nouveaux.

$ventuellement, un programme de formation bien ela-
bore pourrait assurer la formation de base des agents des
peches et aux agents de 1'application de la Loi et des
reglements de peche qui pourront ensuite entreprendre
une formation plus poussee dans ce meme domaine .

Une recente etude, parrainee par le Ministere, signalait
les imperfections de tels programmes de formation et sug-
gerait la mise sur pied d'un programme de deux ans avec
une option de formation technique en gestion du poisson,
en gestion de 1'habitat, en pisciculture ou dans des domai-
nes connexes .16 Cette etude, et les propositions detaillees
qui en ont decoulees, suggeraient une base devant servir a
1'elaboration et la mise en oeuvre d'un ou de plusieurs
programmes qui combleraient la lacune importante dans
les institutions de formation du personnel des peches .

Afin de former des agents specialises qui verront a 1'ap-
plication de la Loi et des reglements, je recommande que :

6 . Le Ministire doit appuyer 1'elaboration d'un pro-
gramme de forma tion consolide pour les agents de
1'application de In Loi et des r8glements de pkhe, de
concert avec le college de la GRC il Regina, le Justice
Institute de Colombie-Bri tannique on d'autres eta-
blissements approp ries .

Cette etude sur le processus de dotation des postes
d'agents des peches, auquel on se reporte plus haut, a fait
ressortir un certain nombre de problemes relatifs dans le
domaine du recrutement et de la planification de carriere .
Ces derniPres devront etre considerees dans le contexte de
la revision du budget et du rendement du Minist8re, tel
que propose preckdenunent .

La seconde imperfection, soit le manque de cours de
formation supplementaires a 1'intention des gestionnaires
professionnels des peches, est egalement grave . Avec le
temps, les postes en gestion des peches demanderont de
plus en plus de personnes possedant une formation pro-
fessionnelle . Un dipl8me universitaire prepare les etu-
diants en leur offrant les connaissances scientifiques
requises, mais ne les prepare pas a assumer des postes de
gestion dans le domaine de 1'exploitation des peches . Je
me reporte aux techniques de la collecte des donnees, a
1'analyse des stocks, aux statistiques sur les prises, et sur
la fagon d'interpreter ies resultats pour en arriver a pren-
dre les decisions de gestion qui s'imposent . Pour repon-
dre a ce besoin, je recommande donc que :

7 . Le Minist8re doit collaborer avec une ou plusieurs
universites de la Colombie-Britannique pour elaborer
et dispenser un programme d'etudes en ges tion des
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pkhes, non sanctionn k d'un dipl8me, pour la forma-
tion du personnel du Minis 0re .

Un tel programme embryonnaire a ete mis A 1'6preuve A
1'Institute of Animal Resource Ecology, de 1'Universite
de la Colombie-Britannique, on Von dispose d'une tech-
nologie informatique avanc6e . Bien que 1'exp6rience se
soit r&6lee une r6ussite, un engagement plus ferme du
Minist&e permettrait le succ~s de ce programme ou d'un
autre programme semblable .

Le programme de gestion des ressources halieutiques
assurerait une formation professionnelle aux biologistes
et peut-etre aussi aux agents des peches qui ont des con-
naissances suffisantes .

Planification

Dans tout ce rapport, j'ai mis 1'accent sur des probl&

mes qui ont et6 causes par des objectifs de politiques
vagues, des priorites imprecises, une absence d'6valua-
tion et de responsabilites et un manque de planification A
long terme . Les r6sultats pr6sentent le degr6 d'incertitude
et de frustration au sein de la communaut6 des pecheurs,
de confusion et de d6couragement A 1'interieur de la
Fonction publique et d'inefficacitd au niveau de la ges-
tion des peches . II faut donc y remedier . Je suis donc
completement d'accord avec la Commission royale d'en-
quete sur la gestion financi6re et 1'imputabilitd et je cite :

Pour assurer une saine gestion, il faut com-
mencer par etablir des objectifs et leur accor-
der des priorites relatives par 1'intermediaire
de 1'attribution des ressources . "

RENVOIS

1 . The Fisheries Association of British Columbia, pi8ce accessoire 63,
p.34 .

2 . Pacific Coast Fishing Vessel Owner's Guild, pi8ce accessoire 194,
p . 1 .

3 . The Pacific Gillnetters Association, piPce accessoire 70, p . 5 .

4. F. Northcatt, pi8ce accessoire 86, p . 2 .

5 . Statuts r6vis6s du Canada, 1979, C42.

6 . L'Association of Professionnal Biologists of British Columbia,
pic!ce accessoire 96, p . 3 .

7 . The Province, Vancouver, 6 juillet 1982, p . 1 .

8 . D.D . Tansley, Sous-ministre, minist8re des P@ches et des Oc&ans,
transcription des audiences publiques, volume 67, pp . 13899-13902 .

9 . J . Fulton, d6put@, transcription des audiences publiques, volume
48, p.9825 .

10. D.D . Tansley, Sous-ministre, minist8re des Pgches et des Oc6ans,
transcription des audiences publiques, volume 67, p . 13869 .

L'6laboration et la coordination de politiques dans la
Wgion du Pacifique sont apparemment dans les mains
d'un Comit6 et je crois savoir qu'un haut fonctionnaire a
r6cemment W nomm6 directeur de la planification . Mais
tout processus intentionnel de planification A long terme
semble maintenant aux prises avec de plus grandes pres-
sions immddiates . 11 ne dicte donc pas la faqon d'affecter
la main-d'oeuvre et les fonds budg6taires et, du m8me
coup, ne s'introduit pas de fagon importante dans 1'admi-
nistration . Dans le but de rectifier cette situation, dans la
de planification continu pour Naborer des politiques, 6ta-
blir des objectifs, faire des pr6visions, mettre sur pied des
programmes et dresser des budgets de meme que pouvoir
Rdgion du Pacifique, le Minist~re a besoin d'un processus
en evaluer les resultats . Je propose donc que :

8 . Le Minist&e doit dksigner un groupe des politiques et
de la planification, composk de cadres sup6rieurs, qui
serait chargrs pr6cisiment de la planification stratEgi-
que A long terme, pour la gestion et I'administration
des peches dans la rkgion .

Le but de cette recommandation est d'eliminer la posi-
tion reactionnaire actuelle du Ministere et d'en adopter
une qui poursuit precis6ment des objectifs particuliers . Si
cet organisme de planification regoit le statut qui le justi-
fie et s'il se donne la peine de consulter et de communi-
quer ad6quatement en ayant recours aux m6canismes,
dont j'ai parle au chapitre 17, il pourra arriver A surmon-

ter 1'incertitude et la tendance qui ont, dans le passe,
caracterise 1'administration et donnera un sens A la r6par-
tition des ressources publiques .

11 . R.D .S . Macdonald, Fishermen's Income Inputs and Outputs in
the Fisheries Sector : The P .E .I . Case Canadian Issues, volume 3,
no . 1, printemps 1980, pp . 25-35 .

12 . Minist@re des P8ches et des Oc6ans, R6vision des services de
soutien, 15 septembre 1981 .

13 . Commission d'enqu8te royale sur la gestion t7nanciPre et 1'imputa-
bilite, Rapport final, Ottawa, mars 1977, p . 27 .

14 . Minist8re des PBches et des Oc6ans, Revision des services de
soutien, 15 septembre 1981 .

15 . Rapport prL4liminaire sur le plan des carridres des agents des peches
au ministdre des P@ches et des Ocdans, Ottawa, 21 mai 1982, p .7 .

16 . C.W . Chestnut, "Study of Opportunities for Cooperation to Meet
Pacific Fisheries . B .C .I .T. Mutual Interest in Training and Placing
Graduates" Rapport pr6par8 par le ministPre des P2ches et des
Oc@ans 1981 .

17 . Commission d'enqu@te royale sur la gestion financibre et 1'imputa-
bilite, Rapport final, Ottawa, mars 1979, p . 31 .



Partie VI

Yukon



28 5

CHAP][TRE 20

LES PECHES DU YUKON

. . .les peches y sont parmi les meilleures du
continent et comptent une variete d'especes,
de nombreuses pecheries d'acces facile, un
rendement appreciable et un minimum de re-
glements. Il en serait bien autrement si Pon ne
surveillait pas 1'exploitation des ressources
halieutiques.

LA SOCI$TE DE CONSERVATION DU YUKON '

Dans le chapitre precedent, j'ai explique que les peches
du Yukon etaient administrees par la Region du Pacifique
du ministere des Peches et des Oceans . Toutefois, les pro-
blemes auxquels le Minist8re a A faire face, dans ce terri-
toire, et le contexte dans lequel il doit fonctionner, sont
bien differents de ce qui existe en Colombie-Britannique .

De plus, les politiques mises en oeuvre et les modalites
relatives aux competences sont considerablement diffe-
rentes de celles qui prevalent dans le reste de la region du
Pacifique . Ces conditions particuli8res m'ont oblige A

entreprendre une etude speciale sur les politiques de
peche au Yukon . Certaines de mes recommandations des
chapitres precedents s'appliquent A 1'ensemble de la
region du Pacifique ; dans le present chapitre, je resume
celles de mes conclusions qui ne s'appliquent qu'au
Yukon .

LES RESSOURCES HALIEUTIQUES

Les ressources halieutiques du Yukon n'ont pas encore
fait 1'objet d'un releve systematique ; aussi, la connaissan-
ce que nous en avons est basee sur des recherches qui ont
ete effectuees sur des probl8mes particuliers . Plusieurs de
ces etudes ont ete menees par d'autres organismes que le
ministere des Peches et des Oceans et comprennent une
grande variete de releves entrepris par diverses expedi-
tions, des compilations de statistiques sur les prises, des
releves de pecheurs et des etudes de controle en rapport
avec divers projets .

D'une faqon generale, les stocks de poissons d'eau
douce des lacs du Yukon ne sont pas hautement produc-
tifs . De faibles concentrations d'elements nutritifs, les
basses temperatures et la courte saison sans glace
entrainent un taux de croissance moins eleve, une periode

de maturation plus longue et des periodes de frai moins
frequentes que dans les regions plus au sud. Il semblerait

que la productivite des stocks de poissons des cours d'eau
du Yukon varie de fagon importante, mais nous dispo-
sons de peu d'informations A ce sujet .

On trouve la truite arc-en-ciel (anadrome) et d'autres
especes anadromes, en nombre restreint, dans la rivi8re

Tatshenshini . D'autres especes, telles que 1'omble cheva-
lier et le dolly varden, sont anadromes ou lacustres, selon

les regions .

Les poissons d'eau douce ont beaucoup plus d'impor-
tance . L'ombre commun se trouve dans plusieurs lacs et
rivieres et est fort prise des pecheurs . La truite fardee et
trois esp8ces de coregone constituent les prises les plus
importantes dans les lacs . D'autres especes importantes
sont le grand brochet, le turbot et la truite arc-en-ciel qui
a ete introduite dans quelques regions .

L'information incomplete, dont on dispose sur 1'etat
des peches au Yukon, nous porte A croire que les stocks
des principales especes y deviennent moins abondantes .
La truite fardee et 1'ombre commun semblent les plus

decimes . Cela semble attribuable surtout aux peches

excessives et aussi A la degradation de leur habitat, dans

certaines regions . On connait peu de choses sur 1'etat des
stocks de saumon qui fraient dans les cours d'eau du
Yukon: on possede peu de donnees sur leur repartition,
l'importance de leur stock et leur apport aux peches com-
merciales du Pacifique . Le peu de renseignements que
1'on poss8de sur ces ressources ne nous permet donc pas
de faire des generalisations sur l'importance des stocks ou
sur leurs tendances .

LES PECHE S

Jusqu'en 1954, la reglementation des peches, dans ce
territoire, etait rudimentaire et on n'exigeait pas de per-
mis pour ia peche sportive . Cette annee-1A, on a adopte
des reglements exigeant des permis pour s'adonner A la
peche commerciale, sportive ou domestique. Par la suite,
on a adopte un permis special pour les Autochtones qui se
livraient A la peche pour leur subsistance . Ces quatre
genres de permis sont encore en vigueur pour ces quatre
categories de pecheurs .

La peche spo rtive

En 1980, comme 1'indique le tableau 20-1, le gouverne-
ment du Yukon a vendu un peu moins de 17,000 permis

de peche sportive . En tenant compte des pecheurs A la
ligne de moins de 16 ans, qui n'ont pas besoin de permis,
pres de 20,000 pecheurs auraient pratique la peche sporti-
ve dan"s les eaux du Yukon, en 1980 .2 Cette annee-1A, on a
majore le cout des permis et on a cree de nouveaux permis
pour les pecheurs residants de plus de 65 ans et des permis
d'un jour, pour les pecheurs etrangers .
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Tableau 20-1 Permis de peche sportive au Yuko n

nomb re de pennis
droits en 1982 vendus en 1980

r6sidants du Canada $ 5.00 10,987
residants de plus de 65 ans 0 sans objet'
6trangers: saison 20.00 2,343

5 jours 10.00 3,503
1 jour 5.00 sans objet'

ventes totales 16,833

'Nouvelle categorie de permis adoptee en 1982 .

Source : Gouvern ement du Yukon .

La peche sportive attire su rtout des r6sidants du Cana-
da, plus de la moiti6 6tant des r 6sidants du Yukon . Ce
sont des Canadiens qui ach& tent pr8s des deux tiers des
permis et qui constituent les trois-qua rts du total estime
des 170,000 pecheurs/jour, pour 1'ann6e 1980. ; Il semble-
rait que 20 pour cent de ces pecheurs capturent 80 pour
cent des prises totales . 4

Il y a aussi plusieurs pecheurs sportifs 6trangers qui
sont attir6s, au Yukon, par les importants concours de
peche que Pon y organise et par les pavillons de peche
6loign6s des centres urbains . La majorit6 des pecheurs
6trangers, cependant, s'adonnent A la peche au cours
d'une visite qu'ils font au Yukon pour d'autres motifs .

On a6vaW A $4,200,000 les retomb6es de la peche
sportive dans ce territoire, en 1980 ; de ce montant,
$1,400,000 ont W d6pens6s par des 6trangers .s Comme le
tableau 20-21'indique, les prises des pecheurs sportifs, en
1980, ont W 6valu6es A 170,000 poissonsb . Ce chiffre
repr6sente propablement plus de 95 pour cent de toutes
les prises (bien que les donn6es sur toutes les peches soient
tr6 incompl&es) . L'ombre commun a repr6senO pr8s de
la moiti6 de toutes les prises de la p8che sportive ; la truite

fardrse et le grand brochet, un tiers ; le saumon et la truite,

12 pour cent; le restant 6tant rdparti entre le cor6gone,

1'omble et autres esp6ces .

La peche sportive est marqu&e par certaines particularit6s
qui ont d'importantes r6percussions sur 1'6tablissement
des politiques . Tout d'abord, elle prend une expansion
rapide. Au cours des ann&es 1970, la vente des permis a
presque doubl6 . En second lieu, la peche sportive est for-
tement concentr6e sur les quelques lacs et cours d'eau qui
sont accessibles par une route . Troisi~mement, elle est
fortement saisonni&e ; elle se d6roule, A pr~s de 80 pour
cent, au cours des mois d'W et, en hiver, elle se limite
surtout A la peche pratiqu6e sous la glace des lacs, par les
r6sidants de la r6gion. Quatri~mement, si la peche sportive
a connu une augmentation rapide, il y a eu une r6duction
marqu6e de 1'importance des prises moyennes. Une 6tude
r6cente semble indiquer que le taux actuel des r6coltes a
d6j ,A d6pass6 le rendement permissible de plusieurs des

Tableau 20-2 Estimation des prises au Yukon a

peche sportive peche commerc ial e

(en milliers de poissons)°
ombre commun 83
truite fardee 38
grand brochet 21
corEgone 4
saumon 14
autres especes 10

(en milliers de livres)c
0

10
0

17
204d

1

170 232
'A 1'exclusion des prises des peches autochtones et domestiques . Ces deux
peches, au cours de ces dernieres ann&-s, ont repr6sent6 des prises an-
nuelles de saumon de 187,000 et 46,000 livres respectivement . Les prises
de poissons d'autres espcces semblent avoir ete peu considdrables .
bEstimations pour 1980 .
`Estimations approximatives des prises annuelles moyennes, durant la
periode de cinq ans allant de 1977 A 1981 .

dPoids du poisson habill@ .

Sources : "Enquete sur la peche sportive au Canada, menee en 1980,
R6sultats pr6liminaires", pr6par6e pour le ministere des Peches
et des Oceans en 1981 ; Comptes rendus annuels, Minist8re des
P&hes et des Oc&ans, Whitehorse.

lacs les plus facilement accessibles . Ces lacs, 6tant les plus
frequent6s, sont aussi ceux dont les stocks ont diminuC

Une autre source d'inqui6tude est la pression exerc6 e
sur certains lacs 6loign6s, par les exp6ditions d'amateurs
de peche de l'exterieur, amen6s sur les lieux en avion,
dans le cadre du programme de publicit6 touristique du
gouvernement du Yukon . Ces exp6ditions visent surtout
les stocks de lacs A faible productivit6 et lorsque les taux
de prise ne sont plus suffisants, on se dirige vers d'autres
lacs, laissant derri&e soi des stocks decimes . Jusqu'ici,
ce ph6nom~ne n'a pas encore fait 1'objet d'une 6tude
approfondie .

La gestion de la peche sportive rel8ve d'une autorit6
partagee. Le gouvernement du Yukon, par 1'entremise de
son minist8re des Ressources renouvelables, controle

1'6mission des permis de peche sportive . Le minist8re
f6d6ral des Peches et des Oc6ans a la responsabilit6 d'6ta-
blir et de faire appliquer les r~glements de la peche bien
que, pour ce qui est de leur mise en vigueur, 1'autorit6 est
partag6e avec les agents de conservation du Service de la
faune du territoire . Les principales restrictions auxquelles
on a recours, comme moyens de gestion, portent sur les
engins de peche utilisds ainsi que sur les prises maximum,
par jour et pour la saison, qui s'appliquent uniformement
sur toute 1'6tendue du territoire . Toutefois, certaines

limites et saisons closes, sans etre autoris6es par les r~gle-
ments pr6sentement en vigueur, ont W appliqu6es dans
certaines r6gions particuli6rement menac6es ou offrant
un int6r8t particulier .

Avec un personnel restreint, dont on dispose pour un si
vaste territoire, il n'est pas facile de faire respecter les
r~glements ; aussi, le Minist8re s'efforce de s'en tenir A des
r~glements uniformes pour 1'ensemble du territoire .
$tant donn6 la diversit6 des conditions existant dans les
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peches du Yukon, il s'ensuit inevitablement que ces r8gle-
ments ne sont pas assez rigoureux pour proteger les
stocks decimes de certaines regions, mais le sont pour
d'autres . Cette situation indispose fortement les pecheurs
sportifs, les pousse A ne pas tenir compte des reglements
et complique d'autant la tache des garde-peche .

La peche commercial e

Les especes anadromes et dulgaquicoles font 1'objet de
peche commerciale dans le territoire . On peche le saumon
quinnat et le saumon keta dans le fleuve Yukon, surtout
dans les environs et en aval de Dawson . Au cours des
annees 1970, on capturait chaque annee, en moyenne,
3,800 saumons quinnat et 4,000 saumons keta . Ce sau-
mon, frais ou congele, est vendu sur les marches locaux .
MEme si les stocks permettaient des prises plus importan-
tes, cette industrie est limitee dans son expansion, en rai-
son du faible marche local et aussi parce que les etablisse-
ments de traitement ne peuvent fournir des produits
Vassez haute qualite pour les vendre sur les marches
exterieurs .

Avec 1'aide des ministeres federaux de 1'Expansion eco-
nomique regionale et des Affaires indiennes et du Nord

canadien, des groupes autochtones ont etabli recemment
une nouvelle entreprise commerciale pour preparer du
saumon frais ou congele et le mettre en vente au Yukon et
en Colombie-Britannique . On a exprime des craintes, en
certains milieux, que la pression accrue de cette operation
ne contribue A reduire davantage certains stocks .

La peche commerciale du poisson dulgaquicole, princi-
palement la truite fardee et le coregone, est permise dans
20 lacs du Yukon . Comme pour la peche du saumon, les
marches pour absorber le produit de cette peche ont ete
instables et incertains . Le tableau 20-2 illustre 1'impor-
tance et la ventilation des prises commerciales de ces
dernieres annees .

Les permis de peche commerciale sont emis annuelle-
ment A raison de $25 et font etat de 1'emplacement des
pecheries, de 1'espece dont la capture est permise, de la
duree de la saison ouverte et des engins de peche que l'on
peut utiliser. Depuis 1980, on a restreint, pour fins de
conservation, le nombre de permis emis pour la peche du
saumon dans le fleuve Yukon . Cette annee-1A, des permis
non transferables ont ete delivres seulement A ceux qui
s'etaient adonnes A la peche, au cours de 1'une ou 1'autre
des trois derni8res saisons . Au cours de 1'annee 1981-1982,
on n'a attribue que 39 permis .

La gestion de la peche du saumon dans le fleuve Yukon
n'a pose aucun probl8me . La peche commerciale se
deroule normalement six jours par semaine, A 1'epoque de
la montaison, mais le nombre de jours peut etre reduit si
la remonte semble plutot faible, comme cela s'est produit
pour le saumon quinnat, cette annee .

11 n'y a pas de restriction quant au nombre de permis
de peche commerciale pouvant etre delivres . On a emis 50
permis en 1981 et on m'informe qu'il y en a eu beaucoup
plus, cette annee . Pour chacun des lacs ou la peche com-

merciale est autorisee, on determine un contingentement
annuel d'apres une estimation quelque peu arbitraire de
la productivite, correspondant approximativement A une
demi-livre de poisson par annee, pour chaque acre de la
superficie du lac . Ce contingentement etant atteint, ce lac
est ferme tant A la peche commerciale qu'A la peche
domestique (dont il est question ci-dessous) . Le contin-
gentement total pour tous les lacs oil la peche commerciale
est permise est de 145,0001ivres de coregone et de 73,000
livres de truite fardee . Pour le moment, les debarque-
ments ne representent qu'une fraction de ce contingente-
ment, mais la production est tr8s inegalement repartie

entre les divers lacs . Quelques-uns atteignent reguliere-
ment leur contingent alors que d'autres ne sont exploites
que legerement ou meme, pas du tout .

Peche domestique

Les permis de peche domestique sont emis annuellement
aux personnes d'origine autre qu'Autochtone, moyennant
un droit de $10 afin de les autoriser A pecher pour leur
propre subsistance . Ces permis, tout comme les permis de
peche commerciale, font etat de la pecherie, de 1'espece
qui peut etre capturee, de la saison ouverte ou de la
methode de peche autorisee . En 1981, on a emis 47 per-
mis de peche domestique pour le saumon et 76 pour les
esp8ces dulgaquicoles . II semblerait que cette peche ne
represente qu'environ un pour cent des prises totales pour
1'ensemble du territoire .

Cette peche est geree avec flexibilite de fa~on A pouvoir
repondre A divers besoins et A se plier A diverses circon-
stances . Dans le sud du Yukon ou on a les plus graves
raisons de s'inquieter de la reduction des stocks et de la
competition avec la peche sportive, on ne permet la peche
domestique, depuis quelques annees, que dans les lacs
ayant des contingents commerciaux et la peche domesti-
que est soumise A ceux-ci . Ailleurs, la peche domestique
est permise, A la discretion des garde-peche .

La peche de subsistance des Autochtone s

La peche a toujours ete et demeure, encore de
nos jours, une composante essentielle de la
culture des Autochtones du Yukon . '

En reconnaissance du fait qu'ils dependent tradition-
nellement de la peche pour leur subsistance, les Autoch-
tones regoivent sans frais des certificats qui leur permet-
tent de p&her pour leur subsistance . En 1981-1982, on a
emis environ 204 de ces certificats, mais cela ne represente
probablement qu'une fraction du nombre d'Autochtones
qui pratiquent ce genre de peche, la plupart n'etant pas
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au courant de cette exigence ou refusant de s'y confor-

mer . Ces certificats les autorisent A pecher le saumon et
les poissons d'eau douce, mais nous ne possedons pas de
donnees sflres quant A l'importance de leurs prises . Ce
n'est pas tout recernment que t'on a tente de les estimer .

Pour la gestion de la peche des Autochtones, on compte
surtout sur les efforts des agents des peches A limiter la
peche dans les regions ou cela semble s'imposer . Bien que

leurs prises totales soient generalement considerees comme
peu importantes, une controverse s'est elevee lorsque 1'on
a pretendu que les Autochtones faisaient competition aux
pecheurs sportifs pour la peche du saumon, dans le bassin
hydrographique de la riviere Klukshu-Tatshenshini .

L'an dernier, le Conseil des Autochtones du Yukon et
le gouvernement federal ont conclu une entente de principe
sur la peche des Autochtones, qui devrait permettre d'en

arriver ;I une entente definitive d'ici deux ans . Conforme-
ment aux temoignages presentes lors des audiences de
cette Commission, cette entente va entrainer des change-
ments importants dans la gestion de la peche des Autoch-
tones, en exigeant que certains droits de peche soient
definis quantitativement, que l'on attribue des priorites
entre les diverses peches et que les Autochtones aient
1'occasion de participer aux pi3ches commerciales . 9

Une fois en vigueur, cette entente favorisera la consul-
tation avec les Autochtones pour elaborer une politique
des Oche du Yukon . Cela va exiger des donnees plus pre-
cises sur les stocks et leur rendement potentiel, une sur-
veillance efficace, des statistiques sur les prises et des
consultations plus etroites avec d'autres groupes interes-
ses A la peche .

Ameliorations qui s'imposent dans la gestion des peches

A plusieurs points de vue, la structure r8glementair e
pour la gestion des peches du Yukon est bien congue et

beaucoup plus avancee que les ententes regissant la peche
hauturiere, dans le reste de la region du Pacifique . Pour
toutes les pecheries, il existe des regimes de permis bien
etablis et assez varies pour repondre aux besoins particu-

liers du territoire .

Pour ce qui est de la peche commerciale du saumon, l'ad-
mission est controlee, tout comme les prises . Les veritables
defis de la gestion de cette peche se posent A 1'exterieur
des eaux territoriales, ou les flottilles de peche commer-
ciale americaines, canadiennes et japonaises capturent le
saumon qui se dirige vers le Yukon. Dans une large mesu-
re, les gestionnaires des peches dans nos eaux territoriales
n'ont aucun contr8le sur les echappatoires auxquels on
peut recourir en haute mer . En raison de la participation

preponderante des Etats-Unis, la solution de plusieurs
des problemes qui peuvent surgir depend des ententes
canado-americaines et celles-ci ne relevent pas du mandat
de la Commission .

Dans les autres peches commerciales, comme dans la
peche domestique, les permis de peche assurent un con-
tr81e rigoureux . Une entente imminente avec les Auto-
chtones du Yukon va leur permettre de participer A la
peche de fagon plus rentable . Les negociations A ce sujet

ayant dej A atteint un stade fort avance, je ne ferai pas de
recommandations A ce sujet .

Il y a cependant de graves lacunes ;k combler pour assu-
rer convenablement la conservation et la gestion des pre-
cieuses ressources halieutiques du territoire . La plus fla-
grante de ces lacunes est le peu d'information que 1'on
possede sur ces ressources - leur importance, leur reparti-
tion et leur rendement possible - ce qui constitue un
obstacle important A la gestion des peches .

On connait si peu le potentiel biologique de
base de nos lacs et de nos rivieres et les especes
de poisson qui en dependent que les gestion-
naires ne peuvent prendre des decisions en
connaissance de cause . 1 0

Il faut remedier -A ce manque d'information pour per-
mettre au Ministere de s'acquitter de ces fonctions fonda-
mentales en rapport avec la conservation et la gestion des

stocks . Je reviendrai plus tard sur ce point en parlant de
la protection de 1'habitat . Aux termes de 1'entente pro-
chaine avec les Autochtones du Yukon, ce besoin se fera
sentir de faqon encore plus urgente .

Je fais donc la recommandation suivante :

1 . Le Ministere doit dresser sans tarder un inventaire
systematique des ressources halieutiques du Yukon,
en donnant la priorite aux lacs et cours d'eau soumis
A 1'exploitation la plus intensive .

Ce programme devrait viser A etablir l'importance et
1'etat des stocks ainsi que leur rendement possible . L'en-
quete devrait etre preparee soigneusement, pendant plu-
sieurs annees et We coordonnee avec les statistiques

compilees sur les prises et autres donnees pertinentes,
recueillies en ayant recours aux techniques modernes de

l'informatique . Ces renseignements permettront, entre
autres choses, de fixer des contingents pour les pecheurs

commerciaux .

Une seconde lacune qui saute aux yeux, dans la gestion
des peches du Yukon, est la disproportion entre la repar-
tition des pecheurs et celle des ressources disponibles . 11 y
a quantite de lacs et de rivi8res ou 1'on peche A peine alors
que les lacs et les rivieres des regions plus facilement
accessibles semblent surexploites . Les stocks de ce terri-
toire etant A ce point vulnerables, il est d'autant plus
important de veiller A ce que, dans chaque lac ou riviere,
on ne permette pas de recolte excedant indflment le rende-
ment permissible . Si le Ministere faillit ;I cette tache, cer-
tains stocks seront decimes et les ressources halieutiques
incomparables du territoire s'en trouveront compromises .



LES PR CHES DU YUKON 28 9

Pour remedier A cet etat de choses, une ligne de condui-

te s'impose . Le Ministere doit abandonner progressive-
ment ses reglements systematiques et recourir davantage

A des moyens de contr8le judicieusement etablis pour

repondre A des besoins qui peuvent varier selon les cir-

constances . En consequence, je fais la recommandation

suivante :

2. Le Ministere doit progressivement adopter des tech-
niques de reglementation et de gestion des peches
plus selectives pour tenir compte des conditions parti-
culieres de chaque lac et bassin hydrographique en
matiere de conservation, de fagon it maintenir la
diversite des possibilites de peche .

Ces mesures comporteraient des dispositions precises
pour certains lacs, compte tenu de leur facilite d'acces, de
la taille des poissons, des limites de prise et des engins de
peche autorises . En adoptant cette methode d'approche
plus flexible, le Ministere devrait tenir compte, non seule-
ment des variations dans le rendement possible des res-
sources, mais aussi de 1'avantage de pouvoir offrir divers

genres de peche . Il est tout particulierement important
d'avoir une variete de peche A offrir aux pecheurs sportifs
dans le territoire et, pour atteindre ce but, le Minist8re, de
concert avec les divers groupes qui s'interessent A la peche
sportive, devrait songer A d'autres moyens de reglementer
1'acc8s aux pecheries et de limiter les prises . Comme on

peut le constater, afin de pouvoir adapter ses techniques
de gestion aux circonstances, le Ministere a un besoin
pressant d'obtenir, sur les ressources, le genre de donnees
qui font 1'objet de ma premiere recommandation .

Cette annee, les droits des permis de peche sportive a
connu une augmentation considerable et, pour le moment,
je ne recommande pas de nouvelle augmentation . II ne

fait aucun doute, cependant, que le bareme des droits des
permis devrait etre revu periodiquement . Pour la peche
commerciale, un systeme de permis, comportant un con-
tingentement du type que j'ai recommande pour les
peches oceaniques de moindre importance, assurerait
presque certainement une meilleure gestion que le
systeme actuel, mais ce changement ne nous apparait pas
comme urgent .

GESTION DE L'HABITAT

La protection de 1'habitat du poisson, au Yukon, pose
au Ministere un plus grand defi que la gestion des peches .

En effet, la gestion de 1'habitat est devenue une de nos
principales preoccupations dans ce territoire, en raison
des pressions importantes et toujours croissantes qui y
sont exercees par les projets d'amenagement industriel
ainsi que par les nombreux organismes gouvernementaux
et groupes de particuliers qui interviennent dans ce

domaine .

Pressions sur 1'habitat

L'habitat du poisson au Yukon, est menace par une
vaste gamme d'activites, dont les plus importantes sont
1'exploitation mini8re, la construction de centrales d'ener-
gie hydro-electrique et la construction de voies d'acc8s .
Certaines collectivites sont exposees A de graves menaces
d'un autre ordre, telles que le deversement des egodts .

La recolte de pepites d'or dans les gisements alluviaux
a connu une grande expansion au cours de ces dernieres
annees et a de beaucoup deborde les regions auriferes tra-
ditionnelles . Bien souvent, cette industrie cause de serieu-

ses perturbations dans le lit des cours d'eau et, en
augmentant la sedimentation, empeche les poissons d'y
trouver leur subsistance .

11 n'y a actuellement que quelques mines au Yukon ou
on pratique des forages dans le roc, mais il y a d'impor-
tants projets de forage en perspective A divers endroits .

Cette technique de forage menace 1'habitat des poissons
en raison de 1'eau qui se degage de la mine et qui va pol-
luer les cours d'eau avoisinants .

On est A faire des etudes et des plans en vue de construi-
re de nouvelles centrales hydro-electriques dans diverses

regions du Yukon. Cela exige des barrages dont 1'effet
sur 1'habitat des poissons peut etre plus ou moins desas-
treux, et on reconnait generalement que toutes les contre-
mesures auxquelles on a recours ne peuvent gu8re qu'en
attenuer les effets, A divers degres . Tout harnachement

d'energie hydro-electrique entraine inevitablement une
reduction de la capacite de nos peches .

Presque tout projet d'amenagement industriel dans le
territoire entraine la construction de routes qui doivent
etre entretenues douze mois par annee pour donner acces
A des regions que 1'on ne pouvait atteindre auparavant,
qu'en hiver et par voie de terre . En plus du fait que 1'ha-

bitat des poissons peut etre bouleverse par la construction
de routes, ces dernieres, lorsqu'elles sont ameliorees et
deviennent davantage carrossables en ete, attirent un plus
grand nombre de pecheurs et les stocks, devenus accessi-

bles, risquent ainsi d'etre surexploites et decimes .

Toutes ces activites ont un effet nefaste sur les ressour-
ces halieutiques de diverses regions et, dans 1'ensemble,

constituent une grave menace A 1'habitat du poisson, ce
qui complique enormement la tache des organismes char-
ges de sa protection .

Reglementatlon de la p E che

Les organismes federaux qui sont officiellement char-
ges de la gestion de 1'habitat du poisson, au Yukon, sont
le ministere des Peches et des Oceans, le ministere des
Affaires indiennes et du Nord canadien, le ministere de
1'Environnement et 1'Office des eaux du Yukon . La re-



290 LES PPCHES DU YUKON

partition de leurs responsabilites respectives et 1'ensemble
de reglements, dans le cadre desquels ces organismes doi-
vent fonctionner et collaborer, est si complexe que je vais

en esquisser le mandat de chacun, ci-dessous . Le gouverne-
ment du Yukon n'a pas officiellement de responsabilites
pour ce qui est de 1'habitat, mais exerce quelque influence
dans 1'elaboration des politiques par les organismes
federaux .

Ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien

La plupart des ressources naturelles du Yukon sont l a
propriete du Gouvernement federal . En vertu de diverses
lois federales, le minist&e des Affaires indiennes et du
Nord canadien contr8le les droits d'acces aux terres et
aux ressources forestieres ou minerales . Les permis pour
l'utilisation de 1'eau et le contr8le de la pollution sont
administres par 1'Office des eaux du Yukon (voir plus
bas) . Les politiques appliquees par le minist&e des Affaires
indiennes et du Nord canadien, dans 1'attribution ou la
gestion des ressources du Yukon et 1'approbation des droits
d'acces par route aux terres publiques, peuvent avoir
d'importantes repercussions sur 1'habitat des poissons du
territoire, tout comme les politiques de la Colombie-
Britannique pour 1'exploitation de ses propres ressources
affectent leur habitat, dans la partie sud du Yukon (voir
le chapitre 3) .

Office des eaux du Yukon

En vertu de la Loi sur les eaux int6rieures du Nord",
1'Office des eaux du Yukon emet des licences et des per-
mis pour utiliser les eaux territoriales A diverses fins et y
deverser des dechets. Dans ce domaine, les plus graves
menaces A 1'habitat des poissons proviennent de la cons-
truction de centrales hydro-electriques, de 1'exploitation

miniere des gisements alluviaux et des forages dans le roc
pour 1'exploitation mini8re .

L'Office compte neuf membres, dont trois d'organismes
du Gouvernement federal (y compris le Service de protec-
tion de 1'environnement du minist&e de I'Environne-
ment), trois nommes par le gouvernement du Yukon et trois
nommes par le ministere des Affaires indiennes et du Nord
canadien. Le ministere des Peches et des Oceans n'ayant

malheureusement pas de representant A cet Office doit

recourir A des consultations pour veiller A ce que les divers
permis accordes ne deteriorent pas 1'habitat des poissons .
Lors de ces consultations, le Ministere etudie les projets
d'amenagement prevus et suggere des mesures pour atte-
nuer les dommages causes A 1'habitat, mais ne participe
pas directement aux decisions concernant I'utilisation de
1'eau .

Ministe3re des Peches et des Ocians

Le minist&e des Peches et des Oceans administre la Loi
sur les pecheries du Yukon et se trouve ainsi charge de la
protection de 1'habitat des poissons . J'ai dej A expose, au
chapitre 3, les dispositions de la Loi ayant trait A la pro-
tection de 1'habitat et les principaux problemes auxquels
son application donne lieu ; cela s'applique au Yukon tout
aussi bien qu'A la Colombie-Britannique . Au Yukon,

cependant, la situation se trouve compliquee par l'in-
teraction de la Loi sur les pecheries et la Loi sur les eaux
interieures du Nord.

Le detenteur d'un permis d'utilisation de 1'eau, emis
par 1'Office des eaux du Yukon, en vertu de la Loi sur les
eaux interieures du Nord, peut faire 1'objet d'une pour-
suite, en vertu de la Loi sur les pecheries si, tout en res-
pectant les conditions de son permis, il endommage 1'ha-
bitat des poissons . Ce probl8me peut se comparer A ceux
qui peuvent se poser en Colombie-Britannique, lorsqu'un
detenteur de permis exerce son droit d'exploiter les res-
sources provinciales (voir le chapitre 3) . Toutefois, dans
ce cas, la source de conflit ne reside pas dans le fait que
deux gouvernements distincts accordent des autorisations
qui entrent en conflit, pour ce qui est de l'utilisation de
ressources, mais provient du fait que deux lois federales
se trouvent administrees par deux organismes differents
relevant du meme gouvernement . Jusqu'ici, on a reussi A
eviter les impasses et le minist&e des Peches et des Oceans
s'est efforce, avec plus ou moins de succes, A faire ajouter
des conditions aux permis d'utilisation de 1'eau, pour
attenuer les dommages A 1 'habiLat des poissons . La possi-

bilite de conflits demeure cependant toujours presente et
se trouve accrue par les projets hydro-electriques even-
tuels et autres projets de grande envergure, tels que le

gazoduc de la route de 1'Alaska .

MiniWre de l'Environnement

Le Service de protection de 1'environnement, du minis-
tere de I'Environnement, effectue des etudes sur la quali-
te de 1'eau et participe A 1'elaboration de lignes de condui-
te pour I'utilisation de 1'eau par les municipalites et pour
1'exploitation miniere des gisements alluviaux . Il est aussi
charge, conjointement avec le minist&e des Peches et des
Oceans, d'administer 1'article 33 de la Loi sur les peche-
ries, qui porte sur les substances nocives. Ce service
compte un representant au sein de 1'Office des eaux du
Yukon, mais on a reproche A ce dernier de ne pas pro-
mouvoir les interets des peches assez energiquement dans
les deliberations de 1'Office .

Procede pour 1'approbation des projets

Pour coordonner leurs interets distincts dans les pro-
jets d'amenagement industriel et autres projets de ce ter-
ritoire, les organismes federaux ont etabli un procede



LES PtCHES DU YUKON 29 1

pour faire une premiere evaluation de 1'environnement
ainsi qu'une etude conjointe d'une grande variete de pro-
jets . Il s'agit 1 A , toutefois, d'un simple procede adminis-
tratif sans autorite statutaire, mais cela fournit nean-
moins au Ministere un moyen d'apporter une attention
au besoin de proteger 1'habitat des poissons, dans les pro-
jets d'amenagement prevus .

Ce sont les autres organismes, charges de la gestion des
ressources et mentionnes plus haut, qui doivent faire le
premier pas, lorsqu'ils sont saisis d'un projet d'amenage-
ment . Ce procede a tendance A etre domine par le person-
nel et les ressources considerables du ministere des Af-
faires indiennes et du Nord canadien . Le ministere des
Peches et des Oceans, avec ses maigres ressources, se
trouve constamment oblige d'adopter une attitude defen-
sive plut8t que de participer activement A la planification
du projet . De plus, le Ministere a toujours hesite A recon-
naitre la legitimite du genre de compromis que comporte
ce genre de gestion et de planification conjointe des res-
sources (decrit au chapitre 3) . Cela est dfl , en partie, A la
teneur meme de la Loi sur les pecheries que le Ministere
est tenu d'administrer (voir chapitre 3) et qui ne souffre
guere de compromis . De plus, il ne possede ni les rensei-
gnements requis sur les stocks de poissons, leur habitat et
leur rendement pour assurer une planification efficace, ni
d'ailleurs la main-d'oeuvre et 1'equipement necessaires
pour maintenir la surveillance et, au besoin, faire appli-
quer les mesures de protection de 1'habitat .

Pour ameliorer la gestion de I'habita t

Les dispositions actuelles pour la protection et la ges-
tion de 1'habitat des poissons sont inadequates . Il faut
tout d'abord faire une repartition plus judicieuse des res-
ponsabilites entre les organismes gouvernementaux ; le
mandat respectif de chacun doit etre precise et le procede
pour la planification et 1'approbation des projets doit etre
plus systematique et plus efficace .

De meme, il faut absolument preciser le mandat des
organismes federaux qui participent A la protection de
1'habitat . J'ai propose, au chapitre 3, de resoudre le che-
vauchement d'autorite du ministere de 1'Environnement
et du ministere des Peches et des Oceans, en confiant A ce
dernier 1'entiere responsabilite de la protection de 1'habi-
tat, aux termes de la Loi sur les pecheries de la region du
Pacifique qui comprend le Yukon. On eliminerait ainsi
une source d'incertitudes et de chevauchements d'efforts .

Au chapitre 3, j'ai fait des recommandations bien pre-
cises pour que le Ministere s'engage A exploiter les res-
sources, selon un programme integre de planification et

de gestion, en recourant A des techniques qui lui permet-
traient d'y participer plus efficacement . Les propositions
que j'y ai enoncees sur la participation du Ministere aux
ententes de consultation et 1'autorite dont il dispose pour

1'approbation de projets s'appliquent egalement au
Yukon . Il n'y aurait pas de conflit possible entre la Loi
sur les pecheries et la Loi sur les eaux interieures du Nord,
si les permis accordes pour l'utilisation des eaux accor-
daient au Ministere le pouvoir d'approuver les installa-
tions hydro-electriques, 1'exploitation miniere des cou-
ches sedimentaires et autres activites semblables .

On recommande egalement, au chapitre 3, des moyens
de compenser les dommages causes A 1'habitat mais, au
Yukon, on eprouve beaucoup moins le besoin de recourir
A de telles mesures, puisque le Gouvernement federal est le
seul proprietaire des ressources naturelles qui s'y trouvent
et administre les peches . Comme il n'y a qu'un seul gou-
vernement en cause, la responsabilite politique y est beau-
coup plus clairement demarquee qu'en Colombie-Britan-
nique: les conflits qui surgissent dans 1'utilisation des
ressources peuvent se regler entre les organismes federaux
en cause. La protection de 1'habitat, au Yukon, doit por-
ter surtout sur la limitation des dommages . Une mesure
compensatoire peut We adoptee pour chaque cas ou le
Gouvernement federal en reconnait le bien-fonde . Ainsi

donc, au Yukon, il faudrait surtout insister sur les proce-
des administratif adoptes par les organismes federaux, en
evaluant les projets d'amenagement proposes .

En second lieu, 1'absence de representants du Gouver-
nement federal au sein de 1'Office des eaux du Yukon
constitue une anomalie, en raison de 1'importance de la
gestion des peches pour les decisions de 1'Office . Cette
situation semble remonter A 1'epoque ou la gestion des
peches, relevant du ministere federal de 1'Environne-
ment, etait representee par un membre de cet organisme .
Comme la Loi exige que 1'Office comporte une represen-
tation des ministeres federaux les plus immediatement
engages dans la gestion des eaux du territoire et pour faire
suite A ma suggestion que le ministere des Peches et et de
leurs habitats ainsi que des demandes de renseignements
sur les peches et des besoins de reglementation .

3 . Un representant du ministere des Peches et des
Oceans doit etre nomme * I'Office des eaux du
Yukon.

En participant directement aux deliberations de 1'Offi-
ce, le ministere des Peches et des Oceans devrait exercer
une plus grande autorite pour limiter les dommages A
1'habitat lorsqu'il emet des permis pour l'utilisation de
1' eau .

Pour s'engager efficacement dans cette voie, le Minis-
tere eprouve un besoin urgent de donnees sur les stocks de
poisson et sur les repercussions possibles des projets qui
viennent troubler leur habitat . A cette fin, j'ai dej A
recommande une enquete qui nous permettra de mieux
connaitre le rendement de nos lacs et de nos cours d'eau .
J'ai recommande, au chapitre 3, que le Ministere effectue
une enquete exhaustive, sur les habitats aquatiques, en
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collaboration avec la Colombie-Britannique . Au Yukon,
ou le saumon est moins abondant et la pression sur cette
ressource moins intense, cet effort devrait etre plus selec-
tif . Je fais la recommandation suivante :

4 . Le ministere doit entreprendre un programme metho-
dique de collecte des donnees sur I'habitat du poisson
au Yukon, en dormant Is prio ri te aux cours d'eau fre-
quente par le saumon et aux regions dont I'habitat
fait ou fera I'objet de pressions .

On a dejA entrepris un projet biophysique de ce genre,
mais d'une envergure beaucoup plus restreinte . Quelle
que soit 1'echelle du programme, it importe d'etablir un
syst8me coherent pour compiler, traiter et emmagasiner
des donnees afin de constituer graduellement une banque
de donnees en vue de la planification des ressources .

ADMINISTRATION

Les peches du Yukon sont administrees par le ministere
des Peches et des Oceans comme une division de la Region
du Pacifique qui comprend le fleuve Fraser, le nord de la
Colombie-Britannique et le Yukon . Le bureau de White-
horse releve ainsi du bureau de la division qui est situe A
New Westminster, bien que le personnel du service biolo-
gique releve directement du bureau regional de Vancou-
ver . Actuellement, it n'y a pas de specialistes de I'habitat,
soit comme administrateurs, soit comme techniciens, qui
soient etablis en permanence, au Yukon .

Le personnel prevu pour le district du Yukon comprend
six employes A temps plein et six employes A temps
partiel . Ces derniers sont charges d'administrer les pro-
grammes du Minist&e et de voir A leur application, de la
riviere Stikine jusqu'au littoral de 1'Arctique. Le budget
du district a ete reduit au cours des deux dernieres annees
et le bureau a ete avise recemment de mettre fin A 1'emploi
de trois de ses employes saisonniers . Si, en plus de cela,
on tient compte du roulement de personnel, qui nous a fait
perdre un bon nombre d'employes competents dans le
traitement des problemes du Yukon, on comprendra que
le district n'ait pu s'acquitter de toutes ses responsabili-
tes . Entre-temps, it y a eu une forte augmentation des
besoins des stocks de poissons et de leurs habitats ainsi
que des demandes de renseignements sur les peches et des
besoins de reglementation .

Les moyens dont le Minist&e dispose pour s'acquitter
de ses responsabilites, au Yukon, sont tout A fait insuffi-
sants . Pour administrer convenablement les ressources
sensibles de ce territoire, it faut plus de personnel et d'ai-
de financiere . En consequence, je fais la recommandation
suivante :

5 . Le Minist&e doit augmenter considerablement les
ressources humaines et financieres affectees A Is ges-
tion des peches du Yukon.

En plus de ses ressources surexploitees, le district du
Yukon se trouve dans la situation penible d'avoir A ren-
dre des comptes, non seulement au bureau regional de
Vancouver, mais aussi au bureau de district de New
Westminster . La plupart des autres organismes avec les-
quels le Minist&e doit transiger ont, A Whitehorse, un
plus grand nombre de hauts fonctionnaires et, par ce fait,
jouissent d'une assez grande autorite sur le plan local .
Cette double dependance est loin de favoriser la coopera-
tion en matiere de gestion .

De plus, le Yukon constitue une unite negligeable de la
division qui est responsable de l'important bassin hydro-
graphique du fleuve Fraser . Pourtout, ses problemes sont
tellement differents de ceux du reste de la region qu'il
merite une place qui le mettrait plus en evidence dans
l'organigramme . Pour ces raisons, je fais la recomman-
dation suivante :

6 . Le district du Yukon du Minist&e doit etre eleve an
rang de division .

Ce changement aurait pour effet d'eliminer la double
ligne hierarchique qui le relie, d'une part, au bureau de la
division et, d'autre part, au bureau de la region, d'aug-
menter 1'autorite des representants du Ministere dans le
territoire et de mettre les peches du Yukon plus en eviden-
ce, dans les structures administratives du MinistPre .

Je me pose des questions aussi quant A la grande region
administrative A laquelle it faudrait relier le Yukon . La
region du Pacifique se preoccupe surtout des ressources
de la mer, des peches oceaniques, des probl8mes com-
plexes que comporte la reglementation des flottilles de
peche et des autres problemes qui, bien que mentionnes
dans le present compte rendu, n'ont guere de rapport
avec le Yukon . Le principal point d'interet qu'ils parta-
gent en commun est la montaison du saumon dans cer-
tains cours d'eau du Yukon, mais meme ce probleme
revet un aspect particulier au Yukon en ce qu'il se trouve
centre sur des questions internationales, ce qui le distin-
gue nettement des autres peches de la region .

Je ne puis m'empecher de constater que les problemes
du Yukon ressemblent davantage A ceux d'une autre
region du Ministere, celle de l'Ouest, qui comprend les
Prairies ainsi que les Territoires du Nord-Ouest et portent
surtout sur les poissons et les peches duleaquicoles . Il
vaudrait mieux, en effet, que les peches du Yukon rele-
vent de cette derniere region . Je ne fais pas de recomman-
dation precise A ce sujet mais, dans le chapitre precedent,
j'ai propose les grandes lignes du budget et j'ai fait un
survol du Minist&e au point de vue administratif et, dans
ce contexte, it y aurait lieu de revoir la position du Yukon
dans l'organisation regionale du Ministere . Je recom-
mande donc ce qui suit :
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7 . Dans le contexte de la revision budgetaire et adminis-
trative (proposee au chapitre 19), la position du
Yukon au sein de 1'organisation regionale du Minis-
tere doit etre evaluee .

CONSULTATION

ser des consultations avec les groupes interesses aux
peches sportive et commerciale, afin d'examiner les pro-
blemes que posent la gestion des peches, de solliciter leur
avis et de les inviter a collaborer a la reglementation de la
peche. En consequence, je fais la recommandation
suivante :

Toutes les communications entre le Minist8re, d'une
part, et avec les autres organismes du gouvernement,
d'autre part, le public en general ou les groupes interesses
soit a la peche sportive, soit a la protection de 1'environ-
nement, sont informelles . Le mode de communications le
plus frequent est la formule de consultation entre orga-
nismes au sujet des nouveaux projets, mais cela ne se pro-
duit qu'entre organismes du gouvernement . Le Comite
consultatif pour le fleuve Yukon represente ceux qui se
livrent a la peche commerciale ou a la transformation du
saumon capture dans ce fleuve et constitue un forum
pour tenir le Ministere au courant de 1'evolution de cette
peche et de la gestion des remontes, en particulier dans la
region de Dawson . En plus de cela et d'ateliers ou de
reunions occasionnels sur des sujets ou des problemes
particuliers, la consultation prend la forme de prises de
contact direct entre les representants des peches et le
grand public .

La consultation se produit sur deux plans distincts :
entre organismes gouvernementaux ayant des interets
communs et entre le gouvernement et des interets particu-
liers . J'ai deja traite des relations avec differents minis-
teres du gouvernement et des sources de conflits auxquel-
les cela peut donner lieu . De toute evidence, une etroite
liaison s'impose entre le Ministere et les autres organis-
mes federaux ou territoriaux qui s'interessent a la gestion
des peches . A cette fin, je formule la recommandation
suivante:

8. On doit constituer un Comite des peches du Yukon,
preside par un representant du ministere des Peches
et des Oceans et compose de representants des minis-
teres federaux de I'Environnement et des Affaires
indiennes et du Nord canadien, du ministere des
Ressources renouvelables du Yukon et autres orga-
nismes gouvernementaux interesses . Ce comite se rv i-
rait periodiquement de cadre a 1'echange d'informa-
tion et an reglement des problemes mutuels relatifs a
la gestion des peches et de I'habitat .

Les arrangements pour ce corps administratif devraient
etre semblables a ceux que je propose au chapitre 18 pour
le Comite des peches de la Colombie-Britannique .

Afin de permettre des consultations entre le Ministere
et les groupes de particuliers interesses aux peches, les
arrangements doivent etre plus flexibles . Dans le cas par-
ticulier du Yukon, le besoin le plus pressant est d'organi-

9. Le Ministere doit creer un comite consultatif sur la
peche sportive, an Yukon, qui se pencherait sur les
problemes relatifs a la gestion de la peche sportive .

J'ai expose, au chapitre 17, les structures ainsi que les
mesures que devraient adopter ces comites provisoires .

En raison des obstacles aux communications et aux de-
placements, les consultations avec les representants des
peches commerciales de moindre importance, des peches
des Autochtones et de subsistance, sont plus difficiles . Le
reseau de communication plut8t modeste dont dispose
actuellement le Ministere, et qui consiste en rencontres
occasionnelles avec le Comite consultatif des peches du
fleuve Yukon, devrait neanmoins etre retenu et elargi, au
fur et a mesure que les circonstances le permettent .

CONCLUSIO N

Les ressources halieutiques du Yukon Wont pas regu
jusqu'ici l'attention qu'elles meritent pour assurer conve-
nablement leur conservation et leur gestion . Bien que l'on
possede peu de renseignements a leur sujet, il ne fait
aucun doute qu'elles sont surexploitees dans certains
cours d'eau . Cette tendance doit etre renversee si nous
voulons assurer la conservation du riche potentiel de ce
territoire, pour les pecheurs sportifs . Quant aux dangers
de plus en plus graves et frequents qui menacent 1'habitat
des poissons, il va falloir adopter une attitude beaucoup
plus agressive dans la gestion de 1'environnement . Plu-
sieurs des lacunes que nous deplorons actuellement sont
he resultat d'une administration imparfaite et d'aide
financiere insuffisante, qui font d'ailleurs 1'objet de plu-
sieurs de mes recommandations .

Les peches du Yukon se trouvent releguees a 1'arriere-
plan par les peches oceaniques de la Region du Pacifique
du Ministere . Ces peches constituent neanmoins des res-
sources tres precieuses ; elles contribuent de fagon impor-
tante au style de vie, a 1'economie et au regime social de la
population de ce territoire . Elles meritent assurement

d'etre bien conservees, gerees et adaptees aux pressions
de 1'amenagement industriel . Mes recommandations sont
inspirees par le besoin de reduire 1'ecart qui existe entre he
sort que leur font les reglements actuels et les besoins des
dernieres decennies du 20` si8cle .
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CHAPITRE 2 1

LA MISE EN OEUVRE
ET LA REVISION
DES POLTITQIJE S

. . .or, on ne peut pas remedier a la situation
actuelle en apportant simplement un ou deux
changements au systeme. Cela demandera
plutot un travail assidu et des decisions res-
ponsables de la part de gestionnaires tres com-
petents, pendant plusieurs annees . . . Nous
aimerions que la presente Commission puisse
amorcer ce processus car il serait tragique, a la
fois pour notre economie et aussi pour le
Canada en general, de perdre l'Enorme poten-
tiel de 1'industrie halieutique de la Colombie-
Britannique.
THE PACIFIC COAST FISHING VESSEL OWNERS GUILD ~

Les recommandations de ce rapport prevoient une fou-
le de changements a la politique federale des peches en ce
qui concerne la region du Pacifique . Certaines recom-
mandations supposent des changements secondaires,
alors que d'autres exigent des reformes fondamentales .
Dans ce chapitre, je suggere des mesures pour la mise en
oeuvre de ces changements et pour garder le pas avec les
nouveaux defis qu'apportera 1'avenir .

MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE

La politique des peches est enchassee dans la legislation
federale, les r8glements complementaires, les permis de
peche, les politiques et les procedures administratives . La
mise en oeuvre de mes recommandations necessitera des
modifications a divers degres de tous ces instruments de
la politique et des dispositions administratives speciales
seront necessaires pour les fagonner en une legislation
moderne et coherente.

Elaboration des instruments des politiques

Pour commencer, tous les instruments des politiques
ont besoin d'etre revises et repenses, d'une part, pour
corriger les defauts actuels et, d'autre part, pour mettre
en oeuvre les reformes qui s'imposent .

La legislation Bien que le Ministere soit directement
engage dans 1'administration de neuf lois federales dans
la region du Pacifique, 1'essentiel de la legislation sur les
peches est contenu dans la Loi sur les pecheries . Les chan-
gements legislatifs necessaires a la mise en oeuvre de mes
recommandations porteront justement sur cette legislation .

Adoptee a son origine, en 1867, et maintes fois amen-
dee au cours des decennies, cette Loi est aussi Vieille que
le Canada lui-meme et son age y parait .

Bien des dispositions de cette loi archafque sont mar-
quees au coin de 1'anachronisme et de 1'ambiguite . Par
exemple, elle stipule qu'un doris doit etre equipe d'une
boussole, de deux pintes d'eau potable et de deux livres
de nourriture pour chaque membre d'equipage, ainsi que
d'une corne de brume ou une trompette . Et, comme je
1'ai souligne, au chapitre 16, la Loi contient la notion
perimee d'une sentence aux travaux forces, une ambigui-
te serieuse qui semble etre une erreur de redaction et une
inconsistance flagrante dans le niveau des amendes .

Bien plus, et deuxiemement, la matiere legislative est
mal partagee entre la Loi elle-meme et les reglements sup-
plementaires qui en sont issues . Des aspects importants
des politiques, tels 1'emission des permis commerciaux et
les dispositions fixant 1'expansion des flottilles, ne sont
presque pas traites dans la Loi ; ces sujets et d'autres aussi
importants et epineux au niveau de la politique se retrou-
vent dans les reglements adoptees sans debat officiel au

Parlement . Par ailleurs, des particularites qui devraient
figurer dans les reglements, comme par exemple la distan-
ce minimale entre des filets fixes pour le saumon, sont
inscrites dans la Loi jusqu'au moindre detail .

Troisiemement, 1'envergure de la Loi est trop restreinte
et son allure, en trop punitive . On n'y fait aucune men-
tion des responsabilites de gestion et de planification qui
incombent au Ministere, non plus que des objectifs so-
ciaux et economiques qui doivent etre siens . De plus, la
Loi laisse le Ministere a la merci de poursuites legales
dans 1'execution de certains de ses principaux program-
mes, comme 1'allocation des contingents aux divers sec-
teurs des flottilles de peche . Pour ainsi dire, toute la Loi
est consacree a prevoir des offenses et a prescrire des

amendes .

Et enfin, la Loi ne tient pas compte des differences de
caract8re entre les peches du Pacifique et celles de
1'Atlantique, alors que les ressources sont differentes, de
meme que les methodes de peche et les systPmes de per-
mis, sans compter les traditions et les problemes . Plu-
sieurs des dispositions de la Loi qui visent une application
nationale, sont extremement generales dans leur enonce .
Ce qui fait que des aspects importants des politiques doi-
vent etre couverts par des reglements, ajoutant derechef
au manque d'equilibre mentionne ci-haut entre la Loi et
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la r6glementation . Cette situation prete 6galement trop de
pouvoir decisionnel au Ministre et ne laisse aucune auto-

rit6 aux cadres regionaux, lesquels sont en fait appel6 s A
prendre la plupart des d6cisions de gestion .

En somme, une r 6vision complete de la Loi sur les peche-
ries est depuis longtemps n6cessaire et on ne doit pas se
contenter de mettre en oeuvre les nouvelles po litiques par
un autre rapi 6gage des amendements . En cons6quence, je
recommande que :

1 . La Loi sur les pkheries doit etre abrog6e et rempla-
cke par une loi moderne et lucide contenant les
grands principes d'une politique des peches pour le
Canada. La nouvelle loi devrait :

i) comprendre un knonck clair des objectifs de In
politique canadienne des pkhes .

ii) knoncer les responsabilitks de gestion du Minis-
Ore et les proc6dures de planification . La port6e
de ces responsabilitks devrait etre large, de fagon
A ne laisser aucun doute sur le mandat du Minis-
Ore, 6 savoir de g6rer efficacement 1'expansion
des pgches et de In flottille .

iii) engager le Minist&e dans un processus d'int&
gration de In gestion et de In planification des
ressources, et fixer des dispositions pour I'exa-
men des projets et des rialisations qui menacent
I'habitat du poisson .

iv) consacrer une partie distincte aux pEches du
Pacifique, conformkment an cadre de In politi-
que nationale.

v) knoncer les pouvoirs et les proc6dures juridiques
6 suivre pour 1'attribution des droits concernant
In pkhe sportive et commerciale de m~me que In
pkhe des Autochtones, recommandkes dans les
parties III et IV du prksent rapport .

vi) pr6voir In constitution du Conseil des p8ches du
Pacifique, recommand6e au chapitre 17, et crker

In Commission des permis de pkhe du Pacifique,
proposke an chapitre 8 .

vii) dil6guer officiellement les pouvoirs de prise de
d6cision 61a Commission d'6mission des permis
et, le cis ftWant, aux agents rkgionaux du
MinisOre .

viii) comprendre une structure claire et coherente des
p6na litis, recommandke au chapitre 16 .

Les anachronismes dans la Loi actuelle devraient etre
Nimin6s ; certaines dispositions pr6sentement dans les
r6glements devraient etre promues dans la nouvelle loi et
vice-versa . Une partie de cette loi 6tant consacr6e aux
pi3ches du Pacifique, il deviendra plus facile d'6tablir un
heureux 6quilibre entre le besoin d'une politique nationa-

le et le besoin de reconnaitre la diversit6 r6gionale, entre
la somme de d6tails qui doit We incorpor6e A la nouvelle
loi et la quantit6 qui peut gtre transpos6e dans In r6gle-
mentation . Bien d'autres consid6rations entreront en
ligne de compte dans la r6daction de la nouvelle 16gisla-
tion, telles sa structure, son fonctionnement et les d6tails
de ses dispositions; autant de particularit6s qui ne sau-
raient 8tre traiteses dans ce rapport .

Malgr6 que je recommande que la Loi sur les pecheries
soit remplacese, ce travail demandera, de toute 6vidence,
beaucoup de temps . Par ailleurs, certaines recommanda-
tions de ce rapport (principalement celles sur 1'6mission
des permis dans la partie III) devraient We mise en oeu-
vre avant la fin de la pressente ann6e et ne pas attendre
ainsi 1'adoption d'une nouvelle loi sur les pgcheries . En
cons6quence de quoi, je recommande donc :

2 . En attendant I'adoption d'une nouvelle loi sur les
pgcheries, on doit adopter imm kdiatement un nou-
veau r~glement sur les permis de pgche commerciale
pour mettre en oeuvre les propositions k nonckes dans
In partie III du prksent rapport .

Les r~glements Les risglements sont adoptess par le Gou-
verneur gen6ral en Conseil (en fait le Cabinet) et ont force
de loi . En tout, le Minist8re administre vingt-et-un r6gle-
ments dans la r6gion du Pacifique, tous adopt6s sous des
statuts divers et couvrant une vari6t6 de sujets, y compris
la gestion des pgches des diff6rentes espi'ces, 1'6mission
de permis commerciaux et sportifs, 1'inspection du pois-
son et les peches du Yukon . La plupart touchent des
aspects d6taill6s des politiques, tels la grosseur des mailles
pour les filets ou autres restrictions sur les engins et la
description des pr6rogatives de gestion . Mais ils compor-
tent 6galement aujourd'hui des dispositions qui sont lour-
des de cons6quence pour In gestion des pgches et pour le
secteur priv6, comme le Programme d'tsmission des per-
mis du Minist8re .

Certains r~glements viennent en conflit avec d'autres,
ou encore se chevauchent, parce qu'ils ont W dtablis ou
amend6s sans trop d'ordre au cours des ann6es . Si bien,
qu'en m8me temps qu'il pr6pare la nouvelle loi, le Gou-
vernement devrait rationaliser et consolider la r6glemen-
tation des p8ches du Pacifique . En cons6quence, je
recommande :

3. Un nouveau r~glement sur les p@ches du Pacifique
doit etre adopt6 en vertu de In nouvelle loi sur les
pgche ries . II con tiendrait des d i tails administratifs
subordonnkes aux dispositions de la loi et de In poli ti -
que, qui doivent Ure adaptks rapidement en fonction
des besoins changeants en matiWe de conserva tion et
de ges tion.

Je m'abstiendrai de commenter les nombreux aspects
detaillds des r8glements actuels, mais j'estime important
de mentionner deux probl8mes qui s'y rapportent .
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Le premier probleme, c'est le temps requis pour l'adop-
tion des rPglements . Au moment des audiences publiques,
le Ministere a divulgue les procedures complexes et tor-
tueuses qui doivent etre suivies pour obtenir les amende-
ments necessaires A la reglementation des peches . Avant
d'avoir force de loi, les r8glements doivent passer entre
les mains de 17 personnes ;k 1'interieur du Ministere et du
Conseil Prive, un trajet qui peut prendre jusqu'A 6 mois .
Des delais de ce genre sont comprehensibles dans le cas
d'amendements A des statuts qui doivent etre adoptes par
le Parlement, mais ils sont inexcusables pour des modifi-
cations A des reglements qui pourraient se faire de fa~on
beaucoup plus rapide. Ces delais ont cree des difficultes
serieuses au niveau de la gestion et de 1'application de la
Loi et des r8glements et ils ont ete une cause de gene pour
le Ministere dans ses relations avec le public et le gouver-
nement provincial . Par exemple, les r8glements pour la
peche sportive en eau douce, cette annee, Wont pas W
adoptes avant que la moitie de la saison de peche n'ait W
ecoulee; de sorte que, pendant qu'ils sont en devenir, leur
application d6pend de la soumission volontaire du public
ou dans certains cas, de tromperies .

De par leur nature meme, la plupart des peches du
Pacifique exigent des mesures saisonni8res de conserva-
tion et de gestion et le Ministere doit pouvoir adapter
rapidement ses politiques en fonction de besoins chan-
geants . Les procedures courantes constituent un s6rieux
handicap pour le Ministere dans 1'exercice efficace de ses
responsabilites . En consequence, je recommande :

4 . On doit rationaliser les procedures federales pour
I'adoption de In reglementation sur les peches, de
fagon ii pouvoir les modifier rapidement en fonction
du changement des besoins .

Le second probl8me est celui des r8glements qui ont
trait A la gestion des peches commerciales . Selon la fagon
actuelle de proceder, les r8glements definissent quelques
zones de gestion sur la c8te du Pacifique qui sont sujettes

A la gestion des peches et precisent les dates de fermeture
de la peche . Le directeur general est autorise A modifl6 les
dates de fermeture pour n'importe quelle zone ; c'est ce
qui explique, par exemple, pourquoi les peches du sau-
mon sont ouvertes ou fermees pendant la saison de peche .

Toutefois, cette fagon de faire est nuisible A une gestion
efficace, laquelle exige souvent qu'on reglemente la peche
dans des zones restreintes afin de proteger certains stocks
en particulier . On pourrait designer un nombre infini de
zones sur la c8te qui se preteraient A cette technique des
ouvertures et des fermetures, aussi l'usage qui veut que
les zones soient officiellement decrites dans les r8glements
est beaucoup trop rigide . Ceci, incidemment, est un pro-
bleme qui reclame une attention particulierement urgente
dans l'ensemble des peches du Pacifique . Si on prend
1'exemple de la peche intensive du hareng rogue, la desi-

gnation de la zone ouverte avec une variante de peu de
distance peut avoir des implications cruciales pour la ges-
tion de sorte que les zones ne devraient pas etre definies
dans les reglements ; on devrait accorder aux cadres regio-
naux 1'autorite de designer les zones d'une mani8re
flexible .

Ce probleme a fait 1'objet, en 1980, d'un rapport d'un
comite conjoint du Senat et de la Chambre des Communes,'
lequel a recommande des amendements A la legislation
fed6rale qui permettraient plus de flexibilite . On devrait
remedier A ce probleme sans plus de delai . En consequence,
je recommande :

5. Les fonc tionnaires du Ministere dans la Region du
Pacifique doivent etre autorises A designer les zones
od la peche sera seulement autorisee pendant une

periode determinee .

Les permis J'ai recommande dans le present rapport
que les permis commerciaux actuels soient remplaces par
des permis A acces limite et de contingentement et conces-
sions de culture du poisson en milieu marin . Au chapitre
12, j'ai recommande un nouveau regime de permis et de
dispositions pour les peches des Autochtones . Les mesu-
res recommandees etabliront le contact entre le Gouver-
nement, qui doit autoriser l'acc8s aux ressources et les
pecheurs qui desirent les exploiter .

J'ai propose dans la partie III que les nouvelles disposi-
tions pour l'octroi des permis soient en vigueur d8s la
saison de peche 1983 . En consequence, je recommande :

6. Le Ministere doit preparer immediatement des
accords et des permis relatifs A la peche des Autoch-
tones (recommandes an chapitre 14) et de nouveaux
permis de peche commerciale et doit etablir des dis-
positions administratives pour 1'emission de nou-
veaux permis A long terme concernant la peche il
acces limite et la Oche contingentee et pour les con-
cessions de culture du poisson en milieux marins
(proposees dans la partie III) .

Les permis commerciaux devraient etre des documents
simples et courts, identifiant les detenteurs et les especes A
etre pechees, et quand il est A propos, les bateaux et les
zones de peche . Les concessions de culture du poisson en
milieu marin seront forckment plus complets, exigeant
des details sur les plans de gestion des peches . Les disposi-
tions pour les peches des Autochtones seront 6laborees
elles aussi et devraient etre conques en consultation
etroite avec les bandes et le Comite consultatif sur les
peches des Autochtones, recommande au chapitre 17 . La
formule de demande de permis ;I 1'intention des Auto-
chtones devrait toutefois etre simple A remplir .
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Une reforme inperative

Certaines des recommandations de ce rapport sont
d'une grande envergure et leur mise en oeuvre constituera
une entreprise de taille pour le Gouvernement, un projet
qui touchera presque tous les services administratifs du
Ministere dans la region du Pacifique et A Ottawa, ainsi
que d'autres agences gouvernementales . La tache doit
debuter immediatement et se poursuivre de fagon syste-

matique . Tout retard d'execution serait co0teux en ce
sens qu'il retarderait les avantages socio-economiques
importants devant decouler des politiques de peche du
Pacifique modernisees et reformees .

La responsabilite de la mise en oeuvre doit donc etre
confiee A une equipe qui a la stature, le temps et les
moyens de s'en acquitter et qui serait libre des preoccupa-
tions quotidiennes de la gestion des peches . Un module

administratif special devrait donc etre cree dans ce but .

En consequence, je recommande :

7 . On doit nommer provisoirement un Ministre d'Etat
aux p eches du Pacifique, qui releverait du Ministre
des Peches et des Oceans et qui serait charge d'appli-
quer les reformes de la politique des peches du
Pacifique .

Ce Ministre d'Etat, en raison de sa presence au Cabi-
net, aurait le prestige voulu pour piloter la nouvelle legis-
lation aux Communes, conjointement avec le Ministre
responsable, pour surveiller 1'adoption des nouveaux
reglements et pour assurer une liaison efficace avec
d'autres ministres, notamment ceux responsables des
Autochtones, de 1'environnement, des finances et du
developpement industriel . De plus, il pourrait, au nom du
Gouvernement, informer le public avec autorite sur les
changements en cours dans les peches .

Le Ministre special aura besoin d'une assistance A plein
temps de la part du Ministere . En consequence, je

recommande :

8. Un groupe de la politique et de la planification,
travaillant * plein temps dans la Region du Pacifique,
doit aider le Ministre d'Etat inte rimaire A mettre en
oeuvre les rbformes de la politique .

Au chapitre 19, j'ai recommande que le Ministere eta-
blisse un comite permanent de la politique et de la planifi-
cation . Pour la mise en oeuvre des reformes, et aussi long-
temps qu'il le faudra, ce comite devrait sieger A plein
temps . Sous la direction du Ministre, il devrait s'attaquer
immediatement aux taches suivantes : de prendre les dis-
positions necessaires pour creer le Conseil des peches du
Pacifique (recommande au chapitre 17) ; de mettre sur
pied la Commission d'emission des permis pour les
peches du Pacifique (proposee au chapitre 8) ; d'amorcer
les discussions avec la province en vue de conclure un
accord federal-provincial (recommande au chapitre 18) ;

d'aider la mise en marche de la revision du budget et des
structures (recommande au chapitre 19) . 11 devrait aussi
determiner un ordre de priorite pour les autres reformes
et fixer un echeancier pour leur execution, en consulta-
tion avec le Conseil des peches du Pacifique .

REVISION DE LA POLITIQUE

L'aspect le plus frappant des politiques de peche du
Pacifique, c'est leur complexite . La tache d'identifier et
d'analyser les themes multiples et correlationnels qui la
composent s'est averee un grand defi pour le signataire et

les membres de cette Commission . Bien que j'ebauche
dans ce rapport de nouvelles orientations des politiques,
il faut comprendre qu'aucun cadre de politique ne peut
durer indefiniment, et le Gouvernement doit envisager la
necessite d'adapter ses politiques au gre des changements
qui surviennent dans les circonstances . Les recommanda-

tions faites dans ce rapport ont ete conques pour fournir
au Gouvernement la flexibilite necessaire A cet effet .

La plupart des politiques sont elaborees A 1'interieur du
Ministere meme, et ma proposition d'etablir un comite de

la planification vient A 1'appui de ce processus et le rendra

plus systematique . La nouvelle structure consultative,
que je preconise au chapitre 17, aidera sans doute A eva-
luer les consequences des changements proposes dans la
politique, de meme qu'elle servira A alerter le Ministere
quant aux difficultes creees par les politiques ou aux
besoins de changements .

Toutefois, il arrivera que ni les competences du Minis-
tere, ni les dispositions consultatives, ne suffiront . Dans
ce cas, les experts-conseils, les groupes de travail et les
commissions officielles d'enquete pourraient souvent ser-
vir A faire evoluer la politique des peches .

En Colombie-Britannique, les experts-conseils en ma-
tiere de peche ne sont pas aussi nombreux qu'ils le sont
par rapport A d'autres industries d'exploitation des res-
sources, comme les forets ou les mines . Ceux qui travail-
lent en milieu halieutique s'occupent surtout de biologie

et leur participation A 1'elaboration ou la revision de la
politique a ete tres limitee. En general, ils sont surtout en
mesure de donner des avis sur des questions techniques et
des problemes d'une nature assez etroitement precise .

Un groupe de travail se compose normalement d'un pe-
tit nombre de specialistes dans un domaine qui sont choi-
sis pour conseiller le Gouvernement sur des aspects precis
des politiques publiques . Parfois, des cadres du Gouver-
nement font partie du groupe . En reunissant 1'experience
et les avis de specialistes sur un sujet donne, les groupes
de travail peuvent se pencher sur des problemes plus com-
plexes ou esoteriques, auxquels ne sont pas meles des
antagonismes trop flagrants et qui n'exigent pas la tenue
d'une enquete publique approfondie .
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Lorsque les reformes influent sur des groupes divers de
personnes ou sur des questions fondamentales des politi-
ques publiques, le Gouvernement devrait solliciter 1'avis
de commissions officielles d'enquete . Parce que ces com-
missions sont bien en vue et qu'elles tiennent des audien-
ces publiques, elles peuvent puiser de 1'information et
glaner des avis aupres d'une vaste proportion d'interes-
ses . Les audiences publiques, pour leur part, aident des
groupements divers a comprendre les problemes et les
points de vue des autres, de meme qu'elles aident aussi a
ameliorer la communication entre des groupes ou des
individus dont les interets s'affrontent . Elles devraient
etre utilisees plus souvent que par le passe . Si une enquete
comme celle-ci avait ete tenue plus tot, on aurait evite une
grande partie des disputes et des frustrations au sujet de
la politique . Et si on avait procede a une enquete a la fin
des annees 1960, avant que le plan Davis n'introduise la
notion d'acces limite dans la peche du saumon, bon nom-
bre des difficultes qu'a connu ce programme auraient pu
We prevues et prevenues . On pourrait en dire autant de

la controverse pour ainsi dire continuelle dont ont ete
1'objet au cours de la derniere decennie, les initiatives du
Ministere en matiere de protection de 1'habitat .

De plus, le mandat de ces commissions devrait porter
strictement sur des problemes particuliers de la politique,

a mesure qu'ils se manifestent . L'etendue de la presente
commission d'enquete etait tres grande et certains des
sujets que j'ai eus a etudier (tels 1'emission des permis
pour la peche commerciale, les dispositions pour la peche
des Autochtones et les politiques de peche du Yukon)
auraient justifie en eux-memes des enquetes separees, sur-
tout si on considere qu'ils necessitent tous une reforme
pour faire face aux imperatifs de 1'heure . Si bien, que la

tenue plus frequente de commissions servirait un double
but: on accorderait plus d'attention aux problemes indivi-
duels de politique et les solutions aux problemes arrive-
raient plus a point .

CONCLUSIO N

Le travail de cette Commission est complete et les refor-

mes peuvent debuter . Qu'on retienne ou non les recom-
mandations precises de ce rapport, 1'essentiel c'est que le
Gouvernement procede des maintenant a une reforme
systematique des politiques de peche. Et cela exigera de la
part du Ministere un effort concentre et une planification
prudente . Le cadre d'une nouvelle politique officielle et
les dispositions organisationnelles provisoires, tels que
proposes dans ce chapitre, devraient servir a un pas de
l'avant vers une politique amelioree des peches du

Pacifique .

RENVOIS
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CHAPITRE 22

UNE VUE D'ENSEMBLE

`71 n'existe pas de solution rapide et simple
aux problemes de gestion des peches sur la
cote du Pacifique, problemes qui se sont for-
mds pendant des ddcennies. . . Tout plan a long
terme pour relever ces dffits se butera a 1'iner-
tie de la tradition, comme a des attitudes agres-
sives issues d'anndes de conflit entre les compe-
titeurs exploitant les ressources halieutiques .
Il existe toutefois, une motivation dnorme a
fournir un effort extraordinaire pour rompre
avec le passd .

ASSOCIATION OF PROFESSIONAL BIOLOGISTS OF

BRITISH COLUMBIA I

Dans le premier chapitre de ce rapport, j'ai insiste sur
le besoin primordial d'une politique coherente pour les
peches du Pacifique, d'une politique cadre fondee sur des
objectifs clairs et qui eliminerait les ambiguites, les con-
tradictions et la confusion anterieures . J'ai egalement
souligne quelques objectifs generaux pour une telle politi-
que, ainsi que le precisait le mandat de la Commission,
afin de fournir une ample base sur laquelle on pourrait
entreprendre des reformes . Les autres chapitres de ce
long rapport se sont appliques a decrire les arrangements
actuels de gestion, a analyser les problemes qui doivent
etre resolus et a proposer des ameliorations .

Mes recommandations sont nombreuses et elles varient
depuis des suggestions peu importantes jusqu'a des
propositions pour des changements fondamentaux de la
politique . D'autre part, la complexite des problemes et la
difficulte de les aborder d'une fa~on ordonnee rendent
difficile la perception des rapports qu'ils ont entre eux a
1'interieur d'une politique d'ensemble cadre . De sorte que
dans ce dernier chapitre, je me refere aux objectifs gene-
raux que j'ai enonces au depart, afin de situer 1'essentiel
de mes recommandations dans cette perspective .

Conservation des ressources

La responsabilite constitutionnelle du Gouvernement
federal en matiere de peches est evidente et sa premiere
obligation est de voir a ce que les ressources soient ade-

quatement conservees, gerees et mises en valeur . Ce sont

les sujets explores dans la deuxieme partie . La premiere
exigence de la gestion, c'est la connaissance des ressour-
ces elles-memes, c'est-a-dire les stocks de poisson, l'habi-
tat dont ils dependent et les pressions auxquelles ils sont
soumis . L'etude de 1'etat des stocks, contenue dans le cha-
pitre 2, demontre que le hareng, le fletan et la plupart des
poissons de fond et autres esp8ces de moindre importan-
ce, sont ou bien en bon etat ou en voie de retablissement
apres avoir ete trop peches dans le passe . Les stocks de
saumon, par contre, qui sont les plus estimables nous cau-
sent plus d'inquietude. Certains stocks sont en bon etat,
d'autres, en voie de retablissement ; dans 1'ensemble notre
saumon demeure bien en dei~a de son niveau d'abondance
historique. A 1'heure actuelle, le principal obstacle a la
rehabilitation des stocks, c'est le fait de montaisons de
frai insuffisantes, une consequence de la peche excessive .
En fin de compte cependant, la capacite de reproduction
du saumon est determinee par la qualite de 1'habitat .

La protection et la gestion de 1'habitat prennent une
importance particuliere sur la c8te du Pacifique, car le
saumon depend d'estuaires et de cours d'eau .qui font
1'objet de perturbations et de pollution provenant de 1'ac-
tivite industrielle s'exergant dans leurs bassins . Mais
notre connaissance actuelle des habitats menaces, de leur
potentiel de productivite et de 1'impact qu'ont sur eux
certaines autres activites, est par trop insuffisante . Ce
manque nuit non seulement a la gestion des peches, mais
aussi a une planification efficace de la mise en valeur des
ressources . Etant donne 1'interet des deux Gouverne-
ments porte a ce probleme, j'ai propose au chapitre 3
qu'on procede a un inventaire d'envergure des habitats en
estuaires et en eau douce de la Colombie-Britannique,
lequel serait fait conjointement par les gouvernements
federal et provincial . Ce travail permettrait d'etablir des
objectifs a long terme pour les peches et fournirait Pin-
formation necessaire a la coordination d'une planifica-
tion integree de la gestion des ressources . Cette mesure
aiderait egalement a identifier les possibilites de mise en
valeur . J'ai aussi propose des procedures systematiques
pour 1'approbation de projets de mise en valeur qui affec-
tent 1'habitat, de meme que des moyens pour s'assurer
que les pertes au secteur de 1'habitat soient reduites et
compensees .

La gestion des peches, particulierement celles du sau-
mon et du hareng, peut etre grandement amelioree . Aussi
au chapitre 4, j'ai recommande de nouveaux arrangements
pour reunir les donnees necessaires, pour dresser des
plans, pour gerer la peche durant la saison et pour per-
mettre une evaluation reguliere de la performance en con-
sultation avec tous ceux qui ont participe a 1'effort de
peche. Une gestion efficace des peches repose sur une
recherche scientifique permanente et suivie et sur des
besoins precis qui sont etablis au chapitre 6 .
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Alors qu'approche la fin de la premiere phase du Pro-
gramme de mise en valeur des salmonides (PMVS), il faut
concevoir des plans pour 1'avenir . Au chapitre 5, j'ai exa-
mine les resultats de cette experience jusqu'a maintenant
et j'ai souligne, d'une part, les grands espoirs qu'on avait
d'atteindre les objectifs de production et, d'autre part, les
incertitudes par rapport a ces previsions, l'impact que les
stocks ameliores pourraient avoir sur les stocks naturels,
le resultat des projets d'ensemencement des lacs et le con-
tr81e des flottilles commerciales de peche, autant de fac-
teurs qui menacent la reussite ultime de ce programme . Je
recommande que le programme soit poursuivi sur une
plus petite echelle en vertu d'un accord intergouverne-
mental modifie, et qu'on mette moins d'accent sur les
grands travaux de mise en valeur artificielle jusqu'a ce
qu'on puisse evaluer le merite des installations deja
construites .

La gestion de 1'habitat, la peche et la mise en valeur
sont interdependantes, et je propose des moyens de les
integrer plus etroitement . La reussite de ces activites
depend a son tour des=ameliorations a la reglementation
d'acces aux peches, qui sont le sujet des parties III et IV .

Tirer le maximum de 1'utilisation des ressource s

Les especes de poisson de la c8te du Pacifique ont une
grande valeur et la concurrence pour les pecher est inten-
se . Le saumon rapporte beaucoup a la peche commercia-
le, il se prete admirablement a la p8che sportive et il
fournit une denree traditionnelle aux Autochtones, en
meme temps qu'il maintient leur culture . Aussi pour s'as-
surer que cette ressource est utilisee a son meilleur
escient, il faut tenir compte de ces incidences economi-
ques et sociales .

Les prises les plus importantes sont evidemment du
domaine des peches commerciales, mais on a permis a
1'industrie de prendre une expansion de telle fagon que les
revenus potentiellement tres eleves soient gruges par les
co0ts des flottilles trop considerables avec une capacite de
p8che excessive . Dans toutes les principales peches com-
merciales, et particulierement dans celles du saumon, du
hareng et du fletan, le principal defi qui se pose aujour-
d'hui est celui d'ajuster les flottilles a la mesure des res-
sources accessibles .

Beaucoup trop de permis de p8che commerciale ont ete
acordes et, grace aux subventions du Gouvernement, les
flottilles se sont agrandies a un point tel, qu'elles consti-
tuent une menace continue a la gestion et la conservation
appropriees et 1'obstacle le plus grand a la performance
economique amelioree de I'industrie . Pour corriger ces
lacunes tr8s serieuses des politiques anterieures, j'ai pro-
pose des reformes fondamentales dans les regimes desuets
et incoherents d'emission des permis . Dans les chapitre 7
et 8, je preconise une structure de politiques a 1'intention

des peches commerciales actuelles . Ces politiques visent a
etablir un equilibre entre la capacite de peche et les res-
sources accessibles, a encourager une expansion efficace
de 1'ensemble des flottilles, a procurer la securite aux
pecheurs et aux proprietaires de bateaux, a permettre au
Gouvernement d'ajuster les privileges de la p8che en
fonction des conditions changeantes, a recuperer pour le
Tresor public les profits excedentaires des ressources,
apres que les pecheurs et les proprietaires y aient trouve
un juste revenu, et enfin a simplifier 1'administration .

Pour les peches commerciales, autres que celles du sau-
mon et du hareng rogue, j'ai propose au chapitre 10 que
les pecheurs, qui detiennent actuellement un permis de
p8che a acc8s limite, reroivent un permis les autorisant a
pecher une quantite precise de poisson, selon le total des
prises admissibles pour cette peche . Ces permis, ainsi que

tous les nouveaux contingents, devraient avoir une duree
de 10 ans . En plus de faciliter la gestion des peches, ceci
encouragerait la rationalisation des flottilles et permet-
trait le relachement, sinon 1'abolition pure et simple de
plusieurs r8glements compliques qui s'appliquent a 1'heu-
re actuelle aux bateaux, aux engins et aux saisons de
peche .

Quant aux peches beaucoup plus complexes du saumon
et du hareng rogue, je recommande, au chapitre 9, un
nouveau permis de p8che a acc8s limite, d'une duree de 10
ans, stipulant les engins permis . Je recommande aussi des
politiques touchant 1'epineux probleme de la repartition
des prises parmi les secteurs de la flottille qui se font con-
currence . Je preconise que la trop grande capacite de
p8che des flottilles, telle qu'elle est autorisee presente-
ment, soit reduite de moitie au cours d'une periode tran-
sitoire de dix ans et que ce processus soit facilite par un
programme de retrait volontaire du permis, dont les com-
pensations seraient financees conjointement par l'indus-

trie et le Gouvernement .

Mes recommandations comprennent une variete d'autres
ameliorations a la reglementation de 1'acces aux ressour-
ces . Je suggere notamment qu'on abolisse le permis qui
donne accPs a des especes ou a des stocks peches ou geres
separement et qu'on le remplace par un privilege particu-
lier, c'est-a-dire un permis s'appliquant a des zones de

peche precises . De meme, je recommande que le coat des
permis et les redevances soient ajustes a la valeur du pois-
son et que les nouveaux permis soient emis par un syste-
me d'appel d'offres . Je recommande egalement que les
revenus, provenant des redevances et de la mise en enchere
des nouveaux permis pour la p8che du saumon et du ha-
reng rogue, servent a payer le cout de retrait des permis
en trop et a financer de nouvelles mises en valeur . Je sug-
gere aussi qu'on abolisse les subventions directes et indi-
rectes qui sont versees presentement pour la construction
de nouveaux bateaux .



De plus, je preconise qu'on prenne les dispositions ne-
cessaires pour accommoder le developpement jusqu'A
maturite de 1'industrie de culture du poisson en milieu
marin et proceder A des experiences prudentes en matiere
d'etablissement de fermes de culture du saumon en milieu
oceanique . Je recommande en outre une toute nouvelle
structure administrative pour 1'emission des permis, pour
le traitement des appels et pour le retrait des permis en
trop, ce qui distinguerait ces importantes responsabilites
de celles qui incombent A la gestion des ressources .

Mes recommandations pour 1'emission des permis de
peche commerciale et pour la rationalisation des flottilles
sont sans doute d'une portee considerable, mais les arran-
gements actuels sont si inadequats et its ont si lamentable-
ment echoues dans leur objectif d'aider la mise en valeur
de l'industrie primaire de la peche, qu'il est imperieux de
proceder A des reformes fondamentales .

L'essor et la croissance economique s

Si les peches du Pacifique n'ont pas reussi jusqu'A
maintenant A atteindre leur potentiel economique, c'est
surtout A cause de 1'expansion excessive de la flottille . Au
chapitre 13, j'ai examine d'autres aspects de 1'organi-
sation de cette industrie, notamment les questions de
propriete, de controle et de concurrence. Le contr8le tra-
ditionnel que les compagnies de transformation a exerce
sur les flottilles des peches a perdu de son emprise, et du
point de vue de 1'interet public dans l'industrie organisee
et dans les marches concurrentiels du poisson, c'est une
bonne chose . Toutefois, pour prevenir tout renversement
de cette tendance et pour parer A toute concentration
excessive des privileges de peche, je recommande une
stricte limitation des intergts autorises A tout detenteur de
permis . Je recommande aussi que le Ministere, dans ses
rapports avec 1'industrie de transformation, attache plus
d'importance A la reglementation des normes de quantite
des produits qu',A la reglementation du commerce .

Bien que 1'industrie de la peche ait ete incapable d'utili-
ser efficacement les ressources naturelles existantes, les
possibilites d'expansion n'en sont pas moins tres brillan-
tes . Le saumon se prgte magnifiquement A la mise en
valeur et cette caracteristique combinee A une gestion
amelioree pour restaurer les stocks naturels, pourrait
nous valoir un niveau de prises total acceptable qui serait

double . J'ai explique au chapitre 11 que d'autres pois-
sons, de meme que les mollusques et crustaces, se pretent
egalement bien A la culture en milieu marin et que les
eaux de la cote du Pacifique sont parfaites A cet egard .

Sans compter que la culture en milieu marin ouvrirait de
nouvelles perspectives economiques aux collectivites

c8tieres . En consequence, j'ai recommande un systeme de
culture de poisson A bail en milieu marin pour favoriser
une expansion ordonnee des entreprises et des fermes de
culture du poisson en milieux marins et oceaniques .
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Developpement social et culture l

Dans 1'elaboration d'une politique des peches, il faut
tenir compte avec soin des consequences sociales et cultu-
relles que peuvent entrainer certains changements et cela
justement, en raison de la dependance de certains groupes
ou de certaines collectivites vis-A-vis les peches commer-
ciale, recreative et alimentaire . Ce phenom8ne soul8ve

des problemes particuliers par rapport A 1'urgent besoin
de reduire la taille des flottilles de peche . Si bien que mes
recommandations dans la Partie III, touchant la rationa-

lisation des flottilles, comportent des mesures pour
assurer les privil8ges de p8che A ceux qui s'y adonnent .

Ces mesures visent A leur garantir une securite telle qu'il
n'en ont jamais connu de pareille jusqu'ici, A leur
procurer des avantages sans risque de continuer leur par-
ticipation A 1'industrie, et A promouvoir le retrait des flot-
tilles sur une base volontaire au cours des prochains dix

ans .

Les Autochtones occupent une place importante dans
les peches commerciales et, etant donne les problemes
particuliers concernant 1'essor economique et le develop-

pement social; leur participation continue doit etre

encouragee. Dans le chapitre 12, j'ai passe en revue ces
probl8mes et j'ai recommande qu'on appuie les associa-
tions de p8che autochtones . Il appert qu'une adaptation
reussie des Autochtones de la c8te aux peches commercia-
les constituera l'une des fai;ons les plus prometteuses
d'assurer leur independance economique et sociale .

La p8che alimentaire qui constitue la subsistance tradi-
tionnelle des Autochtones, et cela non seulement A ceux

de la c8te, mais egalement A ceux de 1'interieur, pose des

problemes particuliers . Ces problemes se refl8tent dans
les frictions de longue date entre certaines bandes et le
ministere des Pgches et des Oceans . Au chapitre 14, je

suggere de nouvelles approches aux problemes, lesquelles
garantiraient aux bandes un droit d'acces A des quantities

definies de poisson . Selon ces nouveaux arrangements,

les Autochtones pourraient utiliser le poisson A leur meil-

leur avantage, soit pour leur propre consommation, soit
pour la vente, et prendre une part constructive aux efforts
de gestion et de mise en valeur des pgches .

Pour des centaines de milliers de Canadiens, la p8che
sportive est devenue un element important de la qualite
de vie. Une pression excessive sur les stocks, desquels

depend la plus grande partie de la p8che sportive de meme
que des restrictions constantes qu'on lui applique, sont en
train de lui faire perdre son merite aux yeux des pgcheurs .
Le defi qui se pose est donc de conserver un attrait A la
p8che sportive, tout en reduisant le taux d'exploitation .
La difficulte de relever ce defi se complique du fait
qu'une penurie de donnes fiables quant aux activites de
cette peche, aux prises et A 1'etat des stocks . En conse-
quence, je propose, au chapitre 15, un programme quin-
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quennal qui vise trois buts : la conservation des avantages
de la p8che sportive tout en maintenant le niveau des pri-

ses A son rendement actuel ; l'amelioration des donnees de
base afin de permettre une planification de la gestion plus
appropriee de la p@che sportive; et enfin, 1'etablissement,
en consultation avec le monde de la p8che sportive, d'une
politique A long terme . Mes recommandations touchant
la peche sportive comprennent d'abord une reglementa-
tion d'acc8s par le truchement d'une augmentation du
droit du permis et 1'etablissement d'un syst8me de cartes
A poin~onnage et d'etiquettes, et ensuite 1'integration du
permis federal de peche en eau salee et du permis de peche
sportive en eau douce de la Colombie-Britannique .

Revenus public s

Les revenus par rapport A la main-d'oeuvre et au capi-
tal presentement investis dans la p8che commerciale, sont
generalement assez bas, surtout A cause de la trop grande
expansion des flottilles . Toutefois, par le biais des mesu-
res de rationalisation que je propose dans ce rapport, on
peut s'attendre A une amelioration considerable des reve-

nus . Fidele aux termes de mon mandat, j'ai suggere dans
la Partie III des redevances qui rapporteraient au Tresor
public une partie des revenus provenant de 1'exploitation
des ressources, apr8s bien Or "que les entreprises de
p8che en aient touche elles-memes un revenu juste et
raisonnable" .

Le bareme propose pour les redevances sur toutes les
peches commerciales qui se fonde sur les prises recentes
pourrait rapporter $15,000,000 annuellement, et je sugge-
re que ces taux soient augmentes si la valeur du poisson
devait s'accroitre . Neanmoins, ces redevances n'affecte-
ront qu'une partie des gains provenant de la rationalisa-

tion des flottilles ; le reste reviendra aux pecheurs actuels
jusqu'A ce que le nouveau syst8me propose pour 1'emis-
sion des permis soit pleinement en vigueur .

Il serait irrealiste de supposer que le niveau des prises
courantes pourrait etre atteint avec la moitie des flottilles
actuelles et A la moitie des couts presents, ce qui donne-
rait une economie nette de quelque $100,000,000 par
annee. Mais il faudrait probablement toute une decennie
pour atteindre ce degre de rationalisation, et plus long-
temps encore avant que les gains ne se refletent pleine-
ment dans les redevances et les revenus provenant des
nouveaux permis de peche . La hausse immediate dans le
cout des permis pour la p8che sportive rapportera environ
$4,000,000 par annee .

J'ai egalement propose 1'abolition des subventions
pour la construction et 1'amelioration des bateaux de
peche, des subventions indirectes prevues dans les r6gle-
ments fiscaux, ainsi que 1'aide A la construction des
bateaux par 1'entremise de prets garantis . L'effet sur le
Tresor federal de 1'abolition de tous ces programmes ne

peut etre evalue, mais il laisse prevoir une economic de
plusieurs millions . de dollars annuellement . D'autres
depenses moins directes de la part du Gouvernement
seraient possiblement reduites aussi ; par exemple, moins

de pecheurs operant des flottilles plus petites et plus effi-
caces pourraient travailler plus longtemps chaque annee
et ainsi dependre moins de 1'assistance publique .

Par opposition A ces nouveaux revenus et A ces nouvel-
les economies, mes recommandations supposent des

depenses accrues A certains postes budgetaires . Je recom-
mande un programme renouvele de mise en valeur, mais
sur une echelle moindre que le programme actuel et dont
une partie de la part federale serait perque de la part des
peches commerciales et sportives . Le co0t de l'inventaire
des ressources aquatiques, que je propose, serait partage
avec le Gouvernement provincial . La contribution du

Gouvernement federal A ces deux programmes devrait

etre moindre que ses depenses au compte du programme
actuel de mise en valeur .

Le programme de reduction de la flottille exigera une

contribution federale de $8,000,000 annuellement pen-
dant 10 ans . J'ai aussi propose la consolidation des capa-

cites de gestion et d' administration du Ministere, particu-
li8rement dans les secteurs du contr8le des stocks et des
prises, de 1'emission de permis commerciaux, de la ges-
tion de 1'habitat et de 1'application des r8glements .

Du point de vue financier, le solde semble favorable,
tant pour le Gouvernement que pour le contribuable . En

1'espace de quelques annees, des revenus accrus feront
plus que contrebalancer les cofits additionnels et, A lon-

gue echeance, on peut raisonnablement esperer qu'ils
excederont, pour la premiere fois, les coflts de la gestion
des peches du Pacifique .

Flexibilite

La politique des peches doit tenir compte du fait que
les peches du Pacifique sont sujettes aux changements
profonds et imprevisibles qui peuvent survenir dans
1'abondance des ressources, la technologie et les marches .

L'echec des arrangements anterieurs A s'adapter aux
changements, d'une mani8re ordonnee, a entraine une
situation extremement onereuse . 11 est bien evident, par
exemple, que les contr8les sur 1'expansion de la flottille
ont ete debordes au cours des dernieres annees par des
accroissements soudains de la demande du poisson, ce
qui a eu pour resultat une expansion nettement exageree
des plus importantes flottilles de peche commerciale . De
plus, la nature des permis de peche et la mani8re dont on
les a administres ne laissaient au Gouvernement que peu
de flexibilite, ce qui rendait le probl8me encore plus diffi-
cile A regler . Je me suis preoccupe dans la preparation de

ce rapport, de recommander des arrangements pour les
permis et autres, qui sauraient resister aux perturbations .
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J'ai voulu aussi que ces arrangements fournissent, au
Gouvernement, la flexibilites nescessaire pour pouvoir
s'ajuster aux conditions changeantes sans manquer A ses
engagements explicites ou implicites . Et enfin, j'ai cher-
ch6 A faire en sorte que le Gouvernement poss~de les don-
n6es necessaires pour pr6voir les changements .

tion des responsabilit6s entre divers minist&es et service
des gouvernements fed6ral, provincial et territorial .

D'autres difficultes proviennent des contraintes au
niveau des budgets et de la main-d'oeuvre, ainsi que du

chambardement et de la reorganisation survenue au cours
des derni6res anneses .

Administration simplifike

Toute politique, si bien con~ue qu'elle soit, ne parvien-
dra A atteindre ses objectifs que si elle est administr6e et
appliqu6e efficacement . C'est ce qui m'a amen6 A me
pencher sur la question de la mise en application au cha-
pitre 16 . Il s'agit 1A d'un proWme particulier pour les
peches, car les occasions d'abuser du poisson et de son
habitat sont si nombreuses que 1'observance des lois et
des ftlements de peche despend, dans une large mesure,
de la soumission volontaire et de la coopesration . Cet
appui essentiel est toutefois remis en cause si les contreve-
nants paraissent etre traites avec trop 'de cl6mence . Bien
que les excuses pour ne pas respecter les lois et les ftle-
ments de peche soient devenues plus nombreuses, 1'effort
pour en assurer I'application ne s'est pas accentu6 de la
meme faron et aurait besoin d'etre singuli8rement
revigor6 .

Mes propositions pour renforcer 1'effort d'application
comprennent le recrutement d'un personnel sp6cialis6
pour 1'application des r6glements de peche, qui s'occupe-
rait principalement de dresser les contraventions, de
recueillir les preuves et de poursuivre les cas jusqu'au tri-
bunal . Ces responsabilit6s differeraient grandement de
celles des agents des peches qui s'occupent surtout de la
gestion des ressources . J'ai aussi recommand6 qu'on ren-
force 1'expertise des poursuites judiciaires, ainsi que
nombre d'autres changements visant A mettre A jour la

16gislation, A rendre les amendes plus sesv&es et A permet-
tre plus fr6quemment de suspendre le privil8ge de peche

des contrevenants .

L'administration des peches fait 1'objet d'une critique
s6v8re de la part des pecheurs commerciaux, sportifs et

autochtones, de meme que d'autres groupements qui trai-
tent avec le Minist&e. La partie de mon enquete touchant
le syst6me administratif du Minist8re, dont le chapitre 19
constitue un r6sum6, r6vNe des faiblesses serieuses, mais

toutes ne sauraient etre attribueses uniquement au fonc-
tionnement de la Wgion du Paficique du Minist~re . A la
racine de plusieurs proWmes se retrouve 1'absence d'une
structure d6finie des politiques et des objectis pouvant
inspirer les administrateurs . Cette absence de structure
est elle-meme le r6sultat de bien des facteurs : une 16gisla-
tion surann6e, des rftlements qui sont plus appropries ;I
d'autres r6gions du Canada, des directives impr6cises
pour traiter des proWmes importants, tel le contingente-
ment des prises entre groupes concurrentiels et la resparti-

Pour corriger ces desfauts, je propose de s6parer la ges-

tion des ressources du Minist8re des importantes responsa-
bilit6s de 1'6mission des permis et du jugement des appels,
des responsabilitess consolideses de gestion de 11habitat et
d'application des r8glements, de la coordination de la
recherche et des divers niveaux de responsabilit6s . Mes pro-
positions comportent des mesures pour am6liorer la for-
mation du personnel et assurer la cr&ation, au sein du
Minist6re, d'un m6canisme dont il a grand besoin, soit une
section du d6veloppement des politiques . J'ai aussi signal6
d'autres probl8mes se rapportant A 1'administration et aux

finances, et j'ai recommandes une r6vision compl6te des
processus budg6taires et administratifs . D'une fagon g6n6-
rale, la politique future pour les p8ches du Pacifique devra
faire une distinction plus nette entre 1'administration au
jour le jour et la planification des politiques A un haut
niveau .

Au cours des decennies, la politique des peches s'est
grandement alourdie de restrictions et de r~glements con-
cernant les priviftes et les details de la peche . Je recom-
mande que plusieurs de ces r~glements soient assouplis ou
simplement abolis . Certains d'entre eux n'ont jamais ser-
vis un but 16gitime, tandis que d'autres deviendront d6suets
avec la rationalisation proposee des flottilles et la refonte
du syst~me d'6mission des permis . Je propose aussi qu'on
abolisse 1'6mission de permis personnels aux pecheurs et
certains permis qui sont requis pour les bateaux de peche,
de meme que certaines activit6s presentes du Minist~re
touchant la r8glementation de 1'exportation des produits
du poisson .

Mon enquete m'a laisse avec la conviction inqui6tante
que 1'approche globale du Gouvernement vis-d-vis ses
responsabilites dans les peches a jusqu'ici consistes trop en
un souci des dtstails, en une volont6 de faire taire les trou-
pes ouvertement critiques et en une tendance A "essayer
de faire trop de choses pour trop de personnes, en n6gli-
geant ainsi ses responsabilitess les plus importantes" .1 J'ai
observ6, dans chacun des secteurs de responsabilite admi-
nistrative, que j'ai pass6 en revue, une absence de politi-
que de priorites, de planification et, A quelques exceptions
pr~s, une repartition diffuse des responsabilitess .

Le temps est venu d'adopter une approche plus scienti-
fique et plus commerciale ;k la gestion des peches du
Pacifique . L'industrie de la p8che n'a pas besoin et ne
d6sire pas une reglementation paternaliste . C'est une
industrie techniquement sophistiqu6e et potentiellement
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vigoureuse qui a seulement besoin, pour prendre une
expansion, d'un cadre de politiques bien definies . Les
organisations sportives comprennent, elles aussi, le
besoin d'une gestion scientifique et une planification
objective . De meme, bien des Autochtones, qui ont lutte

pour defendre leur statut special dans les peches, sont
aujourd'hui prets A recourir aux arrangements contrac-
tuels et commerciaux modernes pour achever leurs buts .

Plusieurs aspects de la gestion federale des peches che-
vauchent les responsabilites administratives de la provin-
ce de la Colombie-Britannique, particulierement dans les
domaines de la gestion de 1'habitat, du controle de la pol-
lution, de la reglementation de la peche sportive, de la
culture du poisson en milieu marin et de la mise en valeur .

J'ai explique, au chapitre 18, que les freles arrangements
qui existent pour tenter de concilier les interets et les activi-
tes des deux gouvernements, n'ont souvent pour resultat
qu'une duplication des efforts, une perte de possibilites
pour une cooperation constructive et parfois une friction
malheureuse . Je suggere donc que les deux gouverne-
ments en viennent A un accord sur la question des peches
qui s'inspirerait des articles contenus dans les accords
entre le Gouvernement federal et d'autres provinces, mais
qui incluerait aussi des nouveaux arrangements conciliant
leurs interets communs dans la gestion de 1'habitat, 1'in-
ventaire des ressources, la mise en valeur, les peches en
eau douce, les permis pour la peche sportive et l'adminis-
tration des mollusques et crustaces et la culture du pois-
son en milieu marin . Je recommande aussi qu'on cree, au
niveau superieur, un groupe consultatif intergouverne-
mental pour planifier et superviser les programmes de
cooperation et resoudre les problPmes mutuels .

Les problemes du Yukon, pour leur part, sont assez
differents, en ce sens qu'on y pratique surtout la peche
sportive en eau douce et que le dommage A 1'habitat est

cree surtout par 1'exploitation miniere . Au chapitre 20,

j'explique le besoin pressant qui existe : de surmonter le
manque actuel de connaissances quant aux ressources
halieutiques fragiles du territoire; de preciser les respon-
sabilites du Gouvernement federal et des agences de
reglementation du Yukon ; et de renforcer les mesures
touchant la peche et 1'habitat .

Pour faire face aux problemes complexes de peches du
Pacifique, et surtout pour mettre en oeuvre des change-
ments dans les politiques, le Gouvernenent a besoin d'un
systeme d'arrangements consultatifs pour bien faire con-
naitre les problemes et pour entendre les conseils de ceux
qui ont des interets dans les peches et dans la gestion de
1'habitat . Et, bien que le Ministere ait cree bon nombre de
groupes consultatifs et A diverses fins, plusieurs de ces

groupes n'inspirent pas A leur participants la confiance

qui est essentielle au succes . Les arrangements actuels ont

ete elabores sans planification; ils manquent de coherence
et demandent une quantite excessive de temps et d'efforts
de la part des administrateurs et des participants du sec-
teur prive . Je propose, au chapitre 17, qu'on les remplace
pour une structure consultative plus systematique qui
aurait A son centre un Conseil des peches du Pacifique,

lequel conseillerait le Ministre en matiere de politique
generale et coordonnerait les avis venant de comites con-

sultatifs plus specialises . Ces arrangements consultatifs
seront particuli8rement importants dans la mise en
oeuvre des reformes qui suivront cette enquete .

Et finalement, je propose, au chapitre 21, des moyens
precis pour effectuer les changements de politique neces-
saires et permettre la revision de cette politique A 1'avenir .

La presente Loi sur les pecheries est archaique et inade-
quate, et je recommande qu'elle soit remplacee par une
legislation moderne et complete, con~ue pour mettre 1'ac-
cent sur les peches du Pacifique A l'interieur d'une struc-
ture nationale . Je propose aussi que les reglements soient
revises et les documents auxiliaires relatifs A 1'emission
des permis reconque .

Pour assurer que la nouvelle structure administrative
sera mise sur pied rapidement et d'une fagon suivie, je
sugg8re qu'on nomme provisoirement un Ministre d'Etat
specialement affecte aux peches du Pacifique . Je preconi-

se egalement des faqons d'aborder les questions qui pour-
raient emaner de la nouvelle politique, afin d'aider le

Ministere A relever des nouveaux defis lorsqu'ils se

presenteront .

Disponibilite au changement

Au debut de ce rapport j'ai affirme que j'avais perqu
une volonte generale de voir survenir des changements
fondamentaux dans les politiques des peches . Cette atti-
tude ne se limite pas A ceux qui sont directement concer-

nes par 1'avenir des peches, parce que le poisosn et 1'envi-
ronnement, dont il depend, font egalement partie de 1'he-
ritage de tous les Canadiens sur la c8te du Pacifique .

Quand nous discutons de gestion de la peche -
surtout celle du saumon - nous nous entou-
rons d'une certaine mystique exaltante du sau-
mon dont, pour tous ceux qui habitent la
Colombie-Britannique et pour de nombreux
Canadiens, 1'histoire emouvante remonte loin
dans le passe et que tous croient comprendre .

Pour de nombreux residants de la Colombie-
Britannique la peche est un mode de vie et elle
constitue, depuis des siecles, une partie inte-
grante de la communaute cotiere . Elle est la
subsistance principale des Autochtones et elle
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constituait le pivot de 1'economie coloniale et
provinciale des ses debuts . Le saumon a tou-

jours ete et demeure une ressource de la mer
importante et fascinante .

En Colombie-Britannique nombreux sont
ceux qui, de nos jours, continuent a gagner
leur vie grace a la peche ou a ses industries
connexes . D'autres viennent sans cesse grossir
les rangs de ceux qui tirent leur subistance de
la peche sportive, ou 1'industrie de la peche au
saumon attire des centaines de milliers de
pecheurs de 1'endroit et de touristes s'adon-
nant a ce sport favori .

Pourtant, nous parlons presentement de peche
comme si cette richesse precieuse et renouvela-
ble, cette partie de notre culture, etait en voie

de disparaitre . Nous nous disons qu'elle est en
proie a un grave peril et nous parlons tout
bonnement de la "crise" qui afflige 1'industrie
de la peche . '

Mon enquete m'incite a croire que cette crainte est jus-
tifiee, et tel que 1'indique ce rapport, des changements
importants dans les politiques sont necessaires .

Cette enquete survient en une periode difficile pour les
peches . La recession generale, les taux d'interet eleves et
les couts toujours croissants qui ont affecte toutes les
industries, ont aggrave derechef les problemes inherents a

la structure de 1'industrie de la peche . L'inquietude des
pecheurs sportifs et des pecheurs autochtones, quant a
leur acces au poisson, est sans precedent . Ces conditions,
en meme temps qu'elles accroissent les apprehension s
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touchant les changements aux politiques, engendrent une

reconnaissance de leur besoin .

Cette enquete prend place au moment
opportun . A 1'heure actuelle, nos ressources
halieutiques diminuent, les secteurs des prises
et du traitement sont capitalises a outrance, le
prix des fruits de mer flechit sur les marches
mondiaux et de nombreux groupes d'utilisa-
teurs exercent des pressions de plus en plus
fortes sur la ressource . 4

Ce n'est pas le moment d'etre satisfaits de nous-memes :

ceux qui sont engages dans les peches sont prets a envisa-
ger de nouvelles orientations .

Avant toute autre chose qui ressortira de cette
enquete, monsieur le Commissaire, nous espe-
rons qu'il en resultera au moins une prise de
conscience par tous les participants du fait que
la ressource est en peril . Nous faisons tous
partie du probleme et nous devons tous parti-

ciper a la recherche d'une solution . 5

A 1'instar du marin dont parle la poetesse canadienne,
Sarah Binks, originaire de 1'Ouest canadien, "qui part en
mer quand le vent est propicei6 de meme le Gouverne-
ment canadien doit saisir 1'occasion d'entamer des refor-
mes dans les peches .

Si le Gouvernement profite de cette occasion pour en-
treprendre les reformes et qu'il poursuit le processus de
consultation amorce par cette Commission, j'estime qu'il
sera possible de remonter le courant des tendances adver-
ses qui nous affligent presentement et de commencer une
exploitation profitable du riche potentiel de nos ressour-

ces halieutiques du Pacifique .
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